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PRÉSIDENCE DE M. RENE COTY

vice-président.

La séance est ouverte à dix heures.

PROCÈS-VERBAL

. M. le président. Le compte rendu ana
lytique de la précédente séance a été dis
tribué.

11 n'y a pas d'observation.?
Le procès-verbal est adopté sous les . ré

serves d'usage. • .

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits provisoires et
autorisation d'engagement de dépenses au
titre des dépenses militaires\pour les mois
de mars et avril 1949.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 210, distribué et, s'il n'y a ipas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des finan
ces. (Assentiment .)

— 3 —

AUGF'INTATION DES EFFECTIFS DU SERVICE

DE SANTÉ DES TROUPES COLONIALES

Adoption, sans débat, d'une proposition
de résolution. ,

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat de la proposition de ré
solution de M. Coupigny, tendant à inviter
le Gouvernement à déposer d'urgence un
projet de loi augmentant les effectifs du
service de santé des troupes coloniales.
(N°» 21 et 93, année 1949 et n° 167, année
1949.)
Je donne lecture de la proposition de

résolution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à augmenter progressive
ment les effectifs du service cie santé des
troupes coloniales et> en général, à favo
riser le développement de l'exErcice de la
médecine dans les territoires d'outre-
mer. »

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 4 —

RECLASSEMENT DU PERSONNEL DU SERVICE
DE SANTÉ DES TROUPES COLONIALES

Adoption, sans débat, d'une proposition
de résolution,

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote, sans débat, de la proposition de
résolution de M. Coupigny, tendant à invi
ter le Gouvernement à accélérer l'appli
cation aux territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer des moda
lités particulières à la réalisation du re
classement du personnel du service de

santé des troupes coloniales. (N°" 2î- ;ct vJi
(rectifié), année 1949 et n° 174, atmôo
1949.) ■ . ■

Je donne lecture de la proposition tïcf
résolution: . -,
« Le Conseil de la République invit^ la

Gouvernement à accélérer l'application
aux territoires relevant du ministère, de la
France.d'outre-mer des modalités .particu
lières à la réalisation du reclassement du
personnel du service de santé des troupes
coloniales. » . .-i

Je mets aux voix la proposition de réso
lution. ■ . i

(Le Conseil de la République a adopté.)-

ORGANISATION ET' COMPOSITION
DU HAUT CONSEIL DE L'UNION FRANÇAISE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la. discussion du projet de loi, adopte par
l'Assemblée nationale, lixant l'organisa
tion et la composition du haut conseil de
l'Union française (n °B 11-63, année 1948,
39 et 206, année 1949).
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission s
de la France d'outie-mer. . .. . . .

M. Charles-Cros, rapporteur de -la com
mission de la France d'outre-mer. Mesda-i
mes, messieurs, votre commission de la
France d'outre-mer m'a chargé de sup*
pléer, au banc de la commission et à cetta
tribune, noire collègue M. Vauthier qui
a dû rejoindre sa lointaine circonscription,
dans l'océan Indien, et de rapporter 'devant
vous le projet de loi fixant l'organisation
et la composition du haut conseil da

! l'Union française sur lequel votre avis est
sollicité. '• "

A première vue, et suivant une tradi
tion parlementaire bien' établie, u appa
raît que je devrais borner mon rôle de
suppléant au rappel des termes du rapport
de M. Vauthier dont les conclusions avaient

été approuvées par la commission dans -Isa
séance du 26 janvier dernier. . i
En réalité, la chose n'est pas aussi sim

ple. En effet, postérieurement â l'adop
tion de ce rapport par la commission de
la France d'outre-mer; deux autres com
missions, la commission de l'intérieur , et
la commission des affaires étrangères, ont
demandé à être consultées sur le projet
en discussion. '
Je note au passage qu'à" l'Assemblée âe

l'Union française, la commission des affai
res extérieures avait été appelée à donner
son avis, et M, Alduy, rapporteur de la
commission des affaires politiques et ad
ministratives, n'hésitait pas à affirmer qu'à
son avis c'était la commission des affaires
extérieures qui aurait dû être saisie au
fond de ce problème, car, disait-il, « la
commission des affaires extérieures est la
commission des affaires extérieures à la
République, et il faudra b'en un jour, ou
l'autre — c'est toujours M. Alduy qui parle
— mettre en accord nos principes avec
l'organisation intérieure de nos assem
blées ».

Par contre, à l'Assemblée nationales se,île
la commission des territoires d'outre-mer
avait été saisie. , .
Quoi qu'il en soit, le Conseil de la Ré

publique paraît avoir voulu donner son
sens complet à ce terme d'Union française
qui désigne — je me permets de le rap
peler parce qu'on l'oublie trop souvent —
non pas seulement les terres françaises au
delà de nos frontières métropolitaines,
mais très exactement le bloc formé par la
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République d'une part et par les territoires
et Etats associés d'autre part.
Quand nous disons « République » — je

m'excuse de le rappeler, mais je crois que
c'est nécessaire — nous désignons, d'une
part, la métropole, l'Algérie et les départe
ments d'outre-mer sur lesquels s'exerce
l'autorité du ministre de l'intérieur et,
d'autre part, les territoires d'outre-mer qui
sont du ressort de la rue Oudinot. Quant
aux territoires et Etats associés ou en posi
tion de le devenir, ils relèvent partie du
ministère de la France d'outre-mer, pour
l'Indochine, partie du ministère des af
faires étrangères, pour le Maroc et la Tu
nisie.

C'est donc à bon droit, pensons-nous, que
la commission de l'intérieur et celle des
affaires étrangères ont voulu connaître du
projet de loi, l'examiner et nous faire part
de leur sentiment sur le problème posé.
Ce problèmes, mesdames et messieurs,

ai-je besoin de le dire, est d'une impor
tance rare. Il n'est pas exagéré d'affirmer
que, dans une certaine mesure, le bon ou
le mauvais fonctionnement du Haut Conseil
peut avoir des répercussions incalculables
sur les destinées de l'Union française. Si
l'on veut bien admettre, ainsi que je l'in
diquais il y a un instant, que l'Union fran
çaise, c'est d'abord la France métropoli
taine et ensuite tout le reste, il apparaît
clairement que personne ne pourrait vala
blement, ici, se désintéresser d'une ques
tion aussi sérieuse.

Mme Devaud. Très bien!

M. le rapporteur. Aussi bien, votre
commission de la France d'outre-mer
a-t-elle été très attentive aux réactions
provoquées à ce propos de divers côtés
dans les commissions et dans les groupes
politiques de cette Assemblée.
L'élargissement des consultations a eu

pour conséquence des échanges de vues
nouveaux. Les trois commissions ont, no
tamment, tenu une réunion commune le
23 février, en présence de M. le ministre
de la France d'outre-mer; d'autres con
tacts ont lieu, et s'il est vrai que de la dis
cussion jaillit la lumière, je vous prie de
croire que, sur ce point, nous avons été
éclairés,' parfois jusqu'à l'éblouissement.
(Sourires.)
La commission de la France d'outre-mer

a. tenu de nouvelles séances. Elle a main
tenu, dans ses grandes lignes, et pour ce
qui est des principes généraux, l'argumen
tation du rapport Vauthier. Elle n'a, ce
pendant, pas cru devoir s'opposer à pren
dre en considération certains amendements
qui ont été présentés par la commission
des affaires, étrangères, avec un peu de
tetard, il faut bien le dire.
Mais votre commission a tout de même

pensé que, dans une construction de cette
dimension qu'est l'Union française, ■ il ne
fallait pas s'arrêter à des détails de calen
drier. Nous sommes attelés à une œuvre de
très longue haleine. Les générations à
venir jugeront notre effort. Ce qui compte
c'est notre bonne foi, notre bonne volonté,
notre souci des intérêts supérieurs ou per
manents de la nation, de la patrie élargie.
Votre commission de la France d'outre

mer, reprenant les termes mêmes du rap
port Vauthier que vous avez certainement
lu avec l'attention qu'il mérite, m'a
chargé de réaffirmer devant vous les prin
cipes fondamentaux sur lesquels repose
l'institution du haut conseil de l'Union
française.

M. Alduy, que je citais tout à l'heure,
disait à l'Assemblée de l'Union française
sur le même sujet ; « Nous voulons que ce
texte fondamental soit établi en pleine
clarté. Nous avons trop souvent l'exemple,
outre-mer, de situations inextricables parce

que nous n'avons pas voulu, dès l'origine,
poser les principes avec loyauté, avec
cette énergie du loyalisme qui s'impose »,
et M. de Peretti, au cours de la même
séance, s'exprimait ainsi;

« Les textes législatifs qui auront à dé
cider de l'Union française doivent être
souples et nets. Nous ne devons pas enga
ger des Etats associés sur des promesses
vagues dont ils pourraient penser un jour
qu ils n'ont été pour nous que des occa
sions de les tromper ».
Mesdames, messieurs, nous voulons

d'abord — et c'est le premier principe que
je rappellerai — respecter la lettre et l'es
prit cie la Constitution qui, tant qu'elle
n'aura pas été revisée, s'impose à nous
dans sa forme actuelle.
Je voudrais, à ce propos, rappeler que,

le 2 juillet dernier, ici même, dans cette
enceinte, en une minute solennelle, mé
morable et profondément émouvante, après
trois jours de débats animés, mais d'une
très liaute tenue et qui ont grandement
honoré cette Assemblée, le Conseil de la
République a adopté à l'unanimité — je
me permets de souligner cette « unani
mité » — une résolution, due à l'initiative
de notre collègue M. Charles Okala et à
ses amis socialistes, tendant "à inviter le
Gouvernement à ordonner dans les dépar
tements et territoires d'outre-mer et dans
les Etats associés l'immédiate et stricte
application de la Constitution.
Le Gouvernement nous apporte aujour-

d'hui un projet de loi dont le but- n'est
autre que de mettre en place un organe
constitutionnel de l'Union française, le
dernier à mettre en place.

M. Coste-Floret, ministre de la France
d'outre-mer. Très bien 1

M. le rapporteur. Le Gouvernement ré
pond ainsi, de toute évidence, au désir
que nous avions unanimement exprimé
ici il y a hui.t mois; nous ne pouvons
que l'en remercier.
Cette unanimité, d'ailleurs, de l'an der

nier, mesdames et messieurs, il n'y a pas
de raison valable que nous ne la retrou
vions aujourd'hui dans le même domaine,
car les adversaires irréductibles de la

Constitution qui siègent ici nous ont habi
tué depuis longtemps à les voir se faire
les gardiens de cette Constitution qu'ils
n'ont pas votée, qu'ils ont combattue,
qu'ils combattent et qu'ils voudraient
reviser, mais qu'ils respectent, parce que,
disent-ils, nous nous inclinons, en démo
crates conséquents que nous sommes, de
vant la loi qui est la loi, qui reste la
loi et qui demeurera notre loi commune
tant que nous n'aurons pas réussi à la
faire modifier.
Je pourrais citer le dernier en date de

nos collègues, M. Marcilhacy: « Je me
réfère, disait-il, vendredi dernier, il y a
exactement une semaine, à tout ce qui
a été dit sur le respect de la Constitu
tion. Lorsque je demande le respect de la
Constitution, disait M. Marcilhacy, je suis
fort à l'aise, car j'ai fait une propagande
ouverte contre elle. »
Or, que dit la Constitution concernant

le point qui nous occupe aujourd'hui ?
Elle dit ceci: « Art. 63. — Les organes
centraux de l'Union française sont la pré
sidence, le haut conseil et l'Assemblée. »
Il est de fait que de ces trois organes,

deux sont déjà en place et exercent
effectivement leurs fonctions, la prési
dence à l'Élysée...

Mme Devaud. Elle n'est pas encore
organisée, la présidence l

M. le rapporteur. Mais elle fonctionne.

Mme Devaud. Elle devra être organi
sée .1

M. le.rapporteur. ...l'Assemblée à Ver
sailles. Seul le Haut Conseil ne fonctionne
pas encore et c'est l'objet même du pro
jet de loi qui nous est. soumis que de. lui
permettre de fonctionner. :
A ce sujet, M. Vauthier avait très heu

reusement mis en parallèle dans son rap
port le texte constitutionnel et certains
passages du projet de loi tel qu'il avait
été adopté par l'Assemblée nationale.
Il y a d'ailleurs entre les deux une si

militude telle que d'aucuns ont estimé
inutile et même dangereux de reproduire
dans la loi les termes de la Constitution.

C'est un point sur lequel je reviendrai
tout à l'heure.

Quoi qu'il en soit, il est établi sans
contestation pos=Jile que le Haut Conseil,-
.comme la présidence et l'Assemblée se
trouvent expressément prévus dans la
Constitution. Notre devoir à nous, légis
lateurs, est de respecter la Constitution.
Voilà le premier principe.
Second principe: je citerai encore

M. Vauthier, qui cite lui-même M. Alduy:
« Ce" principe garantit efficacement aux
Etats associés leur souveraineté dans tou
tes les circonstances où cette souverai
neté sera appelée à se manifester ». Il
faut le dire très clairement, ce qui do
mine ce débat ce n'est point, quoi qu'il
en puisse paraître, la préoccupation légi
time en soi de maintenir la souveraineté
des assemblées parlementaires et du Gou
vernement de la République française —
cette souveraineté est reconnue, elle n'est
discutée par personne, elle éclate et s'im
pose sans effort — mais bien plutôt le
souci de nous détacher de nous-mêmes,
si j'ose dire, pour nous porter un ins
tant par' la pensée au lieu et place des
Etats* et territoires associés et de pren
dre conscience, en face de nos droits évi
dents, qui ne sont pas discutés, de ce que
peuvent être aussi leurs aspirations non
moins légitimes dans le cadre respecta
ble de ce qu'ils considèrent comme leurs
droits non moins évidents.
On distingue d'ailleurs la souveraineté

interne de ces Etats et leur souveraineté
externe.

Celle-ci ne peut être que limitée, puis
que l'Union française est une association
confédérative, au sens large, selon l'ex
pression du professeur Lampué.
C'est une limitation selon l'article 62 de

la Constitution qui précise que' « les mem- "
bres de l'Union française mettent en com
mun la totalité de leurs moyens pour ga
rantir la défense de l'ensemble de l'Union.
Le Gouvernement de la République assure
la coordination de ces moyens et la direc
tion de la politique propre à préparer et
à . assurer cette défense ».

Il convient d'affirmer la pleine souverai
neté interne des Etats associés, de la
même façon que doit être reconnue la
pleine souveraineté, dans le domaine qui ,
est le sien, du Parlement de la République
française. C'est un principe capital dont
les conséquences logiques se feront cer
tainement sentir au cours de ce débat, car
11 en découle un certain nombre de règles
pratiques qui doivent guider notre com
portement vis-à-vis des Etats associés et
vis-à-vis de la République française dans
la mise en place du haut conseil.
Sans doute — et c'est le troisième point

de nos préoccupations — serait-il aisé de! "
souligner que notre Constitution est un
acte unilatéral dont les fondements rési
dent spécialement dans la volonté du peu
ple français, et singulièrement du peupla
français de la métropole. Je dis bien essen
tiellement car, parmi les électeurs qui ont
pris part aux deux referendums, on a pu,
compter, outre les électeurs citoyens ddi
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la métropole, ceux d'Algérie et des dépar
tements d'outre-mer.
Mais, chose curieuse, qu'il convient pcut-

lÊIre de rappeler ici, les électeurs non-ci-
toyens, les sujets, comme on les appelait
à celte époque, qui, malgré cela, avaient
h lé jugés aptes à déléguer à la Constituante
des représentants qui, eux, participèrent
effectivement et sans restriction aucune,
eu même titre que tous leurs collègues,
Il l'élaboration et au vote de la Constitu

tion, ces électeurs non-citovens, dis-je,
n'eurent pas le droit de prendre part aux
referendums. Il est de notoriété publique
que là presque totalité de ces éiectcurs-
Bùjets, qui étaient au nombre de près de
deux millions, eussent répondu « oui »
4 la question posée.
Le résultat du referendum du 5 mai.

notamment, aurait été l'inverse de ce qu'il
fut, et la Constitution de cette époque au
rait été adoptée. Le cours des événements
en aurait peut-être été sensiblement modi
fié. Voilà ce que dit l'histoire.
Mais, pour rassurer ceux de nos collè

gues qui, déjà, mesurent l'ampleur du
danger écarté, je dois à la vérité de dire
que le premier projet constitutionnel ne
(prévoyait pas de laut conseil. Je n'ai
d'ailleurs rappelé ce fait historique peu
connu que pour mieux illustrer le carac
tère unilatéral, que nous devons avoir le
courage de reconnaître loyalement, de cet
acte qui porte le nom de Constitution fran
çaise.
D'où le troisième principe: donner aux

territoires d'outre-mer et aux Etats asso
ciés dont nous souhaitons ardemment la
collaboration, le sentiment qu'ils sont
néanmoins libres d'adhérer ou non à
l'Union française, et que si les nécessités
du moment n'ont pas permis de les asso
cier à l'élaboration de la Constitution en
ce qu'elle jette les bases da l'Union fran
çaise, leur place n'en a pas moins été ré
servée en toute amitié dans un système
volontairement conçu sans rigidité exces
sive.
J'en appelle sur ce point à l'autorité du

président de la commission des affaires
extérieures de 'assemblée de l'Union fran
çaise, 51. Rosenfeld, qui résume ainsi notre
propre pensée:
« Les Etats associés ne sont pas obligés

0e se faire représenter au Haut conseil.
L'article 65 de la Constitution leur offre
celle faculté, mais c'est à eux de déci
der ».

Pour tout dire, l'Union française ne ré
sultera ras de la seule volonté d'un parti
cipant. L'Union française postule une adhé-
eion volontaire et libre de chaque partici
pant. Car notre Constitution, surtout pour
ce qui a trait â l'Union française, ne sau
rait, en aucun cas, et c'est le quatrième
et dernier principe sur lequel votre com
mission m'a demandé d'attirer votre atten
tion, notre Constitution ne saurait, en au
cun cas, demeurer une chose figée.
M. 'le ministre de la France d'outre-mer

affirmait, l'autre jour, à la réunion com
mune des trois commissions, que sa con
ception de notre Constitution en matière
d'Union française était résolument dynami
que et non point statique. Nous sommes
pleinement d'accord ; et l'affirmation de ce
principe est d'une importance exception
nelle dans le cas qui nous occupe.
Voyez-vous, le malentendu grave qu'il

faut éviter à tout prix et qui pourrait sur
gir entre certains Etats ou territoires et
nous, c'est que ces Etats ou territoires
aient le sentiment que notre position est
définitivement arrêtée par la chose écrite,
la chose écrite qui, plus que partout
ailleurs dans ces pays de soleil, jouit d'un
prestige quelque peu émoussé dans nos
civilisations occidentales.

Ce qu'il faut avoir le courage de dire,
e'est que notre système d'Union française
nous l'avons conçu et édifié à peu près
seuls, entre nous, citoyens de la Républi
que. Notre bonne foi n'est pas en cause,
certes, ni notre bonne volonté, ni notre
désir passionné de faire pour le mieux
dans l'intérêt de chacun et de tous. Mais

au point où nous sommes arrivés, il ne
peut être exclu l'hypothèse de repenser le
problème, dans son ensemble et dans ses
détails, pour le bien commun d'une Union
française véritable qui, pour conserver
toute sa vigueur, devra se maintenir en
état d'évolution constante. • .
Les constituants nous ont donné sur ce

point un exemple de sagesse. Ils se sont
refusés à se laisser enfermer dans le di
lemme assimilation ou association. Disons-
le très franchement: nous avons jeté les
fondements de l'Union française. Il fallait
bien que quelqu'un le fit et c'était sans
dote notre vocation de le faire. Les bases
sont solides. Maintenant, sur ces bases, il
faut construire, élever les murs, répartir
nos places respectives dans la maison. Ce
travail, nous le ferons en commun puis
que nous avons à vivre en commun et que
nous devons, pouvoir trouver les uns et
les autres, nous, métropole, nous Algérie
et départements d'outre-mer, nous, terri
toires d'outre-mer, nous territoires et Etats
associés une place qu'il nous soit agréable
et profitable d'habiter dans la maison com
mune.

J'en viens maintenant, mesdames, mes
sieurs, au texte que notre commission
de la France d'outre-mer vous demande
d'adopter, sous réserve des retouches
d'usage.

■Les premières conclusions de la com
mission exprimées dans le rapport Vau
thier reprenaient le texte intégral voté par
l'Assemblée nationale. Le texte nouveau
que j'ai l'honneur de vous présenter dif
fère du précédent sur deux points essen
tiels: d'abord, il est allégé de toutes dis
positions déjà inscrites dans la Constitu
tion, ensuite, il précise avec plus de ri
gueur les modalités de l'organisation du
Haut Conseil.

Ce sont, je le reconnais, des modifica
tions assez profondes, mais, devant les
réactions suscitées de divers côtés par le
projet primitif, votre commission a cru
de son devoir de ne pas s'enfermer dans
une position qui risquait d'être négative.
Nous avons eu, je tiens à l'affirmer, le

souci, non pas de faire triompher des
|Komts de vue personnels, mais de pous
ser jusqu'à l'extrême limite nos efforts
de conciliation, -en nous arrêtant à un
texte qui, je m'empresse de le dire, ne
donne entière satisfaction à personne,
mais qui, d'après les améliorations qu'une
large discussion en séance publique
pourra faire apparaître comme encore né
cessaires, est susceptible d'entraîner
l'adhésion de la grande majorité, je l'es-
jpère, du Conseil de la République; à un
texte, dis-je. auquel le Gouvernement,
mieux informé de. nos intentions, puisse
se rallier et que ' l'Assemblée nationale,
elle-même, négligeant délibérément dans
une affaire aussi grave toute considéra
tion d'amour-propre, soit en mesure
d'adopter en deuxième lecture.
Concernant le jpremier point, votre

commission, tenant compte des observa
tions de nos honorables collègues,
MM. Pernot et. Marius Moutet, a estimé
qu'en effet il était inutile et dangereux
de reprendre dans un texte de loi les
termes, même légèrement modifiés, de
quelques articles de la Constitution; inu
tile parce que ces articles sont appl'cahles
car eux-mêmes sans le aeeesjs d3 la loi,

dangereux car, transposer dans une loi
des dispositions constitutionnelles, c'est
permettre au législateur d'amender ces
dispositions par la procédure parlemen 
taire normale, ce qui serait une violation
flagrante de la Constitution.
M. Charles Brune. Très bien!

M. le rapporteur. Sur le deuxième,
point, votre commission, reconnaissant le
bien fondé des suggestions de la commis
sion des affaires étrangères, estime avec
elle que l'objet principal du projet de loi
n'est autre que de fixer en même temps
que sa composition l'organisation du Haut
Conseil; c'est l'intitulé même du projet de
loi. Or, le projet initial prévoyait que
les modalités d'organisation seraient ar
rêtées par décret. Ce texte ne contenait
donc,pas exactement ce qu'il annonçait
dans son intitulé. Au surplus, et pour di
verses raisons, il nous est apparu préféra
ble en la circonstance d'avoir recours à la
loi.

En résumé, votre commission de la
France d'outre-mer vous demande, mes
dames, messieurs, d'adopter un texte qui,
d'abord — et c'est l'objet de l'article l®î
— délimite le champ d'action du Iflut
Conseil. Je dis bien: délimite le champ
d'action et non pas: définit son rôle ou
fixe ses attributions. Son rôle et ses at
tributions sont inscrites dans la Constitu
tion en son article 65: « Le Haut Conseil
a pour fonction d'assister le Gouverne
ment dans la conduite générale de
l'Union ».

Voilà son rôle, voilà sa fonction, voilà
ses attributions. Nous n'avons pas a y re
venir; quel que puisse être notre senti
ment à ce sujet, nous n'avons pas qualité,
dans cette enceinte, pour en discuter.
Par contre, il nous a paru possible et

souhaitable de préciser dans la loi que (
sous réserve des droits de souveraineté
de chacun des Etats associés et de ceux
du Parlement français, le Haut Conseil exa
mine toutes les questions relatives aux
intérêts de l'Union française.
Comme dans l'ancien projet, l'article 2

fixe la composition du Haut Conseil, et sur
ce point il n'y a pas, à quelques détails
près, de modifications sensibles au regard
du texte primitif.
Par contre, l'article 3 apporte deux in

novations touchant l'organisation du
Haut Conseil, n prévoit, en effet, un secré
tariat général permanent, dont les mem
bres sont nommés par M. le président de
l'Union française sur présentation du
Haut Conseil. II précise que le Haut Con
seil se réunit dans la ville où siège le
Gouvernement de la République, étant
bien entendu qu'il devra disposer d'un
immeuble qui lui sera spécialement affecté
et dans lequel la délégation de chaque
État pourra installer ses services.
Les articles 3 et 4 sont la reproduction

assez fidèle des articles correspondants de
l'ancien texte. L'article 3 renvoie à la pro
cédure réglementaire les modalités de dé
tail de fonctionnement du Haut Conseil,
tandis que l'article 4, après avoir posé le
principe de la répartition du budget du
Haut Conseil entre les différents Etats,
règle les modalités die contribution de la
République et des Etats associés, confor
mément aux dispositions de l'article 4 de
l'ancien projet.
Allégé des dispositions constitutionnel

les et enrichi de dispositions complémen
taires visant l'organisation du Haut Con
seil. le texte que nous vous soumettons
parait répondre pleinement à son intitulé
et au but poursuivi par les auteurs mê
mes du projet de loi.
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Ainsi donc, mesdames, messieurs, en
adoptant le texte que nous vous soumet
tons, vous assurerez le fonctionnement
immédiat du troisième organe central de
l'Union française. En réalité, nous donne
rons, par là-même, vie officielle à l'Union
française elle-même.
Je voudrais, en terminant, formuler le

vœu que, parallèlement aux organes cen
traux de l'Union française, nous puissions
donner vie à un véritable esprit d'union
française. Nous pensons que la pratiqie
;d'une collaboration quotidienne et con
fiante dans cette sorte de conférence per
manente avec les Etats associés que sera
le Haut Conseildioit nous conduire, par le
Sentiment que nous acquerrons les uns et
les autres de la communauté d'intérêts

*}ui nous lie à un état d'esprit qui, seul,
reflétera l'Union sans laquelle, présidence,
Assemblée et Haut Conseil, si bien agencés
Qu'ils puissent être, n'en demeureraient
pas moins des rouages administratifs, des
organes sans vie, sans rayonnement et
sans force réelle.

L'Union française, mesdames et mes
sieurs, c'est dans notre esprit un acte de
foi ; notre pensée la plus intime c'est que
c'est d'abord un acte de foi dans la France
Sont le génie est seul capable d'animer
tme aussi grande et une aussi belle chose.
Dans la marche des siècles, combien da
peuples se retournent vers le passé de la
France pour y puiser des enseignements
salutaires !

Nous avons la conviction qu'en créant
l'Union française, la. France tente aujour-
'd'hui, seule dans le monde, une œuvre
humaine d'une ampleur et d'une .éléva
tion de vues jamais égalées et qu'en dé
pit de certaines apparences, non seule
ment la France se montre à la hauteur de
ses traditions, mais elle a encore la vo
lonté peut-être plus inconsciente que
consciente — je l'accorde volontiers aux
Sceptiques, mais elle l'a tout de même —
'de se surpasser et de maintenir à travers
le temps et l'espace un flambeau qui n'a
jamais faibli dans ses mains vigoureuses.
{Applaudissements sur de nombreux
battes.)

W. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis, de la commission
des affaires étrangères.

M. Brizard, rapporteur pour avis, de la
commission des affaires étrangères. Mes
dames, messieurs, la commission des af
faires étrangères, saisie seulement pour
fvis, du projet de loi fixant l'organisation
■et la composition du haut conseil de
l'Union française n'entend pas revenir sur
fes arguments développés dans son re
marquable rapport par M. Charles-Cros, au
nom de la commission de la France d'ou
tre-mer, arguments qui justifient l'adop
tion d'un texte nouveau par cette commis
sion. Ce texte qui a, dans son ensemble,
reçu l'approbation de votre commissioj
des affaires étrangères, présente à ses
yeux un certain nombre d'avantages sur
le projet initialement présenté par le Gou
vernement.

En premier lieu, les débats qui se sont
déroulés à ce sujet, tant à lAssemblee
nationale qu'à l'Assemblée de l'Union
française, ont montré à la fois la néces
sité du Haut Conseil et le malentendu,
sinon le malaise qui découlait de l'impré
cision de ses attributions.

Il s'avère, en effet, que les populations
'd'outre-mer réclament une direction effec
tive et commune de l'ensemble le
l'Union. L'article 65 paragraphe 2, de la
Constitution lui donne pour fonction
«r d'assister le Gouvernement dans la con
duite générale de l'Union ». Il était bon

néanmoins d'en préciser la compétence
générale.
D'autre part, il était nécessaire que les

principes généraux de l'organisation du
haut conseil fussent déterminés par la loi,,
les modalités de fonctionnement étant

seules laissées à un décret pris en conseil
des ministres après délibération du haut
conseil.

Après ces observations préliminaires,
votre commission des affaires étrangères
désire formuler quelques remarques rela
tives à lâ nature juridique et à l'impor
tance internationale de cet organisme
constitutionnel sur la création duquel le
Conseil de la République est appelé à se
prononcer.
Le haut conseil aura pour mission es

sentielle d'harmoniser entre eux toutes les
formes d'activité des différents territoires
d'ouîre-mer et de l'ensemble de ceux-ci
avec la métropole ; il voit s'ouvrir devant
lui un domaine pratiquement illimité. Il
appartiendra au haut conseil aussi bien de
développer la formation technique des
populations encore insuffisamment évo
luées, que de les faire participer, peu à
peu,' à cette civilisation universelle dont,
par son sens de l'humain, la France fut
toujours et l'initiatrice et la souveraine
maîtresse.

C'est lui, également, qui intensifiera et
réglementera au mieux des intérêts com
muns la production et les échanges dans
toute l'Union française. On ne saurait, non
plus, sous estimer son importance au point
de vue de la défense nationale en cette
période de l'histoire où les guerres ne
sont et ne peuvent plus être qu'à l'échelle
des continents.
La commission des affaires étrangères

tient à faire observer que, de même que
l'Assemblée de l'Union française participe
du pouvoir législatif, le haut conseil, par
sa nature même, participe du pouvoir exé
cutif et que ses avis, en fait, auront une
large influence gur la politique du Gou
vernement de la République en ce qui
concerne l'Union française.
Sans doute M. Senghor, rapporteur du

projet devant l'Assemblée nationale, a-t-il
fait observer 'qu'il appartiendrait au Gou
vernement d'assurer à sa propre représen
tation une majorité dans le haut conseil
mais M. Senghor, lui-même, remarquait
que « dans une délibération de l'exécutif
aucun vote n'a lieu, la question de chif
fre ne se pose pas, la majorité n'est pas
fonction du nombre mais du poids de 1 ar
gumentation, pour tout dire, d'.un ordre
moral ».

M. Marius Moutet, lui-même, alors minis
tre de la France d'outre-mer, déclarait le
11 septembre 1916 à la commission de la
Constitution de l'Assemblée nationale cons
tituante r « Le haut conseil est donc une
sorte d'embryon du Gouvernement ».
Envisageant, d'autre, part, l'avenir des

relations entre la métropole et les terri
toires ou Etats associés, la commission des
affaires étrangères estime que l'Union
française ne peut que s'orienter vers une
large confédération à laquelle chacun
apporterait, en toute connaissance de
cause, sa libre adhésion. Mais, cependant,
longtemps encore la métropole devra ser
vir de guide à cette confédération.
Pour assurer cette tâche, le Gouverne

ment français doit obtenir la majorité
dans le Haut Conseil, « sans oublier qu'en
l'oceurence la majorité ne signifie pas
nécessairement la prédominance ».
Jusqu'à l'heure présente, deux adhé

sions seulement sont acquises: celles du
Laos et du Cambodge. Le Gouvernement
devra développer toute son activité pour
en recueillir de nouvelles, sous peine te
voir l'insiitution du Haut Conseil de

l'Union française réduite dans sa
substance.

Le texte de loi prévoit dans le troisièmaj
alinéa de son article 2, que la représenta
tion des Etats associés sera fixée par des
accords particuliers conclus entre le Gou
vernement français et chacun des Etats.
Or, ces accords devront être l'œuvre du
ministère des affaires étrangères. Le rôle
de celui-ci parait, en effet, essentiel dans
l'élaboration de bonnes relations entre la
France et les Etats associés. Aussi, la com
mission n'a-t-elle pas constaté. sans sur
prise l'absence du ministre des affaires
étrangères lors du débat qui s'est déroulé
à l'Assemblée nationale sur le projet qui
fait l'objet du présent avis.
Son avis nous paraît, en effet, indispen

sable lors de la mise en place d'une insti
tution appelée à conseiller le Gouverne
ment , dans la direction de l'Union fran
çaise.
Malgré ces quelques observations, la

commission estime que la création du
haut conseil est à la fois nécessaire et
opportune. Elle est nécessaire, parce que*
dans certains territoires d'outre-mer, les
autorités indigènes ont vu minimiser leurs
pouvoirs sans qu'il soit encore pourvu à
la direction effective des populations. Elle
est opportune, parce qu'aux termes de
l'article 62 de la Constitution « les mem
bres de l'Union française mettent en coin'
nun la totalité de leurs moyens pour ga
rantir la défense de l'ensemble de
l'Union ».

La France doit pouvoir coordonner ces
moyens et diriger cette défense. L'appui
d'un haut conseil jouissant d'uuo
confiance unanime lui est indispensable!
pour mener celle tâche à bien. L'abandon
partiel de souveraineté que sa création
demande est largement compensé par le
surcroît de sécurité qu'elle procure.

S 'étendant sur toute la planète,, réunis
sant toutes les races, connaissant toutes
les espèces et tous les modes de produc
tion, l'Union française risque, par sa ri
chesse même et sa luxuriance. de sombrer
dans le chaos si une conception, une vo
lonté supérieure ne vient pas imposer au^
intérêts particuliers, voire aux souverai
netés nationales, les sacrifices indispen
sables au bien de tous. Le haut conseil
sera l'expression de cette conception, dq
cette volonté.

C'est lui qui soudera, cfans une perma
nente et vivante symbiose,, ces éléments
originaires et disparates mais qui, insensi
blement, finiront par se fondre dans cette
réalité puissante et homogène que devien
dra de plus en plus la vraie Union fran
çaise.
C'est pourquoi votre commission, tina*

nime, demande au Gouvernement, puis
que son projet remet à demain et sang
aucune précision le soin, de fixer les mo
dalités d'organisation et le fonctionne
ment c'u haut conseil que ce soin ne soit
pas laissé à la simule décision d'un conseil
des ministres, mais prenne place ici dans
l'élaboration de la loi organique.
En conclusion, votre commission des

affaires étrangères vous propose d'émettre ,
un avis favorable au projet de loi fixant
l'organisation et la composition du haut
conseil de l'Union française. (Applaudisse■
rucnls.)

M. le président. La parole est à M. Léo
Hamon, président et rapporteur pour avis
de la commission de l'intérieur. .

M. Léo Hamon, président et rapporteur
pour avis de la commission de l'intérieur.
Mes chers collègues, les. conditions de ca
débat,, l'apparition de nouveaux textes
jusqu'au dernier moment, font à celui
qui parle devant vous mi titre & votre
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commune indulgence, puisqu'il se pré
sente sans rapport écrit préalable, comme
à l'indulgence particulière de ses collègues
de la commission de l'intéreur, s'excusant
devant eux si, sur un point qui n'a pu
être suffisamment examiné, il exprime
davantage une opinion personnelle que
celle de la commission tout entière.
Examinant les dispositions relatives à

l'organisation du haut-conseil, nous n'ou
blions pas le passage du préambule même
de noire Constitution aux termes duquel
IK la France forme avec les pays d'outre-
mer une union fondée sur l'égalité des
droits et -des devoirs, sans distinction de
race ni de religion ».
L'inspiration profonde de la Constitution

apparaît ainsi comme la répudiation des
rapports d'inégalité entre les peuples de
la métropole et les peuples d outre-mer.
Cet abandon d'inégalité peut se faire dans
deux directions différentes, l'assimilation
ou le fédéralisme
Ces mots ne désignent bien entendu que

les termes des évolutions possibles ; _ ni
dans un sens ni dans l'autre, l'évolution
ne saurait être immédiatement complète.
La commission de l'intérieur connaît

naturellement des' territoires sur lesquels
,a prévalu la solution d'assimilation.
L'exemple le plus parfait de cette évo
lution dans le sens de l'assimilation nous
est fourni par les départements d'outre-
mer qui, depuis 1918, sont parmi les ter
ritoires confiés à l'attention des commis
sions de l'intérieur des deux assemblées;
mais, en regard de cette politique d'assi
milation. on peut aussi concevoir une po
litique fédéraliste. C'est à cette direction
que se réfère le projet sur le haut-conseil
de l'Union française.
Je n'en remercie pas moins la commis

sion de la France d'outre-mer d'avoir eu
le souci d'associer la commission de l'in
térieur à l'examen de ce texte, . car il était
indispensable de se souvenir. que l'Union
française c'est aussi, notamment, la Ré
publique française et, dans la République
française singulièrement- le territoire de
la France européenne. Notre participation
à ce. débat est donc la marque de l'at:
tention que porte la mère patrie à ce qui
Intéresse ses relations avec les territoires
les plus lointains. ■
Certes, l'évolution juridique dans le

fens fédéraliste n'est pas sans difficultés
techniques considérables. D'une part,
tomme le faisait observer à cette tribune
M. Charles Cros, il n'y a en cette matière,
jusqu'à présent, qu'un acte unilatéral de
la République française. Cette future cons
titution fédérale que nous entendons don
ner à l'Union française ne résulte jusqu'à
naintenant que d'actes unilatéraux, hier
Ceux de l'Assemblée constituante, aujour-
d'hui ceux du Parlement de la République
française. En sorte qu'il n'y a pas de cons
tituant ni de législateur fédéral propre
ment dit alors qu'il s'agit de tracer les
lois fondamentales de la fédération de
demain. Si je ne craignais pas de trans
porter dans le droit public des notions
empruntées au droit privé, je dirais que
Jious 1 avons le sentiment d'accomplir ici
jin acte de gestion d'affaires ou de stipuler
liour autrui.
' Cette difficulté juridique, mes chers col
lègues, n'est pas la seule. S'il n'y a pas
He Parlement fédéral, il n'y a pas davan
tage institution d'un gouvernement fédé
ral et le haut conseil — la Constitution
l'indique formellement — n'a point de
pouvoir de décision. Si bien que, n'insti
tuant pas un exécutif fédéral, nous insti
tuons simplement un organisme consulta
tif, dont l'expérience ■ permettra des évo
lutions ultérieures, dans l'esprit de ce dy
namisme qu'évoquait M. le ministre Ue la

France d'outre-mer l'autre jour devant les-
commissions réunies. Ce n'est pas un gou
vernement fédéral, ce n'est plus un gou
vernement purement national de l'un des
Etats fédéraux.
Ces considérations juridiques trouvent

immédiatement leur application aux pré
occupations qu'il faut concilier pour arrê
ter l'organisation et les modalités de fonc- .
ïonnement du haut conseil. D'une part,
on peut avoir, et certains de nos collè
gues l'ont eu, le souci légitime d'aller le
plus loin possible dans le détail alin d'ap
porter aux peuples d'outre-mer le maxi
mum de garantie. Mais il faut, d'autre
part, retenir que cette législation émanée
du Parlement français est nécessairement
une législation unilatérale et qu'en même
temps que nous avons le souci d'aller le
plus loin possible dans le détail pour pré
ciser un grand nombre de points nous
devons avoir le souci, non moins lïéces-
saire, de laisser un organisme qui, lui,
sera fédéral, tracer lui-même des règles
d'application; car le projet qui vous est
aujourd'hui soumis aboutit à instituer,
en réalité, une nouvelle catégorie d'actes
juridiques; les décrets pris par le conseil
des ministres de la République française,
mais après consultation du haut conseil.
La première étape, dans cette perspec

tive fédéraliste, est aussi, non pas certes,
l'apparition d'actes d'un gouvernement de
l'Union française, mais celle d'actes du
Gouvernement de la République française,
pris après consultation obligatoire du
Haut Conseil de l'Union française, et c'est
essentiellement à cette nouvelle.institu
tion, à ce mécanisme, que nous faisons
confiance pour préciser, pour donner da
vantage de corps à l'évolution fédéraliste
que nous pressentons.
Telles sont, mes chers collègues, les

observations juridiques générales que ]0
voulais vous présenter. La commission de
l'intérieur, examinant l'abondant travail
fait par les deux autres commissions, s'en
est tenue & des amendements de détail,
modifiant la rédac.tion de telle ou telle
disposition particulière. Je les défendrai
tout, à l'heure, devant vous, à propos de
chacun des articles. Dans .la discussion

générale, j'entends seulement donner
notre adhésion à l'ensemble du projet.
D'aucuns ont dit: qu'apporte-t-il i Il ne

fait que répéter la Constitution. Nous pen
sons, au contraire, qu'il a deux effets juri
diques bien nets, et, en plus, une valeur
psychologique.
Juridiquement, il comporte lui-même

un certain nombre de dispositions d'appli
cation ; et davantage encore : là où il ren
voie à des décrets pris après consulta
tion du Haut Conseil, il désigne par cela
même l'au,torité qui devra mettre en
œuvre la Constitution, car, jusqu'ici,
l'autorité compétente pour appliquer la
Constitution n était pas désignée. Ainsi,
là même où le législateur n'aura pas lui-,
même fixé toutes les dispositions d'appli
cation nécessaires, il érige le Gouverne
ment de la République, intervenant après
consultation du Haut Conseil, en autorité
qui, cette fois, sera compétente pour
appliquer la Constitution.
Ce sont là les effets juridiques du texte

qui nous est .présenté.

M. Marius Moutet. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre ?

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de l'intérieur. Volontiers.

M. le président. La parole • est à M. Ma
rius Moutet, avec, l'autorisation de l'ora
teur. .

M. Marius Moutet. Je no coniprends pas.
Pour vous, la Constitution doit être,

appliquée d'après des directives données
par le Gouvernement sous forme de dé
cret ?

Mme Devaud. Très bien !

M. René Depreux. n faut le préciser. .

M. Marius Moutet. C'est ce que je com
prends, cela me paraît vraiment extra
ordinaire. . |

M. René Depreux. C'est un lapsus !

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion de l'intérieur. Je rassure M. Depreux
et M. Moutet. Je vais leur montrer qu'il
n'y a pas de lapsus de ma part. Mais,
avant d'apaiser leur inquiétude, je leur
exprime ma gratitude de voir marquer, par
des interruptions partant des deux extrê
mes de cette assemblée,- l'intérêt que
celle-ci porte à ce débat.
M. Léon David. Ce ne sont pas les extrê- 1

mes, monsieur Hamon.

M. Marius Moutet. D y a un monopole de
l'extrémisme.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion de l'intérieur. Monsieur David, je
reconnais que vous seul partagez avec
M. Depreux le monopole des extrêmes. Je
rectifie donc ce qui, sur ce point, était bien
un lapsus.
Je voulais répondre à M. Moutet que la

Constitution ,prévoit un haut conseil de
l'Union française, que cette disposition
constitutionnelle appelle, pour sa mise en
œuvre pratique, pour l'organisation du
haut conseil, un certain nombre de dispo
sitions d'application. M. Moutet sait mieux
que personne que, quand il a été question
du projet de loi aujourd'hui discuté, des
membres éminents de cette Assemblée ont
demandé quelle était son utilité, puisqu'il .
n'aurait fait, selon eux, que réitérer les
dispositions constitutionnelles.
J'objecte, encore une fois, que nous

ajoutons aux dispositions constitution
nelles un certain nombre de précisions et
que, renvoyant, par exemple, pour la fixa
tion des modalités de fonctionnement du
haut conseil de l'Union française, à des
décrets pris en conseil des ministres, après
délibération du haut conseil, nous dési
gnons, ce qui n'avait pas été fait jusque-là,
l'autorité qui devra assurer la mise en
œuvre des dispositions constitutionnelles.
Voilà l'explication que demandait M. Mou

tet. Je ne sais si elle satisfera M. Depreux:
elle lui prouve du moins que je n'ai pas
commis les lapsus qu'il me prête.

M. Marius Moutet. Voulez-vous me per
mettre une réponse ?

M. le rapporteur pour avis de la commis»
sion de l'intérieur. Je vous en prie.

M. Marius Moutet. C'est précisément 3è
que nous différons profondément d'avis.
. Lorsqu'il s'agit d établir un haut conseil,
notre rôle est de faire une loi organique
en application de la Constitution.
Le projet gouvernemental a substitué S

la loi organique un décret qui pourrait
intervenu* pour les détails, ainsi, d'ail
leurs, que l ont très bien compris les deux
commissions, puisqu'elles l'ont maintenu
pour les détails de fonctionnement. Mais
pour l'organisation elle-même du haut
conseil, c'est le Parlement seul qui peut
avoir qualité pour appliquer la Constitu
tion.

C'est pourquoi les deux commissions#
aussi bien des affaires extérieures que de
la France d'outre-mer, ne peuvent pas
accepter un décret qui dessaisit le Parle
ment d'attributions que nou6 considérons
comme essentielles. .{Marques d'approba-\
tion,)
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Wmtf Devaud. Trôs bien!' : ■

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de l'intérieur. Monsieur Moutet, je
croyais, dans mes observations antérieu
res, avoir, expliqué la considération juri
dique qui me paraissait s'imposer en la
matière.' ' '

Je répète qu'il y a à .tenir compte de
'deux' considérations, dont l'une est la vo
lonté de. faire garantir le plus grand nom
bre de points par le Parlement de la Ré
publique, et dont l'autre est de' penser
que le Parlement français, n'étant que le
Parleinent, dé la République française, il
faut laisser à une autorité à laquelle par
ticipent davantage les Etats associés, le
soin de régler un certain nombre de dé-
taiis de la mise en œuvre.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Très bienJ

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de l'intérieur. Ce qui nous inspire
ici n'est donc pas, comme on pourrait le
croire, la volonté de soustraire au Parle
ment un certain nombre de questions, vo
lonté au'on pourrait justement qualifier
d'antidémocratique, mais le souci de mé
nager aux Etats associés leur juste parti
cipation à la réglementation /future.
Entre des considérations apparemment

Apposées, nous avons le souci de trouver
une conciliation qui me paraît fournie par
le texte qui est actuellement débattu.

Mme Devaud. Cela n'explique pas le dé-
frez

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion' de- l'intérieur. Madame Devaud, je
croyais avoir dit,' mais vraiment il y a
beaucoup de « lapsus » dans l'air, que les
dispositions qui vous 'sont soumises au
jourd'hui aboutissaient à créer en réalité
une catégorie d'actes juridiques nou
veaux: les décrets pris en conseil des mi
nistres de -la République française,- après
consultation du haut' conseil de l'Union

française. C'est précisément par la con
sultation qui les précède que se justifie
l'intervention du décret.
Je répète que tout ceci est peut-être

moins net...

M. Boivin-Champeaux. Ah oui!

Mi le rapporteur pour avis de la com
mission de l'intérieur. ...et moins logique
que ne le serait, une solution allant d'un
poup jusqu'au bout d'une évolution.
Je ne sais si l'interruption de M. Boivin-

Champeaux marque de sa part une nostal
gie de la solution' fédérale intégrale préco
nisée, ipar exemple, par un éminent juriste,
M. René Capitant. On peut aller jusqu'où
va M. Capitant et donner à l'Union fran
çaise une structure juridique à laquelle
Mi Boivin-Champeaux a dû réfléchir, qui
est peut-être au' ferme de sa pensée, mais
qui dépasse ce que désirent beaucoup de
ÏQénibres de cette : 'Assemblée 1

Mi Boivin-Champeaux. C'est une nostal
gie du bon sens. et de la clarté.

M; le rapporteur pour avis de la com
mission de l'intérieur. Monsieur Boivin-
Champeaux, quand vous aurez donné à
cette Assemblée-,' sous la forme d'un texte,
ice qui vous paraît traduire le bon sens et-
la' clarté; nous serons heureux d'en retenir
les lumières I Pour l'instant, nous délibé
rons sur cela seul qui nous est soumis,
et je dis que le texte qui nous est soumis
a/- l'avantage, dans une situation où tout
est transition, où tout est évolution, où
rien n'est encore; achevé; où beaucoup est
commencé — et i c'est- déjà: un mérite -+
de> denner >un instrument nouveau à l'évo
lution ultérieure.

J'ajoute, ayant fait ces observations juri
diques/ pour la longueur desquelles je
m'excuse, que le texte proposé a aussi un
avantage psychologique: il marque que,
près de trois ans après l'adoption de la
Constitution qui nous régit, la France n'a
rien -abandonné de ses intentions, qu'elle
n'a rien oublié, qu'elle entend persévérer
et que, réitérant ainsi ses dispositions, elle
donne parla même au Gouvernement non
seulement les instruments juridiques qu'il
réclame, mais la manifestation de volonté
dont nous espérons qu'il se servira au
mieux et au plus tôt dans les négociations
avec les Etats associés dont nous atten
dons l'entrée dans l'Union française.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche.)

M. le président. La parole est à
M. René Depreux. - -

M. René Depreux. Mesdames, messieurs,
l'article 63 de la Constitution avait précisé
que l'Union française avait, ipour organes
centraux, la présidence, le haut conseil et
l'Assemblée.
Pour la présidence, aucune difficulté,

parce que nous savons que le Président de
la République française sera le président
'du haut conseil. De simples dispositions
particulières sont nécessaires pour mettre
en place cet organisme.
D'autre part, le fonctionnement de l'As

semblée de l'Union française qui siège à
Versailles depuis un certain temps déjà
n'appelle pas de commentaire particulier.
- H reste donc le haut conseil. La Constitu
tion, je tiens à le préciser, n'a pas spéci
fié dans quel délai ce haut , conseil devait
être créé. C'est la raison pour laquelle il
s'est écoulé déjà plus de deux ans depuis
la promulgation de la Constitution. Nous
devons donc en déduire que le Gouverne
ment a pensé qu'il y avait un intérêt ma
jeur pour la France et pour les territoires
d'outre-mer à créer maintenant 'ce haut
conseil.

Avant d'essayer objectivement de trou
ver les avantages qui peuvent résulter de
la création de ce haut conseil, je tiens —
parce que cela me paraît essentiel — à
vous rappeler l'article 62 de la Constitu
tion qui nous donne des apaisements, par
ticulièrement sur un point très important,
puisqu'il s'agit de la défense nationale.
Cet article 62 spécifie, en effet, que « les

membres de l'Union française mettent en
commun la totalité de leurs moyens pour
garantir la défense de l'ensemble de
l'Union ».
Actuellement nous vivons dans des

temps où l'ordre traditionnel des facteurs
n'est pas toujours respecté. C'est ainsi
que, il y a quelques semaines, le Gouver
nement a lancé un emprunt, alors que,
d'habitude, on ne lance, un emprunt que
lorsque la confiance est rétablie.

M. le ministre. Le succès de l'emprunt
a prouvé le rétablissement de la confiance.

M. René Depreux. Permettez-moi, mon
sieur le ministre, de développer mon rai
sonnement, et vous verrez que je ne suis
pas entièrement en contradiction avec
vous.

Je disais qu'habituellement un gouver
nement ne lance un emprunt que lors
qu'un climat de confiance est établi dans
le pays, alors qu'en ce moment le Gouver
nement émet un emprunt avec l'espoir de
rétablir la confiance si cet emprunt rem
porte un succès effectif, que je souhaite
dans l'intérêt du pays.
De . même on aurait pu croire que le

haut conseil de l'Union française allait
être constitué parce qu'il y avait des Etats
associés importants, comme le Maroc et la
Tunisie, qui avaient sollicité leur- admis

sion. Non! le Gouvernement estime qu'il
faut d'abord créer ce haut conseil, avec
l'espoir que ces Etats y adhéreront en
suite.

Je souhaite que le Gouvernement ait'
raison, mais je tenais simplement, au pas
sage, à préciser l'incertitude qui résulte
de cette manière de procéder.
Enfin, examinons un autre argument

qui n'est pas précisément un argument
d'enthousiasme. Il consiste à dire : « Nous
ne pouvons pas lasser l'attente de ces po
pulations d'outre-mer qui nous ont fait con
fiance et qui voudraient que ce haut con
seil entre en fonction. Il était temps de
faire quelque chose et c'est pourquoi nous
l'avons Lait. »

En opposition avec ces avantages qui
peuvent résulter de l'institution du haut
conseil, j'énumérerai quelques arguments
contraires, mais je ne les discuterai pas,
pour la clarté du débat.
Ces arguments ont d'ailleurs été énoncés

à l'Assemblée nationale par mon ami le
général Aumeran, qui a manifesté les
craintes suivantes. "
D'abord crainte que la limitation ac

tuelle de participation du Laos et du Cam
bodge atténue l'impression de très grand
succès, d'importance, que ce haut conseil
doit avoir.

Ensuite, danger d'un conflit d'attribu*
tions avec le Gouvernement de la Républi
que française. Pour le Président de la
République, qUi est en fnême temps prési
dent de l'Union française, il peut exister
un danger d'être mis en minorité le jour
où les délégués des territoires d'outre-mer
et des états associés seront plus nombreux
que les ministres représentant le Gouver- '
nement français.
En outre, l'article 75 de la Constitution '

permet aux membres de l'Union "française
de passer d'une catégorie dans l'autre, ;
d'où crainte de .voir la République fran»
çaise dirigée par les représentants d'outre-
mer, ou, tout au moins, risque d'un par- .
tage «les pouvoirs législatif et exéciutit
avec les organismes de l'Union française.
Dans quelle proportion 1 Dans quelles
formes ? J'ai tenu simplement à énoncer
ces objections.
Qu'en est-il en réalité ?
Nous n'avons trouvé, dans les discus

sions parlementaires, sur la Constitution,
aucun débat sur ce Haut Conseil. Il y a eu
un débat sur l'Union française en général,
mais aucun débat public particulier con
cernant ce Haut Conseil, hormis, je crois,
une délibération de la commission de la ,
Constitution, où le rapporteur de la Cons
titution, qui est ajourd'hui le ministre de
la France d'outre-mer, avait témoigné, au ,
nom de sor- parti, quelques doutes sur
l'utilité de ce Haut Conseil. C'est simple
ment pour mémoire que je le rappelle.
La première discussion publique a eu

lieu à l'Assemblée de Versailles, au mois
de juillet dernier. Celle-ci, à l'unanimité,
je crois, a approuvé le texte gouvernemen
tal qui lui était soumis. Je dois spécifier
que M. le ministre de la France d'outre-
mer avait laissé entrevoir à cette assem

blée, qu'elle aurait, un jour, un pouvoir
législatif, ce qui, évidemment, ne pouvait
que lui être agréable.
Je suis convaincu que c'était une anti- .

cipation sur l'avenir, lue, bien entendu,
M. le ministre, comme nous-mêmes, désire
respecter la Constitution et que ce pouvoir
législatif ne pourrait être accordé à
l'Assemblée de l'Union française que si
la Constitution le permettait.
Le débat est venu ensuite Rêvant

l'Assemblée nationale, mais il a été en
quelque sorte écourté,- car il s'est déroulé
en période de grand travail parlementaire,.
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Seule la commission de la France d'outre-
mer avait étudié la loi et, parait-il, il n'y
avait pas un très grand nombre de dépu-
|és en séance.,

Mme Devaud. Nous sommes encore plus
nombreux qu'à l'Assemblée nationale.

M. Se ministre. Vous n'étiez pas à la
Séance, madame Devaud, je vais donner
tout à l'heure les chiffres.

M. René Depreux. Que contenait le pro
jet présenté par le Gouvernement ?

Ce projet, dont l'article 1er et, en partie,
l'article 2 reproduisaient simplement des
textes constitutionnels, précisait, à l'arti
cle 2, la constitution de la délégation fran
çaise.
Nous avons été amenés à penser que

c'était l'article 3 qui était au fond l'article
essentiel, puisqu'il y était prescrit que les
modalités d'organisation et de fonctionne
ment seraient prises par décret. D'où nos
craintes de voir le Parlement privé d'une
partie de ses prérogatives essentielles,
puisque le Gouvernement aurait pu utili
ser une procédure qui ressemblait à des
ïiécrets-lois. t
Mais ce projet présentait de très

graves lacunes. Il ne précisait pas la
composition des délégations, leur mode
de désignation, la désignation des pou
voirs et de la compétence au Conseil, la
nature, le caractère de ses décisions, son
lieu de réunion, ses méthodes de délibé
rations, son fonctionnement, en un mot,
toutes les mesures qui devaient permettre
à ce conseil, création encore à l'état vir
tuel, de devenir un organisme réel.
C'est dans ces conditions que la com

mission de la France d'outre-mer du

Conseil de la République s'est réunie et,
comme cela a été rappelé tout à l'heure,
le président de cette commission a alerté
les commissions des affaires étrangères et
de l'intérieur. C'est donc à un examen
trsè sérieux que ces trois commissions
ont procédé, M. le ministre de la France
d'outre-mer ayant d'ailleurs accepté de
venir donner des explications devant ces
trois commissions réunies.

Grâce à de nombreuses discussions, un
nouveau texte a été rédigé, un texte qui
constitue en quelque sorte un compro
mis, qui est imparfait et ne donne entière
satisfaction à personne.

M. Marc Rucart, président de la commis
sion. Comme tous les compromis.

M. René Depreux. Tout de même, ce
texte semble un peu moins dangereux
que Celui qui nous avait été initialement
soumis, lequel pouvait prêter à des inter
prétations divergentes.

C'est donc' sur ce texte que nous allons
tentamer une discussion, et je tiens â
affirmer que notre opposition n'est pas du
tout systématique, car nous souhaitons
avant tout que ce Haut Conseil de l'Union
française réussisse dans l'intérêt commun
de la France et des territoires d'outre-
ïner.

M. le président de la commission. Nous
yous en remercions.

M. René Depreux. Notre intention est
'd'essayer précisément de permettre au
Conseil de la Républiqije de réaliser le
meilleur travail possible. Nous allons
donc écouter attentivement les déclara
tions qui vont être faites ipar M. le mi
nistre, nous étudierons de près les amen
dements qui seront présentés, et nous
Axerons notre position définitive en te
nant compte du projet qui nous sera fina
lement proposé.

Voilà ce que je tenais à vous dire. (Ap
plaudissements à droite et sur divers
bancs.)

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Mesdames, messieurs, la
tribune du Conseil de la République est
toujours redoutable. Elle l'est particuliè
rement lorsqu'il s'agit d'aborder les pro
blèmes de l'Union française, parce que
ces problèmes sont si délicats, si larges, si
subtils et si complexes à la fois, qu on se
sent plein d'humilité et de crainte lors
qu'on s'attache à les résoudre.
Soyez sûrs, en tout cas, que je le ferai

pour ma part en toute bonne foi et en
toute loyauté, sans esprit d'opposition
systématique comme sans arrière-pensée.

M. le président de la commission. Nous
en sommes certains.

Mme Devaud. Comme le disait mon ami

M. Depreux, c'est uniquement dans l'inté
rêt de la France et de l'Union française
que nous voulons travailler. Nous ne cher
chons pas autre chose.
De quoi s'agit-il aujourd'hui ? Et que

peut signifier ce dernier né de l'esprit
acéré de modernes juristes qu'est la caté
gorie nouvelle dite « embryon de gouver
nement confédéral »?

Sans doute, et je regrette de n'être point
d'accord avec M. le ministre de la France
d'outre-mer, cela signifie qu'il n'y a pas
véritablement de constitution transitive,
de constitution « évolutive », comme vous
l'avez appelée, monsieur le ministre. Une
constitution est difficilement à la fois elle-
même et continuellement plus qu'elle-
même ou - autre chose qu'elle-même. Dès
lors, qui prétend branlant l'édifice de nos
institutions dit vrai. Mais que manque ou
non la pièce essentielle de la trilogie, cela
a fort peu d'importance.
Au reste, notre objet, aujourd'hui, n'est

pas de critiquer la Constitution.
Son impuissance interne y suffit.
Mon dessein est de montrer simplement,

ici, l'inconsistance du projet qui nous a
été soumis par le Gouvernement, de même
que l'inconsistance — j'ai le regret de le
dire — du projet proposé par la commis
sion de la France d'outre-mer et par la
commission des affaires étrangères réu
nies, qui ont fait une tentative loyale, mais
imparfaitement couronnée de succès. Je
voudrais essayer de montrer l'usage que
l'on pourrait cependant tirer de ces textes.
Le texte qui nous a été proposé par le

Gouvernement et son corollaire de la com
mission de la France d'outre-mer, sont des
textes à peu près vides. Le texte du Gou
vernement reprenait essentiellement en
ses deux premiers articles deux articles de
la Constitution.

M. le ministre. Ce n'est pas vrail

Mme Devaud. Monsieur le ministre, vou-i
ne pouvez pas dire que ce n'est pas vrai,
il n y a qu à les lire.

' M. le ministre. Je le. démontrerai tout à
l'heure à la tribune.

Mme Devaud. Certes, votre éloquence
peut vous laisser espérer que votre inter
vention sera couronnée de succès.

Je ne m'en découragerai pas pour autant
et, avec mes modestes moyens, je m'ef
forcerai de continuer ma démonstration.

M. le ministre. Je parlais mezza voce,
et je m'en excuse.

Mme Devaud. Je disais donc que le texte
proposé par le Gouvernement était un
texte assez vide. Il apporte seulement
deux ou trois éléments nouveaux. Un seul

inédit: la convocation du Haut conseil pat
le président de l'Union française.
Ensuite, deux propositions évidentes!

d'abord que la délégation française com
prend des ministres, ou ceux qui norma
lement devraient être des ministres de
l'Union française.
Deuxième évidence : le Haut conseil

est maître de son règlement intérieur*
L'article 3 de votre projet, monsieur
le ministre, et l'article 4 de la com
mission de la France d'outre-mer vous
portent à croire qu'il n'en est rien, si,
toutefois, l'on entend par modalités de
fonctionnement le règlement intérieur. Or,
la mise au point de ces « modalités de
fonctionnement » est abandonnée au
conseil des ministres. '

Cette brève analyse vous aura sang
doute révélé les deux qualités majeures
du projet: souplesse et netteté, selon les
termes d'un honorable délégué à l'Assem
blée de Versailles.
Souplesse dans l'imprécision! peut-être

aussi, netteté dans l'informe! pourrions-
nous dire sans ironie.

Je reconnais, d'ailleurs, honnêtement,
que ces deux soucis de souplesse et de
netteté ont animé les responsables de M
loi, étudiée dans plusieurs commissions.
Seulement, ils furent paralvsés par le res
pect, peut-être exagéré, d'une Constitution
qui, malheureusement, était sur ce point
discrète jusqu'au mutisme et par des scru-
uul es à l'égard de souverainetés sourcil
leuses, scrupules fort regrettables puis-
cru'il s'agissait précisément d'organiser les
souverainetés en présence.
La grosse difficulté, voyez-vous, c'est

que personne ne peut assigner à ce texte
sa véritable portée. Son équivoque pro- .
vient de l'équivoque même du contexte
constitutionnel. Le haut conseil est à la
fois un « embryon de gouvernement confé
déral », un « gouvernement en gestation >i,
un « organisme prégouvernemental »,
« un organe suprême de l'Union fran
çaise », et par ailleurs, un simple organe
consultatif, fragment de l'exécutif. Un
de nos collègues de l'Assemblée nationale
a même défini cet organe comme possé
dant un pouvoir sensiblement égal à celui
des préfets qui représentent l'exécutif, :
sans être membres du Gouvernement.

M. le ministre. C'est moi qui ai dit cela,
madame.

Mme Devaud. Excusez-moi, monsieur le
ministre, c'est M. Defferre qui l'a dit à
l'Assemblée nationale, sans doute en se
référant à une idée que vous-même aviez
exprimée, mais dans ce cas-là vous êtes
en contradiction avec vous-même, car le
terme d'embryon de gouvernement confé
déral, je crois bien que c'est vous qui
l'avez employé...

M. le ministre. Non.

Mme Devaud. On a voulu justifier ce
texte par une raison d'opportunité dont le
Gouvernement est le meilleur juge.
Des raisons d'intérêt national, dit-on'

justifieraient l'adoption rapide d'une me
sure susceptible de faciliter l'adhésion à
la famille de l'Union française d'Etats
éventuellement associés.

Mais est-il souhaitable de réduire, pour
l'instant, l'activité de ce haut conseil à
un tête-à-tête entre la métropole et les
seuls Etats laotien et cambodgien ? N'ou
blions pas qu'il n'existe en fait d'Etats
associés que le Laos et le Cambodge. Pour
le Viet-Nam, la question reste pendante
depuis quatre ans et si je souhaite ardem
ment que cette question soit réglée à brel
délai, il faut bien reconnaître qu'elle ne
l'est pas encore.
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Pour le Maroc et la Tunisie se pose une
Question grave. J'ai entendu parler ici
d'Etats associés. N'oubliez pas que le Ma
roc et la Tunisie ne le sont pas encore.

. M. Marius Moutet. Je vous demande par-
Son I

M. le ministre. Bien sûr qu'ils le sont!

Mme Devaud. Pardon, monsieur le mi
nistre I La qualité d'Etats associes découle
id 'accords bilatéraux.

M. le ministre. Pas du tout.

Mme Devaud. Alors, je ne sais pas lire
la Constitution!

. M. le ministre. Eh oui!

Mme Devaud. C'est possible. Mais vous
êtes un constituant, monsieur le ministre,
et peut-être savez-vous mieux que moi ce
Que vous avez voulu dire. Je ne peux,
quant à moi, que lire ce qui est imprimé.

M. le ministre. Il n'y a pas, dans la Cons
titution, les mots « accords bilatéraux ».

^ je vous mets au défi de les y trouver.
Mme Devaud. Pardon, l'article 61 de la

Constitution dit ceci: « La situation des
Etats associés dans l'Union française ré
sulte pour chacun d'eux de l'acte qui défi
nit ses rapports avec la France. »

M. le ministre. Parfaitement ! En l'espèce,
il s'agit des traités de protectorat. Vous
trouverez l'explication , dans les travaux
préparatoires.

Mme Devaud. Vous pouvez le penser.
Mais je ne vois rien de tel dans le texte
de l'article 61 de la Constitution.

M. Marius Moutet. Ce n'est pas douteux.
madame Devaud. Voulez-vous me permet
te un mot ?

. Il est bien évident que le Maroc et la
Tunisie sont des Etats associés à la France
et associés par des traités.

M. le ministre. C'est évident.

M. Marius Moutet. L'option qui leur est
donnée, c'est de participer ou non aux or
ganismes directeurs de l'Union française.

M. le ministre. Voilà !

M. Marius Moutet. S'ils le veulent, ils
peuvent y participer, sinon ils ont le droit
de ne pas y participer. Voilà la distinc
tion qui est faite. Mais quant à dire qu'ils
sont des Etats associés, ils le sont certai
nement.,

M. le ministre. Cela ne fait pas l'ombre
[d'un doute; -

M. Marius Moutet. Et si vous voulez bien
vous, reporter — excusez-moi de me ci
ter — à la page 483 des travaux prépara
toires de la Constitution, voici comment
je m'exprimais: « Ils pourront être asso
ciés dans des conditions plus ou moins
larges ou plus ou moins strictes, suivant
leur volonté. »

Par conséquent, c'est bien la preuve que
l'option qui leur est donnée concerne uni
quement leur participation aux organis
mes directeurs. Mais il y a des traités
entre nous, et tant que ces traités n'ont
pas été modifiés, ils subsistent. Un traité
est malgré tout un accord au moins bila
téral.

M. le ministre. Ou multilatéral.

M. le président de la commission.
Comme la convention d'Algésiras.

M. le ministre. Nul ne vous a dit que
l'accord devait être bilatéral.

M. Marius Moutet. Par conséquent, ce
Sont bien des Etats associés.

M. le ministre. Le Maroc et la Tunisie
sont dans l'Union française comme Etats
associés.

Mme Devaud. Mais qui a dit qu'ils sont
des Etats associés et non plus des protec
torats ? C'est nous qui l'avons décrété
un jour. Nous ne savons pas s'ils ont ré
pondu à notre appel. C'est précisément à
partir du moment où ils accepteront d'en
trer dans le Haut Conseil, à la suite d'ac
cords particuliers, c'est alors seulement
que nous aurons la certitude qu'ils sont
bien des Etats associés. N'oublions pas
que le Maroc et la Tunisie sont des Etats
à souveraineté interne et que leur avis
n'est point négligeable.
M. le ministre. Tous les Etats associés

sont dans ce cas.

Mme Devaud. C'est exact, mais je me
réfère une fois de plus à l'article 61 qui
fonde sur des accords la qualité d'Etats
associés.

M. le ministre. Ce sont les actes d'Algé
siras et du Bardo.

Mme Devaud. Lorsqu'on a signé l'acte
d'Algésiras, il a été question de pays de
protectorat; et, si je m'en tiens à la lettre
des traités, je resté convaincue que ce que
je vous ai déclaré, demeure exact malgré
tous les travaux préparatoires de la Cons
titution. Mais, je poursuis...
Aucune nécessité d'opportunité ne per

met de justifier une création aue je quali
fierai d'improvisée, même si elle a été
mûrie pendant des jours et des nuits.
Elle ne peut surtout justifier l'abandon,

par le Parlement, de droits essentiels.
On a beaucoup parlé ici et ailleurs de

souveraineté au cours de ces débats.

Oublierait-on que la République fran
çaise connaît un seul souverain: le. peuple
représenté par le Parlement!
Or, la première prérogative du Parle

ment est le vote de la loi, c'est-à-dire de
la règle générale. On ne peut déléguer ce
pouvoir sauf les lois constitutionnelles vo
tées par lui dans des conditions particu
lières, il vote toutes les lois et, notam
ment, les lois organiques. Tous les orga
nismes prévus par la Constitution ont fait
l'objet de lois organiques.
Je sais bien que le Haut conseil n'est pas

une assemblée et que, par cela même, il
pourrait échapper à la loi organique, mais,
le fait même que. le Gouvernement fran
çais nous demande de voter un texte con
cernant le Haut conseil, est la reconnais
sance implicite que cette matière ne peut
échapper à la juridiction au Parlement.
Par ailleurs, le pouvoir exécutif dans

l'Union française appartient au Président
de l'Union française et au Gouvernement
assistés par le Haut conseil. Le Gouver
nement français ne peut donc pas détermi
ner quelles seront les règles de compé
tence, d'organisation, de fonctionnement
de ce Haut conseil et dénier ce droit au
Parlement français dont il tient en somme
ses pouvoirs dans le cadre de la Consti
tution. Il le peut d'autant moins, que
même les- pouvoirs de l'autorité souve
raine de la République française acceptent
la reconnaissance constitutionnelle de la
souveraineté interne des Etats associés.

M. Durand-Réville. Ma chère collègue,
me permettez-vous de vous interrompre.?

Mme Devaud. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Du
rand-Réville avec l'autorisation de l'ora
teur.

M. Durand-Réville. C'est précisément,
ma chère collègue, les raisons pour les
quelles nous avons, dans le texte que la

commission rapporte aujourd'hui, fait in<
troduire dans l'article premier les termes 3
« Sous réserve des droits du Parlement da
la République française et des droits da(
souveraineté interne de chacun des Etats
associés », ce aui correspond exactement
à votre préoccupation.

Mme Devaud. J'en suis d'accord et c'esi
un progrès du texte du Conseil de la Ré*
publique. Mais cet article premier n'#
qu'une portée assez vague. Puis, il n'y 3
pas que l'article premier dans le texte!
Un certain nombre de points restent oii;

obscurs ou mystérieux et risquent dé
porter -atteinte aux droits stricts du Par»
lement français.
Il était donc nécessaire — et la com<

mission de la France d'outre-mer l'a com-»
pris — pour créer le haut conseil de|
l'Union française, de substituer au simple!
texte d'institution qui nous était proposés
un essai de loi organique qui contienne
autre chose que la reproduction pure et
simple de la Constitution.
Votre commission de la France d'outre-

mer l'a bien compris, et je suppose qua!
c'est pour cette raison qu'elle a supprimé!
les deux premiers articles qui calquaient
les articles 64 et 65 de la Constitution.

M. le ministre. C'est exact.

Mme Devaud. Dans le même esprit, une!
loi organique ne peut être abandonné»
aux soins du Gouvernement, comme pour
rait le laisser croire l'article 4.

La question de la compétence 'du Haut
Conseil, et les questions d'organisation el
de fonctionnement qui pourraient modifie!)
cette compétence échappent certainement
à la juridiction du Gouvernement de la!
République.
Le Haut Conseil, a-t-on pu dire, n'est-il

pas maître d'établir son règlement inté
rieur ? C'est la question qui s'est posée
l'occasion de l'article 3 du texte du Gou
vcrnement et de l'article 4 de la commis*
sion de la France d'outre mer

S'il s'agit du règlement intérieur pro*
prement dit — on en doute — lui seul
peut décider.
Mais les questions d'organisation et de-

fonctionnement déterminant cette compé
tence ne sont pas de son ressort, pas plus
que de celui du Gouvernement de la Répu
blique. Elles relèvent de la juridiction des
représentants du souverain de chacun des
Etats associés, donc, pour partie, du Parle-*
ment français.
Notre Parlement, étant donné la prépon

dérance morale qui doit lui être reconnue
dans l'Union française, comme doit être
reconnue celle du Gouvernement français
dans la direction de l'Union française,
étant donné que cette prépondérance est'
sanctionnée par l'adhésion même des Étal»
associés, étant donnée par ailleurs, commer
vous le disiez vous-même, monsieur le mi
nistre, la participation des Etats associés,
aux organismes de l'Union française est
une faculté.

Notre Parlement a une autorité spéciales
pour proposer les dispositions qui lui sem
blent propres à réglementer heureusement!
les organes de l'Union française dans 1®
cadre de la Constitution. Mais comme le
Haut conseil est le seul point de contact?
constitutionnel entre les Etats de l'Union
française, à une souveraineté interne, cea
propositions ne peuvent être qu'indica
tives et doivent être ratifiées par le sout
verain de ces Etats, singulièrement par le
Parlement français qui pourrait, éventuel!
lement, seul, opposer son droit de veto.
Et ceci m'amène à vous dire ce qu'or» *

aurait pu tirer du texte que nous exami
nons aujourd'hui. Transformé en un texte



512 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE SEANCE 1 DU' 4 MAIIS: 1949

transitoire, concernant une première ré
union des délégations des! . divers Etats
associés de l'Union, il poiivait, après avoir
servi de base de départ, permettre l'éta
blissement.d'un texte souple, net et sé
rieux à la fois, qui deviendrait la charte
définitive du Haut conseil.

^ Ainsi, les raisons d'opportunité rie l'au
raient pas emporté sur les raisons de prin
cipe et le présent étant assuré, l'avenir
serait en même temps ménagé.
C'est pourquoi, vous ayant demandé, en

débutant à cette tribune, de ne voir dans
mon intervention aucune arrière-pensée
ou opposition systématique, je vous ■ ai
proposé un contre-projet permettant l'éta
blissement et le fonctionnement d'un Haut
conseil provisoire, mais réservant pour
l'avenir tous les droits du Parlement, fran
çais et du Haut conseil même. En procé
dant ainsi, j'ai conscience d'être en plein
accord avec l'esprit et la lettre de la
Constitution de la République française.
(Applaudissements sur plusieurs bancs.)
M. le président. La parole est j à

M. Dronne. ......

M. Dronne. Mesdames, messieurs, je ne
veux pas répéter les choses excellentes qui
-ont déjà été dites à cette tribune par les
rapporteurs et les divers orateurs qui s'y
6ont succédé, Je serai donc' très bref.

•En premier lieu;, je ne puis m'empêcher
de manifester mon étonnement et mon
regret de constater que ce débat, d'une
importance capitale, se déroule devant
trop de fauteuils vides. , . '

M. Marius Moutet. Les fauteuils- garnis
cous applaudissent 1 ' . : '■
M. Dronne. jg m'étonne et je regrette

ensuite de constater qu'au banc du Gou
vernement, je ne vois que le seul minis
tre de la France d'outre-mer, ou plutôt que
je ne l'y vois plus.
M. le président de la commision. M. le

ministre revient tout de- suite.

M. Dronne. Ce projet de loi est d'une im
portance capitale- C'est peut-être le projet
le. plus important dont nous' ayons eu à
discuter depuis le début de. la législature.
Il fixe l' organisation et la.'comçiositicm du
laut conseil de l'Union française.
. Or, mesdames,et messieurs, qu'est-ce
que l'Union française i
L'Union française, c'est d'abord les. ter

ritoires, et les Etats, qui dépendent de la
-rue Oudinot c'est .encore.. les Etats dont
les relations avec la. France sont du ressort
du ministère des affaires étrangères'; enfin
et surtout,, c'est les départements d'outre-
mer, .les départements algériens et, ne
^oublions, pas,, là mélvopolé', qui en est à
la fois l'élément, le plus ^ considérable et
l'organe moteur. (Très bien! sur plusieurs
bancs.) . . ' . , y . . . * .
■ C'est pourquoi nous aurions aimé voir
aujourd'hui, au banc , du Gouvernement,
les trais ministres de. la. France d'outre-
mer, des. affaires étrangères. :et dal'inté?
rieur ou M., le président du conseil,. .-

M." le président de la commission. Tout
g fait d'accord! •

i M. le ministre, Le piinistre représente le
Gouvernement .tout, entier. .... ...
* -' M. Dronne. Je le sais, monsieur le minis
tre, mais leur présence, ici-, ..aurait souligné;
aux yeux du -Parlement, de l'opinion-publi-
que et aussi de l'étranger, toute l'impor
tance. de TUnio». française- et l'intérêt, que
-le-Gouvernement et l'Assemblée y appor
tent. Je suis navré de constater que cet in^
térêt est loin d'être aussi ^considérable que
ûous l'aurions "îsouhailé. ,. ( ....

Lé * projet gouvernemental a- été ap
prouvé par l'Assemblée de l'Union fran
çaise' et a été voté en première lecture paf
l'Assemblée nationale. Il a soulevé, dans
cette maison, de nombreuses objections.
Je ne m'étendrai pas sur elles, vous les
avez déjà entendues.
Le projet gouvernemental reprend des

dispositions constitutionnelles, ce qui fait
inutilement et dangereusement double em
ploi. Il définit seulement la composition de
la délégation du Gouvernement français et
il donne une existence budgétaire au Con
seil. Devant les trois commissions réunies
des affaires étrangères, de l'intérieur et de
la France d'outre-mer, M. le ministre de la
France- d'outre-mer a déclaré que c'était
la raison essentielle qui le poussait à hâter
le vote du projet.
. Ce projet renvoie à un décret pour déter
miner lés questions d'organisation et de
fonctionnement, ce qui, à notre sens, vu le
néant du projet, donne au Gouvernement
des pouvoirs excessifs. ■ . ■
Bref, en dernière analyse, le projet gou

vernemental paraît bien réduit et bien vide
de substance. Le contre-projet établi par
la commission de la France d'outre-mer,
en prenant pour base de départ et de dis
cussion un projet de M. Marius Moutet, ap
porte des précisions à mon sens souhaita
bles... • ■. 1 ■

M. Marius Moutet. Ne me compromettez
pas! '■

M... Dronne., C'est quand même votre
texter monsieur le ministre, qui a servi
de base de discussion à la commission. Ce

texte donne des précisions à mon sens
souhaitables quant au siège, à la réunion,
â la compétence et au financement du
Conseil et, à mon avis, il présente égale
ment, le seul avantage que revêtait le pro
jet gouvernemental: beaucoup d'impréci
sion quant à la compétence.
Je m'explique. Le Haut Conseil est quel

que chose de tout à fait nouveau.
Sa compétence s'étend à la fois à la Ré

publique française, et aux Etats associés.
La Constitution et les lois de la Républi

que française ne peuvent pas, comme l'a
expliqué notre rapporteur, définir exacte
ment des organismes qui dépassent le ca
dre de la République française: Par ail
leurs, nous sommes ici un certain nombre
à penser que la plus large place 1 doit être
laissée à la- coutume. • ■ ■

C'est la coutume qui, se dégageant peu à
peu de' l'expérience; des difficultés . jour
nalières '-'et de 'l'évolution*- bref du. réel,
définira ' à la longue les attributions du
haut conseil. (Applaudissements . sur ■ de
•nombreux bancs.) ; • <» • :

■ K. le ministre. Très, 'bien ! '
• H. Dronne. Cette conception, heurte sans
doute- notre' esprit ^de logique latine.
■ En 'politique,. la coutume qui. est le fruit
— et souvent' le fruit, amer — -de l'expé
rience est,, à notre sens, plus efficace ,et
plus souple que. le. cadre rigide et, logique
des règles préétablies. . - , .,
' Permettez-moi. de- rappeler , à ce égard
le mot -d'un-..très. grand ministre britan
nique -qui disait :. « La meilleure des consT
titutions est la plus., brève et. la : plus
confuse »... ■ ... . .

La création deee haut conseil de l'Union
française, répond,■, par ' ailleurs, aux, aspi
rations profondes de notre temps, et , des
populations de l'Union, française.. Je- ne
eache. pas que. nous. y. voyons le ferment
d'un futur gouvernement à caractère .fédér
ratif — je dis bien à caractère fédérâiif,
pour apporter une .précision à., ce que di
sait, tout à l'heurp M, Hamon r- nous y
voyons, dis-je, le fenxicnt d'un,,futur gou
vernement ,à, caractère fédératif,... dans le.

cadré d'une Constitution revisée.- (Applau
dissements sur les bancs supérieure de Ici
gauche, du centre et de la droite et sur
divers bancs à gauche et au centre.). ,

M. le président/ La parole' est à M. Marius
Moutet.

M'. Marius Moutet. Mes chers .collègues,
si je monte à cette tribune ce n'est pas
pour défendre un texte dont je serais
l'auteur. D'ailleurs, le projet qui vous est
soumis est le résultat d'une collaboration
où des hommes d'appartenances politiques
très diverses ont pu se rencontrer dans
la formulation des idées et . des principes,
Je n'ai pas non plus l'orgueil paternel

de ce "chapitre 8 de la -Constitution en..ca
qui concerne les territoires d'outre-mer,
Je connais trop l'imperfection des oeuvres
humaines, spécialement celles de l'hoipme
qui vous parle. ... .
Je suis de ceux qui pensent que si

l'Union française est une grande tentative
et' une grande idée, et que .s'il, dépendra
largement de. nous qu'elle réussisse ou
qu'elle échoue, nul ne peut encore dire
aujourd'hui, dans l'évolution d'une poli-
que générale, si cette Union française sera
autre chose qu'une formule temporaire ou
si elle deviendra une. réalité vivante,
comme nous le souhaitons et comme nous
l'espérons ardemment... ; . ,
Si j'ai quelque raison de prendre la. pa

role, c'est qu'ayant, au nom d'un gouver
nement dont je faisais partie, proposé un
projet à l'Assemblé^ constituante, j'!ai
peut-être qualité pour dire. ce . que nous
avons voulu, encore que le Gouvernement
se soit toujours défendu d'intervenir dans
les débats sur la Constitution,.pensant, que
celle-ci devait être l'œuyrei deFAssemliléé
elle-même et qu'il ne pouvait lui, donner
des directives que sur.; quelques pointe
seulement. Il en fut ainsi de la question
qui nous occupe, d'autant plus que depuis
près de deux ans, des commissions en.
discutaient avec la participation , des,, .es
prits. les plus éminents et iqu'qn .était, tout
de même arrivé à. un ; certain nombre , de
conclusions. .

■ Je sais que ces conclusions , ne plaisent
pas à tous. 11 y: a d'abord notre habituel
souci de logique. Nous n'aimons pas vivre
dans l'imprécision et l'incertitude, Nous
voudrions qu'à tout moment on nous ap
portât des certitudes. Eh bien ! là' où il n y
pas de. certitude, il n'y. a. pa^ de Couvert
nement :qui . en puisse: apporter, ■
Dans la diversité des situations concei> .

nant les territoires d'outre-mer, ; il était
difficile d'apporter une- sorte' de classifica
tion définitive et logique dans laquelle on
pût tous les intégrer. Même avec -ce! qui <a
été- ifait, ■ il.; subsiste- .des ■ incertitude^
comme pour le condominium des Nou
velles-Hébrides, qui ne? peut- être1 rangé ,
dans 1 aucune' des catégories • de territoires
définis dans la Constitution.

J'ose dire que c'est d'un propos délibéré
que nous ne nous souimes. 'jamais rangés
à une opinion doctrinale. Bien sûr, du haut ^
de la chaire, tous les professeurs de droit'
constitutionnel nous ' le' reprocheront jus- ,
qu'à l'a consommation 'des siècles; si -tant
est' qu'ils durent des' siècfes.r ÏSfmrifysiy*-''
Si nous l'avons" fait 'c'est parce L giie,

précisément, . nous avions , peut-être " des
exemples montrant. que les constitutions
qui ont le plus duré, so'nt Celles' qui étaient,
les moiris précises et' les moins ;déflriiës' .
et inême, parfois, les -moins écrites.' ' '* : •'
.La Constitution britannique, a garanti
des libertés essentielles,, .C'est, une coristi-,
tution .aussi coutumière que "possible,,
d'ailleurs comme beaucoup du droit bri
tannique, et je ne sache pas que l'on ait
éprouvé .le besoin ,de .la. réviser. , .
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Celle de 1875, que l'on aurait peut-être
pu amender, au lieu de mettre deux an
nées à en faire une autre (Applaudisse
ments au centre, à droite et sur divers
t>ancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite) pour donner un autre
numéro à une nouvelle république, a
été modifiée à l'usage et son applica
tion ne correspondait peut-être pas aux
intentions de ceux qui l'ont votée, car,
dans ma jeunesse, on m'a toujours ensei
gné qu'elle avait été votée par une majo
rité de monarchistes. Cependant, elle a
servi cette IIIe République, dont on a dit
beaucoup de mal quand elle vivait et dont
on commence à dire un peu de bien, main
tenant qu'elle a disparu. (Très bien! très
bien !)
Voulez-vous me permettre, maintenant,

en ce qui concerne l'Union française, de
vous lire un court passage de l'exposé que
je faisais devant la commission et devant
son rapporteur général, M. le ministre ac
tuel de la France d'outre-mer. J'espère
que ce fait marque une certaine conti
nuité entre nous:

« Nous ne recherchons pas une défini
tion de l'Union française. Nous indiquons
de quoi elle est composée, parce que cher
cher une définition c'est peut-être vouloir
fixer dans une Constitution et pour long
temps une chose qui sera essentiellement
mouvante et souple, qui deviendra, qui
se fera, dont nous traçons maintenant les
lignes générales, mais qui n'existe pas
encore. »

Nous n'avons pas, voulu, bien entendu,
nous rattacher à la création d'un État cen
tralisé, puisque nous abandonnions toute
politique d'assujettissement et que, à cet
égard, le très beau et très noble préam
bule qui a été voté par l'Assemblée cons
tituante montre bien ce que la France a
voulu. J'en relis certains passages, dans
le texte de la proposition que notre Gou
vernement avait faite et qui n'a pas été
entièrement adoptée. Je vous assure qu'en
ayant entendu la lecture, dans une confé
rence internationale, par le président du
Sénat belge, j'en ressentais, à l'étranger,
une émotion profonde et je m'expliquais
peut-être davantage l'influence que les
idées françaises ont eu et ont heureuse
ment gardée pour l'honneur de notre
pays.
Voilà comment ce préambule s'exprime:

« La France forme avec les peuples d'outre-
mer une union fondée sur l'égalité des
droits et des devoirs sans distinction de
race ou de reM-gion.

« L'Union française est une association
de nations et de peuples mettant en com
mun leurs ressources et leurs efforts pour
développer leur civilisation, parfaire leurs
institutions, assurer leur sécurité et ac
croître leur bien-être.
« Dans cette union, la France entend

rester fidèle à sa mission traditionnelle
vis-à-vis des peuples appelés à y parti
ciper. Écartant tout système de colonisa
tion fondé sur l'arbitraire, elle affirme être
pour ces peuples à la fois un guide vers
leur administration propre et la gestion
par eux-mêmes de leurs intérêts et un gat-
rant du respect des droits et libertés pro
clamés et confirmés ci-dessus. »
C'est bien là la directive de la politique

actuelle à l'égard des territoires d'outre-
mer, des Etats associés autour de la Ré-
btique française. Je considère qu'on ne
saurait trop avoir devant les yeux ce pré
ambule lorsqu'on discute une question
comme celle qui, maintenant, nous occupe
— la constitution du haut conseil de
l'Union française — pour en bien com
prendre la portée exacte.
Donc, plus de politique de domination

et de souveraineté imposée ; pas davantage

de politique fédérale. Tout au long de ces
travaux préparatoires, vous reverrez la
formule : « on ne fédère que ce qui existe ».
En Afrique, par exemple, il y a avait bien
des circonscriptions administratives, mais
dans le brassage des races et .des peuples,
il n'y avait pas d'État véritable constitué :
par conséquent, le fédéralisme ne pouvait
pas être de mise pour des pays comme
l'Afrique.
D'autre part, il y avait eu toute l'évolu

tion historique de la France ; il y avait des
traités de protectorat, bilatéraux ou multi
latéraux. Il y avait eu une certaine politi
que d'assimilation qui avait été pratiquée
à l'égard de certains territoires, comme les
vieilles colonies ou comme l'Algérie.
Par conséquent, il fallait tenir compte

de tout cela, et ne pas préciser vers quelle
forme évoluerait dans l'avenir l'Union
française, mais la laisser évoluer en gar
dant à chacun sa plus large liberté.
Remarquez bien que nous sommes pro

fondément convaincus que l'évolution sera
d'autant plus profitable qu'elle se fera
avec la France et que, sans elle, nous ris
quons de retourner à l'anarchie et au
chaos, ou à certaine domination politique
qui aujourd'hui prétend parler au nom de
l'indépendance des peuples...

M. le président de la commission. Très
bienl

M. Marius Moutet. . . . mais qui, demain,
les courberait sous le régime le plus dure
ment totalitaire. (Vifs applaudissements à
gauche, au centre et à droite. — Protesta
tions à l'extrême gauche.)

M. Franceschi. Actuellement vous prati
quez une politique d'emprisonnement et
d'assassinat ; c'est une honte.

M. Abel-Durand. L'argument a porté !

M. le ministre. Il y a un vieux dicton
d'après lequel il n'y a que la vérité qui
fâche.

M. Marius Moutet. Quelle est l'idée qui
est à la base de l'Union française et qui
est de nature à la faire réussir ?...

M. Léon David. Et la guerre du Vietnam I
M. Franceschi. Et les massacres de Mada

gascar J
M. Marius Moutet. C'est la notion de la

communauté d'intérêts. Si nous ne savons

pas inspirer aux pays associés, aux terri
toires associés, aux territoires d'outre-mer
quels qu'ils soient, le sentiment qu'ils ont
intérêt à vivre dans la même communauté,
il n'y aura pas d'Union française. Cette
idée tout à l'heure, M. Charles - Gros l'a
indiquée; je crois qu'elle est essentielle
pour comprendre exactement quelle est la
direction vers laquelle nous devons Aller.
Ces observations préliminaires étant fai

tes, je remercie le Gouvernement d'avoir
présenté ce projet pour la mise en placé
du dernier organisme prévu par la Consti
tution. Il l'a fait avec des réserves et des
craintes que je ne saurais partager; et, s'il
y a une volonté d'imprécision qui tient à
la nature des choses, il y a peut-être aussi
le désir de ne pas s'engager trop vite; et
c'est un grand danger.
Je crois, que dans notre politique à

l'égard des territoires d'outre-mer, nous
avons beaucoup souffert de ce que j'appel
lerai les apparences. On a prodigué sou
vent beaucoup de bonnes paroles qui n'ont
pas été suivies de réalisations. On a pré
tendu faire, et en même temps on ne fai
sait pas. -,i ■ , ■
ll ne faut pas donner l'apparence de

faire lorsqu'on ne fait pas, .c'est pourquoi
j'adresse au projet du Gouvernement le rer
proche de ne pas créer véritablement le

Haut Conseil de l'Union française par !•
texte qu'il a présenté.
J'entends bien que la Constitution a dé

cidé sa création. Que restait-il donc à
faire ? C'est à indiquer comment il serait
organisé et quel serait son fonctionnement.
H fallait donc au moins indiquer quels se
raient ses organes essentiels et faire com
prendre au moins, comment il pourrait
fonctionner. C'est sur ce point peut-être
qu'il y a le plus d'obscurité dans les es
prits.
Que doit être demain ce Haut Conseil ?

On vous a donné beaucoup de formules,
on vous a dit : « c'est une préfiguration du
Gouvernement »; « ce sera peut-être un
jour un gouvernement fédéral ».
Un savant professeur M. Lampué, qui a

beaucoup participé aux délibérations a dit
que le haut conseil de l'Union française,
c'était une forme de coopération gouverne
mentale.
Cette formule n'est pas absolument in

exacte. Mais ce qu'il faut Ibien comprendre,
«[■est la nature de ce Gouvernement et de
sa composition.
Il est composé entre états qui sont théo

riquement et normalement égaux. Si l'on
parle de consultation, il est bien évident
que c'est une consultation réciproque.
Mais ce Gouvernement n'est pas un Gou

vernement centralisé, il n'est pas un gou
vernement fédéral, il n'est pas un gouver
nement de confédérés. Il est-un conseil
dans lequel les délégués des gouverne
ments des états associés délibèrent entre
eux. 'Que sort-il de leurs délibérations?
Nous avons mis dans le texte les mots:

« examine tout ce qui concerne les inté
rêts de l'Union française ». Je pense que
le mot est bien choisi, parce qu'il permet
non pas toutes les interprétations, mais
toutes les évolutions.
Ces délégués examinent en commun les

problèmes de l'Union française. Qu'en' sor
tira-t-il ?

Un gouvernement comme le nôtre,
quand il a délibéré, ou bien donne des
ordres parce qu'il est l'exécutif, et il
donne des ordres à ses agents d'exécu
tion, ou bien par délégation du législatif,
il prend des arrêtés ou des décrets qui
s'imposent à tous, ou bien il propose aii
Parlement des lois sous forme de projets
de loi.
Peut-il en être de même dans une réu

nions de' délégués de gouvernements,
égaux et associés 1
Je dis non, pas encore, et ipas pour l'ins

tant. Il n'en peut sortir que des recom
mandations que chaque État aura à appli
quer sur son territoire.
Là, une réserve, celle de l'article 62 de

la Constitution. L'adhésion à l'Union fran
çaise, ce n'est pas un simple coup de cha
peau qui est donné à notre Constitution
et simplement le désir de dire; « Nous
sommes dans l'Union française ». ■
L'adhésion à l'Union française, d'après

la Constitution, comporte certaines obliga
tions qui sont définies par l'article 62, no
tamment celle de mettre en commun, pour
la défense de l'Union, les forces nécessai
res, la direction de cette politique de dé
fense appartenant à là République fran
çaise. ,
Voilà donc les deux engagements qui

sont pris, qui sont norrtlaux et qui ont,
précisément, pour but de montrer com
ment on va coopérer, comment on va, en
semble, vivre dans l'Union française avec
ces éléments essentiels de la défense de
l'Union en commun et, en même temps,
avec la direction ' d'une politique.coin»
mune.

. ,Vous né voyez , pas des.! états associés
ayant une politique divergente en ce qui
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«oncerne l'extérieur et la défense, ou n ac-
eeptant pas les sacrifices commune pour
la défense de l'Union française.
Voilà les deux seules obligations qui sont

faites aux états associés, niais elles sont
laites. 11 n'y a pas d'Etats associés, s'il
n'y a pas acceptation de ces deux obliga
tions.
Il y a naturellement des Etats associés

en vertu d'actes qui ont défini leurs rap
ports avec la France. J'adhère sur ce point
complètement aux définitions de M. Lam-
pué.
Si vous voulez bien, mesdames et mes

sieurs, je vais vois les lire:
« Que faut-il entendre par l'acte qui dé

finit les rapports avec la France ? On a
employé à dessein une expression très
générale. L'acte en question est le traité
de protectorat pour le présent ou bien
l'accord d'une autre nature qui définît le
lien,- qui réalise une association qui peut
£tre plus ou moins étroite. »
« De cet article €1 résulte une consé

quence importante: les Etate associés font
partie de l'Union française non pa« en
vertu d'un droit nouveau issu de la Cons
titution, mais en vertu d'un droit anté-
rieur issu des traités. »
« La Constitution constate simplement

l'existence de «es traités qui font une
place particulière aux Etats associés dans
l'Union ».
Et lorsqu'à s'agira de définir leur droit

«d'option, si je puis dire, voici comment
s'exprime le savant professeur:
« Sur ce point, les traités ne ©omiportent

aucune obligation, car on n'avait jamais
envisagé de pareil organisme commun.
Voilà pourquoi la participation active
d'Etats associés à la formation de ces ins
titutions centrales de l'Union exigeait de
leur paft un acte d'adhésion. »

« Pour participer à la formation du haut
Conseil ou de l'assemblée, il faut qu'ils
y consentent. Ils sont membres de l'Union
dans le principe, mais ils ne deviennent
participants à ces institutions eonstruc-
tives, ils n'envoient de délégués à ces
organes représentatifs que lorsqu'ils l'ont
décidé. »

Je ne saurais mieux dire, et c'est pour
quoi je m'excuse de cette lecture, qui
vaut mieux que tous les commentaires que
j'en pourrais faire.
Voilà done comment le haut conseil va

délibérer et voilà comment — si je dois
dire — il va décider. Que trouverions-
nous d'analogue à ce haut conseil ? Ce
serait peut-être la conférence im,périaïe du
Coinmenwealth britannique ; seulement,
cette conférence impériale n'a pas d'organe
permanent. Elle n'est pas appelée « con
seil », mais « conférence ». )e notre haut
conseil ne sortiront jamais d'ordres, &
moins qu'on ne soit entièrement d'accord,
et cela, c'est à l'usage, qu'on le verra.
Si l'on n'est pas d'accord, que se pro-

Huira-t-M ? Si vous mettiez dans votre pro
jet le mot « l titre consultatif », vous
vous exposeriez à de graves mécomptes.
Si, en môme temps, vous évoquiez un rap
port numérique dans la représentation des
Etats, vous vous exposeriez à des catas
trophes. Pourquoi ? Parce qu'on peut bien
voter ce que l'on veut entre nous, nous
,votons dans nos gouvernements, ce que
nous voulons. Si nous ne sommes pas d ac
cord, nous nous en allons, nous restons
toujours Français. Par contre, quand on
aura voté dans le haut conseil, quand
un État n'aura pas accepté, il s'en ira,
et il n'y aura plus d'Union française avec
cet Était.
C'est pourquoi 33 ne faut pas faire appel

â une proportion numérique pour un vote,
ni d'autre ïa'i d'un caraclkif consullaU|

qui les placerait sur un plan inférieur
assez humiliant.
La Constitution dispose: « ... assiste le

Gouvernement français ». Le mot se suffit
à lui-même, il implique toutes les modali
tés d'assistance. Par conséquent, il faut
en rester au texte de la Constitution, qui
définit suffisamment ce que doit être le
Haut Conseil. Si une délibération n'aboutit
pas à un accord, la séance est renvoyée et
en attendant une nouvelle séance on né
gociera pour arriver à l'accord.
Telles sont donc les observations essen

tielles que j'avais à présenter sur le pro
jet. Constatant ce que je considère comme
l'infuflisance du projet du Gouvernement,
je dis que nous avons à faire ici la loi
organique pour le Conseil de l'Union fran
çaise. La Constitution a fixé les principes.
Dans ces principes il y en a un qui est
essentiel.

Qui aura la présidence de l'Union fran
çaise ? C'est pourquoi on a dit: le Prési
dent de la République sera le président de
l'Union française.
On a indiqué comment le Gouvernement

français pourrait y être éventuellement
représente, mais on n'a rien dit, ni sur
la compétence, ni sur le siège. En ce qui
concerne la représentation des Etats asso
ciés, on s'en est référé à l'acte qui défi
nissait les rapports avec la France, ce qui
est beaucoup trop général. La représenta
tion doit résulter non pas d'accords géné
raux permanents mais d'accords particu
liers qui peuvent toujours être modifiés,
parce que la représentation peut toujours
être modifiée suivant les circonstances.
Le Haut Conseil sera composé de délé

gués des gouvernements. Ils examineront
un certain nombre de questions. S'il s'agit
de la défense de l'Union, le ministre de
la défense nationale de la République sera
là. Il paraît assez difficile que le représen
tant au moins du ministre de la défense

de tel ou tel État associé ne s'y trouve pas.
S'il s'agit de plans d'équipement et d'in

vestissement qui peuvent jouer un rôle
considérable pour la liaison des intérêts
entre les Etats associés et la République
française, s'il y a le ministre de l'écono
mie de la République française, il est bien
évident que le représentant du ministre
de l'économie des autres territoires devra
s'y trouver.
C'est pourquoi il doit y avoir une sorte

de parallélisme entre la représentation de
la République française et celle des états
associés, en tenant compte uniquement
des questions à débattre et non pas des
majorités à avoir.
D'autre part, on ne fixe pas le siège du

Haut Conseil. Très justement, la commis
sion a prévu : « Le Haut Conseil se réu
nit?.. dans la ville où siège le Gouverne
ment de la République française. »
On n'indiquait pas d'organisme perma

nent. Le texte qui nous est proposé crée
un secrétariat permanent en tenant
compte de l'avis du Haut Conseil de
l'Union française.
Je veux bien que ce sont des disposi

tions très simples, mais elles suffisent
pour faire une loi organique. On peut
alors, pour le fonctionnement et les dé
tails, s'en rapporfiter à des décrets. Mais
j'estime que ce serait une grave atteinte
aux prérogatives parlementaires que de
vouloir faire appliquer la Constitution,
pour la création d'un organisme comme
celui-là, par un décret du Gouvernement,
même le Haut Conseil de l'Union française
entendu. Il est assez difficile de l'enten
dre,. puisqu'il n'existe pas .encore. '
Néanmoins; je ne pense pas qu'aucune

loi soit définitive, et, si les Etats asso
ciée ne sont pas salifaiis de eeUc organi

sation, ils nous proposeront des modifica
tions ; à ce moment-là, ils trouveront, c'est
évident, une oreille attentive dans nos as
semblées parlementaires pour les appuyer^
Voilà toutes les explications, trop lon

gues, hélas, que j'avais à vous faire en
ce qui concerne ce projet. Ce que je vouai
demande, c'est de rester dans la ligne po
litique qui a été tracée pour l'Union fran
çaise. Il n'y a rien de pire que de changer
à tout moment la direction de sa politi
que et c'est pourquoi il est indispensa
ble qu'un changement quelconque de ré
daction ne donne pas l'impression qu'il y]
a un changement dans la direction poli
tique qui a été voulue pour l'Union fran
çaise.

Quel est notre but ? C'est d'y attirer 10
plus possible d'Etats associés. Comment
y parviendrons-nous ? C'est affaire de po
litique, d'une politique difficile, longue*
patiente, mais qui, à mon avis, doit un
jour ou l'autre, se réaliser.
Nous ne devons pas être figés dans let

formules anciennes, dans les traités an
ciens. Voyez pour le Cambodge et le Laos.,
Us viennent à nous parce qu'ils sentent la
nécessité de la communauté di'intérêU
Voilà deux pays qui sont pris entre 19
Vietnam d'un côté et le Siam de l'autre,-
qui n'ont pu obtenir leur indépendance et
leur liberté que par le protectorat, qui -ne
leur a pas été imposé, mais qu'ils ont
eux-mêmes demandé.

Lorsque, récemment encore, malgré ld
pacte de non-agression de 1037, le Siam
s'était emparé de trois provinces appar
tenant à ces pays, sans coup férir, pat
une politique qui n'a peut-être pas étg
très bruyante, mais efficace, les trois pro
vinces ont été restituées. Le résultat c'est
l'adhésion à l'Union française. Voilà le ré*
sultat de cette politique libérale que noug
avons poursuivie à l'égard de ces pays.
Ils évoluent dans un régime constitu

tionnel que nous leur avons proposé et
qu'ils ont accepté. On comprend mal que!
ce qui est acceptable pour les uns ne la
soit pas pour les autres. Il aurait peut-
être fallu aller plus loin au lieu de sa
contenter, à l'égard du Cambodge et du
Laos, de cette lettre d'adhésion a l'Union
française indiquant que, par la suite, des
traités sur l'ensemble des questions con
cernant les intérêts communs intervien
draient pour remplacer les traités de pro
tectorat. 11 aurait fallu les négocier sans
délai. On n'a pas poursuivi ces négocia
tions qui, ayant abouti, seraient un mo
dèle rendant sans doute infiniment plus
faciles les négociations que l'on poursuit
aujourd'hui d'autre part.
Ayant la notion de l'intérêt commun, ces

deux Etats adhèrent aux organismes de
l'Union française; il faut arriver à ce qu'il
en soit ainsi pour les autres Etats associés*
<_ Voilà, à mon avis, les considérations ma
jeures qu'il fallait donner à cette assem
blée où, souvent, les notions de Constitu
tion, en ce qui concerne l'Union françaisej
ne sont pas assez précises. J'espère avoir)
été assez clair pour vous avoir à la fois
fait comprendre l'importance du projet et
donné la certitude que nous pouvons avoir
que, si nous poursuivons dans la ligne de
conduite arrêtée, nous finirons bien par
réaliser en totalité l'Union française, quels
que soient les obstacles et les difficultés
qu'à tout moment nous trouverons sur
notre route. (Applaudissements sur de
nombreux bancs à gauche, au centre et à.
droite.)

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole dans la discussion générale i
La discussion générale est close.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 4 MARS 1949 515

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
lu projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

K. la prcô:Sa!ît. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1er . — Le Haut Conseil dé l'Union
française, sous réserve des droits du Par
lement de la République française et des
droits de souveraineté interne de chacun

des Etats associés, examine toutes les
questions relatives aux intérêts de l'Union
française. »
Je signale au Conseil de la République

que je suis saisi, sur l'article 1er, de deux
contre-projets.

M. le ministre. En vertu de l'article 65
du règlement, le Gouvernement demande
au Conseil de. la République de prendre
en considération le texte voté par l'as
semblée nationale, et j'ai l'honneur de
demander la parole sur ce texte.

M. le président. La parole est à M. le
"ministre de la France d'outre-mer.

- M. le ministre. Mesdames, messieurs,
mes premiers mots seront pour remer
cier la Haute Assemblée de s'être pen
chée avec attention sur le problème qui
lui a été soumis et d'avoir immédiate

ment compris qu'il était un de ceux qui
conditionnent toute l'évolution future de
l'Union française.
Je suis reconnaissant à vos commissions

réunies d'avoir demandé à m 'entendre
sur ce problème et je souscris, et aux
paroles de M. Cros, et à celles de
M. Hamon, dans les rapports qu'ils ont
faits tout à l'heure à cette tribune, sur
la conception qu'il est nécessaire d'avoir
de l'Union française.
Je me félicite aussi de ce que l'hono

rable rapporteur de votre commission des
affaires étrangères, M. Brizard, ait bien
voulu dire que cette commission avait
considéré que le projet de loi sur le Haut
Conseil de l'Union française était à la
lois nécessaire et opportun, et je crois
qu'il est bon que, dans cette enceinte,
aucune voix ne se soit élevée pour de
mander l'ajournement du projet.
Je viens, ici, défendre le texte qui a

été volé par l'Assemblée nationale, et
auquel on adresse .deux sortes d'objec
tions essentielles. La première, c'est qu'il
se bornerait à reproduire, purement et
simplement, les termes de la Constitu
tion, et, la seconde, c'est qu'il délègue au
Gouvernement des pouvoirs qui ne doi
vent point être les siens en la matière,
et qu il donne au décret qui est prévu
dans le projet un domaine d'application
beaucoup trop large.
Avant d'examiner ces deux objections,

je me dois d'abord de souligner à cette
tribune que le texte dont je demande au
Conseil de la République de prendre en
considération les articles n'est point celui
du Gouvernement, qu'il est celui qui a été
voté à l'unanimité à l'Assemblée de
l'Union française, et à une énorme ma
jorité à l'Assemblée nationale; et qu'il
n'a que de lointains rapports avec celui
que le Gouvernement avait adopté. Bien
plus, messieurs, si l'on imaginait de re
faire le travail que M. Vauthier a bien
voulu faire, dans son premier rapport,
c'est-à-dire la comparaison des textes de
la Constitution et des textes du projet de
loi gouvernemenal. et si l'on imaginait
de comparer le texte qui est aujourd'hui,
après les délibérations de vos commis
sions, soumis au Conseil de la Républi
que, et le texte que le Gouvernement
avait initialement déposé, il serait cu

rieux de constater que le texte du Gou
vernement était plus proche du texte
auquel ont abouti aujourd'hui vos com
missions, que celui dont je vous de
mande, aujourd'hui, la prise en considé
ration. De telle sorte que, si je viens,
aujourd'hui, à cette tribune demander la
reprise en considération du texte de
l'Assemblée nationale, ce n'est, ni par
amour-propre d'auteur, ni par vain souci
de défendre une opinion, qui serait, par
définition, l'opinion du Gouvernement,
mais c'est parce que j'ai assisté aux longs
et, je vous prie de bien vouloir le croire,
très sérieux débats qui se sont engagés
devant l'Assemblée de l'Union française,
et devant l'Assemblée nationale, sur ce
problème, e.t que j'ai été convaincu que
les courants d'idées qui ont présidé à Ver
sailles à l'élaboration du texte que
l'Assemblée nationale a ensuite ratifié, et
qui vous est aujourd'hui soumis, corres
pondent mieux à l'Union française que
nous voulons bâtir que le texte gouverne
mental initial auquel vos commissions, je
le répète, nous proposent aujourd'hui, en
partie, de revenir.
J'en arrive alors aux deux objections

fondamentales qui ont été faites contre le
texte gouvernemental. Tout d'abord, di.t-
on, il se borne à reproduire les termes
mêmes de la Constitution, cela est exact
sur certains points, j'y reviendrai, et je
dirai tout à l'heure pourquoi, mais cela
ne l'est point, messieurs, sur certains
autres'

Il suffît de comparer la Constitution et le
texte de l'Assemblée nationale pour mon
trer que, d'abord, le texte de l'Assemblée
nationale fixe la manière dont sont com
posées et la délégation française et la dé-
légation des Etats associés au Haut Conseil,
alors que, sur ces deux points extrême
ment importants, qui définissent la struc
ture même de l'organisme nouveau qu'il
s'agit de mettre en place, la Constitution
était muette.

En deuxième lieu, le projet de loi voté
par l'Assemblée nationale prévoit l'ouver
ture des crédits budgétaires qui sont in
dispensables au fonctionnement du nouvel
organisme et indique comment ils seront
répartis. Il n'est donc point exact de dire
que le projet qui vous est soumis se borne
à reproduire la Constitution; sur deux
points entièrement nouveaux, il apporte
des innovations fécondes.
Il est inexact aussi de dire qu'il est

dangereux et qu'il est inutile de repro
duire dans une loi organique le texte de
la Constitution et que ce serait même là
la violer par avance parce que, ainsi qu'un
honorable sénateur a bien voulu le soute
nir devant les commissions réunies, ce
texte incorporé à la loi nouvelle pourrait
être modifié par la voie législative ordi
naire et par la procédure d'amendement.
Mesdames, messieurs, j'ai eu la curiosité

de rechercher s'il était des précédents en
la matière et s'il existait des lois qui re
produisaient déjà les termes de la Consti
tution. J'en ai trouvé de nombreuses. Je
n'en citerai que deux qui, réserve faite
de l'organisation grammaticale de la
phrase, comme le disait d'ailleurs l'hono
rable M. Georges Pernot en commission,
pour le projet du Gouvernement, en repro
duisent essentiellement, quant au fond, les
dispositions.
L'article 66 de la Constitution stipule:

« L'Assemblée de l'Union française est
composée, par moitié, de membres repré
sentant la France métropolitaine et, par
moitié, de membres représentants les dé
partements et territoires d'outre-mer et
les Etats associés ».
La loi n° 46 du 27 octobre 1946 déclare

dans son article 1er : « L'Assemblée de

l'Union française comprend un nombr#
égal des représentants de la métropole,
d'une part, et, d'autre part, des représen
tants des départements d'outre-mer, des
territoires d'outre-mer et des Etats asso
ciés ».

C'est là un point fondamental que la co*,
ception paritaire de l'Assemblée de l'Union
française. Est-ce à dire que le législateur,
en ayant introduit dans l'article 1 er de la
loi du 27 octobre 1946 ces dispositions fon
damentales de l'article 66 de la Constitu
tion, a entendu, par là même, réserver
au législateur ordinaire le pouvoir de mo
difier celle-ci? Non, bien sûr.> Qui veut
trop prouver ne prouve rien, et, si un
amendement modifiant cette composition
paritaire était apporté à l'article 1er de la
loi du 27 octobre 1940, la sagesse sénato
riale, que la Constitution a instituée gar
dienne de son texte, opposerait sans doute
le contrôle de la constitutionnalité de la
loi.

Il en est ainsi, également, avec l'arti
cle 58 de la Constitution, qui stipule : « La
Haute Cour de justice est élue par l'As
semblée nationale au début de chaque lé
gislature ». Or, l'article 2 de la loi n° 2386
du 27 octobre 1946 indique qu' « au début
de chaque législature; et dans le mois
de sa première séance, l'Assemblée natio
nale élit les juges de la Haute Cour ».
Si nous voulions demain, par la voie

d'un amendement, supprimer l'élection
des juges de la Haute Cour par l'Assem
blée nationale et y substituer une juri
diction criminelle ordinaire, par exemple,
il est bien évident que cela serait impos
sible.

Je vais plus loin. H est des articles du
règlement intérieur de votre assemblée,
comme d'ailleurs du règlement de l'As
semblée nationale, qui ne sont que la re
production pure et simple d'articles de 'a
Constitution. C'est ainsi que l'article 14
de la Constitution indique: « Les proposi
tions de loi formulées par les membres
du Conseil de la République sont déposées
sur le bureau de celui-ci et transmises
sans débat au bureau de l'Assemblée na
tionale ». L'article 20 de votre règlement
indique: « Les propositions de loi présen
tées par les conseillers de la République
sont déposées sur le bureau du Conseil,
imprimées, distribuées et transmises sans
débat au président de l'Assemblée natio
nale ».

C'est ainsi que l'article 53 de la Consti
tution indique: « Les ministres ont accès
aux deux Chambres et- à leurs commis
sions. Ils doivent être entendus lorsqu'ils
le demandent ».

Dans les mêmes termes, l'article 26 de
votre règlement indique: « Les ministres
ont accès dans les commissions. Ils doi
vent être entendus quand ils le deman
dent ». '

J'aurais, bien entendu, mauvaise grâce
— je l'avais déjà indiqué devant les com
missions réunies — à poursuivre une dé
monstration par trop facile. Il est inexact
de, dire que nous ne puissions • intégrer
dans la loi organique des dispositions de
ta Constitution. Reste à savoir si nous de
vons le faire ici encore.

Je répondrai résolument: oui. parce que
je suis de ceux qui pensent que le rôle
de la coutume, en la matière, comme ont
bien voulu le reconnaître Mme Devaud et
M. Marius Moutet, est tout à fait primor
dial.

Comme le disait l'honorable M. Dronne,
il faut, dans ce domaine essentiellement
évolutif, laisser à la, coutume le soin de
jouer le rôle qui doit être le sien.
Pour cela, il vaut mieux, je pense, re

produire les dispositions mêmes de la
Constitution sur certains points ■— je l'ai
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démontré tout à l'heure — mais sur cer

tains points seulement, et laisser au jeu
ées institutions le soin de faire le reste.

J1 ne subsiste alors que l'argument con
sistant, à dire que nous aurions dessaisi le
Parlement républicain de ses pouvoirs en
laissant au décret le soin de fixer des rè
gles fondamentales en la matière.
J'observe tout de suite qu'en ce do-

pnaine, le texte qu'a voté lAssemlbl-ée na
tionale et celui qui vous est proposé diffè
rent simplement d'un mot. Le texte de
l'Assemblée nationale laissait au décret le
soin de fixer les modalités d'organisation
«t de fonctionnement du Haut Conseil,
alors que le texte que vous proposent vos
commissions se borne à laisser dans le
domaine du décret les modalités de fonc
tionnement. '
Or, si quelque chose était redoutable en

la matière, ce serait précisément les moda
lités de fonctionnement. Mais les modali
tés d'organisation que vos commissions
ont cru pouvoir Supprimer, c'est, par défi
nition même — il suffit de se reporter aux
auteurs — le domaine du pouvoir régle
mentaire.

Je voudrais, avant de descendre de cette
tribune, fixer d'un jnot quelle est ma con
ception de l'organe'qu'il s'agit aujourd'hui
fie créer et je ne crois pas pouvoir mieux,
pour ce faire, que de reproduire les ter
mes mêmes du rapport long et étudié qu'a
fait, à ce sujet, la commission d'études de
l'Union française que préside M. l'ambas
sadeur Eric Labonne avec le professeur
Lampué, le gouverneur général de La Va
lette, des techniciens de l'Union française
et des représentants de la présidence de la
République et des départements ministé
riels , intéressés.
C'est dire que le texte qui' vous est pro

posé a fait l'objet de longues études et
l'ai, dans mon dossier, les rapports que
5 'ai faits an conseil des ministres, sur cette
Question.

Si je vous demande de reprendre le
texte de l'Assemblée nationale en consi
dération, c'est en pleine connaissance de
cause, et parce qu'il s'agit aujourd'hui
jfl'une chose très grave. Comment' s'ex-

prime la commission d'études de l'Union française, à propos du Haut Conseil? Vousfrançaise, à propos du Haut Conseil? Vous
&llez voir que ces expressions qui peu-
yent prêter à sourire précisément parce
Qu'elles sont nuancées, indiquent dans
leurs nuances mêmes la préoccupation
avec laquelle il faut légiférer en cette ma
tière.

« A s'en tenir au texte, déclare le rap
port, la Constitution n'a pas explicite
ment prévu une organisation fédérale de
l'Union française. Elle n'a nullement dé
fini un système juridique supenposé à ce
lui du Gouvernement de la République.
Elle lui a laissé un entier pouvoir de dé
cision dans le jeu des délibérations et des
compétences, mais il est de fait également
fue la Constitution a au moins esquissé
.une sorte de fédéralisme mineur, sur le
flan consultatif, par l'institution de trois
organes centraux appelés, à des titres di
vers, à connaître, à délibérer et, dans une
«certaine mesure même, à décider des
affaires de l'Union française. Elle a
amorcé la formation d'un certain méca
nisme fédéral.

« Enfin elle a établi, avec le Haut Conseil
fin organe assemblant, sous la présidence
de M. le président de l'Union, des repré
sentants d'Etats qui disposent d'une part
reconnue de souveraineté, puisqu'ils sont
'dénommés « libres et associés ».

Tout en demeurant là encore, sur le
flan consultatif, cet organe se trouve doté
ce certaines prérogatives de caractère exé
cutif puisqu'il est expressément appelé à

assister le Gouvernement de la Répu
blique française dans la conduite générale
de l'Union. Il dispose de la sorte d'une
sorte de vocation exécutive que l'utilité, le
renom et le prestige peuvent faire passer
intégralement dans la coutume et la ju-
rispiudence, précédant ainsi le droit lui-
même.

C'est en effet de précéder le droit en le
créant qu'il est aujourd'hui question. Je
suis de ceux qui pensent que la mise en
place du Haut Conseil de l'Union française
est devenue indispensable — je le dis eu
pesant mes mots — en égard à la ituation
actuelle de l'Union française.
Elle répond, d'ailleurs, au vœu de votre

Assemblée qui a voté à l'unanimité —
M. le rapporteur de la commission de la
France d'outre-mer 'voulait bien le rap
peler tout à l'heure — après un très large
débat auquel j'ai associé le Gouverne
ment, une proposition de résolution invi
tant le Gouvernement à l'application in
tégrale de la Constitution dans les terri
toires d'outre-mer et, bien entendu, cette
application intégrale doit commencer par
la mise en place des organismes constitu
tionnels.

Telles sont, mesdames et messieurs, les
raisons très brèves pour lesquelle je de
mande au Conseil de la République de re
prendre en considération, non pas le pro-
iet du Gouvernement, car ce n'est plus
le projet du Gouvernement qui, je le ré
pète, était plus proche de celui qui nous
est présente aujourd'hui, mais le projet
de l'Assemblée nationale qui a elle-même
ratifié la proposition de loi votée à l'una
nimité par l'Assemblée de l'Union fran
çaise.

Je crois que nous sommes dans une ma
tière extrêmement grave, où nous devons
laisser à la coutume le soin de jouer son
rôle.

C'est par ces méthodes seulement jue
nous construirons une Union française
toujours plus prospère et toujours plus
fraternelle. (Applaudissements à gauche et
au centre.)

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans doute suspendre sa
séance jusqu'à quinze heures ?...

M. Marius Moutet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Marius

Moutet.

M. Marius Moutet. Nous sommes aujour-
d'hui vendredi et, en raison de la proxi
mité des élections aux conseils généraux,
beaucoup de parlementaires sont obligés
de se rendre dans leurs départements. Ne
serait-il pas préférable de reprendre la
séance à quatorze heures et demie ? (Mar
ques d'approbation.)

M. le président. M. Marius Moutet pro
pose de suspendre la séance jusqu'à qua
torze heures trente.

n n'y a pas d'opposition?..*
Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à midi quarante

minutes, est reprise à quatorze heures et
demie, sous la présidence de Mme Gilberte
Pierre-Brossoletle.)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion du projet

de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
fixant l'organisation et la composition du

Haut Conseil- de l'Union française '(n01 II,
63, année 1958, 39 et 306, année 1949). ,
Je rappelle au Conseil de la Répu

blique que M. le ministre de la France
d'outre-mer a demandé, conformément à
l'article 65 de notre règlement, la prise
en considération du texte adopté pa;.
l'Assemblée nationale.

La parole est à M. Marc Rucart, prési
dent de la commission de la France
d'outre-mer.

M. Marc Rucart, président de la commis'
sion de la France d'outre-mer. Mme le pré.
sident vient de vous rappeler que M. le
ministre de la France d'outre-mer avait
demandé la reprise du texte de l'Assem
blée nationale CQmme base de notre dis
cussion.

Vous ne vous étonnerez pas qu'au nom
de la commission de la France d'outre-mer
je demande exactement le contraire.
Je comprends toutefois la demande que

viSnt de formuler M. le ministre de la

France d'outre-mer. Je ne crois pas qu'il y
ait de sa part une raison de sentiment, du
fait que le texte de l'Assemblée nationale
est un peu son enfant. Ce que j'ai com*
pris, c'est que se pose, pour lui, une ques*
tion de principe. Le Gouvernement a dé
posé un projet, l'Assemblée de l'Union â
donné à l'essentiel de ce projet un avis
favorable; l'Assemblée nationale a voté
le texte ; comment voulez-vous que le Gou
vernement ne demande pas qu'il soit re*
pris pour servir de base à la discussion ?
En ce qui concerne le fond, je vous dirai

que la question s'est posée précisément à
la commission de la France d'outre-mer.
Mais bien avant quelle se posât, il y a
plus d'un mois, la commission de la
France d'outre-mer, précisément, avait re
pris le texte de l'Assemblée nationale et
l'avait approuvé sous les espèces du rap
port de notre collègue M. Vauthier.
Alors, pourquoi y ar-t-il eu un change

ment ? ' Pourquoi sommes-nous passés du
texte ,de M. Vauthier, rapporteur, au texte
de M. Charles Cros, pour le rapport supplé
mentaire ?

C'est pour une raison qu'il n'est pas
besoin d'être juriste pour bien compren
dre : pour la raison de toujours quand on
revise des procès, c'est qu'il y a eu un
fait nouveau.

Quel est ce fait nouveau ? Il se signa
lait, ce matin, quand montaient à cette tri*
hune, es qualités, des parlementaires quij
en les mêmes qualités, ne sont pas mon'
tés à la tribune de l'Assemblée nationale]
je veux parler de notre collègue M. Bri
zard, rapporteur pour avis de la commis
sion des affaires étrangères, et je veux
parler de notre collègue M. Hamon, prési
dent de la commission de l'intérieur. Voilà
le fait nouveau. Inutile de commenter le
fait que nous avons estimé qu'un projet
concernant l'Union française n'était pas
du ressort exclusif des territoires d'outre-
mer. Voilà le fait, qu'avait d'ailleurs déjà
marqué l'Assemblée de l'Union dans sa
consultation de plusieurs commissions. Je
tiens, à ce propos, à remercier tout parti
culièrement M. Charles-Cros. C'est notre

rapporteur qui, avant qu'il le fût, nous
a engagés, en effet, à reconsidérer le
problème, comment dirais-je, dans toute
son atmosphère, afin qu'il soit bien établi,
notamment à l'occasion des débats publics,
et dans cette Assemblée qu'on a appelée
la Chambre de réflexion, qu'il soit bien
entendu que l'Union française, ce n'est
pas seulement l'ensemble des territoires
d'outre-mer.

J'enregistre que M. le ministre 'de 1£
France d'outre-mer, à l'Assemblée de
l'Union française et à l'Assemblée natio
nale, a rappelé qu'il avait représenté tout
le Gouvernement. Assurément, il avait
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tous les droits et aussi toutes les capacités

pour discuter en la matière. M. Coste-Floret a su, en effet, à Versailles, puis au-loret a su, en effet, à Versailles, puis au
palais-Bourbon, défendre excellement l'ap
plication du texte constitutionnel sur l'or
ganisation et le fonctionnement du Haut
Conseil de l'Union française. 1

Ce fait nouveau ne s'est pas traduit pré
cisément dans des décisions concrètes, arti
culées, exprimées, écrites. Je vous citerai
par exemple un contre-projet de M. De
preux. Ce dernier nous a présenté un texte
qui montrait bien le haut souci qu'il pou
vait avoir, que nous devions avoir, d éta
blir une loi qui vît le problème dans toute
son étendue, c'est-à-dire en considérant
que l'Union française ce n'est pas seule
ment les territoires, c'est également les
départements d'outre-mer, la métropole et
les Etats associes.

M. Depreux, dans son contre-projet,
fcous faisait remarquer qu'il pouvait y
avoir quelques inquiétudes dans la métro
pole, en ce qui concerne ce projet, par
rapport à l'outre-mer et les Etats associés,
et que, par contre, outre-mer et dans les
Etats associés, il pouvait y avoir quelques
Inquiétudes vis-à-vis de la métropole.
C'est ainsi qu'en remaniant le texte et

en examinant les autres, nous avons
abouti à vous présenter le projet qui est
actuellement entre vos mains. Nous avons
résumé en deux lignes les préoccupations
gué nous a présentées M. Depreux.

M. Moutet, au nom de la commission
des affaires étrangères, avait également
présenté une suite d'observations iprélimi-
uaires tellement cohérentes qu'on avait
pu supposer qu'elles constituaient un
contre-projet. Son texte tenait compte de
Ce que, dans le projet, il y avait trop de
rappels de la Constitution et que, par
Contre, il n'y avait pas assez de ce qui
aurait dû être dans une loi organique. On
y trouvait beaucoup de ce qui avait été
écrit en 1946 et pas assez de ce qu'on
Eevait écrire en 1949.

Une autre question a été posée, qui sou
levait un principe important: avait-on le
droit de tant reproduire la Constitution 1
En principe, oui. Mais, en fait, il y avait
danger pour le respect des constitutions
qu elles qu'elles soient.
Je suis bien à l'aise pour en parler puis

que je suis un adversaire résolu de la
Constitution de 1946; mais je suis résolu
ment respectueux de la loi. A partir du
moment ou on reprend des textes consti
tutionnels pour les reproduire dans des
projets de loi simples, on fait courir le
risque à ces textes constitutionnels d'être
amendés ou, pour le* moins, de s'offrir à
des dépôts d amendements. Le ministre
nous a répondu. Il nous a dit tout d'abord,
et en somme, ce qui, dans le projet, n'était
pas une reproduction de la Constitution.
C'était confirmer notre observation sur le
fait que, par ailleurs, on avait reproduit
fles textes constitutionnels.

M. le ministre a ensuite argué de ce
Qu'après tout, ce n'était pas la première
lois que dans une loi simple, on verrait
reproduire des textes constitutionnels.
II nous a donné des exemples.
Je réponds que cette constatation n'est

pas une raison à nous opposer. Nous avons
une Constitution jeune ; elle est même un
peu souffreteuse. Il n'y a pas lieu de lui
donner de temps en temps des coups parce
qu'elle est habituée à- recevoir des talo
ches.
Il est même grave que l'on puisse enre-

f'istrer dans une séance publique d'assem-lée qu'il n'y a pas d'importance à repen
dre la Constitution dans les lois ordinaires,
fous prétexte qu'on l'a déjà fait.
C'est grave parce que si M. le ministre a

parlé de la sagesse sénatoriale, il ne peut

ignorer que nous sommes en France au
pays de l'esprit et de la malice et du fait
que l'on a alerté maintenant l'opinion il
ne manquera pas de sénateurs pleins de
sagesse et de malignité à la fois pour dépo
ser, à partir de demain, des propositions
de loi qui seront des reproductions inté
grales de la Constitution pour que nous
ayons le plaisir et même l'amusement de
les amender afin d'amender la Constitution
elle-même.

Oh! J'entends bien que M. le président
procédera à des rappels à nos obligations.
11 y aura des motions d'ordre. 11 n'en
reste pas moins qu'à partir du jour où
nous verrions cette pratique s'instaurer
dans une assemblée, on en supputera
d'autant mieux les conséquences que -a
majorité de notre assemblée est fort dif
férente de celle qui Ht la Constitution.
J'en viens maintenant à l'essentiel de

ce que j'avais à répondre. Et je crois que,
m'ayant entendu, vous voterez bleu. Ce
que nous a demandé le Gouvernement, en
effet, nous l'avons fait à la commission.
Hier, nous nous sommes trouvés en pré

sence d'un texte qu'on a appelé fausse
ment contre-projet mais qui pouvait appa
raître comme tel. C'était une juxtaposition
des amendement que devait présenter la
commission des affaires étrangères et on
nous a dit: travaillez sur cette base. Par
déférence pour l'Assemblée nationale,
nous avons dit:*« Non! nous reprenons
le texte de l'Assemblée nationale qui était
précisément devenu celui de notre collè
gue, le premier rapporteur M. Vautier.
La preuve de ce que j'avance, c'est que

vous n'avez qu'à reprendre chacun aes
articles de l'Assemblée nationale et vous
n'avez qu'à reprendre chacun des articles
du projet qui vous est présenté par notre
collègue Charles-Cros. Vous y relèverez,
certes, des rédactions différentes, mais
vous verrez que, par déférence pour l'As
semblée nationale, nous avons repris cha
cun de «es articles, et dans leur ordre.
L'article 1er se rapporte, dans notre texte,
comme dans le sien, aux attributions.
L'article 2 concerne la composition du
haut conseil dans notre texte comme dans
le sien. Une innovation vient seulement

de ce que nous avons scindé l'article 3 en
deux articles, mais ces deux-là ont le
même objet.
Ainsi, notre travail a eu pour base le

texte de l'Assemblée nationale. 11 est mo
difié pour les raisons que je vous ai don
nées tout à l'heure; tout d'abord parce
qu'il aurait constitué, en trop de parties,
la reproduction de textes constitutionnels,
et parce que nous estimons que, dans le
texte de l'Assemblée nationale, on n'avait
pas insisté sur l'organisation.
Je crois que, dans ces conditions, vous

voudrez bien retenir que le texte de la
commission de la France d'outre-mer a

un but de conciliation, tant avec le Gou
vernement qu'avec l'Assemblée nationale.
Au banc du Gouvernement, notre mi

nistre est, précisément, l'ancien rappor
teur de la Constitution. Je ne dis pas,
comme beaucoup trop l'ont fait, et
d'ailleurs inexactement, qu'il est le père
de la Constitution. Il en est seulement le

parrain, parce qu'il l'a portée sur les fonts
baptismaux en s'engageant à la maintenir
dans l'esprit de ceux-là mêmes qui l'ont
enfantée. C'est bien là la définition du
parrain.

M. Durand-Réville. Étymologiquement,
je ne suis pas d'accord.

M. le président de la commission. Mon
cher collègue, je maintiens ma définition
du parrainage, selon une adaptation pro
fane.

Comme le parrain de la Constitution
n'en était pas le père, il a eu une' grands
liberté lorsqu'il a présenté le texte à la
Constituante et qu'il a dit: « Je vous
apporte une transaction. » C'est l'expres
sion que j'emploierai moi-même.
J'ai vu tout à l'heure, à la distribution,

qu'une demande du groupe communiste
aboutissait à la même demande que celle
du Gouvernement. Le groupe communiste
va, en effet, vous demander de revenir
au texte de l'Assemblée nationale. Vous
apprécierez quant au désir des commu
nistes. Mais en ce qui concerne le Gou
vernement, qui a1 la priorité sur cette
affaire,..

M. Franceschi. Vous avez vos raisons et
nous avons les nôtres. Elles -.sont aussi
sérieuses et sincères.

M. le président de la commission. Je
vous entends bien et je dirai tout à l'heure
pourquoi je suis contre vos raisons.
Je vous dis, en ce qui concerne le Gou

vernement que vous pourrez voter bleu:
il n'empêche que malgré le vote de rejet
de sa demande vous aurez donné satisfac
tion, sur le fond, au Gouvernement. Votez
bleu ! (Applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. Paul Coste-Floret, ministre de la
France d'outre-mer. Deux inexactitudes se
sont glissées dans l'exposé que vient de
faire au Conseil de la République M. le

Président d.e la commission de la France'outre-mer.

D'une part, je crois avoir dit, ce matin,
que le projet qui était soumis à vos déli
bérations n'avait rien de commun avec le
projet initial qu'avait déposé le Gouverne- :
ment et qu'il résultait, en particulier, des .
délibérations de -l'Assemblée de l'Union

française. Il suffit de se reporter à la
page 757 du Journal officiel (Débats de
l'Assemblée de l'Union française, séance
du 16 juillet 1948) pour y voir analysées
par M. Rosenfeld, rapporteur pour avis de
la commission des affaires extérieures, les
différences qui séparent ces deux projets»

M. Rosenfeld s'exprime en ces termes,-
après avoir critiqué le projet du Gouver
nement :

« En revanche, le texte présenté par
votre commission des affaires politiques
et administratives, et auquel s'associe
entièrement votre commissoin des affaires

extérieures, tout en étant strictement
conforme à la Constitution, détruit par
ses dispositions les fausses interprétations
de la politique française qui se font jour
en France et outre-mer. »

En second lieu, la délibération par une
autre commission que celle de la France
d'outre-mer ne constitue par un fait nou
veau puisqu'elle a eu lieu également à
l'Assemblée de l'Union française, qui, je
l'ai dit ce mâtin, a longuement étudié ce
projet. A l'Assemblée de l'Union française,
il y eut un rapport de la commission des
affaires politiques et un rapport de la com
mission des affaires extérieures; c'est
donc bien au fond que le projet a été étu
dié.

M. le président de la commission de la
France d'outre-mer a répondu aux argu
ments que j'ai donnés ce matin, relatifs à
la possibilité de reproduire dans une loi
organique un texte constitutionnel, mais
il n'a pu les contester; il s'est borné à
dire qu'il lui paraissait préférable de ne
point utiliser cette méthode.
M. le président de la commission. C'est

exact. -
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M. le ministre. Je ferai simplement ob
server au Conseil de la République que si
je me permets d'insister devant lui c'est
qu'après l'unanimité de l'Assemblée de
l'Union française et après l'énorme majo
rité de l'Assemblée nationale, le projet que
je vais demander de prendre en considéra
tion avait également, dans une première
délibération, recueilli l'approbation sans
aucune modification, de la commission de
la France d'outre-mer du Conseil de la

République, ainsi qu'en fait foi le rapport
imprimé déposé par M. Vauthier.

- Je ne veux point, certes, faire fl du tra
vail considérable qui a été fait dans cette
Assemblée. Aussi bien ne m'opposerai-je
pas à tous les amendement qui sont dé
posés; je suis disposé par avance à en
prendre certains en considération.
Sans vouloir, prolonger ce débat, je con

clus que, pour . les raisons que j'ai invo
quées ce matin à cette tribune, il me pa
raît beaucoup plus sage de faire reste de
droit aux délibérations unanimes de l'As
semblée de l'Union française, quasi-unani-
mes de l'Assemblée nationale et de pren
dre en considération le projet qui vous a
été transmis.

Mme le président. La parole est à
M. Gros, (pour répondre à M. le ministre.

M. Louis Gros. Monsieur le ministre, bien
que je ne possède ni votre habitude des
assemblées parlementaires, ni votre élo
quence, et encore moins votre science ju
ridique, je vais me permettre d'essayer de

Jussti rfiiesrondsev qantfovnotusquet d meevsantmlise eCton msoiles raisons qui font que mes amis et moi-
même préférons au texte, je ne dirai pas
gouvernemental, mais soutenu aujourd'hui
par le Gouvernement, le texte proposé par
la commission de la France d'outre-mer

du Conseil de la République.
Qu'il me soit permis, cependant, avant

. de procéder à la brève analyse de ce texte,
de rappeler ici, comme'l'a fait ce matin si
éloquemment Mme Devaud, que notre atti
tude n'a rien d'une opposition systémati
que, qu'il ne s'agit nullement d'une ma
nœuvre quelconque pour tenter un renvoi
ou un ajournement mais bien au contraire
pour créer quelque chose le mieux possi
ble, et que nos amendements et nos efforts
ne tendent qu'à faire mieux, à notre avis,
que ce qui nous est proposé.
Nous savons tous — et surtout ceux qui

ont vécu ou qui vivent hors de la métro
pole depuis de nombreuses années — l'ur
gence qu'il y a, surtout dans la conjonc
ture actuelle, à mettre en route le haut
conseil de l'Union française dans le cadre
de la loi constitutionnelle.

Nous ne le discutons pas et nous som
mes en cela d'accord avec vous sur le
fait qu'il s'agit d'une tâche grave et im-

- portante en même temps quiurgente.
C'est précisément parce au'elle a ce

double caractère que je rappellerai un
mot de nos grands administrateurs: « Puis
que la chose est urgente, il faut nous y
atteler sans nous presser, tar c'est dans
la hâte que l'on commet souvent des er
reurs difficiles à rattraper. » (Applaudis-
sements à droite et au centre.)
Ceci précisé, quel est en fait le texte

que pour les besoins de notre discussion
j appellerai simplement le texte du Gou
vernement ? Le projet qui nous est pré
senté en quatre articles, en réalité et en
fait, n'en comporte que deux.
Le premier est une répétition de la Cons

titution. Comme le soulignait très juste
ment le président Rucart tout à l'heure,
ce véritable pléonasme législatif est ap
paru inutile à la commission; je dis pléo
nasme législatif, car soumettre à une As
semblée un projet de loi, c'est-à-dire sou

mettre à discussion une matière dont le 1

texte ne peut être ni changé, ni modifié,
ni amendé, constitue bien un véritable
pléonasme: c'est une inutilité et, comme
vient de le souligner M. le président Ru
cart, c'est peut-être un début et un exem
ple dangereux pour l'avenir. L'article 1er ,
par conséquent, n'est qu'une répétition
de la Constitution; il est inutile.
L'article 2 comportait une innovation en

ce sens, qu'en même temps qu'il répé
tait dans son premier alinéa certaines dis
positions de l'article 65 de la Constitution,
il précisait quelle était la composition des
délégations.
Je dirai, monsieur le ministre, que c'est

peut-être la seule chose et la seule me
sure qu'il n'y avait pas besoin de sou
mettre au Parlement car il semble que la
désignation d'une délégation à un organe
non permanent, à ce que M. le ministre
Moutet appelait ce matin une conférence,
puisse fort bien appartenir à l'exécutif
sans consultation du Parlement. Cela est
si vrai que dans votre texte, ou tout au
moins dans le texte que vous soutenez
aujourd'hui, vous fixez bien, dans le
deuxième alinéa, la composition de la dé
légation, mais que vous dites, dans le
troisième, que cette composition de la dé
légation pourra être modifiée par décret,
c'est-à-dire par décision de l'exécutif.

M. le minfstre. H ne, s'agit pas de la
composition.

M. Louis Gros. Je vais vous lire le texte :
« La délégation du Gouvernement fran
çais peut être complétée par d'autres mi
nistres désignés par décret... » .

M. le ministre. C'est la loi qui dit cela 1

M. Louis Gros. Non, ce n'est pas la loi,
mais bien votre projet.
C'est cela que vous proposez et c'est la

seule modification.

M. le ministre. Nous sommes d'ailleurs
d'accord avec la commission sui" ce point.

M. Durand-Réville. C'est une adjonction
au texte de la commission plutôt qu'un
complément ; il y a une nuance.

M. Louis Gros. Vous êtes d'accord avec
la commission sur ce point ? Je le sais
bien, mais je prétends que vous avez sou
mis au Parlement une mesure qui pouvait
appartenir normalement au pouvoir exé
cutif. »■

Votre projet, en réalité, se résumait aux
articles 3 et 4. Que disaient ces articles ?
L'article 3 stipulait: « Les modalités d'or

ganisation et de fonctionnement de ce
Haut Conseil sont arrêtées par décret ».
Cela, nous avons pensé et nous pensons

encore que c'est trop ou pas assez. En
effet, si les deux premiers articles n'avaient
qu'une utilité relative pour ne pas dire
nulle, l'article 3 constituait, par contre,
un véritable blanc-seing donné au Gou
vernement .pour des modalités d'organisa
tion et de fonctionnement.

S'il ne s'agissait que d'arrêter des moda
lités, si je puis dire matérielles, de fonc
tionnement nous serions bien d'accord;
mais dans une expression aussi générale,
en l'absence de toute précision dans le
texte, en l'absence de tout autre article
qui fixât la compétence, le cadre, l'attri
bution et les pouvoirs de ce Haut Conseil,
vous auriez pu — vous ou tout autre gou
vernement — par le texte que voue nous
proposez, sous la rubrique « Modalités
d'organisation et de fonctionnement »,
prendre toutes les mesures que vous au
riez voulues, pour fixer précisément non
plus un nombre de fonctionnaires, non
plus un lieu de siège — et encore à ce
sujet nous aurions notre mot à dire •—

mais, véritablement les attributions, le
mode de délibération, la compétence, l'or
dre du jour, la nature même du travail
du Haut Conseil. C'est ce blanc-seing que
nous avons estimé ne pas pouvoir être
signé par le Parlement car il constituait
pour lui en quelque sorte une délégation
de pouvoirs et une petite abdication. (Ap
plaudissements à droite, au centre et à
gauche.)
Enfin, nous arrivions à l'aride 4 et

celui-là ne faisait pas l'objet de discus
sions. Monsieur le ministre, c'était au
fond l'article unique que vous auriez pu
déposer dans un projet de loi, car ce qui
vous manquait pour faire fonctionner le
Haut Conseil dans le cadre de la Consti
tution c'étaient les crédits, étant donné
qu'il n'y a pas de foncionnement d'un
organisme quelconque sans crédits. Cela
nous le savons .tous.
Si vous 'aviez déposé un tel projet de

loi comportant un article unique deman
dant en quelque sorte les crédits néces
saires à la prise en charge par le budget
de l'État des frais de fonctionnement de

cet organisme, je crois qu'il n'y aurait
pas eu de discussion et que nous aurions,
à l'unanimité, voté cet article "unique.
Nous sommes bien d'accord sur ce

point; mais avouez que, pour faire passer
cet article unique, il ne nous est pas pos
sible de donner notre accord au texte jus
tifiant la critique que je viens de faire
des trois premiers. C'est parce que nous
ne pouvons pas admettre les deux pre
miers articles qui ne sont qu'une répéti
tion inutile de la Constitution, que nous
ne pouvons admettre l'article 3 qui, en
l'absence de toute précision, en dehors de
tout cadre, aurait donné un blanc-seing
pour faire fonctionner le Haut Conseil,
que mes amis et moi-même ne pouvons
pas adopter le point de vue que vous avez
développé et soutenir le projet du Gouver
nement.

Je sais bien qu'il vous est possible de
me répondre d'une part — et vous l'avez
déjà fait ce matin — que des rappels à la
Constitution ont déjà eu lieu dans d'autres
textes de loi. Les exemples que vous nous
avez donnés ne m'ont *pas convaincu.
Pour que des exemples ou une tradition '
puissent avoir véritablement une force
probante, il faut que ces exemples soient
répétés et il faut que cette tradition ait
déjà eu une longue durée et un long
usage. Or, vous vous êtes référé à des
textes de 1947, c'est-à-dire à un, deux ou
trois textes où, effectivement, on a repris
des dispositions de la Constitution, mais ce
n'est pas une raison parce que quelques
textes ont commis ce que j'ai appelé tout
à l'heure un pléonasme législatif, pour
que nous commettions, .aujourd'hui, la
même erreur de grammaire ou de style;
cela n'est pas absolument nécessaire.
Vous pourriez me répondre encore que

le projet de la commission équivaut à
peu de choses près à celui que vous sou
tenez devant nous. Je vous dirai alors,
vous rappelant ce qu'exposait avec énor
mément de raison et d'éloquence M. le
président Moutet, ce matin, qu'il faut, en
cete matière, éviter évidemment l'écueil
d'un loi trop minutieuse, trop marquée et
trop fouillée dans le détail, car nous
sommes à l'origine et au départ, je ne
veux pas dire d'une expérience, mais ce
pendant de quelque chose dont nous ne
savons pas encore exactement comment il
va fonctionner.

Il faut que l'usage, il faut que la cou
tume qui, quelquefois, est plus rigide lors
qu'elle est ancienne que certaines lois
écrites, il faut que la coutume et l'usage

, permettent une certaine souplesse au dé
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part, et nous sommes bien d'accord sur ce

Î>ointoCempiesnsidoannt, ilesy a daanncsesle p qruojlequdea commission des finances quelques
bornes, si je puis ainsi dire, ou quelques
flèches indicatrices de cette coutume que
nous allons créer, que vous allez créer,
vous, le Gouvernement, le pouvoir exé
cutif, avec ce Haut Conseil auprès de vous.
C'est parce que nous trouvons ces indica
tions essentielles dans le projet de la com
mission que mes amis et moi-même préfé
rons ce projet à celui du Gouvernement,
[(Applaudissements à droite, auj centre et
à gauche.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je vais consulter le Conseil de la Répu

blique sur la prise en considération du
texte de l'Assemblée nationale, demande
formulée ipar M. le ministre de la France
d'outre-mer.

M. le président de la commission. Je dé
pose une demande de scrutin public.

M. Franceschi. Je demande la parole pour
explication de vote.

Mme le président. La parole est à M. Fran
cheschi.

' M. Franceschi. Le rassemblement démo
cratique africain et le groupe communiste
voteront pour la prise en considération du
texte de l'Assemblée nationale.
A l'Assemblée de l'Union française, le

groupe communiste et le rassemblement
démocratique africain, après avoir cherché
à amender le texte qui était présenté par
les commissions compétentes, le votèrent.
A l'Assemblée nationale, la même attitude
fut adoptée par nos amis. Au surplus, je
tiens à faire remarquer que l'Assemblée de
l'Union française s'est prononcée par un
vote d'unanimité et, à l'Assemblée natio
nale, le projet fut adopté à une très forte
majorité.
Aujourd'hui, nous ne comprenons plus,

lorsque la majorité de cette assemblée
rient nous dire que le texte manque de
dynamisme, qu'il ne répond pas aux néces
sités politiques du moment, etc. C'est une
opinion qui n'est pas la nôtre. Je sais bien
qu'elle est celle de M. Marc Rucart et ses
amis. Je retiens tout particulièrement la
déclaration que notre honorable président
de la commission de la France d'outre-mer
vient de faire à la tribune, et dans laquelle
il disait ceci: « Dans le texte qui nous e;t
présenté par l'Assemblée nationale, il y a
trop de ce qui se disait et se faisait en 1946
et trop.peu de ce qui se dit et ce qui se fait
en 1949. »

M. le président de la commission. C'est
bien cela 1

M. Francheschi. Nous comprenons mieux
maintenant ce qu'on reproche surtout à ce
texte. C'est qu'il représente trop l'esprit de
1946. Voilà le fond du débat. Et voilà pour
quoi nous nous opposons. En 1946, on légi
férait dans une période qui était dominée
par le développement impétueux des forces
démocratiques. (Exclamations sur divers
bancs.) Aujourd'hui on délibère, on légi
fère avec la tendance de retourner en ar

rière, avec tendance à reprendre ce qui a
été donné dans la Constitution. (Nouvelles
exclamations.) C'est pourquoi nous sommes
pour la prise en considération d'un texte
qui reflète plus, fidèlement l'esprit de la
Constitution.
Nous avons une certaine méfiance lors

que vous venez nous dire qu'on peut, au
travers d'une loi qui reproduit les textes
constitutionnels, arriver à modifier la Cons
titution, car vous ne recherchez que cela.
En 1959, toute la politique de la majorité
gouvernementale est orientée vers une ré
vision de la Constitution. Je suis donc fondé

à croire que si le texte que nous vous pro
posons de prendre en considération pré
sentait un danger de ce genre, vous Fau-
riez accepté avec l'espoir de le faire servir
ensuite contre la Constitution.

M. le président de la commission. Nous
ne voulons employer que des moyens lé
gaux et loyaux.

M. Franceschi. Toute votre politique est
orientée dans le sens d'une revision de la

Constitution. C'eût été très simple, si une
loi suffisait à cet effet, et l'occasion vous
étant offerte, vous n'auriez pas manqué
d'en profiter.

M. le président de la commission. Vous
savez bien que j'emploie d'autres moyens!

M. Franceschi. Fidèle à l'esprit et à la
lettre de la Constitution, le texte qui
nous est envoyé par l'Assemblée nationale
étant beaucoup plus près du texte de la
Constitution que celui que vous nous pré
sentez...

M, le président de la commission. n y a
eu des élections depuis.

M. Franceschi. ...nous voterons la prise
en considération demandée par le Gouver
nement.

M. Léon David. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.
M. Charles Brune. C'est le mêmel

M. Léon David. Vous le verrez tout à
l'heure.

Mme le président. La parole est à
M, Léon David.

M. Léon David. Ce n'est par parce que
le président Marc Rucart a tout à l'heure
fait allusion à la position des communistes
que cela m'empêchera d'expliquer mon
vote.

M. Charles Brune. Au contraire, parlez!

M. Léon David. Au risque de compro
mettre le Gouvernement... (Exclamations.)

M. Charles Brune. Vous allez voter avec
lui, et nous allons voter contre.

M. Lèon David. Aujourd'hui, le groupe
communiste se retrouve dans son vote
avec la demande d'un ministre du Gouver
nement.

■ M. le président de la commission. Avec
le Gouvernement.

M. Léon David. Je fais.remarquer que
notre position n'est pas une position de
soutien du Gouvernement. D'ailleurs, au
cours de la discussion, cet après-midi, nous
aurons l'occasion de marquer, une fois
encore, notre position à 'égard de ce Gou
vernement. Nous votons en ce moment sur

un texte qui est celui de l'Assemblée na
tionale, plus rapproché de la Constitution
que celui de la commission. Nous avons
voté cette Constitution. Nous n'avons pas
été les seuls, du reste, le parti socialiste
et le mouvement républicain populaire
l'ont défendue et votée avec nous; et ce
qui est curieux, aujourd'hui, c'est de voir
que ce sont les adversaires de la Consti
tution qui prétendent la défendre le mieux.

M. Durand-Réville. C'est normal I C'est

le respect de la Constitution I

M. Léon David. Ce qu'il y a de vrai, c'est
que vous craignez le rappel de la Consti
tution et de ses textes. Alors, chaque fois
que l'on rappelle quelque chose qui se
rapproche de la Constitution, évidemment,
sous prétexte de la. défendre, vous préfé
rez que l'on n'en parle pas.
Nous, fidèles à la Constitution que nous

avons défendue, bien qu'elle ne représen
tait pas pour nous l'idéal...

M. Durand-Réville. Pour nous non plus il
M. Léon David. ... nous continuerons à la

défendre avec acharnement.
Aujourd'hui, nous soutenons le texte da

l'Assemblée nationale, car, comme le disait
notre camarade Franceschi, au nom du
rassemblement démocratique africain, il s6
rapproche le plus de la Constitution, et,
au risque, je le répète, par notre position,
de compromettre M. le ministre de la
France d'outre-mer, qui a défendu, je
crois, d'ailleurs, son texte avec assez de
mollesse (Mouvements divers), nous vote
rons pour le retour au texte de l'Assem
blée nationale.

J'ajouterai que nous le voterons sans
arrière-pensée, avec l'idée et l'esprit que
nous travaillons dans l'intérêt des terri
toires d'outre-mer, des pays associés et dei
la métropole et que, pour déterminer notre
vote, nous ne tiendrons pas compte du
vôtre, comme vous avez l air de le faire
vous-mêmes et comme l'a dit M. Rucart
à la tribune; car si nous tenions compte
de votre position, monsieur Mare Rucart,
vous qui êtes connu pour être un colo
nialiste résolu (Exclamations), vous, mon
sieur Moutet, que nous considérons comm0
un colonialiste également résolu,...
M. Léonetti. Il faudrait le démontrer!

Quand vous aurez le passé de M. Moutet,
vous pourrez parler^ de colonialisme 1

M. Léon David. Si nous ne tenions
compte que de cela, ce serait pour nous
une raison de plus pour soutenir et pon
voter le texte de l'Assemblée nationale.

Vous nous dites que je n'ai pas le passé
de M. Moutet,...

j M. Léonetti. Vous ne savez pas analvsef
un texte !

M. Léon David. ...j'ajoute que je n'a|
pas, sur mes épaules, et mon parti non
plus, la guerre du Vietnam. (Exclamations
sur de nombreux bancs. — Applaudisse4
mentp à l'extrême gauche.)

M. Marius Moutet. Je demande la p<¥
rôle.

M. le président. La parole est à M. Mou
têt, pour expliquer son vote.

M. Marius Moutet. Je veux expliquer moil
vote, précisément parce que ce qui vient
d'être dit mérite une brève réponse. Je
dirai d'abord que le respect de la Cons»
titution consiste à laisser dans celle-ci les
textes qui ont été votés comme textes
constitutionnels et de faire figurer dans la
loi des textes qui doivent être des lois*
(Très bien! très bien!)
C'est pourquoi je ne peux comprendra

les arguments donnés par -les deux ora
teurs précédents.
En ce qui concerne la responsabilité de

la guerre. du Vietnam, fixons en ce qui me
concerne la situation.

Personne n'a recherché aussi tenacemen\
que moi-même les possibilités d'éviter la
guerre et de ramener l'ordre et la paix,
par des accords et des traités. J'ai signé le
6 mars, à la demande du général Leclerc,
l'accord qui nous a permis de prendre pied
au Tonkin, c'est-à-dire par un traité libre
ment accepté par le Vietnam. Lorsque lai
conférence de Fontainebleau a échoué, j'ai
personnellement débattu, pendant des se
maines et des mois, avec Ho Chi Minh, un:
traité qu'on a appelé le modus vivendi etf
qui devait avoir pour effet de mettre lin j
la guerre et d'établir entre nous des rap
ports contractuels nous permettant de vi
vre ensemble dans un régime de liberté
que nous ne songions pas à leur contester*
Ce n'est pas ma faute si, pendant qu'ofl
appliquait, ce modus vivendi, les Ïra-Ya
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massacraient nos amis et l'armée du Viet-
nam poussait ses tranchées jusque contre
le poste de commandement de notre géné
ral commandant en chef...

M. Charles Brune. Très bien!

M. Marius Moutet. ...qui n'a été rappelé
qu'en raison de sa longanimité à l'égard
des entreprises du Vietnam. (Très bien!
très bien!)
Lorsque, à soixante et onze ans, j'ai pris

l'avion et suis allé là-bas au moment de
l'accentuation de la guerre, et que je me
suis promené dans ce pays, je puis bien
le dire, au milieu des balles, des incen
dies et des bombes, je le faisais avec la
pensée que, peut-être, ce geste de ma pré
sence ramènerait la paix; mais, suivant
les méthodes de propagande, on m'a de
mandé la paix sur les ondes de la radio,
"comme si un membre du Gouvernement
pouvait accepter des propositions de paix
qui n'étaient que de propagande, lorsqu'on
savait bien que sa porte était ouverte et
qu'on pouvait lui envoyer n'importe quel
'émissaire officiel et officieux et qu'il n'a
jamais refusé de recevoir quiconque.
[(Très bien! très bien!)
Et, lorsqu'on dit aujourd'hui que je

porte la responsabilité de la guerre en
Asie, je vous demande de voir la situation
actuelle de ce continent. Qui fait la guerre
len Chine ? Les communistes ! Lorsqu'en
Birmanie le gouvernement national a été
institué et que l'Angleterre s'est entière
ment retirée, qui a fait la guerre au gou
vernement national birman ? Les commu
nistes ! Qui, lorsque la Malaisie a été aban
donnée par le gouvernement britannique,
t fait la guerre au gouvernement natio
nal ? Les communistes. Qui, lorsque l'An
gleterre s'est retirée de l'Inde, a fait la
guerre au gouvernement de l'Inde, à tel
point que, dans un communiqué, hier,
l'agence France-Presse nous indiquait les
mesures que le gouvernement du pandit
Nehru avait été obligé de prendre, sinon
les communistes ? Et ce sont eux qui vien-
jnent dire aujourd'hui que je porte la
•responsabilité de la guerre en Asie ! (Vifs
{applaudissements à gauche, au centre et
'& droite. — Exclamations à l'extrême gau
che.)

Mme le président. Je mets aux voix la
jMise en considération du texte de l'As
semblée nationale demandée par le Gou
vernement.
Je suis saisie d'une demande de scrutin

présentée par la commission. ,
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résulta) du
((dépouillement du scrutin:
I '

Nombre de votants..»....,:. 313
Majorité . absolue ............ 1&7

Pour l'adoption » 41
Contre . . ' 272

Le Conseil de la République n'a pas
udopté.
La suite de la discussion appelle le co.n-

tre-projet de Mme Devaud (n° 7).

Mme Devaud. Je le retire, madame le
jprésident. •

Mme le président. Le contre-projet de
flme Devaud est retiré.
• yient ensuite . le contre-projet de
W. Franceschi reprenant exactement le
(texte du Gouvernement.

. M. Franceschi. Il devient sans objet.

' Mme le président. Le contre-projet de
jtl. Franceschi est retiré,

Mme le président. Nous reprenons le
texte présenté par la commission.
Je donne lecture de l'article 1":
« Art. 1er. — Le Haut Conseil de l'Unio i

française, sous réserve des droits du par
lement de la République française et des
droits de souveraineté interne de chacun
des Etats associés, examine toutes les
questions relatives aux intérêts de l'Union
française ».

M. René Depreux. Je demande la parole,
sur l'article.

Mme le président. La parole est à M. De
preux.

M. René Depreux. Je voulais simplement
expliquer au Conseil que, sur les six
amendements que Mme Devaud et moi-
même, avions déposés et qui portaient les
numéros de 1 à 6, nous en avions retiré 5.
Seul subsiste l'amendement n° 2.
Nous les avons retirés parce que ces

amendements se rapportaient au texte pro
posé par le Gouvernement et qu'ils ne
s'adaptent plus au texte élaboré par la
commission de la France d'outre-mer qui
vient d'être retenu comme base de discus
sion.

Pour éviter de prolonger les débats, je
voudrais toutefois poser une question à
M. le ministre pour qu'il n'y ait aucune
équivoque à ce sujet.
Un des amendements que nous avions

déposés insistait sur le caractère purement
consultatif du Haut Conseil. La nouvelle
rédaction de l'article 1er comporte le terme
« examine toutes les questions ».
Je voudrais que M. le, ministre acceptât

de nous confirmer que cette expression
«examine », marque bien le caractère pu
rement consultatif du Haut Conseil de
l'Union française, dans l'état de la Consti
tution et de la législation actuelles.

Mme le président. La parole est à M. 1«
ministre. . •

M. le ministre. Je ne peux pas répondre
sur un texte qui n'est pas le mien. On
aperçoit là, tout de suite, l'erreur de ne
pas avoir suivi avec prudence l'Assemblée
de l'Union française et l'Assemblée natio
nale lorsqu'elles avaient reproduit le
texte constitutionnel, en disant « assiste ».
Le texte du projet de loi qui est proposé

à vos délibérations n'a point été rédige par
le Gouvernement. Par conséquent, celui-ci
n'est pas susceptible d'en donner l'inter
prétation. La jurisprudence s'en chargera.

Mme le président. La parole est à M. De
preux pour répondre à M. le ministre.

M. René Depreux. Je suis très surpris de
cette réponse de M. le ministre. Je crois
qu'il a employé un mauvais prétexte. Je
me permettrai de dire qu'il risque de
créer une mauvaise querelle.
Je demande simplement à M. le ministre,

ainsi qu'il l'a affirmé à l'Assemblée natio
nale — ce qui a d'ailleurs été sa dernière
déclaration et sa dernière interprétation —
de bien vouloir . déclarer, sans tenir
compte de l'origine du texte actuellement
en discussion, que le Haut Conseil, en
l'état de la législation actuelle, n'a qu'un
caractère consultatif. • "

Par esprit de conciliation nous acceptons
que l'affirmation du caractère consultatif
du Haut Conseil ne figure pas dans le
texte de la loi, mais je . crois que M. le
ministre doit nous répondre sans chercher
un faux fuyant dans le fait que ce n'est
pas son texte que nous discutons en ce
moment. • - •

M. le ministre. Je confirme les déclara
tions que j'ai faites à l'Assemblée natio
nale.

M. René Depreux. J'ai satisfaction.

Mme le président. La parole est à K. Id
président de la commission.

M. le président de la commission. MoQ
intervention devient sans objet, M. De
preux déclarant avoir satisfaction.
Mme le président. Par voie d'amende

ment, M. David et les membres du groupe
communiste, du groupe du rassemble
ment démocratique africain et apparentés
proposent de rédiger comme suit l'arti
cle 1er :
« Le Haut Conseil de l'Union français^

assiste le Gouvernement de la République
dans la conduite générale de l'Union.
« Il est présidé par le Président de la

République française, président de l'Union
française.
« Il se réunit sur la convocation de soi

président. »
La parole est à M. Franceschi pour dé

fendre l'amendement.

M. Franceschi. Notre amendement tend
à revenir à l'article 1er dû texte de l'As
semblée nationale.

Je n'ai pas besoin de m'étendre longue
ment pour défendre notre texte. Il est
conforme à la position que nous avons
prise tout à l'heure.
Que dit cet amendement : a Le Haut

Conseil de l'Union française assiste le
Gouvernement de la République dans la
conduite générale de l'Union. »
C'est évidemment une reproduction dm

texte de la Constitution. On nous dit que
c'est un pléonasme. Que voulez-vous t
nous le répétons une deuxième fois et re
commencerons si cela s'avère nécessaire;
et c'est parce que notre amendement est
Adèle à l'esprit et à la lettre de la Cons
titution que nous demandons à l'Assem
blée de le voter.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Le vote que vient
d'émettre le Conseil me dispense d'insis
ter sur cet amendement.
La commission le repousse, puisqu'il

s'agit de textes constitutionnels, alors que
nous, avons admis que ceux-ci ne devaient
pas figurer dans la loi.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le ministre. L'amendement présenté
ici reprend le texte initialement défendu
par le Gouvernement, mais il est bien
évident qu'après le vote que vient d'émet
tre le Conseil de la République sur la
prise en considération de ce projet, le
Gouvernement — je m'excuse de le dire
— a perdu ses dernières illusions. (Sou
rires.)
Dans ces conditions, j'estime que défen

dre article par article un point de vue
repoussé dans son ensemble est une ma
nœuvre qui ne peut que ralentir les dé
bats parlementaires.
En conséquence, sur cet amendement,

comme d'ailleurs sur toutes les autres du
môme genre, je ne peux que m'en remet
tre à la sagesse du Conseil. (Applaudisse*
ments.)

Mme le président. Monsieur David,
maintenez-vous votre amendement 1 .

M. Léon David. Je le maintiens, madame
le ' président, et demande la parole pour
expliquer mon vote. -
Mme le président. La parole est à'

M. David. ■ . . „ " ' . , , ,

M. Léon David. Notre groupe a repris
le • texte de l'article 1er ■ de ■ l'Assemblée
nationale parce que le mot s assiste a
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nous est "apparu comme 'étant' lepluà sus
ceptible d'entraîner les Etats associés, qui
n'en font pas encore partie; à entrer au
conseil de l'Union. Ce mot nous semblait
jîlug souple. On l'a remplacé par lé mot
«'examine ». - ' ' •

M. Depreux à demandé à M. le ûinistre"
quelle: est exactement la définition de ce
ieot-dans le- texte de l'article 1er.
La réponse de M. le ministre . confirme

ses -déclarations devant , l'Assemblée na
tionale, selon lesquelles .le Haut Conseil
n'aurait qu un rôle consultatif. • •

■ Je voudrais donc indiquer ce qui s'est
passé- ici depuis environ -deux semaines.
On nous a' d'abord présenté un texte con
ter :mt le mot « délibère »..Ce mot a effa-
îwouehé'. bon nombre de nos collègues., J'ai
eu d'ailleurs l'occasion de dire, à la- corn-
nvission de la France d'outre-mer,' que
l'opposition à ce mot n'était pas la même
de- la paî t de nos collègues du P. R.- L. ou
du rassemblement des.--gftu-elies-.et -de la
par.t. de notre groupe. Il est évident que
le* mot « délibère » nous a gênés^les uns
et' les autres pour diliérentes raisons. Il
est, apparu à notre groujpô , comme - enga
geant trop les. Etats associesVêt comme por
tait .atteinte à leur souVeràiïietéï- (
On a donc remplacé ce mot ; par le jn'ot

« examine ». Or, nous,, ne sommes pas
plus d'accord sur ce mpt .que sur le. mot
« ! délibère ; ». Nous continuons . à . penser
que le mot « assiste ,'» est-celui qui Con
venait ,le mieux, quant . aux Etats .associés.

> D'autre . part, je voudrais faire remar
quer' qu'il y a, dans le- texte de ^'article 1er
qui nous est présenté, des -mots qui ont
été introduits tardivement, puisque ils ont
été ajoutés en dernière - heure- au texte
présenté par la commission de la France
d'outre-mer. Ce sont "les 'mots ■« souve
raineté interne de chacun des- Etats, asso
ciés ;
Nous aurions aimé qu'il y ait souve

raineté interne et externe.,
' La'« .souveraineté externe » intéresse les
rapports de pays à pays,, et, dans Ce senâ
jn'éçis, ,les rapports entré , leâ pays ' asso
ciés et la métropole. Or, seule la souve
raineté, .interne , est- garantie.. Il n'y a rien
pour la souveraineté , externe. ' Cela nous
semble dangereux.
" Voilà les raisons pour lesquelles- nous
avons présenté notre amendement; que
nous . maintenons,. en. demandant à nps
co.ljpgués ,do >ié<y réfléchir.. et .de" le
•S"U:r. ..- V tu*
■ "Mm» le président. La à;tM,-rl3
rapporteur pour avis dei la* commission des
affaires étrangères. •

^ ie rapporteur pour avïétjê. l'a c'orti-
mission des affaires étrangères. M. parvid
6é. plaint Justement que le. mot « assisté. »
ne! soit- Ms dàiis le leM:]M?ôpos,é,. Màis;iJ
lta.it hién dans notre,.èspht; "à la commis'-
gîqn, flue Içniot « assiste » restait, comme
dans là Constitution'. Cè ihaim, dans mon
rapport, je le disais, l'article 65 ;paragra
phe 2, de la .Constit^im, donne pour fonç-
ton ,'au faut Coheejl. 4'assi.Ster ,1e' .Gouver
nement dan? la cpndûîte. générale , de
l'Union, mais il est bon' néanmoins den
préciser la compétence générale.
» C'est donc- au mot -« assiste » que- les
commissions -ont ajouté- le mot- « - exa
mine Mais cela ip çh^nge rien % VesP3^1
^e,Ia Çon$)itù:t,i6ni- .-' ..
Mme le président. aux voix

l! amendement de M. David.. , . , ' ,
(L'amendement n'est pas aaoptêr). ' . " .

A le président, 3^ suis. saisie » d'un
amendement présenté., Djiohfle./ten-
â*n.t, Jt 1^ dernière,. lig&a

a près "les Inots:« relatives au intérêts -»,
i insérer- lé mot « communs ». -v "

La païole est à M. Dronne. •
M. Dronne. Mon amendement n'a pas

besoin de longues explications. H ajoute
simplement un mot à la quatrième ligne'
de' cet article, le mot: « communs » après-
les mots: « relatives aux intérêts ».
Il précise le caractère des questions qui

seront soumises au haut conseil de l'Union
française, questions relatives aux intérêts
communs, à l'exclusion des questions par
ticulières à un territoire ou à un Etat.
J'ajoute que j'ai déposé cet amendement

après avoir demandé et obtenu l'agrément
de. plusieurs collègues appartenant à des
groupes divers. . , tT . ..
ime le président. Quel est l'avis de la

commission? • " "
M. le président de la commission.,La

commission accepte l'amendement. ...,- •

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre^ Le . Gouvernement l'ac
cepte également.
Mme le président. Je mets aux voix

l'amendement de M. ' Dronne, accepté par
la commission et par le Gouvernement: •

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur d'article 1er ainsi rédigé ?...
• Je le. mets aux voix. ■
' (L'article 1" est adopté.) ■ '
Mme le président. « Art. 2. — En ap

plication de l'article 65 de la Constitution,
là, délégation du Gouvernement français
est composée du président du conseil, du:
ministre des affaires étrangères, dii ; mi

, nistre de l'intérieur, du ministre , des
forces armées, du ministre des finances et
des :affaires économiques et du ministre
de la France d'outre-mer. .. .-r i!.
« Peuvent être adjoints à la délégation

du Gouvernement français d'autres minis-
itrfs Résignés par, décrets pris en.conseil
des ministres, à L'occasion de chaque réu-

' nioli ,clu haut conseil.
"« La représentation des gouvernements,

i des États associés dans le haut conseil .est
! constituée de délégués. de : chacun de .C£S
s Etats, 'Selon dés modalités Résultant d'àc-
| cords particuliers. ..» ; . . . " ,
: • Jô' suis ' saisie 'd'un amendement pré-
rsenté' par M.. Léo Hamon et les membres,
rde là Commission dé l'intérieur tendant a
\ rédiger comme suit cet article, en repre-
j nant partiellement le texte adopté par l'As-:
semblée nationale: . .. .. .
! ' it< Lé haut conseil de l'Union française e^t
i composé .d'une"délégation du GpuVerne-
1 ment français et de la représentation des
; Etats associés. ;• '[ .
; « Font de droit partie de la délégation
f. du< Gouvernement français: le président du
conseil, le ministre des affaires étrangères,'
[le ministre de; l'intérieur, 'le ministre des 1
! forces Armées, le ministre -des finances et
des-aflaïres économiques et le 'ministre de
1 la >France •d'ou'trt-mer.* ;
| La délégation dii Gouvernement fran-
fçais -peut être complétée- par d'autres ! nrî:
ïnistres désignés par décrets -pris en conseil
{des ministres; à i'x>ccasion ae chaque réu
nion du haut, conseil-. ■

« La. représentation des gouvernements
des Etats* associé? dans le haut conseil ré
sulte des accords conclus.entre la - France
et. \es Etats associés dans Je cadre des actes
qui définissent leurs rappprts avec la Répu
blique française. » ' >( . .,

LÀ parole est à M. Hamon.
,M« le rapporteur pour avia de la com?

mission de l'intérieur. Mes chers collègues,

.'amendement que j'aM'honneur de soute
nir au nom de la commission de l'intérieur
tend, pour sa plus grande partie, au réta"
biissement du texte de l'Assemblée natio
nale. .....
Je veux toutefois indiquer qu'il ne s'ins

pire pas d'un esprit de reprise systéma
tique des textes de l'Assemblée nationale
et que, si nous avons paru y revenir sur
ce point particulier, ce n'est pas parce que
nous avons écarté délibérément le texte
de la commission de la France d'outre-mer

que nous avons, ay contraire, pris comme
base de discussion, mais parce qu'il nous
est apparu, et je m'en excuse vis-à-vis de
son président comme de. son rapporteur,
que quelque hâte trop certaine dans les
travaux . les avait» peut-être amenés, à des.
rédactions défectueuses.

Vous ne m'en .voudrez donc pas, mes
chers collègues, si j'indique les points de.
la rédaction de la commission de la France
d'outre-mer qui nous ont paru contesta
bles.
A l'article 1er du texte de la commis

sion, on lit, au début: « En application de
l'article 65 de la Constitution... etc. » Cette
formule nous a paru à la fois impropre et
inutil».

Impropre, parce que, en réalité, et fort,
heureusement, il y a dans l'article 2 di
projet autre chose que ce qu'il y a dans
l'article 65 de la Constitution. L'article 65
parle simplement d'une délégation., L'ar-,
ticle 2 du présent texte ajoute et « n'appli
que i> pas seulement, puisqu'il dit com
ment sera composée cette délégation.
Dès lors, si l'expression n'est pas pro-'.

pre, il reste que l'invocation de l'article 65
apparaîtrait simplement comme un argu
ment donné par le législateur. : . : . 1
Jr, mes chers collègues — c'est là une/

question de technique de rédaction et je--
fais appel aux juristes dé cette Assemblée |
— le législateur n'argumente pas, il dis-';
pose: Dans un exposé des motifs on donne 1
des argumente, dans lé texte législatif on ,
dispose, et, par conséquent ces mots nous;
paraissent superflus. '''
Au deuxième alinéa1, nous trouvions, les

mots « peuvent' être -adjoints à la dé>léga-'
tion du Gouvernement français... V-
H nous est apparu qu* la ' situation1 des 1

ministres qui seraient adjoints à d'autres
ministres n'était peut-être pas l'expression
de- la plus entière courtoisie, ce qui serait
secondaire, .mais méconnaîtrait aussi l'éga
lité des membres du Gouvernement. Un-
memibre du Gouvernement n'est pas ad
joint à un autre, mais il. complète. la niis-i ,
sien assumée par un ànlre.
Quant à l'alinéa 3, il parlait d'une repré

sentation qui était constituée de délégués.
L'expression nous- a- paru 'être â la' fois un
peu . singulière et , comporter . un ..pléo
nasme." Bien entendu, nies ' chers collée,
gués, une représentation est toujours

f constituée, .de délégués. 11 est par consé
quent. inutile do. le dire, .ei- préférable de

[marquer qu'elle est fixée, par des accords
I particuliers.
; Avec ces réserves, 1 dont je m'excuse,
i vis-à-vis du texte de la .commission, nous
: étions- conduits à en chercher un autre.,
SL'ayant cherché, nous avons pensé que,'
! par la reprise pure et simple du texte de
(l'Assemblée nationale, nous éviterions
i d'alourdir . le débat par U' intraduction
[d'une nouvelle rédaction. - -
i Voilà pourquoi nous ayons proposé ..le
! texte de l'Assemblée nationale, non pas je
fie. répète, par prévention eystématiqùe
j contre celui de la commission,-mais pareg
qu'il nous a semblé. qu'il appelait quel-'
jques critiques. "
f Toutefois*- dans le texte de l'Assemblée
nationale ..nous proposons ..une modifie*
itièn. L'Assemblée mêlait, d'accords . çoiVi
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flus entre la France et les Etats 'associés.
Cette expression, je m'en excuse, est
constitutionnellement impropre, car le
texte de la Constitution ne parle pas de
la France d'une part et des Etats associés.
d'autre part, mais de la République fran
çaise et des Etats associés. Le mot
« France », qui a pour nous un sens géo
graphique et sentimental sur lequel je
n'ai pas besoin d'insister, n'a pas de
valeur constitutionnelle -et prêterait à
Confusion.
Telles sont les raison? techniques et ju

ridiques pour lesquelles je souhaite re
cueillir l'approbation de la commission de
la France d'outre-mer. (Applaudissements .)

M. Marius Moutet. Je demande la parole
: contre l'amendement.

' Mme le président. La parole est à
M. Moutet.

M. Marius Moutet. Mesdames, messieurs,
je voudrais vous expliquer comment des
modifications ont été apportées à cet ar»
ticle.
D'abord, l'observation de M. ITamon est

Exacte en ce qui concerne ce membre de
phrase: « en application de l'article 65 de
la Constitution ». Il y a, en effet, autre
chose dans cet article.
• A la commission des affaires étrangères,
nous avions rédigé ainsi cette première,
(partie : « Font partie de la délégation du
gouvernement français... »
- Ce qui différencie ce texte de celui qui
nous est proposé, c'est que nous avons

■ supprimé les mots « de droit ».
■ Nous rejoignons ici, si je puis dire, la
préoccupation protocolaire de M. Hamon,

. lorsqu'il vient dire : quand vous adjoignez
d'autres ministres, vous avez l'air de leur
donner une situation inférieure.
/ Encore une fois, monsieur Hamon, je
Vous demande de bien comprendre le mé
canisme des délibérations de ce haut
conseil. Les ministres n'y sont pas en rai
son de leur importance numérique, mais
en raison de leur compétence. Par consé
quent; on désigne tout de suite ceux qui
ont une sorte de compétence permanente.
Il est donc inutile de faire figurer les
mots « de droit », qui présentent, vous le
verrez tout à l'heure, un autre inconvé
nient. Mais quand viennent en discussion
des projets intéressant d'autres ministres,
il faudra adjoindre ces derniers à leurs
collègues, par exemple le ministre de
l'économie nationale pour un plan d'in-
yestissement. C'est pourquoi notre com
mission a substitué le mot « adjoint » au
mot « complété », qui était un mot im
propre.
Potrrquoi faut-il supprimer les mots « de

'droit » ? C'est parce que nous avons eu
le souci d'établir un parallélisme entre la
représentation des Etats associés et la re
présentation de la République française.
Dans notre texte nous' avons ajouté ce
paragraphe :

« La représentation des gouvernements
des Etats associés dans le Haut conseil est
constituée de délégués de chacun de ces
Etats, selon des modalités résultant d'ac
cords particuliers. »
. 'Il y avait donc un parallélisme entre la
désignation des ministres français et celle
dès délégués des Etats associés. Je crois
qu'il faut garder ce parallélisme. Il est
politique à mon sens, de le maintenir.
Mais je ais: « ... selon des modalités ré
sultant d'accords particuliers », alors que
l'amendement qu on vous propose dit :
« La représentation des gouvernements des
Etats associés dans le Haut conseil résulte
des accords conclus entre la France et les
Etats associés dans le cadre des actes qui
définissent leurs rapports avec la Républi
que française. »

D'abord, ce « cadre » nous a paru être
une image dont la* syntaxe française peut
se passer.
D'autre part, il s'agit d'accords géné

raux. Or, la désignation des délégués peut
subir des modifications. H faut donc pré
voir des accords particuliers, et non pas
se référer aux accords généraux. Voyez*
vous un arrêté remplaçant, par exemple,
le traité de protectorat avec le Cambodge
et prévoyant une représentation perma
nente, alors qu'elle peut être mobile ?
Donc, il s'agit d accords particuliers.

C'est pour ces raisons, qui tiennent à la
nature des choses, que je serais heureux
de voir M. Hamon retirer son amendement.
La commission des affaires étrangères a

accepté le texte de la commission de la
France d'outre-mer. On peut en supprimer
les mots « en application de l'article 65
de la Constitution » et maintenir le reste
de' l'article. Voiià la concession que je
pense qu.e nous pourrions vous faire, mon
sieur Hamon, si vous consentiez à retirer
votre amendement.

Mme le président. La parole est à M. Ha
mon.

M. le rapporteur pour avis de la commis»
sion de l'intérieur. Je suis très sensible
à l'appel de M. Moutet. Il a bien voulu
admettre l'argument que nous avions ex
posé. J'ai entendu le sien, et je reconnais
que les mots « de droit » sont de trop.
En l'écoutant, je pensais à une autre ré
daction, pour éviter le mot « adjoints »
qui a aussi ses défauts. Je me demandais si
on ne pourrait pas écrire : « La délégation
du Gouvernement français peut, en outre,
comprendre d'autres ministres, etc. ».
Si vous acceptez cette rédaction, je crois

que nous serions d'accord sur un amende
ment ainsi rédigé.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. M. Marius Moutet a très
exactement llxé notre position et je crois
que, pour donner satisfaction à M. Hamon,
dans la limite du possible, nous pourrions,
à l'article 2, supprimer les mots: « En
application de l'article 65 de la Constitu
tion », et commencer en disant : « La délé
gation... », non pas du Gouvernement fran
çais, votre observation est très juste, mon
sieur Hamon, mais: « du Gouvernement
de la République française est compo
sée... », le reste de l'alinéa sans modifica
tion. Le deuxième alinéa commencerait
ainsi: « La délégation du Gouvernement
de la République française peut, en outre,
comprendre d'autres ministres-. ••», le reste
sans changement.

M. Durand-Réville. C'est vraiment pour
faire plaisir à la commission de l'intérieur,
car ces changements de mots aboutissent
à dire exactement la même chose.

M. le rapporteur. Sauf, monsieur Du
rand-Réville, en ce qui concerne les mots
« du Gouvernement français ». Il est plus
conforme à l'esprit de la Constitution de
dire : « du Gouvernement de la République
française ».

M. Durand-Réville. Là-dessus, je suis
d'accord.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de l'intérieur. Je me rallie à cette
nouvelle rédaction.

Mme le président. Voici la nouvelle ré
daction proposée par la commission pour

« Art. 2. — La délégation du Gouverne
ment de la République française est com
posée du président du conseil, du minis
tre des affaires étrangères, du ministre .de

l'intérieur, du ministre des forces armées,
du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre de la France
d'outre-mer.

« Elle peut en outre comprendre d'au-i
très ministres désignés par décrets pris
en conseil des ministres, à l'occasion de
chaque réunion du haut conseil.
« La représentation des gouvernements

des Etats associés dans le haut conseil est
constituée de délégués de chacun de ces
Etats, selon des modalités résultant d'ac
cords particuliers. »
Quel est l'avis du Gouvernement sui:

ce nouveau texte ?

M. le ministre.- Le Gouvernement l'ac

cepte. t
Mme Devaud. Madame le président,

demande le vote par division, étant donné)
que sur le deuxième et le troisième ali
néas il y a d'autres amendements.

Mme le président. J'allais en effet indi
quer au Conseil, que les deux autres amen
dements sur l'article 2, celui de M. David
et celui de Mme Devaud, ne tomberont
pas si la rédaction de la commission est
acceptée/Ils peuvent donner lieu à dis
cussion, étant susceptibles de s'adapter
à ce nouveau texte.
Je mets donc aux voix le premier alinéa

de la nouvelle rédaction de l'article 2, sui;
lequel je n'ai pas d'amendement.

(Le premier alinéa est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment, M. David et les membres du groupe!
teoimmunislte, du groupe du rassemble*
ment démocratique africain et apparentés
proposent au 2° alinéa, 2° ligne, de rem
placer le mot : « ministres », par le motq
« personnalités » et de rédiger ainsi le»
dernier alinéa de cet article:

« La représentation des gouvernements
des Etats associés dans le Haut conseil ré
sulte des accords conclus entre la France
et les Etats associés dan le cadre des actes
qui définissent leurs rapports avec 11
France. »

Nous allons examiner d'abord la pre'--
mière partie de l'amendement de M. Da
vid.

La parole est à M. David.
M. Léon David. J'avais, moi aussi, l'in

tention de demander le vote par division.
Notre amendement consiste à remplacer;

le mot « ministres » par le mot « per
sonnalités » à la deuxième ligne du
deuxième alinéa de l'article 2.
Il s'agit pour nous de permettre de dé

signer, en dehors du Gouvernement, les
délégués au Conseil en plus des six mi
nistres représentés de droit. Les ministres
ne seront donc pas écartés puisque notre
amendement maintient les six qui sont dé
signés.
Mais nous pensons que pour mieux sa*

tisfaire les exigences du moment...

M. Durand-Réville. Quelle espérance "I

M. Léon David. ...il vaudrait mieux qu'il
y eût des personnalités qui apporteraient
dans la discussion peut-être beaucoup plus
de clarté et d'esprit d'à-propos.
D'ailleurs, la commission des territoires

d'outre-mer de l'Assemblée nationale
l'avait adopté. Il semble donc, après tout,
que cet amendement peut être discuté el
accepté ici.
R s'agit pour nous de faire entrer aii

Haut Conseil des personnalités ayant com
pétence en matière de questions d'outre-
mer. Si l'on veut vraiment faire une œu
vre utile, il ne s'agit pas simplement de<
désigner des ministres... (rires).
Voyons, mesdames, messieurs, je ne niai

pas la compétence de M. le ministre da
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là France d'outre-mer en certaines ma
tières que nous évoquerons tout à l'heure.
je peux bien dire qu'un ministre des fi
nances ou un ministre de l'intérieur n'ont

pas obligatoirement de la compétence en
matière de territoires d'outre-mer. Vous
fie pouvez me contredire sur ce point.

M. Cou,igny. Il est votre ennemi per
sonnel.

M. Léon David. Si vous acceptiez notre
proposition, cela ne diminuerait en rien ni
l'autorité, ni la compétence du Haut Con
seil, bien au contraire. Cela ne porterait
aucune atteinte aux droits du Gouverne
ment et aux droits des ministres.
Enfin, en ce qui concerne la dernière

partie de mon amendement, qui tend à
supprimer le troisième paragraphe de l'ar
ticle 2 et à le remplacer par le texte de
l'Assemblée nationale, je n'insiste pas.
Nous avons déjà défendu ici notre po

sition et nous avons expliqué comment
nous entendions rendre ce texte plus sou
ple et mieux approprié à la situation. 11
nous apparaît, en effet, que l'expression:
« les Etats associés dans le cadre des actes

qui définissent leurs rapports avec la
France », était beaucoup plus souple que
la formule proposée, et c'est la raison
pour laquelle nous vous demandons de
l'adopter.
En terminant, j'indique à Mme le prési

dent, que nous demanderons, su^la pre
mière partie de notre amendement, un
vote par scrutin et, sur la deuxième par
tie, un vote simple, l'opinion du Conseil
s'étant déjà manifestée à ce sujet.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des affaires étrangères. Je de
mande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur pour avis de la commission des
affaires étrangères.

M. le rapporteur pour avis de ' la com
mission des affaires étrangères. Mesdames,
messieurs, je crois que le premier amen
dement proposé par M. David est absolu
ment inacceptable parce qu'il est anticons
titutionnel.
L'article 65 de la Constitution dit en

effet: « Le Haut Conseil de l'Union fran
çaise est composé, sous la présidence du
président de l'Union, d'une délégation du
Gouvernement français »,- et non « nom
mée par le Gouvernement français ».
Par conséquent, seuls les ministres peu
vent faire partie de cette délégation.

M. Léon David, Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Léon
David.

M. Léon David. Je ne sais pas si ce que
vient de dire M. le rapporteur pour com
battre mon amendement est tirés juste-
En tout cas, il est certain que le Gouver
nement peut désigner une délégation pour
le représenter, sans qu'elle soit obligatoi
rement composée de ministres.
Je fais remarquer qu'à plusieurs repri

ses, dans des conférences internationales,
le Gouvernement a désigné, pour le re
présenter, des personnalités qui n'étaient
pas des ministres. Je ne vois pas pourquoi,
dans le cas présent, on ne pourrait pro
céder de la même façon que sur le plan
international.

Mme le président. Quel est l'avis de Ta
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.
Cette question a été très longuement dé

battue, aussi bien à l'Assemblée de
l'Union française qu'à l'Assemblée natio
nale. M. le ministre a, je crois, des argu
ments qu'il va faire valoir et qui sont |

les nôtres. Sur ce point, je lui laisse la
parole. .
M. le ministre. Le Gouvernement re

pousse cet amendement, sans vouloir dire
qu'il serait inconstitutionnel au sens
strict du terme.

n est certain que la Constitution plaide
dans le sens de l'interprétation donnée
ici tout à l'heure par M. le rapporteur de
la commission des affaires étrangères.
Mais, même en admettant que notre inter
prétation soit possible, il n'y a point de
doute que l'amendement doit être re
poussé, car l'adopter ce serait orienter le
Haut conseil de l'Union française vers
une conception de son rôle qui n'est pas
la conception de la Constitution.
La commission d'étude de l'Union fran

çaise dont j'ai parlé ce matin a, elle aussi,
à la demande du Gouvernement, longue
ment étudié ce problème et voici, en
particulier, ce qu'elle écrit à ce sujet dans
le. rapport dont j'ai déjà donné lecture
ce matin: « En mentionnant la présence
au sein du Haut conseil d'une délégation
du Gouvernement français, la Constitution
n'a pas précisé la composition de cette
délégation. On peut la concevoir comme
constituée au sein du Gouvernement lui-

même, c'est-à-dire composée d'un certain
nombre de ministres ».

C'est non seulement l'interprétation la
plus naturelle à partir du texte consti
tutionnel, mais — et j'attire sur ce point
l'attention du Conseil de la République —
c'est aussi la solution qui assurerait au
Haut Conseil le plus de lustre et le plus
d'influence. En l'écartant, on retirerait
aux Etats associés la possibilité d'être
consultés que la Constitution semblait
leur reconnaître. On risquerait de les dé
cevoir gravement en les privant de cette
participation aux décisions gouvernemen
tales sur la politique générale de l'Union
qui constitue, maints témoignages le
prouvent, une préoccupation très impor
tante à leurs yeux et l'un des principaux
attraits qu'ils voient à l'Union française.
Au surplus, comme vient de le rappe

ler M. le rapporteur, cet amendement a
été longuement, discuté à l'Assemblée de
l'Un4 in française et à l'Assemblée natio
nale. A l'Assemblée de l'Union française,
il a été, écarté par 83 voix contre 31 et
à l'Assemblée nationale par 408 voix
contre 180. Je demande au Conseil de lui
réserver le même sort.

Mme le président. Je rappelle que le
vote va avoir lieu par division. Je mets
aux voix la première parti de l'amende
ment de M. Léon David.
Je suis saisie d'une demande de scru

tin présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. —M. les se
crétaires "en font le dépouillement.)
Mme le président. Voici le résultat du

dépouillement du scrutin:

Nombre des votants 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption .... 21
• Contre 291

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je mets donc aux voix la seconde par

tie de l'amendement de M. David, qui
consiste à reprendre le texte du dernier
alinéa voté par l'Assemblée nationale.

(L'amendement n'est pas adopté .)
Mme le président. Nous en venons main

tenant à l'amendement présenté par Mme
Devaud et M. Gros qui proposent de rédi

ger comme suit le troisième alinéa de l'ar
ticle 2:

« La représentation de chacun des gou
vernements des Etats associés dans le
Haut Conseil est constituée selon des mo>
dalités résultant d'accords particuliers. »

M. le rapporteur pour avis de la con*
mission de l'intérieur. M. Moutet, M. Gros
et moi-même venons de nous mettre d'ae.
cord sur la rédaction suivante :

« La représentation dans le Haut ConseU
du gouvernement des Etats associés ert
constituée par une délégation de chacun
des gouvernements de ces Etats selon le«
modalités résultant d'accords particn»
liers. »

Mme le président. Le texte auquel à#
rallient la commission et Mme Devant
serait donc le suivant:

« La représentatif dans le Haut Conseï
des gouvernements des Etats associés est
constituée par une délégation de chacu»
des gouvernements de ces Etats selon le*
modalités r résultant d'accords partie»»
liers. »

Je mets aux voix ce texte.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'en»
semble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

Mme le président. « Art. 3. — Le Haut
Conseil de l'Union française se réunit
sur la convocation de son président, dans
la ville où siège le Gouvernement de la
République française. Ses séances ne sont
pas publiques.

« Le Haut Conseil de l'Union française

comporte un secrétariat général perma*
nent dont les membres seront nommai
par le président de l'Union française, sur
présentation du Haut Conseil. »
Je suis saisie d'un grand nombre

d'amendements. Le premier, présenté par
M. Léon David et les membres du groupe
communiste, du gronpe du rassemble*
ment démocratique africain et apparen
tés, tendant à rédiger comme suit cet
(article, est ainsi conçu :

« Le Haut Conseil de l'Union françaisa

est présidé par le président de la Répu
blique française, président de l'Unioa
française, il se réunit sur la convocation
de son président. »
La parole est à M. David.
M. Léon David. J]e retire cet amenda

ment.

Mme le président. L'amendement ea|
retiré.

Par voie d'amendement (n° 16) M. Da
vid et les membres du groupe commu
niste et du groupe du rassemblement dé*
mocratique africain et apparentés propo
sent à la 38 ligne du premier alinéa M
cet article, de supprimer les mots: « se»
séances ne sont pas publiques » et sup<
primer le deuxième alinéa de cet article
La parole est à M. David.

M. Léon David. Je n'insisterai pas loi«
guement sur cet amendement. Je d*«
mande simplement pourquoi l'on ne tierf
pas à ce que les séances du Haut ConseU
soient publiques. Je ne vois pas le-dan»
ger qu'il peut y avoir à' permettre à que*" •
qu'un d'assister aux séances du Haut Co>
seil. C'est la raison pour laquelle
demande des précisions, sans insisté®
davantage.

Mme le président. Quel est l'avis de !i
commission ?

M. le rapporteur. Ce texte est le ty|)<
même du texte de transaction.
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Nous avons, les uns, et les autres, au
fours de ce débat, signalé l'effort. de con-,
eiliation qui a été fait de toutes parts. :

■Certains de nos collègues ■ de la com-,
mission de la France d' outre-mer ont ■
démontré la , nécessité d'inscrire -. cette1
phrase lans la loi. Il est de règle que les
délibérations d'un Gouvernement ne sont
pas publiques et s'il est vrai que le Haut
Conseil ne sera pas un gouvernement,, il
est non moins évident que, de par sa
nature, sans en avoir les attributions, il
participera de l'exécutif de la même fa
çon que l'Assemblée de l'Union française,
qui n'est pas une assemblée parlemen
taire, participe quand même du légis
latif.
Je crois, sur ce point, exprimer l'opi

nion de la commission en laissant le Con 
seil libre de son vote. \

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le ministre. La phrase: « Ses délibé
rations ne sont pas publiques » reprend,
non pas le texte que j'ai défendu tout à
l'heure, c'est-à-dire le texte de l'Assem
blée de l'Union française et de l'Assem
blée nationale, mais le texte initial du
Gouvernement.
J'indique pourquoi la commission de la

France d'outre-mer de l'Assemblée natio

nale a cru devoir écarter ce texte. Le rap
port imprimé- de AI. Senghor estime que
« cela va de soi que les délibérations de
l'exécutif ne sont pas publiques ».
Il n'appartient pas au Parlement fran

çais de prendre une mesure unilatérale
qui, au demeurant, est de la compétence
ou Haut Conseil lui-même. C'est là ques
tion d'organisation intérieure, et nous ver
rons plus loin .que le Gouvernement en
tend soustraire cette organisation à l'avis
de l'Assemblée de l'Union française.
Tout le monde a 'd'ailleurs été d'accord,

et à l'Assemblée de l'Union française et à
l'Assemblée nationale, pour indiquer qu'en
lait les délibérations du Haut Conseil de
l'Union française ne - seraient pas publi-

fes; il ne faut pas qu'il y ait de douteca -sujet.
Seulement, du moment que l'esprit 'dd

nouveau projet préseité'par le Conseil de
la République est justement de préciser
dans Te texte les modalités d'organisation,
que l'Assemblée nationale et *1. Senghor
renvoyaient aux décrets, pour ma part,.

Ii sumissbi eenn oblig (é due déf)endre le premiere mes enfants (Sourires), de dire'- que
«ette précision me semble utile et de re
pousser l'amendement. -

Mme le président. Monsieur David, main
tenez-vous . la première partie de votre,
«mendement ?

M. Léon David. Je la maintiens, madame
président.

Mme le président. Je mets aux voix la'
première partie de l'amendement présente
par M. David.'

(Ce texte n'est pas adopté.)

Mme le président. Nous arrivons, main
tenant, à la deuxième partie de l'amen-
dément présenté par M. David qui pour
rait être discutée en. même temps que
Famerïdement portant le n° 9, présenté
>ar Mme Devaud,, MM. Depreux, et Gros,
•t qui tend également à disjoindre . le
deuxième alinéa de l'article 3.
la parole est à M. David.

M. Léon David. Là deuxième partie de
mon amendement- tend à supprimer le r
deuxième alinéa de l'article : 3: « Le Haut
Conseil de. l'Union française comporte un
•ecrétariat, etc. » Nous demandons la sup
pression de cet alinéa, parce que nous pen-1'

sons que c'est le' Haut Conseil, de l'Union
française qui doit lui-même fixer les mo
dalités', de. son organisation,- Cé. n'est. d'ail
leurs pas le seul article qui semble met
tre devant, un fait accompli les Etats- asso- <
ciés au Haut ConseiLde l'Union.; là encore,
je crois que c'est une: mauvaise politique
et je crains qu'en adoptant ce nouveau •
texte, vous n'alliez .à rencontre - du but
recherché; Au lieu .d'appeler, au sein , du .
liant Conseil de l'Union. l'es Etats associés-
qui n'y sont pas encore, vous voulez pren-,
dre des. mesures de ce genre avant même
qu'ils n'en soient membres. En leur enle-. .
vant ainsi le soin d'organiser eux-mêmes
leur propre vie, vous risquez de découra
ger les Etats qui, je le répète — cela a été
dit d'ailleurs — hésitent à venir au sein
du Haut Conseil de l'Union.
; Je crois que nous poumons laisser au
Haut Conseil le soin d'organiser son pro
pre trayail. , '
Mme le président. La parole est à M.

Louis Gros.

M.. Louis Gros. Mesdames, messieurs., mes
amis et moi-même avons déposé un amen
dement qui tend au même but que celui
de. M. David, mais les raisons n'en sont
peut-être pas tout à. fait les ' mêmes. (Sou
rires .)
i: Je crois, en effet, que le, seul point sur
lequel nous sommes en désaccord essen
tiel avec le projet de la commission de la
France d'outre-mer porte sur ce secréta
riat général permanent.

; M. le ministre. Très bien !
' M. Louis Gros. Le Haut Conseil de l'Union
-française, pour ce que nous en savons —
éclairés par les débats d'aujourd'hui et
par ceux qui ont eu lieu à l'Assemblée
nationale et à l'Assemblée de l'Union fran
çaise —, ne constitue pas un organe pet*-
manent. C'est en réalité, comme le disait
ce .matin très justement M. Marius Moutet,
jun conseil que son président convoque
pour le consulter à propos des- questions1
d'intérêt général de l'Union. -
j Dès que vous créez à côté de cet orga
nisme, à côté.de la présidence du . Haut
fconscil .de l'Union française et distinct de
'cette, présidence, un .secrétariat général
jpermanent, vous, donnez à ce Haut Con-
jseil une permanence, une pérennité, une
.continuité qui ne sont pas dans la Çons-
ititution. Que le . Haut Conseil ait besoin
d'un : secrétariat-, général, qu'il, ç'àppelle-
[secrétariat , général .adjoint ou autrement, .
jpeu importe, , c'est certaine. Il, y aura, du.
jtiayail à réaliser,.mais il. .semble que. ce
]travail pourrait être effectué par la pré-
isidence de l'Union française, qui orgaiii-
jsérait ce secrétariat : celui-ci : convoquerait
jet", préparerait' le'ïraVail 'du Haut, Conseil;-
: La. critique que. '.'nous; faisons ~ à ce
:deuxièm'c, alinéa de l'article 3 réside' donc.
.non pas dan® la création même' ddec se
crétariat, mais dans la permanence qu'on
veut lui donner. C'est là, je Crois, qu'on
dénature le caractère 'diu. Haut, Conseil,
qui 1- n'est que, .consultatif- et non perma
nent.

M, le ministre. Très bien !, s

M. Louis Gros. C'est pour cette rai's'oft 1
que' mes amis et' moi-même -avons de^
mandé la disjonction de cet article laissant
à la présidence de l'Union française le

: soin. d'organiser le - secrétariat du Haut
Conseil-. {Applaudissements à droite et au
centre.) ' 11 ■ ■: : t ''

! ; Mme le président. La parole est à -M< Mûr,
^rius Moutet contre l'amendement. ' r . ... ...
' M. -Marius Moutet. Nous -fous' trouvons

■ tPf! sincèrement bppo^és' â cet :* amende--
ment. J'ai écouté avec toute Pat tention

qu'ils méritent les arguments que vous -
nous: avez fait valoir, et plus vous ajoutiez '
jes arguments : aux arguments, plus '.jà ■"
m'entêtais,, si j'ose dire, dans l'idée pri
mitive d'un organe, permanent de ce Con-''
seil. Si vous ne donnez pas un organe
permanent à ce 'Conseil, vous allez singu- "
lièrement le diminuer au point peut-être' 1
de le rendre à peu près inexistant. Car
qu'est-ce qui marquera son existence ? Ce '
seront les convocations. Et s'il n'y en a
pas ? -
Je crois à là nécessité de maintenir pré< '

cisément la permanence.
- J'avais conçu ce secrétariat de la façon,
suivante': un secrétaire général perma
nent des' secrétaires généraux adjoint»
dont chacun d'eux émanerait de l'un" des ^
Etats associés. .

La commission': — et je me suis rangé ;
à son avis par esprit de transaction — a1,
préféré cette rédaction : un secrétariat gé
néral permanent dont les membres seront'
nommés par le président de l'Union franw '
çaise sur présentation.du Haut Conseil.
Vous voulez attirer les Etats associés

dans les organismes directeurs de l'Union;
française, et vous commencez par leur |
dire: on vous réunira quand on voudra et '
en dehors de cela il n'y aura rien! . 1
J'avais au contraire accentué encore

cette idée en donnant, si j'ose dire, pignon
sur rue Au Haut Conseil; j'avais mêiiié.
prévu qu'il siégerait dans Un immeuble..»

M. Durand-Réville. Réquisitionné !

M. Marius Moutet. Non, 'acquis croyez- :
moi, on peut encore acquérir à bon prix .
quelques immeubles.
...qui lui serait réservé et où il pourrait,

installer ses services.

Pourquoi aVais-jé conçu la chose ainsi ? .
C'est parce que,, hélas! nous avons vu,
certains faits assez regrettables. Deux Etats.',
ont envoyé des délégués qui sont restés
pendant trois mois à l'hôtel, n'ayant
même pas un bureau pour recevoir, sans .
aucune façade si je puis dire. -,
De la part de notre pays ce n'était psa

une façon d'accueillir ce geste de collabo-',
tration. U fallait le marquer, en même ,
temps que la distinction entré les orga-~
nismes de la République française et les;
organismes de l'Union française, toujours,
en vertu de ce principe que je . voué ai
:exposé ce matin., . ... . .• '
: Je. ne crois, pas qu'il faille se donner •
l'apparence- de faire quand on ne fait pas-.
;11 faut créer un organe. S'il n'a pas de .
^caractère .permanent, on peut admettre
:qu'il n'existe, pour ainsi dire pas. • ... ...
i .C'est pourquoi les commissions-,— .qui.
jsur ce point'ont été d'accord - seraient -
ibien inspirées- en maintenant très :énergi-.t
quement leur texte, > lequel est d'ailleurs i
conçu en termes .particulièrement -prudentsj.
puisqu'il fait -nommer, les membres de ce
iseçrétariat par le président du Haut Con
seil. Cette rédàètion n'a pas exclu, comme
: vous sembliez le croire, les Etats associés,
i puisque c'est le Haut Conseil tout- entier
'qui -doit présenter • iles membres de ce se»-.
;crétariat permanent. - • '■
Toutes les précautions sont donc <prisesj

mais il faut- bien savoir' si vous voulez
vraiment créer le-Haut- Conseil ou ne pas le
créer. « Être ou "ne fias être •»,- C'est' une;

! fois. de plus -la question.
Mme le président. La parole'e^t à Xf, je,

.ministre. . , ,, '
; M. le ministre; Le Gouvernement . .sou*-
tient l'amendement, la- fois pour- les. rai»,
sons indiquées- par LM. 'Franceschi et . pour'
celles indiquées par' M. Gros: « . >••• -. ■ >

-Il est bien évident -que nous avons, là,
le choix entre deux conceptions fondamen--.
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tales: celle exposée -par M. Gros et celle
exposée par M. Moutet. Il est évident éga
lement que, selon que l'on opte pour l'une
eu pour l'autre; on oriente d'une manière
décisive l'institution nouvelle.
Dans ces conditions, M. Franceschi a rai-

ton de souligner qu'il est difficile, par une
loi française, de décider unilatéralement
d'une orientation aussi importante et qu'il
vaut bien mieux remettre la création d'un
^secrétariat général (permanent ou sa non-
création aux modalités d'organisation qui
seront définies après délibération du Haut

• Conseil lui-mcme.
Ceci posé, je ne veux point esquiver le

'débat. Je suis d'accord avec la conception
exposée par M. Gros. Voici pourquoi. Ici
encore, je consulte ce rapport qui est une
ruine, ce rapport sur le Haut Conseil, éta
bli par la commission d'études spécia
lisées. On y expose ces deux conceptions
et on indique que, dans la première, il
convient de prévoir une quasi permanence
en faveur du Haut Conseil. Celui-ci n'au
rait pas de sessions, pas plus que le Gou
vernement lui-même. Il tiendrait des
séances pratiquement fréquentes, sans
qu'on puisse en déterminer la périodicité,
qui varierait en fonction de l'actualité, du
nombre et de l'importance des questions
soumises à ces délibérations.
Dans la seconde conception, le Haut Con

seil prendra l'aspect d'une conférence. Je
lais d'ailleurs remarquer que ce sont les
termes employés par M. Moutet lui-même
tout au long de son exposé de ce matin,
pour définir la nature de l'institution, et
que, par conséquent, en optant pour la
seconde définition,, je ne défigure point la
nature de l'institution telle que la lui
reconnaît M. Moutet; au contraire, je la
consacre ; dans la seconde conception, le
Haut Conseil prendra . l'aspect d'une con
férence à la fois plus générale et plus
limitée dans son objet.
Et le rapport continue — j'appelle votre

attention sur ce point — « Plus remarqué
dans l'opinion que ne le serait la réunion
d'un organisme permanent ». C'est tout à
fait mon avis. Il ne faut point non plus —
c'est un de nos fabulistes qui l'a dit, « ju
ger les gens sur la mine », et il n'est pas
sûr du tout qu'en donnant au Haut Con
seil un caractère permanent on fasse re
marquer ses sessions dans l'opinion,
comme le seront les sessions extraordi
naires tenues à l'occasion d'un objet
limité et qui verront la réunion à Paris,
de tous les représentants des Etats asso
ciés.

Je suis donc d'accord au fond avec la
seconde conception, mais j'indique, au sur
plus, comme l'a dit M. Franceschi,: que
nous ne pouvons pas trancher le problème ;
c'est à d'autres qu'il appartient de le faire.
C'est pourquoi — je l'ai dit au début de
cette explication — je soutiens les amende
ments de M. Franceschi et de M. Gros.

Mme le président. La parole est à M.
Moutet. .

M. Marius Moutet. Je voudrais répondre
iaux dernières paroles de M. le ministre.
Il vient de dire qu'il vaut mieux faire des
réunions occasionnelles qui frapperont da
vantage l'opinion publique. Je crois, au
contraire, que l'organisme permanent
îera ce que j'appellerai cette consultation
permanente qui est nécessaire et recher
chera l'accord, les accords, d'une façon
permanente. Je vous posais la question ce
matin ; une fois qu'on aura . délibéré,
■qu'arrivera-t-il si on ne tombe pas d'ac
cord ? On se séparera purement et sim
plement et on renverra l'affaire à une
autre séance. Dans- l'intervalle, il faudra
bien continuer à négocier pour arriver à
ï'accorî.

Ce qui est important dans la création
du Haut Conseil de l'Union française, ce
n'est pas tant le caractère délibératif ou
exécutif, c'est le contact direct entre les

f délégués des gouvernements et le gouver
nement de la République française; c'est
l'habitude de délibérer en commun, de
vivre en commun. C'est cela qui est im
portant. On a beau être d'opinion opposée,
avoir des intérêts opposés, lorsqu'on vit
tout le temps ensemble, on arrive finale
ment à se mettre d'accord, alors que, si
vous faites des réunions spectaculaires
occasionnelles, chacun se tiendra ferme
sur ses positions et on n'arrivera pas aux

. accords.

Voilà pourquoi je n'accepte ni l'amen
dement ni l'avis fourni par M. le ministre.
Je le regrette, mais je tiens très ferme
ment à ma façon de pensée, et je vous
assure juej vraiment, en ce qui concerne
la constitution d'un véritable Haut Conseil,
il vaut mieux, infiniment mieux, avoir au
moins cet organisme permanent, ce se
crétariat, qui assurera une liaison per
manente entre les Etats associés et le Gou
vernement de la République française.
C'est cette liaison qu'il faut établir, de

même que nous avons admis ici nos col
lègues d'outre-mer moins pour faire nom
bre que pour qu'ils vivent avec nous et
se rendent compte de ce que c'est que la
République française ; nous créons ainsi
l'Union française en vivant ensemble, il
n'y a pas d'autre moyen. Peut-être y
aura-t-il un jour un système fédéral et
iront-ils uniauement dans une assemblée
fédérale, si telle, est l'évolution; mais,
pour en arriver là et pour éviter ce que
j'appellerai tout séparatisme et tout éloi
gnement, c'est la vie commune qu'il nous
faut. Elle a ses orages, où que ce soit,
mais elle a aussi ses réconciliations. (Sou
rires.) C'est dans cet esprit que je consi
dère que le secrétariat permanent doit
être maintenu dans le texte accepté par
les deux commissions.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission a lon
guement débattu de cette question et
M. Moutet a défendu ses arguments avec
la même chaleur qu'il a mise ici dans son
intervention. Dans sa majorité, la com
mission a accepté sa thèse. Nous avons eu
l'ambition, nous l'avons dit ce matin et
d'autres orateurs l'ont répété, de répondre
à l'intitulé du projet tel qu'il nous était
présenté. L'intitulé dit: « organisation. »
Nous avons voulu organiser le Haut
Conseil,

. M. Gros remarquait tout à l'heure que
la Constitution a prévu des réunions non
permanentes, qui auront lieu à la discré
tion du président de l'Union. La Constitu
tion, qui fixe les attributions du Haut
Conseil, dit expressément que celui-ci
assiste le Gouvernement de la République
française. Pour assister vraiment le Gou
vernement, surtout pour tout ce qui
concerne les questions d'outre-mer, il fau
dra bien que ses réunions aient lieu d'une
façon régulière et, en tout cas, si le Haut
Conseil ne se réunit pas d'une manière
permanente, il est bon et souhaitable que
ses services soient organisés dans la ville
où il siégera. :
C'est dans ce sens que votre commis

sion a pensé qu'il était utile de maintenir
ce texte dans la loi. Un dernier mot : M. le

ministre nous dit, résumant la. pensée de
MM. Franceschi et Gros: « La loi ne joit
pas fixer d'une manière précise ce qui sera
du domaine du Haut Conseil lui-même.

Laissons donc au Conseil la possibilité de
s'organiser comme il le voudra. »

Ce matin, j'ai rappelé, pour ma part, S
la tribune que, tout de même, c'est nous
et nous seuls, citoyens die la Républiquej
qui avons élaboré et voté la Constitution.
Je ne crois pas que l'on puisse nous repro
cher aujourd'hui, valablement, lorsque
nous prévoyons dans la loi l'organisation
du Haut Conseil, de porter atteinte -à la
souveraineté des Etats associés. i
La commission repousse donc l'amende

ment.

Mme le président. J'ai été saisie d'une
demande de scrutin par le groupe socia
liste. .

M. Durand-Réville. Les deux amende
ments sont-ils les mêmes ?

Mme le président. Je répète que la
deuxième partie de l'amendement de
M. David, et l'amendement de Mme Devaud
sont identiques. '
J'ai été saisie par le groupe socialiste

d'une demande de scrutin public sur ces
deux amendements.

M. Durand-Réville. Je demande la parole
pour expliquer mon votev

Mme le président. La parole est à M. Du
rand-Réville.

»

M. Durand - Réville. Mesdames, mes
sieurs, je dois dire que nous n'avons pas
été prévenus du dépôt de ces amende
ments, mais les motifs invoqués par le
rapporteur de la commission n'ont pas to
talement convaincu mes amis et moi-
même.

M. le ministre Marius Moutet nous a dit,
tout à l'heure, qu'il invoquait, en vue
d'entrer dans les détails de l'organisatiori
de ce Haut Conseil, dans le cadre même
de la loi que nous discutons, la néces
sité ou, tout au moins, l'utilité d'une
coexistence des gens les uns avec les au
tres.

Qu'il me soit permis de lui répondre
que cet argument ne tient pas, car ce
n'est pas parce que des fonctionnaires
préposés seront les uns près des autres
entre les sessions que les délégués qui se
retrouveront à ces sessions se compren
dront davantage.
Ceci est un premier motif. Le second

c'est que, malgré tout, pour l'Union fran?
çaise, telle qu'elle est conçue par la Cons
titution, il existe un organe exécutif, c'est
le président de l'Union française. Plus
vous renforcez dans la loi les pouvoirs du
Haut Conseil et son importance dans l'en
semble de la Constitution, plus, à mon
avis, vous diminuez ceux du président de
l'Union française, dont je me permets de
vous rappeler qu'il est en même .temps
Président de la République française.
Le troisième motif est le suivant: je

pense que, dans une loi organique comme
celle-là, il n'est pas possible d'entrer dans
tous les détails. Je rappellerai donc à'
M. Moutet, avec tout le respect que je lui
dois, qu'au sein de la commission je me
suits permis de combattre sa préoccupa
tion de faire désigner l'immeuble même
dans lequel on installerait ce Haut Conseil
de l'Union française. ' -
J'ai l'impression, en effet, qu'il faut

tout de même laisser au Haut Conseil le
soin d'organiser lui-même son travail inté
rieur et son secrétariat le cas échéant] et
au Gouvernement quelque chose à dire
dans le décret que nous allons l'inviter à
prendre en exécution de la loi que nous
votons. C'est pour l'ensemble des raisons
que j'ai indiquées que nous voterons,
mes amis et moi, les amendements pro
posés, approuvés par le Gouvernement,
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Mme le président. Je suis saisie cl'une
'demande de scrutin piésentée par le
groupe socialiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
2épouillement du scrutin:

Nombre de votants 310
Majorité absolue ....... 156

Pour l'adoption..., .- 248
Contre 62

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, les deux amendements

font adoptés.
Venait ensuite la discussion d'un autre

amendement, portant le n° 20, présenté
[par M. Hamon, au nom de la commission
de l'intérieur, mais il n'a plus d'objet à
la suite des votes précédents. (Assenti
ment.)
Je mets donc aux voix l'article 3 ainsi

modifié.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Mme le président, a Art. 4. — Les moda
lités de fonctionnement du Haut Conseil
île l'Union française seront arrêtées par
décret pris tn conseil des ministres après
'délibération du Haut Conseil. »

SUT cet article, je suis saisie de quatre
amendements.

Le premier (amendement 1°), présenté
par Mme Devaud, MM. Depreux et Gros,
Jend à disjoindre cet article.
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, très
brièvement, je reviendrai sur ce que j'ai
dit ce matin au cours de mon exposé. Ou
bien l'article 4 concerne les modalités du
règlement intérieur du Haut Conseil de
l'Union française et, dans ce cas, le Haut
Conseil est maître de son règlement et son
règlement n'a pas à être ratifié en conseil
des ministres. Le président de l'Union
française et le conseil ont tout pouvo r
'de décision. Ci il s'agit de dispositions
beaucoup plus importantes, de beaucoup
plus graves que le règlement intérieur, eu
que les modalités matérielles de fonction
nement.

Il s'agirait alors, comme je le disais ce
Baatin, de questions de compétence, d'or
ganisation et de fonctionnement et nous
ivoilà au cœur du problème : l'article 4, ea
ce cas, est inadmissible.
Je pense qu'il constitue, en effet, une

Véritable délégation de pouvoirs absolu
ment incompréhensible du Parlement au
Gouvernement, un blanc-seing absolu
ment gratuit du Parlement au Gouverne
ment. Or, je crois l'avoir suffisamment
dit ce matin, étant donné que la préro
gative essentielle du Parlement est de
yoter la loi, le Parlement ne peut se des
saisir au profit du Gouvernement du vote
d'une véritable loi organique. C'est pour-
£ u, mes amis et moi-même, demandons
au conseil de disjoindre l'article 4.

Mme le président. Quel est l'avis de la
Commission?...

M. le rapporteur. La commission de
mande le maintien de son texte. En effet,
les attributions du Haut Conseil sont
fixées par la Constitution qui précise que
le Haut Conseil « assiste le Gouverneme >t
de la République dans la conduite géné
râle de l'Union ».

Au surplus, dans le premier article du
projet de loi, nous avons délimité, ainsi
que j'ai eu l'occasion de le dire ce matin,
le champ d'action du Haut Conseil. L'ar
ticle 4 yise essentiellement, il faut le

dire, je crois, sans arrière-pensée, et
c'est, en tout cas, le point de vue de la
commission, les détails de fonctionnement
du Haut Conseil.

Mme Devaud. Qu'entendez-vous par
« détails », monsieur le rapporteur?

M. le président de la commission. C'est le
salaire de la femme de ménage !

M. le rapporteur. Nous avons eu le souci
de fixer par la loi l'organisation géné
rale. La Constitution prévoit les attribu
tions du Haut Conseil; notre projet de
loi, lui, fixe les grandes lignes de son
organisation; ensuite, des décrets permet
tront au Gouvernement, en accord avec le
Haut Conseil, de prendre toutes disposi
tions de détail qui seront nécessaires pour
le bon fonctionnement de cet organisme.
Pour toutes ces raisons, la' commission

demande donc que l'amendement soit re
poussé par le Conseil de la République.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re

pousse l'amendement puisqu'il avait de
mandé que les modalités d'organisation
et de fonctionnement soient laissées au
décret.

Il fait simplement remarquer qu'après
la correction que la commission de la
France d'outre-mer du Conseil de la Répu
blique a apportée à ce texte, il ne devrait
plus soulever aucune difficulté, car il faut,
bien entendu, laisser au Haut Conseil de
l'Union française le soin de fixer ces mo
dalités d'organisation. H le faut d'autant
plus qu'en votant l'amendement précé
dent de Mme Devaud. qui est l'auteur
de ce propre amendement, et en disjoi
gnant le secrétariat permanent, nous ne
prenons pas parti entre les deux thèses
et que, conformément à l'argument déve
loppé tout à l'heure par M. Franceschi,
il lui appartient de le faire, il faut lui ré
server la faculté de l'option. Qu'il désire
un secrétariat permanent ou non, il faut
que ce secrétariat puisse être créé par dé
cret. C'est essentiellement de cela qu'il
est question ici, et c'est pour cette rai
son que le Gouvernement combat l'amen
dement. . .

Je fais d'ailleurs observer que dans le
texte initial que nous avions présenté, il
était dit qu'il s'agissait des modalités d'ap
plication et de fonctionnement du Haut
Conseil et de ses services et qu'après le
vote de l'amendement précédent, le Con
seil de la République serait bien inspiré
en rétablissant les mots : « et de ses ser
vices » qui, bien entendu, doivent être
rétablis maintenant et que les modalités
d'application doivent bien entendu aussi
être soumises au décret.

L'amendement paraît insoutenable après
les votes précédents.
C'est pourquoi je demande à l'auteur

de le retirer et au Conseil de la République
de le repousser.

Mme Devaud. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
Mme Devaud.

Mme Devaud. Pourquoi voulez-vous,
monsieur le ministre, que le conseil des
ministres ait à ratifier les propositions du
Haut Conseil en ce qui concerne, par
exemple, l'établissement d'un secrétariat 1
Le Haut Conseil est maître de sa décision
et, par l'article 5 que nous allons voter,
disposera des crédits nécessaires.

Il n'est donc point utile de donner au
conseil des ministres le droit de ratifier

le texte qui prévoira l'organisation d'un
secrétariat.

M. le ministre. Il est bien évident que
des postes de fonctionnaires ne peuvent
être créés que par décret et que jusqu'ici
il n'y a que le décret pris en règlement
d'administration publique ou le décret
pris en conseil des ministres.
Le décret pris par le Haut Conseil

n'existe pa^, puisque, comme vous le
disiez vous-même tout à l'heure, c'est un
organisme consultatif. Il est alors indis
pensable que l'on rétablisse^ le texte dit
Gouvernement autrement dit les motsj
a et de ses services ».
Je demande à la commission si — puis

que je n'ai pas le droit d'amendement —«
elle veut bien déposer un texte en ce
sens.

M. le président de la commission. Il
existe.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de Mme Devaud repoussé;
par la commission et par le Gouverne*
ment.

(Il est procédé à une épreuve à main
levée déclarée douteuse par le bureau.)]

M. le président de la commission. La
commission demande un scrutin.

Mme le président. Je suis saisie d'une
demande de scrutin présentée par la com
mission.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. lei
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 306
Majorité absolue « 154

Pour l'adoption .^n 123
Contre r.... ..T.....™ 183

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Par voie d'amendement M. -David et

les membres du groupe communiste, du
groupe du rassemblement démocratique
africain et apparentés, proposent, à la
1™ ligne et à la 2e ligne de l'article 4,
après les mots: « Haut Conseil de l'Union
française », d'ajouter les mots: « et de
ses services », et, à la fin de cet article,
d'ajouter les mots: « et après avis de
l'Assemblée de l'Union française ».
La parole est à M. Haidara, pour soute

nir cet amendement.

M. Mahamane Haidara. Mesdames, mes
sieurs, mes chers collègues, en prenant la
parole aujourd'hui pour la première fois
au sein te cette Assemblée, je tiens à
vous dire tout l'espoir qu'ont les popula
tions d'outre-mer de vous voir, toutes les
fois que l'occasion s'en présente, vous
pencher avec équité sur les (problèmes
intéressant les territoires d'outre-mer,
dont la représentation parlementaire cor
respond si peu aux millions d'hommes qui
habitent ces pays.
Je profite également de l'occasion qui

m'est ofî.erte pour déclarer ici que nous,
membres du rassemblement démocratique
africain, nous avons une position nette,
précise.
Contrairement à' ce que veulent faire

croire les colonialistes égoïstes accrochés
à leurs privilèges, contrairement à ce que
veulent faire croire ceux qui recherchent
leus faveurs, notre but, le seul, est de vous
apporter ici, sur le plan de nos territoires,
les moyens que nous jugeons les plus
efficaces pour resserrer les liens qui unis
sent nos populations au vrai peuple de
France, au sein d'une Union française,
belle, libre et démocratique. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
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Sur le projet qui nous est présenté, je
vous apporte l'opinion du rassemblement
démocratique africain, fort d'un million
fl'adhérents.
Cet acte sera, nous en sommes convain

cus, favorablement accueilli par des mil
lions d'Africains, malgré certaines réser
ves.
Le rassemblement démocratique africain

le votera, certes, Mais, mes chers collè
gues, devant des institutions de ce genre,
nous sommes toujours sceptiques et nos
appréhensions sont grandes. Car il ne faut
pas se faire d'illusion. Les masses afri
caines, contrairement à ce que disent cer
tains, que nous ne sommes pas en contact
permanent avec elles, sont politiquement
mûres et ne se laissent plus gargariser
de vains mots: elles demandent des actes.
Voter une loi est une affaire, la faire

appliquer en est une autre et nous sommes
bien payés pour le savoir.
La Constitution, base fondamentale de

l'Union française, est-elle pleinement appli
quée ? En ce qui concerne les territoires
de l'Union africaine, nous pouvons dire
que non, et il s'en faut de beaucoup.
En effet, quand l'Assemblée de l'Union

française, sur laquelle nos populations
avaient fondé de si légitimes espoirs, voit
ses travaux minimisés et ses avis si peu
pris en considération — parce que consul
tative et mineure, a dit un de nos collè
gues ici — quand un représentant du
Gouvernement français, piétinant toutes
les lois constitutionnelles de l'Union, a
osé interdire illégalement le congrès du
rassemblement africain, parti officielle
ment constitué, à Bobo Dioulasso, quand
ides représentants du Gouvernement fran
çais jettent arbitrairement des centaines et
des centaines d'Africains en prison pour
délit d'opinion, que des camarades afri
cains et européens viennent d'être moles
tés à Douala sous l'œil bienveillant et
Approbateur de l'autorité, comme si elle
[était instigatrice ou complice...
M. Durand-Réville. Qu'est-ce que cela a

à voir avec le sujet i

M. Mahamane Haidara. Messieurs, j^y
viens, vous êtes trop pressés.
Mme le président." Parlez sur l'amende

ment.

M. Mahamane Haidara. Madame le pré
sident, j'espère que vous aurez, pour un
novice, une certaine bienveillance.
Quand, à la suite des événements ré

cents d'Abidjan, l'administration française
arrête et emprisonne presque tous les di
rigeants de notre mouvement...

M. le président de la commission. Ils
ont tué et volé, voilà pourquoi on les a
arrêtés I

M. Mahamane Haidara. Ceux qui avaient
des fusils n'ont-ils pas tué, monsieur Marc
Rucart ?

M. le ministre. Permettez-moi de vous
interrompre.

M. Mahamane Haidara. Je vous en prie,
monsieur le ministre. -

Mme le président. La parole est à M. le
ministre, avec la permission de l'orateur.

M. le ministre. L'un de vos camarades
a déposé une demande d'interpellation sur
ce sujet.
Je m'en expliquerai lorsque viendra en

discussion, à l'Assemblée nationale, la
fixation de la date de cette interpellation.
Ce n'est pas le lieu di'en parler ici.

M. Mahamane Haidara. A mon point de
Nue, cela explique les raisons pour les

quelles j'ai déposé mon amendement. Il
faut bien que je les dise.
Mme Devaud. Quel rapport a ce que vous

dites avec les services du Haut Conseil de
l'Union française ?

M. Mahamane Haidara. Si vous atten
diez, madame,, vous le verriez bien I
Ceux qui les ont tués se promènent

encore en liberté.

Quand ces hommes, qui doivent des
éclaircissements à "la justice française op
posent cyniquement les Africains les uns
aux autres pour le plaisir de les .voir s'entre-
tuer... (Vives protestations sur de nom
breux bancs à gauche, à droite et nu cen
tre.)

■ M. Abel-Durand. Respectez un peu les
métropolitains!

M. le ministre. Il est inadmissible de

dire qu'un Français savoure le plaisir de
voir s'entre-tuer d'autres Français.

M. Mahamane Haidara. Vous savez bien

qte c'est la vérité, monsieur le ministre,
surtout vous.

M. Je ministre. Ce sont de pures ca
lomnies.

M. Mahamane Haidara. C'est l'expression
pure de la vérité.

M. le ministre. Je me contente de cons
tater objectivement les faits.

M. Mahamane Haidara. Ce sont des faits
précis que j'apporte, et je dis, sans au
cune arrière-pensée, cette vérité que vous
voulez cacher.

M. René Depreux. Aucun Français ne
voit avec plaisir des hommes s'entre-tuer.

M. Hahamane Haidara. J'ai dit qu'il
s'agissait de quelques Français, car je
connais la France et les Français.

M. Léon David. Et il est Français, lui!

Mme le président. Je vous prie de mo
dérer vos expressions et de revenir ' au
sujet de l'amendement.

M. Hahamane Haidara. Je . suis juste
ment en train d'expliquer pourquoi j'ai
déposé cet amendement,

M. Léonetti. Alors, parlez de l'amende
ment.

M. Mahamane Haidara. Vous voyez que
nous avons le droit d'être sceptiques et,
en fait, nous le sommes, surtout si'la voix
de l'Assemblée de l'Union française, seul
oiganisme vraiment représentatif de nos
territoires, n'est pas entendue.
Au sein du Haut Conseil, il y aura, cer

tes. les ministres. Mais quels ministres ?
Des ministres d'un Gouvernement qui, sta
tuant sur de prétendues différences d'in
térêts entre les Africains et les métropo
litains vivant ensemble dans certains de

nos territoires, continuent à y maintenir
le double collège !
Qu'il me soit permis de dire ici en toute

franchise que ceci ne nous satisfait pas.
Aussi, avant de voter ce projet de loi,

nous demandons quelque garantie et nous
vous proposons de rédiger ainsi l'article 4 :
« Les modalités du fonctionnement du

Haut Conseil de l'Union française et de
ses services... ». Je dis: « et de ses ser

vices », parce que je ne vois pas pour
quelles raisons les modalités d'organisa
tion et de fonctionnement du Haut Conseil

seraient fixées sans qu'il y soit intégré les
services qui en dépendent.
A notre avis, il serait plus logique que

le texte qui fixe ces modalités prévoie éga
lement celles de ces services.
J'ajoute : « avis favorable de l'Assemblée

de l'Union française ». Ce qui d'ailleurs

représenterait le vœu émis par l'Assem
blée de l'Union française qui a voté ledit
article à l'unanimité.
Nous vous demandons, mes chers col

lègues, de voter cet amendement afin
d'obtenir, pour le Haut Conseil, l'accueil
confiant qu'il mérite auprès de ces masses
africaines qui ont placé toute leur con,
fiance en la France républicaine et démo
cratique, la France de 1789, championne
de la liberté et de la justice, berceau des
plus grandes idées humanitaires, que cer
tains ne veulent pas importer chez nous.
Nous avons l'espoir que notre voix sera

entendue, parce que c'est dans l'intérêt
de la France et de l'Union française.
Mesdames, messieurs, je vous le répète:

les Africains évoluent politiquement à une
caden-o très accélérée. Le temps des ter
giversations est révolu. Il est temps, pour
le Gouvernement français, de prendre ses
responsabilités, toutes ses responsabilités;
il faut qu'il sache qu'il n'y a plus de
place chez nous pour ceux qui, systéma
tiquement, continuent à s'opposer à la
Constitution, à l'application intégrale des
lois libérales votées, même si elles sont à
l'encontre de leurs intérêts qui sont tou
jours contraires à ceux de la France et de
l'Union française.
La noble, tradition de la vraie France

doit se faire jour: le respect de la parole
donnée. Pour la France, nous en sommes
sûrs, une loi votée doit être appliquée.
Pour ses assemblées et ses représentants,
il ne doit pas en être autrement. r
Le Haut Conseil sera en place et nous

osons espérer qu'il sera l'organe véritable
qui nous conduira sans heurt vers une
Union française démocratique et frater
nelle, vers une Union française basée sur
l'égalité des droits et des devoirs de tous..
C'est pour ces raisons que je vous de

mande, mes chers collègues, de voter
notre amendement, car, je vous le dis, il
nous faut une garantie. Les peuples d'ou
tre-mer ne seront pas entendus au sein
du Haut Conseil.

Vous voyez bien, Mme Devaud, que j'ai
raison sur ce point. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission sur la première partie de
l'amendement de M. David ?

M. le président de la commission. La
commission est favorable à l'adjonction
des mots « et de ses services », ma ; s ce
n'est pas du tout pour les raisons qui ont
pu être fournies à la tribune par l'orateur
qui vient de défendre cet amendement.
(Nombreuses marques d'approbation.)
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement est d'ac
cord et repousse du pied les allégations
qui ont été apportées à cette tribune. (Ex
clamations à l'extrême gauche.)

M. Mahamane Haidara. Vous m'avez dit
vous-même que vous êtes opposé à notre
amendement parce que nous sommes appa
rentés communistes. Monsieur le ministre,
nous le resterons et nous dirons ici la
vérité.

M. Léon David. Monsieur le ministre,
vous êtes un impoli 1

- Mme le président. Personne ne demanda
la parole ?...
Je mets aux voix la première partie de

l'amendement de M. David, accepté par la
commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Quel est l'avis de la-
commission sur la deuxième partie de
l'amendement de M. David, qui consiste à
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ajouter, à la fin de larticle 4, les mots:
a et après avis de l'Assemblée de l'Union
française »?

M. le rapporteur. La commission est op
posée à l'amendement.
: Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement.

M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse également.
Mme le président. Je mets aux voix

la deuxième partie de l'amendement re
poussé par la commission et le Gouver
nement.

. (Ce texte n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 2 rectifié) M. René Depreux'-pro-
pose à l'avant-dernière ligne de l'article 4,
après les mots: « ...seront arrêtées par
décret pris... »,
de rédiger comme suit la fin de l'article:

« ...en la forme de règlement d'adminis
tration publique ». .
La parole est à M* Depreux.

. M. René Depreux. Monsieur le ministre,
je suis prêt à retirer mon amendement,
si vous voulez Ibien déclarer que le Gou
vernement s'engage à ne priver en rien
le Parlement de ses prérogatives, autre
ment dit à ne pas légiférer par décrets
là où il doit respecter les attributions du
Parlement.

M. le ministre. Je suis d'accord!

M. René Depreux. Dans ces conditions,
3e retire mon amendement.
Mme le président. L'amendement est re

tiré.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 4, modifié par

l'amendement de M. Haidara.
■ {L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)
Mme le président. « Art. 5. — Le bud

get du haut conseil de l'Union française
sera réparti entre les différents Etats. La
part incombant à la République française
sera inscrite à son budget général. Les
contributions des Etats associés feront
l'objet d'accords particuliers. »
Par voie d'amendement (n° 21) M. Léo

Hamon et les membres de la commission
de l'intérieur proposent de rédiger comme
suit cet article : "

« Les dépenses de fonctionnement du
haut conseil de l'Union française seront
couvertes par des contributions de diffé
rents Etats dont les proportions seront
fixées par des accords particuliers ; la part
incombant à la République française sera
inscrite à son (budget général. »
La parole est à M. Hamon.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion de l'intérieur.. Mes .chers collègues,
cet amendement tend à modifier une ré
daction qui me paraît impropre. Il y est
question « d'un budget réparti », nous
croyons plus juste de parler de « dépen
sés réparties ».
Je remercie la commission de la France

d'outre-mer d'avoir retenu notre obser
vation.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?...

M. le ministre. Le Gouvernement l'ac
cepte également,.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de la commission de l'inté
rieur, accepté par la commission et par le
Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Les deux amende

ments n° 11 et 18 n'ont plus de raison
d'être ?... (Assentiment.)
Je mets aux voix l'article 5, modifié pat

l'amendement de M. Hamon.

iL'article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. Je vais mettre aux
voix l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi. » ;

M. Franceschi. Je demande la parole
pour explication de vote.

Mme le président. La parole est à
M. Franceschi.

M. Franceschi. Le rassemblement démo
cratique africain et le groupe communiste
voteront le projet qui est soumis à notre
approbation.
A l'Assemblée de l'Union française ainsi

qu'à l'Assemblée nationale, nos amis ont
cherché à l'amender. Ici aussi nous nous

sommes battus. D'aucuns ont prétendu que
ce n'était qu'une manœuvre d'obstruc
tion tendant à retarder le vote. Nous re
poussons cette idée, nous n'avons pas
l'haibitude de travailler pour rien. Nous
avons la prétention d'avoir accompli un
tlravail constructif. Nous, nous sommes
battus dans cette enceinte avec la cons

cience de défendre les intérêts des po
pulations que nous représentons et les
intérêts généraux de la démocratie. Nous
avons été battus. Notre combat continuera
en dehors de cette enceinte, nous irons
dire aux populations des territoires d'ou
tre-mer nos sentiments sur un statut voté

sous la pression des éléments impéria
listes de cette Assemblée. Nous voteron?,
cependant, et nous attendons de voir
l'usage que l'on fera de ce statut. Ici, nous
faisons les plus expresses réserves, parce
que l'expérience nous démontre tous les
jours que dans les territoires d'outre-mer,
comme dans la métropole d'ailleurs, la
Constitution est constamment violée.
On nous dit qu'il faut faire l'Union fran

çaise belle et féconde, qu'il faut en. fa ire
une réalité vivante.
Mais ce sont là des mots. La réalité est

tout autre. On fait la guerre au Viet-Nam.
Or, la Constitution prévoit que la France
n'emploiera jamais la force contre aucune
des populations de l'Union. La guerre au
Viet-Nam est donc anticonstitutionnelle.

-M. le ministre. Dites cela à Ho Chi Minh !

M. Cornu. Qui a commencé la guerre au
Viet-Nam ? Qui a assassiné le premier ?

M. Franceschi. Il y a eu les massacres de
Madagascar qui ont été ordonnés froide
ment dans le but de satisfaire les appétits
sordides de colonialistes. (Protestations
sur de nombreux bancs.)
Il y a la répression sanglante et féroce

qui s'est abattue sur toute l'Afrique noire.
On tue, on arrête, on condamne pour sim
ple délit d'opinion. Oui, la Constitution est
constamment violée. Nous l'affirmons et
nous attendons de pied ferme ceux qui
prétendent nous prouver le contraire. Aux
déclarations officielles sur le soi-disant
respect de la Constitution nous opposerons
des faits réels et concrets qui prouvent
malheureusement le contraire.
Nous voterons le statut du Haut Conseil

parce qu'il est prévu par la Constitution.
Nous verrons maintenant l'usage qui en
sera fait, car tout est là. L'important est
de savoir à quoi servira le statut. Nous
savons par avance que le gouvernement
actuel ne verra que son côté démocratique

pour s'en servir contre les intérêts des
peuples des territoires d'outre-mer et des'
territoires associés. Mesdames, messieurs/
nous le disons franchement, il ne recevra
une juste application que lorsque nouai
aurons à la direction des affaires daj
l'Union française un gouvernement démo
cratique. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Mme le président. La parole est à M. Ma*
rius Moutet.

M. Marius Moutet. Nous voterons le pro«
jet avec un enthousiasme réduit parcai
que nous craignons que les éléments per
manents que vous en avez retirés ne lus,
enlèvent beaucoup de l'autorité que nous
croyions nécessaire de lui donner. Mais
dans une œuvre où, naturellement, nous
ne sommes pas seuls pour construire, nous
sommes obligés de tenir compte des avi$
d'une majorité qui n'a pas partagé nos
vues. L'avenir nous départagera. Mais je
crois, pour ma part, qu'avec un peu plus
de foi et un peu plus de flamme, de con
fiance en tout cas — tout le monde n'est
pas jeune — on aurait pu donner plus
d'autorité à ce Haut Conseil.
Nous poursuivons un objectif; j 'espéra

encore fermement que nous l'atteindrons,
mais je crains que nos collègues qui ont
buté, si je puis dire, sur des détails,
comme , le secrétariat permanent, ne se
rendent' peut-être pas très exactement
compte de la mentalité des populations et
de leurs gouvernements auxquels nous
avons affaire pour les attirer dans le Haut
Conseil. Je me garderai d'invoquer une
expérience; elle m'a au moins appris
qu'elle ne servait jamais à rien pour les
autres.

Par conséquent, nous voterons le pro
jet. Nous souhaitons que cette institution
ait une longue et bonne carrière pour
que les intentions que nous avons mises
dans la Constitution soient par lui large
ment réalisées. (Applaudissements à gau
che.)

Mme le président. La parole est $
M. Gros. "

M. Louis Gros. Mesdames, messieurs, •
mes amis et moi-même voterons le projet
dans l'état ort il est présentement, à la
suite de l'adoption de divers -amende- -
ments. Ce n'est pas, certes, que ce projet
constitue pour nous exactement ce que
nous aurions souhaité. Mais il est le résul- ,
tat de la confrontation des opinions des
uns et des autres, qui a abouti à une me
sure transactionnelle.

Je n'ai pas des populations qui habitent
nos territoires d'outre-mer et les Etats as
sociés, l'expérience de M. le président Mou
tet, mais j'ai souhaité tout de même
marquer avec mes amis que nous ne vou
lions pas empêcher par une opposition,
quelconque la création du Haut Conseil qui,
devait, dans la conjoncture actuelle, être
créé.

C'est pour cela que nous voterons ce
projet, non sans une petite inquiétude,
car, en fait, il aboutit à mettre entre les
mains du Gouvernement un instrument
avec lequel il peut faire de grandes cho
ses, s'il est animé de l'esprit communau
taire et de ce que nous appellerons l'état
d'esprit de l'Union française, mais qui lui
laisse encore une certaine liberté qui n'est
pas sans nous inquiéter. Nous n'avons,
comme garantie, monsieur le ministre, que
la déclaration que vous venez de faire à
l'instant, en réponse à notre collègue
M. René Depreux, et c'est elle, au fond, qui
nous décide à voter l'ensemble de ce pro
jet. Vous venez d'affirmer que jamais,
dans les actes ou les décrets que yous
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prendrez à l'occasion du , fonctionnement
du liaut Conseil, vous i-e porteriez, en quoi

.'fliie'.'ee.1 soit; ni tacitement, Ani expressé
ment, atteinte aux prérogatives' : du Parle-!
liiciit.. fc .

"'M.. le, ministre. Je vous en renouvelle
l'assurance.

• M. Louis Gros. J'en prends acte, bien vo
lontiers, monsieur le ministre, et c'est
.p.our cela que mes amis et, moi-même vo
ûterons l'ensemble du projet dans, son état
actuel, (Applaudissements.) . ■ . , -

Mme, le président. La parole est à-M. de
Jji.iGoi'.iie.,

'IhM. de La Gontrie. Les membres du ras
jrib^ment. des- gauchos républicaines

Roteront, d'une façon unanime, le projet
.qui -nous est présenté. Ils considèrent ea
effet ; que le resserrement des liens entre
les pays et les peuples, de l'Union fran
çaise et la métropofe est, pour l'avenir,
une nécessité à laquelle il est indispen
sable que nous nous attachions.

Le. resserrement de ces liens' a toujours
iètè ; bn des principes essentiels défendus
par le rassemblement des gauches répu
blicaines. Il est heureux de constater
.Qu'un nouveau pas est aujourd'hui fran
chi' dans cette voie. Il n'hésitera donc pas
à voter le' texte qui lui est soumis et qui
répond, pour partie, à ses aspirations.
,{(Applaudissements au centre.)

! M. Bertaud. Je demandé la parole.

Mme le président. La parole est à M. Ber
taud.

'"rt. Bertaud. Ainsi que viennent de le
faire les orateurs précédents au nom de
leurs, groupes respectifs, je tiens à expli
quer le vote de celui auciuel j'ai l'honneur
d'appartenir: à savoir* l alliance démocra
tique et républicaine.

Nous voterons le projet en formulant le
J?œu qu'enfin cette décision aboutisse à un
résultat concret que, grâce à cet ensemble
de bonnes volontés qui semble se dégager
de ce débat, nous puissions réaliser une
entente durable entre tous les peuples qui
font partie de la France, et de l'Union fran
çaise. (Applaudissements sur les bancs su
périeurs de la droite, du centre et de la
yqjiche.) .

Mme le président. Persofiiie ne demande
plus la parole
'je- mets aux voix l'ensemble de l'avis

6^v le projet de loi. ,
■ Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du Rassemblement
des .gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

. (Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

• Mme le président. Voici le résultat- du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 312,
" ' Majorité absolue des mem

bres composant le Con
seil de la République 161

Pour l'adoption 312

' I.é Conseil de -la Républiques adopté.

.Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'ensemble
de l'avis sur le projet de loi a été adopté
& la majorité absolue des membres com
posant le Conseil de la République.

■' 7' i: '
PUBLICATIONS DESTINÉES A: LA OEUNE^SE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme 1e président. L'ordre du jour ap
pelle là discussion 'du. projet de loi.'
adopté par l'Assemblée nationale, sur les
publications , destinées à , l,à ' jeunesse.:
(N°» 71 et 130, année 1959; n° 173, année
1949 ; n° 180, année 1949, et n° 199, au-.

, née 1919,)
• Avant d'ouvrir la discussion générale, je,
dois faire connaître au Conseil de la Ré- 1
publique que j'ai reçu de M. Je président
du conseil des décrets nommant, en qualit.*
de commissaires du Gouvernement, pour

: assister M. le garde des sceaux, ministre
de la justice:
M. Costa, directeur de l'éducation sur-,

veillée- au ministère de la justice;
M. Paucot, magistrat à l'administration

centrale du ministère de la justice;
Pour assister M. le secrétaire d'État à

là présidence du conseil:
' Mme Dietscli, collaboratrice au service

• de presse.
Acte est donné de ces communications.
Dans, la discussion générale la parole

est à M. le rapporteur de la commission
de la presse. , , , '

M. Emilien Lieutaud, rapporteur de la
commission de la presse, de la radio et du
cinéma. Mesdames, messieurs, le souci de
préserver l'âme de la jeunesse de tout ce
qui pourrait la démoraliser est certaine
ment l'un des plus hauts qui puissent se
présenter à l'esprit du législateur. Je crois
que; comme votre commission de la presse,
vous serez d'accord pour rappeler que c'est
à cette tribune que la question à été Sou
levée pour la première fois par notre ex
cellent collègue M. Georges Pernot; ayant
posé une question à M. le garde des
sceaux, au sujet de la criminalité juvé
nile, il a pour la première fois introduit .
ces questions au premier plan des préoc
cupations législatives.
Certes, il faut bien reconnaître qu'il y a ■

de quoi s'inquiéter, si l'on jette 'un coup
d'œil sur la presse enfantine, sur la plu
part des organes qui ia représentent. A de ,
très rares exceptions près, elle est d'une
pauvreté inouïe, de à quoi il est difficile
que le législateur porte remède, mais en
tout cas bien souvent dangereuse paf les
histoires qu'elle raconte, les faits qu'elle
présente, les illustrations qui l'ornent. Il y
a presque toujours un couple à moitié nu
— on ne sait pourquoi il est à moitié nu — i
qui se promène dans cette tenue en toutes j
circonstances. C'est sans doute pour satis- |
faire à la mode des condensés qu'il ne
porte qu'un petit short ou « Bikini ». - j
Ce .couple évolue au -milieu d'aventures

invraisemblables, parmi les coups de ré
volver, les gangsters et les bandits, à lon
gueur de bande et à longueur de journée.

. La, lecture dé ces histoires n'est pas faite
pour élever l'âme de l'enfant. Il n'est pas
douteux que la contemplation de ces des
sins est certainement faite pour . troubler
bien des jeunes au moment où leur déve
loppement est en pleine effervescence, si
j'ose dire.
Il y a là un mal auquel il fallait porter

remède. Le projet de loi que l'Assemblée
nationale nous transmet apporte ce remède
sous la forme suivante: on a créé un délit,
véritablement un délit nouveau, assorti de
peines, d'amendes et d'emprisonnement,
constitué par tout ce qui est de nature à
démoraliser la jeunesse dans les publica
tions dont il s'agit. Ensuite, pour assurer
l'efficacité de ces textes, - on s'est préoc
cupé de savoir s'il y avait lieu d'établir

une censure préventive ou} si j'ose dire,
a posteriori. •
La censure préventive, on l'a rejetée, et

l'on a bien fait, car elle eut porté atteinte
à la liberté de la presse. Mais on a organisé
une commission bien étoffée qui est char
gée de relever les infractions et de les si
gnaler -aux autorités compétentes, chaque
fois qu'elle se produiront. Elle a, en même
temps, la mission de contrôler, aux portes
de notre pays, l'introduction des publica
tions étrangères et de donner son avis sur
leur admission ou leur refoulement..
Le texte lui-même, tel que l'Assemblée

nationale nous l'a transmis, appelle asses
peu d'observations- Celles-ci vont se tra
duire pourtant par une quinzaine d'amen
dements; beaucoup d'entre eux font dou
ble emploi et certains, en outre, sont un
moyen d'expression commode pour nos
collègues, sans avoir une portée absolut-
ment définitive.

Je signale que l'article 2 énumère les
crimes ou délits relatifs ,aux actes de na
ture à démoraliser l'enfance. Cette énumé
ration peut paraître limitative par le fait
même qu'elle est une énumération et il a
paru convenable à votre commission de la
presse d'y ajouter le mot « débauche » qui,
marque une des préoccupations qui ont
inspiré la loi.
D'ailleurs, l'adjonction de ce mot a été

seulement préconisée par votre commis
sion de la famille et celle-ci vous présen
tera, tout à l'heure, sous forme d'amende
ment, un texte qui paraît' en effet, mieux
rédigé que celui de l'Assemblée nationale.
Il n'y a qu'un membre de phrase sur

lequel on peut faire quelques réserves. Il
est indiqué que les articles et les jour
naux devront être rédigés en un français
correct.

Il est certain que c'est là une ' préoccu
pation très louable et très souhaitable,
mais il s'agit d'une loi de répression, et
l'on voit assez mal quelle sanction pourra
être donnée, à l'incorrection grammati
cale.

Les délits qui sont compris dans le
champ d'application de la loi sont passi
bles de peines de prison et d'amende. On
se demande combien de jours de prison
seront infligés pour un solécisme, pour
un barbarisme, ou autre offense à la syn
taxe.

M. Demusois. Et les publications amé
ricaines? : 1 ■ ■

M. le rapporteur. Je ne crois pas qu'il
y ait beaucoup de publications enfantines
rédigées en langue américaine!

M. Demusois. ri y a quelques mots,
tout de mêmel ■

M. le rapporteur. Et si l'on écrit e niet as
par exemple, on devra le supprimer T,.«
(Rires.) 1
La composition de la commission qui

est chargée de veiller à l'application de
la loi, n attire pas d'observation particu
lière. ' 1 " .

Néanmoins, nous avons observé qiie
l'Assemblée nationale a prévu qu un
membre de chacune de ses grandes com
missions en ferait partie : commission de la
justice, commission de l'éducation natio
nale, commission de la famille et de la
santé.

On se demande pourquoi une place
n'est pas faite à un membre de chacune
de nos diverses commissions. D .semble
qu'il y a là une omission qui tend trop
souvent à s'introduire dans nos textes.
On oublie qu'il existe un Conseil de la

République et que, lorsqu'il s'agit de don
ner son avis, il peut donner le sien. Je
dirai simplement que l'Assemblée natio
nale représente l'avis des pères de famille
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en la circonstance. Admettons que, nous
autres, sénateurs, nous donnerons l'avis
des grands .pères. (Rires et protestations.)

M. de La Gontrie. Non, des maires. Il y
a impossibilité matérielle pour certains
d'entre nous d'être grands pères.

M. le rapporteur. Notre avis 'ne sera
pas inutile.
La question du rattachement de la

fommission pose un problème qui a été
soulevée à 1 Assemblée et qui reviendra
ici sous forme d'amendemensts.
Il s'agit d'une loi de répression. Il sem

ble tout naturel que la commission char
gée de réprimer un délit soit établie au
près du ministère de la justice; certains
avaient pensé qu'on pourrait la rattacher
au ministère de l'éducation nationale.
L'Assemblée nationale a, semble-t-il, bien
fait de rattacher là commission à la jus
tice.

En ce qui concerne l'article 12, par
fontre, nous avons les plus expresses ré
serves à faire, et la commission de la
défense nationale, comme celle de la
famille, d'ailleurs, ont fait les mêmes ré
serves.

L'article 12 est un exemple curieux,
d'une tendance qui se fait jour trop sou-
Vent, et qui consiste à introduire dans une
loi des choses qui n'ont aucune espèce
de rapport avec elle.

Voilà une loi de moralité qui organise
la répression de certains délits et l'on en
profite, dans l'article 12, tout seul, isolé,
pour décider que les textes et les dessins
en provenance de l'étranger devront être
réduits à 25 p. 100 de la surface desdits
périodiques.
C'est un peu comme si, faisant une loi

sur la prostitution, on limitait à 25 p. 100
les importations de lingerie pour femmes
en provenance de l'étranger...
En tout cas, votre commission a retenu

'qu'une décision de ce genre risquerait
d'amener de la part de l'étranger des me
sures de représailles extrêmement graves.
Je puis vous indiquer qu'il y a de nom

breux pays d'Amérique du Sud qui pu
blient des traductions de nos grands
périodiques, traductions 100 p. 100, et il
est inutile, à cette tribune, de démontrer
gué le goût français, l'art français, nos
industries de luxe bénéficient de cette
propagande.
Or, ces revues ne pourraient plus vivre

si, par mesure de rétorsion, ces pays ve
naient à appliquer les mêmes dispositions
que nous.
La loi stipule d'autre part qu'il s'agit de

publications périodiques ou non. Elle s'ap
plique donc également aux albums comme
lickey, par exemple. Je demande com
ment on pourra décider que, dans un tel
album, il devra y avoir 75 p. 100 de dessins
français et 25 p. 100 de dessins étrangers.
L'absurdité de la proposition est éclatante.
On peut encore se demander si cette dis

position n'a pas été édictée par d'autres
soucis que des préoccupations de protection
de la jeunesse.
Je me souviens d'une époque où on a

interdit Mickey. C'était par les autorités
nazies, non parce que cette publication était
immorale, mais américaine.
Il faut aussi tenir compte que sans

qu'elles aient été ratifiées encore, un cer
tain nombre de conventions de base de

l'U.N.E.S.C.O. ont été adoptées, ainsi que la
déclaration de la conférence des Nations
Unies relative à la libre circulation des
moyens d'expression et à la liberté de la
presse.
Prendre une décision comme celle envi

sagée serait aller contre ces propositions,
contre ces tendances ; et tous ceux qui sont
partisans de la ratification de ces conven-

1 tions internationales ne peuvent que s'in
surger contre une pareille hypothèse.
Pour ces motifs, votre commission vous

propose la disjonction de l'article 12. S'il
y a lieu de protéger des intérêts matériels,
on pourra le faire par une autre loi faite
exprès, nais pas dans un texte où il s'agit
de protéger la'moralité de la jeunesse. Elle
le sera par le fait que la commission de
surveillance, qui ne peut agir qu'a poste
riori pour les publications françaises, don-
neran son avis sur l'admission en France
des publications étrangères.
Par conséquent, la censure sera exercée

sur les publications étrangères dans des
conditions telles qu'on ne voit pas pourquoi
des pourcentages seraient établis, ce qui
donnerait à cette loi, qui doit rester pure,
noble, inspirée seulement par des préoccu
pations élevées, une allure beaucoup plus
contestable.

Il s'agit, en somme et seulement, de pro
téger notre jeunesse contre les dangers qui
menacent sa santé morale et non de proté
ger des intérêts particuliers contre une con
currence qui peut ou peut ne pas les me
nacer. (Applaudissements.)
Mme le président. La parole est à

Mme Cardot, rapporteur pour avis de la
commission de la famille.

Mme Cardot, rapporteur pour avis de la
commission de la famille. Mesdames, mes
sieurs, j'ai l'honneur de vous présenter
l'avis de la commission de la famille, de
la population et de la santé publique sur le
projet de loi relatif aux publications desti
nées à la jeunesse. Ce projet pose le pro
blème de la protection morale de l'enfance
et doit passer au premier plan de nos
préoccupations, puisqu'il intéresse l'avenir
même du pays.
Il s'agit de milliers d'enfants et d'ado

lescents qui parfois ont vécu durant de
longs mois, de longues années, dans des
conditions de danger moral que nul ne peut
nier, dans un foyer d'où bien souvent le
père était absent, soit qu'il fût mort au
combat, retenu prisonnier ou arraché à sa
famille comme déporté. Ces enfants, inno
centes victimes, dont les petites âmes con
nurent trop tôt la souffrance, désertèrent
un foyer attristé par la préoccupation cons
tante de la pauvre maman éplorée, qui de
vait seule en assumer la charge, avec celle
non moins obsédante de l'absence du papa.
Ces enfants se trouvaient souvent livrés à
eux-mêmes dans l'ambiance déprimante et
désaxée que nous avons connue sous
l'occupation allemande. Vivant une vie
anormale qui a laissé une forte empreinte
sur leur imagination et leur esprit, la
lecture d'illustrés malsains aidant, ces
enfants n'eurent jamais l'occasion de for
mer leur volonté, 4'affermir leur caractère
et furent insensiblement amenés à accep
ter les solutions de facilité et les compro
mis les plus dangereux.
On ne saurait assez dire l'action sour

noise de cette littérature amorale et fre
latée, exempte de toute vérité, de tout
idéal, parfois de vraisemblance, et qui
achemine notre belle jeunesse de France
vers les maisons de correction, voire
même les prisons.
Quelle déception pour ceux qui, pen

dant quatre ans et davantage, ont risqué
leur vie pour maintenir intacts le génie,
l'idéal français, qui ont supporté toutes
les souffrances dans l'espoir de voir re
naître de ces souffrances mêmes une

France plus noble, plus grande, régénérée
par la jeunesse 1
Qu'est-elle devenue cette immense espé

rance proclamée par nos martyrs jusqu au
poteau d'exécution 1
Pour remettre un peu d'ordre dans les

esirits. il faut réagir courageusement; le

combat nouveau paraît plus âpre, plus diiq
que celui mené dans la clandestinité,
aggravé par les divisions qui, hélas ! exis
tent parmi ceux mêmes qui ont combattus
côte à côte sur les différents' champs da
bataille.

Cependant nous devons nous retrouve^
tous, pour clamer notre mépris envers*
ceux qui mettent leur talent à exposer et
à se complaire dans ce qu'il y a de plus
vil, de plus grossier, assumant ainsi un»
très lourde responsabilité morale plutôt
que d'entraîner ces jeunes au service da
causes exaltantes de justice, de fraternité
qui peuvent seules aider au relèvement
des ruines accumulées par la guerre dan£
tous les domaines. '

L'an dernier, dans cette assemblée, uni
long débat fut instauré à la suite de lai
question orale iposée par notre éminent
collègue, M. Pernot, concernant l'aggrava*
tion de la criminalité juvénile. A ce mo»
ment, M. le garde des sceaux nous a pro«
mis de faire vite, de ne pas différer une)
question aussi grave, qui avait retenu l'aW
tention de l'unanimité de notre assem
blée. Le statut de la presse enfantine quft
nous sommes heureux de voir apparaître!
n'est qu'un des premiers textes présenté^
pour assainir la presse tout entière; nous
attendons impatiemment d'autres réalisa*
tions indispensables, car ce poison moral
fait d'énormes progrès. Nous nous souve
nons tous de l'appel poignant de M. l*
ipasteur La Gravière, et il ne servirait ài
rien de dénoncer ces abus et ces dangers!
si l'on n'apportait pas en même temps le3
réformes indispensables.

M. le garde des sceaux avait bien vouliï
adresser une circulaire à tous les procu*
reurs de la République, leur prescrivant
d'interdire diverses publications mais ce
n'est pas suffisant. Ces mesures ont été!
appliquées, et des quantités d'illustré^
continuent à paraître et à être exposés
dans les kiosques, les bibliothèques de
gare, où des voyageurs très pressés, sans
prendre le temps de choisir, achètent, sang
discernement la plupart du temps, pour as
surer avec la distraction de leurs enfants,
la tranquillité de leur voyage. En principe,
ces publications tombent sous le coup des
dispositions du code de la famille, concer
nant les outrages aux bonne mœurs, mais
en fait les parquets n'interviennent que
si des protestations véhémentes les 3j
obligent.
C'est ainsi que de trop nombreux jeunes

gens abordent l'existence dans un grava
■déséquilibre psychophysiologique, dont leg
effets se prolongent non seulement sur
leur vie entière, mais sur leur postérité,
causant des troubles nerveux et mentaux
indiscutablement reconnus, par des méde
cins autorisés.

Actuellement il n'est pas excessif de
fixer à plus d'un million par semaine lè
chiffre des tirages des journaux du vice,
de la violence et du crime. Cherchez main
tenant pourquoi nous avons 50.000 délin
quants juvéniles alors que nous n'en
avions que 12.000 avant guerre !
Dans mon département, 150 enfants da

huit à seize ans ont été jugés en 1948
pour vol. L'un, âgé de quinze ans, avait
volé quatre voitures automobiles le même
jour.
Les juges des tribunaux d'enfants esti

ment que les illustrés, les magazines poli
ciers, et, hélas ! les films de gangsters»
sont à l'origine de la criminalité juvénile.
Dans la Loire, en avril dernier, un en

fant de 12 ans assassine un charmant
petit camarade de 5 ans. Chez son père,
effondré, on a trouvé un amoncellement
de « Tarzan » et consorts; le cinéma avait
parachevé la formation-
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Un autre exemple entre tant d'autres :
&n pupille du centre d'accueil de la rue
àe Crimée a volé une voiture stationnant
iur la chaussée. Il est trouvé dans sa poche
un illustré racontant ce même vol exécuté
Sans les mêmes conditions.
J'ai lu dans Le Populaire qu'un enfant

jSe 12 ans s'est suicidé dernièrement en
mimant ses héros favoris.

. Un exemple de la nocivité des journaux
'd'enfants a été communiqué à notre com-
ïnission :
« Voulez-vous savoir comment on fait

f sauter » un ennemi ? On place une sim
ple petite charge de dynamite, facile à
trouver dans les exploitations minières ou
de travaux publics par exemple, sous le
capot de la voiture de son ennemi, et on
|a connecte à la dynamo. Lorsque votre
ennemi appuie sur le démarreur, il en
flamme la dynamite et la voiture saute. »
L'influence de l'image est incontestable

fur cet admirateur de l'aventure, cet imi-
Sateur né qu'est l'enfant, désarmé devant
ces hideux coloriages, ces histoires abra
cadabrantes de super-hommes, de demi-
sauvages, d'aventuriers. L'enfant croit tout
ce qu'il lit dans son journal. Il cherche
souvent, par instinct, à réaliser dans sa
Jrie de tous les jours ce qui l'a frappé; il
yeut vivre comme les héros de son illus
tré préféré pt va jusqu'à chercher à s'affu
bler du même accoutrement. Cette am
biance dans laquelle il baigne est perni
cieuse.
Pourquoi se complaire dans l'invraisem

blance, alors qu'on ne remarque chez
l'enfant occupé à lire ce genre d'illustrés
aucune détente, aucune paix, aucune joie ?
La famille et la patrie n existent plus dans
tes histoires dont les personnages sont des
êtres monstrueux, des hors-la-loi. L'en-
ïant, aussi étrange que cela puisse paraî
tre, n'a aucune place dans cette littérature
où l'on ne voit en action que des adultes.
J'ai en main une collection de ces illus

trés odieux, de ces flans extravagants dont
la présentation est laide, les 'illustrations
affreuses, contant des histoires sans queue
ni tête, d'une platitude à faire pleurer.
La force brutale y est constamment exal
tée; un crime est développé à chaque
page; le mensonge, la ruse et la trahison
y fleurissent.
Cette littérature enfantine sans âme ni

poésie place les lecteurs dans une atmos
phère cie crime et de brutalité. Bien plus,
l'image étant suffisante les habitue à ne
plus lire; d'ailleurs, la légende qui l'ac-
eompagne est souvent insipide. En tout
cas, cette littérature écarte toute culture
jréelle dans le divertissement.
. Ces publications nocives savent capter
l'intérêt de leurs jeunes lecteurs dont le
cerveau, si malléable, enregistre avec ad
miration toutes les aventures invraisem
blables et les histoires d'apaches qui leur
sont présentées en faisant appel aux ins-
îincts les plus bas et les plus grossiers.
L'enfant est formé par la famille. Il n'ap

partient pas à l'État, et tous les pères et
mères ont le droit et le devoir de s'in-
guiéter de la presse enfantine.
Je veux bien admettre que les parents

se sentent parfois désarmés quant- au
choix des lectures propres à distraire leurs
fils et leurs filles. De là à tolérer que les
enfants choisissent seuls, le pas est vite
franchi I
Combien de parents voient de jeunes

lêtes penchées sur des feuilles bariolées
mais ne songent pas à y jeter un coup
d'œil ? Ils sont ainsi inconscients de leurs
responsabilités et de leur devoir le plus
strict. (Vifs applaudissements.)
Les mesures officielles sur la presse des

Jeunes provoqueront, nous l'espérons, un

sérieux nettoyage. Les pères et mères
pourront inspirer énergiquement les lec
tures de la jeunesse dans un effort qui les
rapprochera de leurs enfants dans tous les
domaines. Si cette surveillance avait été
exercée, le problème douloureux que nous
soulevons ne se serait pas posé.
Les bons journalistes pour enfants exis

tent; il y a de bons illustrés qui peuvent
être choisis.
Cette presse déshonorée nous déshonore

doublement : elle déshonore, aux yeux des
enfants, les hommes honnêtes, les parents
qui proposent ou tolèrent ces récits démo
ralisants, et elle nous déshonore aux yeux
de l'étranger pour lequel la France fut
toujours un guide d'éducation.
Depuis trois mois, la Suisse a interdit

formellement l'entrée de dix de nos jour
naux enfantins. Cette constatation est hu
miliante, mes chers collègues, et doit nous
servir de leçon.
Enfin, les efforts tentés par ces hommes

et ces femmes dévoués pour obtenir un
choix de ces illustrés susceptibles d'être
mis entre les mains des enfants, va trouver
sa- récompense. Je pense aux expositions
de presse enfantine qui permettent de dis
cerner, en toute équité, les journaux bons,
passables ou franchement mauvais. Il fau
dra poursuivre obstinément la lutte; cha
cun de nous devra s'y employer pour que
s'épanouisse, dans la propreté, la moralité,
la conscience, la joie de vivre, une géné
ration pure, idéaliste et une enfance plei
nement heureuse. Notre vigilante atten
tion ne devra jamais se relâcher.
Nous regrettons que. tous les jour

naux fassent complaisamment mention de
scandales, de crimes odieux, alors qu'il
serait aussi facile d'attirer l'attention sur
tant d'exemples de moralité, de dévoue
ments filiaux, fraternels ou simplement
humains, allant parfois même jusquà l'hé
roïsme. Nous souhaitons que le statut de
la presse enfantine soit efficace et s'affirme
ainsi, comme un exemple, pour l'assai
nissement de la presse des adultes.
Il serait assez étrange que la presse en

fantine devienne un modèle de pureté, de
valeur et de force éducatrice au moment
où celle des grandes personnes s'enfonce
dans la veulerie, la bassesse : faites ce que
je dis, ne faites pas ce que je fais!

Votre commission de la famille, dans ses
délibérations, a été entièrement d'accord
sur le principe du statut de la presse en
fantine, mais jugeant insuffisante la rédac
tion de l'article 2 du projet, vous propose
de le modifier de la façon suivante :

« Les publications visées à l'article lel
ne doivent comporter aucune illustration,
aucun récit, aucune chronique, aucune ru
brique, aucune insertion de nature à émou
voir d'une façon malsaine l'âme enfantine.
En particulier doit être exclu tout sujet
concernant le banditisme, le vol, la dé
bauche ou faisant appel au mensonge ou
à des sentiments de lâcheté ou de haine.
Sont également visés par le même article
tous actes qualifiés crimes ou délits ou de
nature à démoraliser l'enfance ou la jeu
nesse.

« Le texte de ces publications doit être
rédigé en un français correct. » (Le para
graphe 2 sans changement.)
La commission a d'autre part, retenu la

suggestion faite par un de ses membres
tendant à encourager les publications sco
laires, par une sélection des meilleurs ar
ticles qui seraient susceptibles d'être ven
dus aux éditeurs de journaux pour enfants.
C'est sous la réserve de ces observations

et de l'amendement à l'article 2 que votre
commission de la famille, de la population
et de la santé publique donne un avis fa
vorable au projet de loi qui vous est sou
mis. (Vifs applaudissements.) -

Mme le président. La parole est à M. It.
rapporteur pour avis de la commission
de l'éducation nationale. 1

M. Bordeneuve, rapporteur pour 'avis de
la commission de l'éducation nationale*
Mes chers collègues, je supplée dans son
rapport mon collègue M. Lassagne qui,
retenu dans sa circonscription, ne peu|
le développer devant vous.

A plusieurs reprises, le Parlement a ma
nifesté son intérêt pour tout ce qui con
cerne la formation de la jeunesse.
Il n'est pas un républicain qui ne se

préoccupe, à juste titre, de l'éducation
des futurs citoyens d'un démocratie que
l'on voudrait bien vivante, et de la santé
morale du pays.
Or, les rudes conditions du civisme et

le sens même de nos institutions requiè
rent certaines contraintes salutaires. C'est

]e sens du projet de loi qui est aujour»
d'hui soumis au Conseil de la République^
On sait, par une expérience trop sou*

vent répétée pour nous, qu'en plus des
deuils, des souffrances et des ruines, les
guerres entraînent comme séquelle un re«
lâchement général des mœurs, un efface
ment des valeurs intellectuelles devant de
nouveaux critères matériels assez contes
tables. Des exemples de violence, le tra
gique abandon de l'enfance aux entraîne
ments de son inspiration viennent encore
ajouter à ce climat de corruption étalée et
impudente, risquant de compromettre gra-:
vement l'équilibre de cerveaux d'adoles
cents.

De même qu'il ne servirait de rien dé
'nous réjouir de l'accroissement d'e la na
talité en France si l'insuffisance de notre
équipement scolaire devait aboutir à mul
tiplier le nombre des analphabètes,, de
même il serait vain d'assurer l'instruction
universelle si les nourritures spirituelles!
offertes aux jeunes lecteurs devaient ten<
dre à augmenter le nombre des êtres amo
raux, antisociaux, délinquants et crimi
nels, tant il est vrai que « science sans
conscience n'est que ruine de l'âme ».
Il n'est point dans mon intention dé

recommander la censure a posteriori ou
de prôner cet « ordre moral » jadis im
posé par voie d'autorité. La fable du jeune
Hercule à la croisée des routes perdrait
toute sa valeur d'apologie du libre arbitre
si le chemin vers la sage Minerve devenait
un sens obligatoire et l'accès à Vénus un
sens interdit. Mais la jeunesse n'a pas
toujours, hélas! l'attitude résolue du héros
grec.

Force nous est bien de constater que,
discrètes en tous temps, les séductions un
peu austères de la vertu sont trop peu
accessibles de nos jours, cachées ou étouf-
fées qu'elles se trouvent sous l'étalagé
multicolore de la tentation.
En somme, à dire vrai, le choix n'est

pas entre deux voies également signalées;
la vertu est la seule à ne pas bénéficier
de la publicité. '
L'opinion s'émeut du grand nombre des

délinquants mineurs. Certes, la pressa
n est point seule à porter la responsabilité
de toutes les tragédies où les enfants
jouent des rôles sanglants. Elle représente,
néanmoins, par sa persistance, . sa répé
tition, sa commodité, un des facteurs les
plus importants de cet accroissement de
la criminalité juvénile.
On peut aussi la rendre responsable de

cette transformation inquiétante de la
mentalité de certains jeunes gens, qui
se construisent un monde à l'image des
aventures dont trop de publications les
intoxiquent.
C'est pourquoi le projet de loi régle

mentant ces publications a été accueilli
avec sympathie. «
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Tout a été dit lors de : 1a discussion
du projet de loi à l'Assehublée nationale.
La commission de. la justice est compé
tente. en matière de textes 'répressifs; la
commission de la presse, . en matière de

• publications; néanmoins, il est. apparu . à
nos collègues de la commission de l'édu
cation natlopale qu'ils ne sauraient se
désintéresser d'une question qui touche de
si près à l'enfance et à l'adolescence. C'est
pourquoi nous apporterons ici les remar
quas suivantes:
A propos de l'article 2, la commission

& exprimé ées réserves quant à la rédac
tion du texte, et aux interprétations qui

^risquent d'en être données.'
L'article ,3 est un des plus importants

en ce qu'il institue une commission char
gée de. la surveillance et du contrôle des
publications. Il n'y aura pas lieu de soup
çonner la partialité de cette commission
de surveillance, dont les membres sont
choisis dans, un esprit d'équité qu'il con
vient de saluer en passant.
Les observations de la commission sur

ce point ont porté simplement sur la pro-
poriion de représentante des associations

■ familiales et sur le nombre de représen- ;
tants de l'enseignement public et privé
Le Conseil de la République se prononce! a i
sur ce point. ;
L'article 12 a semblé peu opportun à

la commission pour deux raisons: j
- i° Il n'est pas à sa place dans un texte j
de loi moralisateur; :

1 2° En fixant un maximum de la surface
roservée à des dessins d'origine étrangère, j
il risque d'entraîner des mesures de ré
torsion préjudiciables à la renommée de
la production intellectuelle française.

1 Par ailleurs, les difficultés d'arbitrage
' ruant à. la mensuration des surfaces "de
dessins d'origine française ou étrangère
i* plaident pas en faveur de l'aioption
de cet article. Il est apparu à la coir
mission qu'on pouvait faire confance au
comité de direction des périodiques et à
la commission de surveillance pour pré
ciser les valeurs changeantes en surface
et en intérêt des productions étrangères
Ct françaises sans qu'il soit nécessaire
d'eu fixer une fois pour toutes la propor
tion à r5 p. 100.
Votre commission de la presse a d ail

leurs demandé la disjonction de cet ar
ticle 12.
C'est sous là réserve de ces observa

tions que votre commission de l'éducation
nationale rapporte un avis favorable à ce
projet de loi et qu'elle vous demande de
Padopter. (Applaudissements .)
Mme le président. La parole est à

M. Georges Maire, rapporteur pour avis:
de la commission de la justice.

M. Georges Maire, rapporteur, pour avis,
de la commission de la justice de légis
lation civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs, après les remarqua
bles rapports que vous venez d'entendre,
celui de M. Lieutaud, au nom de la com
mission de la presse, si spirituel, celui

' de Mme Cardot, au nom ds la commission
de la famille, si émouvant, et enfin, le
style si brillant de M. Lassagne qui dé
cèle le professeur qu'il est, le rapport que
j'ai l'honneur de présenter à cette tribune
au nom de la commission de la justice
pourra vous paraître d'un intérêt secon
daire et, je m'excuse à l'avance, un peu
terne. '

■ C'est qu'aussi bien votre commission de
la justice n'a eu à formuler un avis qu'en
ce qui concerne le texte des articles a ca
ractère strictement pénal, du projet qui
H'ous est soumis. Mes explications seront
donc brèves.

Cependant, je Voudrais, à mon tour, très
rapidement, présenter quelques considé
rations d'ordre général qui militent en fa
veur de l'adoption de ce projet.

j Premier pas, à mon sens, vers un assai-
] nissement de la presse en général, qui,
, bien souvent — Mme Cardot le rappelait
! tout à l'heure, et nous le constatons tous
les jours — consacre beaucoup plus de
lignés aux crimes et aux scandales de
toute nature qu'aux belles et nobles ac
tions qui honorent l'homme.
Le 26 février 1948, M. le garde des sceaux

terminait sa réponse à la question orale
posée par notre collègue M. le président
Georges Pernot sur l'impérieuse nécessité
de mettre, enfin, un terme à une prolifé
ration de publications malsaines, en rappe
lant la sage et vieille maxime latine:
« Puero debelur maxima reverentia ».

Le cri d'alarme poussé par le conseil
supérieur de la magistrature, repris par
notre collègue avec quelle éloquence et
quelle hauteur de vue, fut entendu et, dès
le 17 mars 1948, le Gouvernement déposait
un projet de loi « sur les publications des
tinées à la jeunesse ».
Tel était son titre.

C'est qu'aussi bien le problème est ur
gent et grave, puisqu'il y va de la santé
morale d'une grande partie de la France

[ de demain.
M. le président Georges Pernot, lors de

sa remarquable intervention; posa dans son
entier le problème immense de la pro
tection des mineurs qui n'est rien moins

, que -celui de l'assainissement du climat
moral de notre pays, en particulier de ses
deux moyens d'information et de formation
que sont la presse et le cinéma, dont l'im
portance et l'influence sont aujourd'hui
considérables. ■ • > ■ • • ■

C'est non seulement avec étonnement,
mais avec effroi, que le Conseil de la Ré
publique l'entendit énoncer ces chiffres:
10.879 mineurs jugés en 1936 par les tri
bunaux pour enfants et adolescents et plus
de 31.000 en 1946, soit six enfants délin
quants sur mille avec une proportion ur
baine de 93,4 p. 100.
Quelles sont les causes de cette montée

croissante de la criminalité enfantine ? ■
Ce sont, tout d'abord, la guerre et l'oc-,

oupation avec toutes leurs conséquences et
leurs séquelles: l'abandon moral des
jeunes par la dissociation des foyers, le
iaudis, la promiscuité malsaine, les scan
dales, le marché noir.
Mais aussi et, pourrait-on dire surtout, et

plus particulièrement depuis la Libération,
il faut incriminer, d'une part, le cinéma
avec ses films si souvent démoralisants:
scènes odieuses, de vols, de meurtres, 4e
crimes, de débauche et, d'autre part, les .
journaux policiers et les publications par
ticulièrement édités pour les enfanta et
adolescents qui rapportent dans leur texte
et leurs images — ne disons pas illustra
tions, car elles sont toujours inesthéti
ques — des actions parfois les plus abo-;
minables.
Il n'est donc pas possible de per

mettre plus longtemps que l'idéal de cer
tains jeunes esprits se reflète dans les ex
ploits des gangsters à mitraillettes.
Le scandale est devenu si grand que

l'indignation aujourd'hui est générale.
Il est donc du devoir du législateur d'in

tervenir pour mettre Iln à toutes les pu
blications contraires à la morale et aux ;
principes qui doivent présider & la forma
tion et à l'éducation de notre jeunesse,
afin que véritablement son âme soit sau
vegardée.
Nous vivons, mes chers collègues, sous

le régime de la liberté de la presse. C'est
d'ailleurs le seul qui se conçoive dans une
démocratie : mais, on l'a répété souvent,

la liberté ce n'est pas' la licence, et rimnjQ-
ralité doit devenir un délit lorsqu'elle, s'at
taque à notre jeunesse.
D'ailleurs, beaucoup de législations étràn.

gères sont en avance sur la nôtre parce
que ces pays ont compris avant nous le
danger que couraient leurs enfants.
Sans sous-estimer le décret-loi du 29!

juillet 1939 relatif à la famille et à la nata
lité, qui, dans ses articles 119 à 129, vise
les publications contraires aux bonnes
mœurs, il est certain qu'une lacune existe
dans notre législation.. . ,.

■ C'est cette lacune. que le projet de lo|
actuel est appelé à combler. .
Le texte gouvernemental a été . qucl^ua

peu amendé heureusement, je crois,. ; pir
l'Assemblée nationale. ■ . , , -,
Voire commission de la justice, je vous

l'ai dit, a eu à examiner plus particulière
ment les articles relatifs à la répression*
J'indique tout de suite qu'ils n'ont pas fait
l'objet d'observations particulières et elle
en proposera l'adoption. '
Je vais très brièVv jnt' les rappeler'. ' •
L'article 7 rappelle les - dispositions des

articles 119 à 129 du décret-loi du 29 juil
let 1939 relatif à la famille et à la natalité
ainsi que celles de la loi du 29 juillet 1881
sur la presse. Toutes ces dispositions res
tent applicables évidemment, le cas
échéant, en plus de celles prévues par le
présent projet. . - -
Le dernier paragraphe de l'article 1

traite de la constitution de partie civiie. U
est la reproduction à peu iprès intégrale
de l'article 125 du décret-loi du 29 juillet
1939.

Les articles 8, 9 et 10 n'appellent aucuns
remarque particulière. ,
L'article 11 reproduit l'article J21.du dé

cret du 29 juillet 1939 et l'article 4*2 de. la
loi du 29 juillet
Ici une simple remarque,
Aux termes de l'article 43 de la loi.dui

29 juillet 1881, lorsque les gérants et édi
teurs sont en cause, les auteurs sont pour*
suivis comme complices.
Dans le texte voté par l'Assemblée natio

nale qui nous est soumis, il est prévu que
si l'auteur n'est pas poursuivi comme au
teur principal, il le sera comme complice.
Mais les deux derniers paragraphes de i 'ar
ticle 11 stipulent qu'outre les cas prévus
par le droit commun (article 60 du code
pénal) les auteurs et imprimeurs pourront
également être poursuivis 1 comme ,; co«
auteurs. . ■

Je crois que c'est la première fois que
cette expression est employée, du moins
dans ce domaine. •• " ... .-
L'article 11 bis prévoit les peines qu'en

courront les directeurs ou imprimeurs- pas
sibles d'infractions à l'article 4. •* - ,
L'article 11 ter est, un article nouveau

relatif à L'importation et à l'exportation
des publications destinées à la jeunesse.
Le dernier, paragraphe de cet article dé

cide que l'importation en France de publi
cations étrangères destinées à la jeunesse
est subordonnée à "autorisation préalable
de la commission de contrôle, rautorisa-
tion préalable si décriée et si combattue
d'ailleurs avec juste raison.
Cependant, elle se justifie puisqu'ici il

s'agit de publication étrangère.
Si cette publication est contraire à lai

morale, elle peut, quelques jours seule
ment après avoir franchi la frontière, avoir
été répandue et, partant, le mal qu elle.a
causé peut être déjà grand.
L'article 11 quater est également un ar

ticle nouveau. On voit souvent dans les
foires, marchés, carrefours, lieux de pas
sage, des vendeurs offrir à bas prix des
poignées de publications plus ou moins
alléchantes. Dans le lot ainsi proposé, la
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publication saine est mise en évidence,
"mais la poignée contient souvent 5 ou 6
Veuilles malsaines, immorales, voire por
nographiques.
. Les jeunes acheteurs se laissent tenter
et hélas! les voici intoxiqués par ces lec
tures.

■ L'article 12, enfin, figurait déjà • en
grande partie dans le projet gouverne
mental. , ,

' Il fut complété par l'Assemblée natio
nale qui décida que c'était au Parlement
qu'il appartenait de fixer la surface réser
vée dans les publications françaises aux
auteurs et dessinateurs français et de ne
pas laisser ce soin à un règlcmlnt d'ad
ministration publique. Cette surface ne
pourrait être inférieure à 75 p. 100 de la
surface totale.

: M. Lieutaud, rapporteur de la commis-
pion de la presse, vous a indiqué que cet
article ferait l'objet d'une demande de dis
jonction, motif pris d'une part, de ce qu'il
n'est pas à sa place dans le présent pro
-jet et, d'autre part, de ce que son main
-tien risquerait de provoquer des mesures
fie rétorsion de certains pays étrangers
et. par conséquent, de nuire à la vente
ôe nos livres, de nos journaux et de nos

.revues, et même à la représentation de
nos pièces théâtrales.

■ On ajoute, enfin, que cette disposition
'serait en contradiction avec les principes
énoncés par la convention de base de
PU. N. E. S. C. O. et la déclaration de
la conférence des Nations Unies à Genève
sur la libre circulation des moyens d'ex

' pression et la liberté de la presse.
Je reconnais volontiers — et la com-

, mission de la presse l'a reconnu égale
ment — que ces arguments ont leur va
leur, cependant, votre commission de la
justice, en tant que telle, n'a pas cru
devoir en discuter, l'article 12 ne revê
tant pas un caractère pénal sauf, s'il esi
maintenu, la répression des infractons
aux dispositions du règlement d'adminis
tration publique qu'il instaure.

Telle est l'économie de cette loi qui
apparaît à l'heure actuelle absolument in
dispensable. Si j'osais, je pourrais dire
qu'on peut exprimer qu'un regret, c'est
qu'elle n'ait pas vu le jour plus tôt. Il
est grand temps de remédier aux ravages
causés par une presse infâme. Il faut sau
vegarder la jeunesse de France. Il n'y a
pas de tâche plus grande ni plus immé
diate. ■ '

C'est dans ces conditions que votre com
mission de la justice, dans son unanimité,
émet un avis favorable à l'adoption du
projet de loi qui vous est soumis. (Applau
dissements.)

Mme le président. La parole est à M. Ma
nent.

M. Manent. Mesdames, messieurs, chacun
des rapporteurs a si bien présenté, selon
moi, le douloureux problème de la pro
tection de la santé morale des jeunes que
je renonce à la parole, me réservant tout
a l'heure d'intervenir au cours de la dis
cussion des amendements, pour préciser
l'objet et la 'portée des amendements que
j'ai déposés, au nom du R. G. R. (Applau
dissements.)

M. le général Corniglion-Molinier, prési
dent de la commission de la presse, de la
radio et du cinéma. Quel bel exemple!

Mme le président. La parole est à M.
Ehm.

M. Ehm. Mesdames, mes chers collègues,
ce n'est pas seulement en ma. qualité

d'homme politique appartenant au mou
vement républicain populaire que je viens
solliciter de votre part quelques minutes
d'attention; mais c'est surtout en tant que
membre de l'enseignement qui depuis des
années se penche sur le problème de l'édu
cation : en tant qu'ami de cette jeunesse de
notre pays, avec laquelle, durant les der
nières années, j'ai partagé tous les es
poirs, toutes les angoisses et toutes les
inquiétudes, que je voudrais, en quelques
mots, apporter certaines remarques et ob
servations sur le texte qu'on nous pro
pose.
Dans ses dispositions essentielles, la

nouvelle loi définit un nouveau délit; elle
institue une commission de surveillance

dont le rôle est à la fois négatif et cons
tructif; elle astreint les revues pour la
jeunesse à la vie au grand jour; enfin,
elle essaye d'établir un barrage à l'inva
sion étrangère, en réglementant l'impor
tation des revues et dessins étrangers.
Le délit défini par cette loi vise toutes

les illustrations et tous les textes présen
tant « sous un jour favorable le bandi
tisme, le mensonge, le vol, la paresse, la
lâcheté ou tous actes qualifiés crimes et
délits ou de nature à démoraliser les en
fants ou la jeunesse ».
Que plusieurs millions de brochures qui

constituent une invitation persistante au
crime, à la violence ou à l'épanouissement
des plus bas instincts . puissent être ré
pandues chaque mois sur la voie publique,
avec la certitude qu'elles produiront im
manquablement leurs effets, cela ne sau
rait être admis et nous sommes, j'en suis
sur, tous d'accord sur ce point.
Nous connaissons, d'ailleurs, les résul

tats. C'est la brusque poussée de la dé
bauche, du désordre, de la criminalité.
Peut-il d'ailleurs en être autrement, alors
que, dans la plupart des journaux pour en
fants, on ne lit, on ne voit qu'extermina
tions à la mitraillette, noyades, tortures
ou autres raffinements, visant à cultiver
chez certains l'érotisme et ce que d'autres
appellent, non sans rire, l'appel au surhu
main. (Très bien! très bien!)

11 n'a donc pas suffi que pendant des
années la jeunesse ait été soumise aux
restrictions et aux privations, qu'elle ait
souvent vu et enduré les souffrances mo

rales des parents; il n'a donc pas suffi que
la guerre et l'occupation aient faussé le
sens de l'honnêteté et de la moralité chez

les adultes comme chez les jeunes; il
n'a donc pas suffi que la haine des Alle
mands, les privations, les difficultés de
toutes sortes aient amené les jeunes à ad
mettre des procédés inacceptables ipour
toute personne honnête et à pratiquer tou
tes sortes de combinaisons, fructueuses
peut-être, mais louches et inavouables.
Aujourd'hui,,certains s'amusent et s'in

génient — et non sans en retirer de no
tables bénéfices commerciaux — à pour
rir notre jeunesse, à l'avilir, et à l'assas
siner psychologiquement et moralement.
Voilà pourquoi il est nécessaire de fixer

certaines limites à l'édition, aux possibi 
lités de vente et d'exposition de certains
journaux. Voilà pourquoi il est nécessaire
d'envisager des solutions d'interdiction
et des pqursuites pénales.
Je sais qu'une réglementation de la

presse enfantine n'est guère facile. Je sais
en particulier qu'il est difficile de faire
une discrimination entre la presse pour
adolescents et celle pour l'ensemble du
public.
Il y a encore dans le problème de la

presse enfantine deux questions étroite
ment liées.

Il s'agit, d'une part, de défendre l'en
fance et l'adolescence et il s'agit, d'autre
part, de sauvegarder les droits ae la presse

qui sont la liberté de (pensée et d'expres
sion et la synthèse de ces deux exigences
pose des problèmes délicats.

■ Aussi, le texte qu'on nous propose est-
il nécessairement imparfait, insuffisant et
peu précis; je "reconnais qu'il est difficile
peut-être de faire mieux pour le moment;
mais ce texte a au moins le mérite d'exis
ter et de fixer certaines limites à des ex
cès déterminés. Et puis, les textes valent
ce que valent les hommes et ceux qui sont
appelés à les mettre en œuvré. Je crois
qu'à ce sujet nous ne pouvons pas oublier
que, ceux qui les appliqueront demain, ce
sont justement les jeunes d'aujourd'hui]
ceux-là mêmes qui sont mal protégés co î-
tre les pièges dressés par les membres
d'une société qui ne connaît que le mer
cantilisme, l'égoïsme ou la cupidité. •
Permettez-moi, à ce sujet, de dire toute

la satisfaction qu'un éducateur peut éornu-
ver en lisant dans l'article 2 les deux ter
mes de « lâcheté » et de « haine », qui
ont été introduits dans le texte de l'As
semblée nationale. En ce qui concerne la
haine, nul Français honnête et sincère ne
saurait admettre qu'elle doit inspirer la
presse enfantine, car tout peuple — l'his
toire de ces dernières années nous l'a
d'ailleurs prouvé — toute société qui a
fait l'apologie de la violence politique,
grâce à ces nouvelles puissances collecti
ves que sont la presse, la radio et le ci
néma, va inévitablement à la perte en à la
ruine. Nul ne saurait nier que, dans notre
pays, comme dans les autres, il faut re
venir à la voix du cœur, car, comme lé
disait notre poète Bernanos qûelaue
temps avant sa mort: « Depuis bien des
années, le monde regorge d'hommes, en
apparence pareils aux autres, mais chez
qui s'affaiblit et se dégrade tous les jours
la vertu d'aimer. Oh, sans doute, il leur
en reste assez pour les menues besognes
de la vie sociale, nous ne les craignons
pas, nous ne les distinguons pas même;
nous ne doutons nullement qu'incapable
encore de faire construire par ses technn
ciens de vrais robots, la civilisation mo
derne, à la fois frénétique et glacée, forme
des millions d'être presque absolument
vidés de toute vie intérieure, et mons
trueusement disponibles, avec leurs nerfs
surmenés, leurs muscels solides, leur froi
deur sexuelle, leur égoïsme d'enfants ou
de sauvages ».
Avant de terminer, mes chers collègues,-

je voudrais encore faire une autre remar
que. M. le garde des sceaux a annoncé le
28 janvier que le texte concernant la jeu
nesse n'était que le premier d'une vaste
série. Je le souhaite de tout cœur et je le
félicite de ses intentions. Mais on aurait
ipu tout aussi bien commencer par le com«
mencement, c'est-à-dire par les respon
sables n 0 1 de l'atmosphère gangrenée
dans laquelle vit notre pays, à savoir les
adultes et leur propres journaux. (Applau-
dissements.) —
Je tiens ici à remercier Mme Cardot pour

les judicieuses paroles qu'elle a pronon
cées, lorsqu'elle a dit que la famille est
la ligne naturelle de résistance des forces
du bien. Bien peu d'enfants achètent Tar
zan, ou Zorro, Vaillant, c'est-à-dire ces fa
meux journaux d'enfants, en se cachant
de leurs parents, et si ceux-ci surveillaient
quelque peu les lectures de leur fils et
de leur fille, comme c'est leur devoir le
plus strict, le problème douloureux que
nous soulevons aujourd'hui n'aurait même
pas à être posé. (Très bien! très bien!)
Napoléon disait un jour que l'éducation

de l'enfant commence vingt ans avant sa
naissance. Rien de plus juste. C'est avant
tout aux parents qu'il faut songer et pen-,
ser lorsqu'on évoque le problème angois
sant des lectures de nos jeunes; mais corn-
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ment critiquer les parents lorsque eux-mê»-
mes ne lisent, la plupart du temps, qu'une
presse qui ne- le cède en rien aux jour
naux d'enfants que nous critiquons et que
nous- condamnons aujourd'hui ?
Notre presse française, à quelques excep

tions près, exige une- épuration morale,
car, aujourd'hui, les journaux, le thé.v-
tre et l'écran, les livres pour jeunes et
vieux, tons- nous gavent d'atrocités, de
malpropretés, et nous trouvons cela tout
naturel.

Mirabeau rappelait un jour à un de ses
amis que e'est quelque chcee de terrible
qu'un peuple qui « se croise les bras. ». Il
condamnait par là. tout peuple qui se re
fuse à accepter la loi du travail, en quoi
nous ne pouvons que l'approuver. Mais
n'est-ce pas plus, grave encore' si un
peuple, par apathie, dégoût ou désespoir,
s'accroupit peu S. peu dans la houe 1
L'histoire nous, parle de ces foules de
l'empire romain, qui raffinées et blasées,
s'abandonnaient à la brutalité, à la
cruauté,.et à la perversion avant de dis
paraître.
C'est là une terrible leçon que devraient

méditer certains de nos journalistes, dont
l'unique but est de cultiver et d'entrete
nir l'état morbide dans lequel, par suite
de deux guerres successives, est plongé,
nut'e pays, (Applaudissements .)
C'est presque avec un sentiment de dé

goût que l'on parcourt dans' une certaine
presse, à grands titres suggestifs, les chro
niques des différents scandales, meurtres,,
vols qui énervent l'opinion publique, et
que l on constate leur exploitation à des
fins partisanes, ce qui ne- peut que démo
raliser encore davantage nos consciences
déjà si ébranlés. (Très bien, ! très bien ')
Quelle belle occasion que de pouvoir à

chaque moment flatter la curiosité' mal
saine et de permettre à certains de pren
dre de temps à autre un petit bain de
perversité f
Et dire que chaque jour, chaque se

maine, chaque mois,, des milliers de jeu
nes et d'adolescents, des; milliers d'adultes
se jettent avidemment, comme des cha
cals tur de la. charogne , sur cette litté
rature infecte, véritable poison qui fait
journellement sa lente et sûre destruction
des forces vives de notre pays.
Dès avant la guerre, on a dénoncé le

danser u une grande presse d'information
dont les. colonnes- distillaient, à qiui la li
sait, un poison que l'usage quotidien ren
dait peu a peu indispensable à qui s'y lais
sait prendre, car, en matière de livre et
de. journal, il n'en va pas autrement que
pour toutes les. autres intoxications.
Aujourd'hui, ce n'est plus seulement

l'exploitation étalée des horreurs et des
misères du crime et du gangstérisme qui
ameliore — jour à jour — ses techniques.
A ce poison-là, nos entrepreneurs' de dé
molition morale ont ajouté une perpétuelle
utilisation de.' l'érotisme et,, par le mot et
la photo, ne cessent de provoquer en
l'homme la bête; dont nous savons tous
jusqu'où elle peut aller.
Je n'ai pas besoin de citer les noms et

les titres de ces journaux, car, vous les
connaissez, tous, ines chers, collègues.
Souvent, nos regards sont attirés par un

titre: énorme et terrible qui s'étale sur la
première page do ces journaux, mais que
eonstatons-nouis t A des titres sensa
tionnels ne correspondent qu'une prose
vague- et miteuse, un délayage insipide de
suppositions gratuites et d hypothèses qui,,
parfois, ne sont que du battage publici
taire se faisant sur le dos de la misère

-humaine.

A gauche. En attendant, le papier est
vendu 1 . i

M. Ehm». Ce travail de lente intoxication
explique pourquoi, aujourd'hui, les mas
ses sont friandes de catastrophes, récla-

, ment des faits inouïs, des événements sen
sationnels, dût-il même en coûter la vie
à des- milliers; d'êtres humains. Le lecteur
en veut pour son argent. Plus on lui pro
met de nouvelles extraordinaires, plus il
s'estime satisfait.

Reconnaissons que cette disposition
I d'esprit est hautement déplorable. Elle
j témoigne d'une faillite évidente de la mo
ralité publique, d'une faillite de l'esprit

j public.
Voilà pourquoi, mesdames, messieurs,

il est grand temps de réagir. La presse est
devenue aujourd'hui une puissance col
lective que certains craignent et que d'au
tres utilisent, Le renouveau de notre pays,
la reconstitution d'un esprit publie exigent
des mesures radicales. N'oublions pas qu'il
a fallu les principes du christianisme, qu'il
a fallu des siècles et des siècles, qu'il a
fallu la Révolution française pour arriver

' peu à peu à discipliner les forces élémen
taires de l'instinct- et pour créer une so-

; ci été où le respect de la personne humaine
a pu fleurir.

Voulons-nous aujourd'hui laisser dé
couronner l'homme et nous résigner à ce
viol psychologique que commet trop sou
vent la presse, et que certains pays et cer
tains régimes ont su si magistralement
utiliser à leur profit ? (Très bien! très
bien!) .
Je ne le- crois pas. C'est pour cela, mes

dames, messieurs, qu'on ne peut qu'ap
prouver une initiative comme celle qu'on
nous propose. Certes, ce texte n'est pas
diîinitif. Il doit être le point de départ
pour quelque chose de mieux, mais ce
texte, comme ceux qui doivent suivre et
l'améliorer, doivent s'inspirer du principe
que toute œuvre de législation est inutile
et inefficace si elle n'est, pas en même
temps une œuvre d'éducation. (Applau-
ûùsements.}
Nous voulons souhaiter que ce texte

réponde à cette condition. On nous dit et
on nous répète toujours que la jeunesse
est une promesse merveilleuse pour nous.
Mais il convient, ne l'oublions pas,
lorsqu'on s'adresse à cette jeunesse, de
peut être moins insister sur la beauté de
cette promesse que sur la nécessité de la
tenir f (Applaudissements.) ~

Mme le président. La parole est à
M. Pujol. i
M. Pujo!. Mesdames, messieurs, devant

un problème aissi tragique et aussi essen
tiel pour l'avenir du pays, devant ce pro
blème que nous sommes en train d'étu
dier et de discuter, le groupe socialiste
m'a chargé d'exprimer sa pensée.
Certes,, nous avons entendu les obser

vations si pertinentes des divers rappor
teurs. intéressés, et nous ne pouvons que
souscrire à leurs conclusions.

Un point domine ce débat, c'est d; assu
rer, c'est de préserver l'âme de l'enfance
d'es contagion*! malsaines de l'image,
d'une contagion- nocive de textes trop
souvent, hélas! immoraux, bien que je
n'aime guère ce mot trop vague, - parce
que ces. journaux sont plus édités en
vertu de considérations commerciales, de
considérations de gros sous, que dans le
but d'exalter les trésors aux possibilités-
infinies qui reposent dans l'âme d'un
enfant.

Quelle chose précieuse pour notre capi
tal national, quelle chose précieuse et
sacrée que l'âme de l'enfant, et quel
crime serait la corruption de cette âme:
par le profit !
Je voudrais faire, très brièvement,

quelques observations à propos de ce pro
jet de loi.

Tout d'abord, une observation Tonirei
psychologique. Dans les époques paisibles,
l'enfant peut, sans suite fâcheuses, exali
ter ses rêves et ses curiosités parce que
ses premiers tâtonnements ne- reneoUre-
ront que des -parois saines et solides, aei
trouveront que des chemins droits.
La vie, si vous me permettez, cette exi

pression, est l'aventure quotidienne avec]
ses magnifiques étonnements.
Rappelons-nous les livres d'avant!

guerre, d'avant 1914 « Le Livre de MJÛ
Ami », d'Anatole France, et les projets
du jeune Pierre Nozière- d'écrire l'histoire
de « Teutobochus France » en -vingt vo
lumes, et qui s'arrête devant son projet
de devenir un saint ou de se faire emats
à l'âge de huit ou dix ans.
Rappelons-nous le livre admirable

Charles Louis-Philippe, « La Mère et l'En
fant », et aussi les magnificences de rêve
ries du Grand Meaulnes », d'Alain Four
nil 'r.

Mais, à l'heure actuelle, la sensibilité
de l'enfant a été exacerbée et faussée par
l'occupation allemande, par les bombai
déments, par les effarantes horreurs quoi
tHiennes de la guerre. (Très bien! ïro$
bien!)
Sa naïveté a été vite fanée par l'an»

goisse qui pesait dans le foyer, par ieg
anxiétés qu il lisait dans les veux de ses
parents. Son ingénuité naturelle a étés
corrompue immédiatement par des compa
raisons navrantes : celui qui trafiquait
avait auto de luxe, de quoi manger, celui
qui respectait la règle était voué à lai
misère. Si vous ajoutez, à notre époque, à
cette leçon malhonnête que nous a donnée
la vie — et c'est là le drame actuel de
l'enfance — la suggestion perverse du cil
nema et de l'image, c'en est fini di lai
santé morale de la France.
Je le, sais. Si le bandit est plus secrè

tement accessible à l'enfant que le jus»
ticiei* , c'est quelque chose de très fran
çais. On aime voir rosser le commissaire
dans notre pays, mais, à notre: époque, je
crois que cela ne ferait pas plaisir à notre
ministre de ^intérieur si cela se généra»
lisait. (Sourires.)
Celui qui pratique le système D, la corn-

ibine — ce sont des mots très anciens, qui
ont été primés au cours des âges; à plu
sieurs reprises — jouit de la. sympathie
secrete des enfants et, il faut bien aussi
le dire, des parents.
On a fait le procès à la fois du eint'ms

et du journal illustré; le cinéma a cepen
dant cet avantage, sur le plan moral, que,
la séance finie, l'image s'évanouit peu à
peu de la mémoire, .tandis que l'image,
dans le journal illustré, étalé au kiosque,
acheté, reste, persiste, peut être découpée,
conservée par l'enfant, l'image du gangs
ter au corps épais, à la tête minuscule,
imposant aux mœurs la dictature de la mi
trailleuse.

Dans notre société, aux perplexités in
quiètes, il ne faut pas, voyez-vous, con
fier à l'enfant ce revolver, ce revolver mo
ral, si je puis ainsi dire, ce revolver théo
rique qui serait considéré par lui pour
aborder l'aventure de la vie comme un
bien plus précieux que l'outil avec leuuel
il doit précisément construire sa vie.
Nous devons donc, précisément parce

que les contacts matériels, parce que les
nécessités économiques, parce que les ar
mes implacables brisent toute tentative
d'évasion vers un idéal, sauver ce rare
Lien qui persiste encore, c'est-à-dire l'in
génuité enfantine contre la voracité de
l'argent et aussi — j'insiste là-dessus —
contre l'idée partisane qu'on pourrait im
poser dans un journal d'enfants,, et, par.
fois, le préjugé fait plus de lavages qua
l'arme.
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Une deuxième observation que je vou
drais taire à cette tribune, c'est qu'il ne
faut pas rejeter l'entière responsabilité
de la dépravation du peuple français sur
une nation qui a contribué à sauver la ci-
ri] isation française et qui nous a donné,
qui a donné au monde, le génial Charlie
Chaplin et les légendes adorables de Walt
Disney et de Max Fleischer. L'accusation
serait trop facile jet tournerait à d'insi-
pàies slogans.
, Ainsi que l'ont exposé des orateurs, un
contrôle sévère s'impose pour les échan
ges internationaux, niais nous, socialistes,
nous Français, nous nous sentons trop
citoyens de l'univers pour exclure, avec
partialité, avec des œillères, les œuvres
d'art qui donnent à l'enfant l'amour de
la féerie, l'amour de la fantaisie, l'amour
de tout ce qui peut envelopper d'une sorte
de nimbe la réalité étroite de leur pré
sence.

Aussi bien quand on fait cette critique
contre l'Amérique, il faudrait aussi la
faire contre la littérature française ; il fau
drait également, disons-le, contrôler le ro
man de ienart et surtout notre bon La

Fontaine dont la morale, il faut bien en
convenir, est parfaitement amorale. N'a-
t-il pas exalté la ruse 1 N'a-t-il pas montré
les effets de la force ? N'a-t-il pas, dans
la chauve-souris et les deux belettes,
dressé-pour les hommes politiques qui
veulent trahir leur parti le catéchisme de
tout ce qu'il faut faire pour arriver au
pouvoir et à des destinés très hautes i
N'a-t-il pas exalté en somme le reniement,
la trahison et l'hypocrisie ? Mais ceci,
comme a dit Kipling, est une autre his
toire.

Ce qui est plus tragique, c'est qu'il faut
ïncttre îen cause — et je suis heureux de
me rencontrer ici avec mes collègues du
mouvement républicain populaire — la
responsabilité da certains parents, les pa
rents paresseux, comme disait Tristan Ber
nard, les a parents terribles », comme a
dit un romancier contemporain.
Ne devrions-nous pas traduire à cette

iia rre-ci, sous l'inculpation de corruption,
la grande presse pour adultes ?...

M. Boudet. Très bien! '

M. Pujol. ...que l'enfan.t peut lire, parce
que cette presse traîne dans la maison,
que l'enfant peut l'avoir, à sa portée, et
dans laquelle il y a des photographies et
des articles autrement plus graves et plus
nocifs que ceux que l'on peut rencontrer
dans la presse enfantine.
N'est-ce pas cette presse qui lance à

grands renforts d'images et de caractères
gras les crimes les exploits des gangsters,
lés histoires de malles sanglantes, les
iexploits des « gangs » de voitures, les
exploits de ces jeunes qui s'entre-tuent —
je pense à l'a [Taire Le Guyader — ces que
relles enfantines que la presse étale ai
grand jour, alors qu'elle devrait cacher
ces vices secrets de la société i (Applau
dissements.)
Mais- le scandale, les turpitudes dont, au

fond, la masse est friande, tout cela est
destiné â favoriser la vente de ces jour
naux. La presse enfantine n'est qu'un re
flet de la crise morbide que subit en ce
moment ce pays qui est à la recherche
d'un recours salutaire, mais qui est re
jeté dans les abîmes par le mercanti
lisme de la presse.
En conclusion, nous déclarons, nous so

cialistes, que nous serons toujours impi
toyables — et c'est pour cela que nous
acceptons le projet de loi — contre toutes
les productions qui n'ont d'autre but que
le profit et qui exaltent, qui animent les
instincts pervers de la nature humaine,

Le responsable profond de cet effrite
ment de la morale, e'est la société désaxée
d'après guerre, c'est le régime capitaliste
lui-même. {Applaudissements à gauche et
à l'extrême gauche.)
Enfin, je voudrais dire que ce projet

comporte une lacune, qu'il était bien dif
ficile de combler. En effet, nous avons con
damné, dans l'article 2, tout ce qui est
répréhensible et l'on a; soit dans cette en
ceinte, soit à. l'Asseméble nationale, dé
claré spirituellement que cet article était
une déclaration de guerre aux sept péchés
capitaux.
Je veux bien, mais nous aurions voulu

une sorte de programme constructif. Nous
ne voulons pas que les publications tle la
jeunesse, par une sorte de phénomène
inverse, tombent dans les fadeurs dépri
mantes des Veillée des Chaumières.

M. Boudet. Ce n'était pas si mal que ça.

M. Pujol. Je vous assure par expérience,,
connaissant les enfants, que les queloues
articles positifs que je vous propose pour
ront émerveiller les enfants d'une façon
beaucoup plus saisissante que les exploits
de Fantax, par exemple.
Ne pourrait-on, dans nos journaux illus

trés, faire le récit romancé de notre his
toire, raconter les légendes du folklore
de notre pays, qui intéressent et passion
nent nos enfants, les explorations, la dé
couverte du monde, les acquisitions de
la science, les dessins animés., les dessins
ft la façon de Benjamin Rabier, que
sais-je !
Je n'ai pas l'intention d'établir ici un

programme constructif, mais avec un peu
de bonne volonté, vous pouvez développer
l'âme de l'enfant.

Notre société moderne, voyez-vous, est
ainsi faite qu'il faut malgré lui-même ame
ner l'enfant au respect de ce passé où a
tellement souffert l'humanité, au .culte de
l'action, à l'initiative personnelle, au goût
de la conquête incessante de la science sur
l'univers, pour l'amener devant les larges
horizons de Favenir qu'il aura comme
tâche constante et incessante de dépasser,

iiour, co etm amlle rle disaiétaJaurès, comprendree réel et aller à l'idéal.

Cette tâche est difficile, mais je suis
persuadé qu'elle doit être entreprise pour
le salut «les générations futures. L'enfant
qui achète son journal favori à 15 tm 18
francs, peu importe, doit avoir, doit exi
ger d'avoir, pour cette somme, son lot de
fantaisies, son lot d'aventures -et aussi son
lot d'instruction et de loi dans les valeurs

spirituelles de l'humanité. (Applaudisse
ments .)

Mme le président. La parole est à Mme
Yvonne Dumont.

Mme Yvonne Dumont. Mesdames, mes
sieurs, nous sommes appelés à nous pro
noncer sur un texte concernant les publi
cations destinées à la jeunesse et préten
dant mettre nos enfants â l'abri te l'in
fluence nocive en tous points de certains
journaux.
Nous ne pouvons qu'applaudir pleine

ment à une telle intention, d'autant plus
que notre groupe a toujours montré le
souci profond qu'il avait de la santé de
notre jeunesse, santé physique, santé mo
rale, santé intellectuelle.

Ce souci s'est manifesté Ici même,
puisque c'est la voix de notre collègue
Mme Girault qui, la première, s'est élevée
au sein de la commission de la santé,
dans le précédent Conseil de la Républi
que. A l'Assemblée nationale, 'C'est «ne
de nos collègues qui a déposé un statut
de la presse enfantine,

La jeunesse, c'est l'avenir de notre
pays et on ne peut espérer dans les desti
nées de son fiays ;si l'on n'apjw>rte pas
tous ses soins, toute sa sollicitude à faire
de la jeunesse une jeunesse forte (physi
quement et moralement, une jeunesse gé
néreuse, aspirant À ce qui est beau, à ce
qui est propre, à ce qui est juste.
Dans son intervention à l'Assemblée na

tionale, notre collègue M. Pierrard, et ici
même des collègues du Conseil de la
République ont signalé la progression in
quiétante de la délinquance de la jeu
nesse, qui est aujourd'hui trois fois ce
qu'elle était en 1938. Comment .pourrions-
nous rester impassibles, insensibles de
vant ce problème angoissant V
Nous pensons que ce serait une erreur,

sinon une hypocrisie, de croire qu'il suffit
di'un texte de loi pour remédier à cet état
de choses. D'ailleurs, plusieurs de nos col
lègues ont constaté et rappelé avec
juste raison l'empreinte laisses sur l'es
prit, sur l'imagination, sur la sensibilité
de nos enfants par la guerre, la trahisonj
l'occupation et tout son cortège de cor
ruptions: marché noir, etc... Les causes
de la délinquance, elles sont avant tout
d'ordre social. Elles sent inhérentes au

régime capitaliste.
Les multiples scandales qui ont élô

révélés, qui l'ont été encore tout derniè
rement, ne serait-ce qu'à propos du rap
port de la Cour des comptes, ne créent
pas à notre avis un «limât favorable à une
éducation saine de la jeunesse.
De plus, les conditions de vie matérielle*

la sous-alimentation qui résulte des condi
tions d'existence insuffisantes, les tau
dis où les jeunes sont astreints à und
promiscuité dégradante, sont autant -de
causes de déficiences physiques qui peu
vent être un terrain propice À des défi
ciences morales. Ceci dit, il n'en reste pas
moins vrai que s'il -existe, car il ne fau
drait pas me tire l'ensemble de la presse
enfantine sur le même plan, quelques
journaux français sains, de très nombreux
journaux destinés à l'enfance jouent m
rôle néfaste en mettant sous les yeux <da
nos jeunes les hauts faits de gangsters,
en encourageant les vertus du système D,
la ruse et l'art de se débrouiller.
Et ici, je voudrais, ouvrant une paren

thèse, répondre à mon .collègue M.H.P,
Il «st vrai qu'il n'y a pas que la presse
destinée à l'enfance et â Jà jeunesse, il
est vrai que nous sommes abreuvés d'une
littérature, de pièces de théâtre souvent
amorales dissolvantes. Mais, où je ne la
rejoins plus, c'est quand il semble penser
que cette littérature «st le reflet de la
veulerie ou de l'avachissement du peuple.
A notre avis, cette littérature n'est pas 14
reflet du peuple de France, elle est le re
flet d'e la décadence d'une classe. Elle

n'annonce pas, à notre avis, l'effondre
ment de notre peuple, mais l'effondrement
d'une classe en décomposition, la classe
capitaliste. Et nous, nous avons, au
contraire, la ferme conviction que les Ior*
ces saines., que les forces vives sont danf
le peuple. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
J'en reviens à la question des Journaux!

destinés aux enfants. Il est certain que lai
floraison de ces journaux malsaine n'est
pas sans relation avec la délinquance
constatée. Et d'ailleurs cela a soulevé une
émotion dans de très nombreux et très
divers milieux. Les organisations ouvriè*
res et démocratiques, l'union de la jeu»
nesse républicaine de France, le çerson
nel enseignant, des organisations de jeut
«esse (catholiques -et protestantes se sont
vivement émus de la 'situation .de la
presse enfantine. fi est donc nécessaire*
et urgent d'assainir dans ce iiomainç et
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de faire passer un souffle d'air.frais sur
ces miasmes et sur cette pourriture. ■
- Mais le projet qui nous est présenté, et
surtout le projet mutilé par la commis
sion de la presse du Conseil de la Répu
blique, nous paraît-il en mesure de jouer
un rôle efficace.? Nous en doutons et sur
tout, j'y insiste, si le Conseil suit sa com
mission de la presse qui propose de sup
primer, dans ce texte, l'article 12, l'arti
cle qui, à notre avis, était le plus efficace.
Ceci m'amène à faire les deux remarques
essentielles qu'appelle l'étude de ce pro
blème.

D'abord, pour atteindre réellement le
mal, il faut voir où il est. Les journaux
nuisibles pour notre jeunesse font partie
d'un système financier et i commercial
qu'il est possible de déterminer. A l'As
semblée nationale, nos camarades ont dé
montré, sains qu'aucun démenti ne leur
ait été apporté, que 80 p.» 100 des jour
naux destinés à la jeunesse , sont d'ori
gine américaine. Je sais bien que certains
collègues qui m'ont précédée semblent
croire, ou tout au moins supposer, que
notre dénonciation de la provenance amé
ricaine dé ces journaux pourrait s'appa
renter à une sorte de nationalisme étroit
de la pensée. Mais s'agit-il de s'opposer à
des échanges culturels ? Pas du tout.
Nous pensons, en effet, que la culture est
une chose universelle. Mais je vous in
vite, mes chers collègues, à compulser
quelques-uns de ces journaux, et je délie
quiconque ici de venir dire qu'en l'occur-
renee il puisse s'agir d'échanges cultu
rels. Je ne crois pas qu'il soit besoin
d'insister sur le contenu de ces journaux.
D'ailleurs, sur cette question il apparaît'
que l'ensemble du Conseil de la Républi
que est d'accord.
Or, à part quelques rares journaux

tomme Vaillant qui est 100 p. 100 fran
çais, presque tous les autres, comme Coq
hardi 12 p. 100 américain, Tarsan 50 p.
110, Donald et Zorro. 100 p. 100 sont amé
ricains.
. En France, c'est un certain M. Winc-
kley, directeur- de la société « Opéra
Mundi », société qui n'est pas étrangère
au trust célèbre bien connu de la presse
américaine, le trust Hearst, qui paraît être
le grand manitou de la presse enfantine,
. Comment opère-t-il ?Eh bien, tout sim
plement, il revend en France des produc
tions qui ont déjà été publiées dans toute
l'Amérique et dont le coût est de .ce fait
considérablement amoindri. . '
Ces journaux — et vous avez pu le voir

— sont abondamment illustrés. Il y a
bien le texte; sa traduction peut se faire,
par conséquent, à peu de frais.
Ainsi, le prix de revient obtenu est très

bas par rapport à celui de l'éditeur qui
utilise des dessins et des textes français.
C'est ainsi qu'on peut estimer à 200.000

ou 300.000 francs le prix de revient d'un
hebdomadaire illustré établi de cette fa
çon, alors qu'un hebdomadaire compre
nant des dessins français et des textes
purement français, revient à près d'un
million. Nous disons que, là, est le mal.
La presse enfantine ■ d'ailleurs, n'est

qu'un aspect de ce danger moral. Le rap
porteur de la commission de la justice a
eu raison, à notre avis, de souligner que
le cinéma était un autre maL Eh.bien !
mes chers collègues, qui niera que ces
films nocifs, ces lilms d'aventures et de
gangsters sont en premier lieu des films
américains. C'est là d'ailleurs un aspect
entre autres de la pénétration idéologique
à laquelle nous sommes soumis. .
. Par conséquent, c'est à la source du mal
et à ses racines économiques qu'il faut
s'attaquer. Ce n'est pas une loi morali
satrice, ni la menace de sanctions contre

ceux qui feraient J'apologie du mensonge
et die la lâcheté qui peut protéger effica
cement à la fois notre jeunesse et les des
sinateurs français.

■ Le seul moyen efficace, c'est de se pré
munir contre cette invasion. C'était le but
de l'article 12 qui avait été adopté par
l'Assemblée nationale, et qui prévoyait de
réserver au moins 75 p. 100 à la produc
tion française.
Les , communistes, d'ailleurs, jugeaient

que ces mesures étaient encore insuff-
santes, et l'Assemblée nationale a préco
nisé que des taxes instituées sur les im
portations afin d'uniformiser le prix de
revient, soient votées.
Ce qui prouve que nous avons touché

juste, c'est que cela a provoqué une ri
poste de M. Winckley, qui disait aux dé
putés: « Est-il vraiment utile et oppor
tun d'ajouter un article limitant l'impor
tation des dessins d'origine étrangère ? »
Il semble que la commission de la presse
qui -a supprimé cet article a montré par
là, à notre avis, qu'elle était plus sou
cieuse de se conformer à la ligne poli
tique générale suivie par le Gouvernement
et qui se retrouve dans tous les domaines,
que de protéger efficacement le moral de
notre jeunesse.

•La dieuxième observation concerne l'ar
ticle 2. Le contenu d'une loi, c'est une
chose; l'usage qu'on peut en faire en est
une autre. Certes, nous ne pouvons qu'ap
prouver pleinement la louable intention
d'empêcher l'édition de publications fai
sant l'apologie du mensonge, de la lâ
cheté, de la paresse, etc. Mais ce texte
vient à une période oû le Gouvernement
mùltiplie les mesures de restriction aux
libertés démocratiques et, en particulier,
de restriction aux libertés de la presse,
liberté d'expression et d'opinions.
Dès que s'exprime une opinion contraire

à celle du Gouvernement, dès que s'élève
une protestation contre la politique elle-
même, le Gouvernement, à défaut d'aa'gu-
merhs, prudent, les menace de poursuites
et d'interdiction; et le cynisme avec lequel
la presse gouvernementale appelle « pa
resseux », « séditieux », les travailleurs en
lutte pour le bien-être de leurs enfants,
le cynisme avec lequel cette presse qua
lifiée de traîtres ou d'espions les défenseurs
les plus conséquents de l'indépendance na
tionale, de la paix, ce cynisme justifie, à
notre avis, toutes les inquiétudes que nous
pouvons avoir quant a l'utilisation que
pourra faire de cet article un pouvoir exé
cutif dont le caractère de classe n'est plus
à démontrer.

Cet article peut devenir, dans les mains
du Gouvernement, une arme contre des
publications saines françaises, mais qui
exprimeraient des conceptions opposées à
celles de ce Gouvernement.

D'ailleurs, au cours des débats à l'As
semblée nationale, - l'intervention de
M. Deixonne est venue confirmer le bien-

fondé de nos inquiétudes.
Par conséquent, nous essayerons, au

cours de la discussion, d'améliorer le pro
jet, mais, pour ces deux raisons essentielles
que je viens d'exposer, nous abordons ce
débat en faisant les plus grandes réserves.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à
M. Charles Morel.

M. Charles Morel. Mesdames, messieurs,
si je prends la parole au cours de ce dé
bat, je le fais non seulement en mon nom
personne!, parce que je suis l'aîné Tune
famille de onze enfants, et moi-même père
d'une famille nombreuse, mais aussi je
le fais au nom de mon groupe,, qui, bien
que de quinze membres seulement, repré
sente 61 Êiifajnfe et fuelques petits-en

fants, (Applaudissements .) ce qui, dans le
milieu parlementaire, est, je crois, un re
cord. (Très bien!)
Nous sommes unanimes pour flétrir là

presse qui pourrit et avilit l'âme de nos
enfants. Cependant, il ne faut pas géné
raliser. Il y a, en France, une presse en->
fantine qui est bonne. J'irai plus loin que
Mme Dumont qui m'a précédée à cette
tribune : elle a cité Vaillant. Il n'est pas
seul, il s'en faut, heureusement. Il existe
une presse saine qui lutte, bataille et se
maintient péniblement.
Elle comprend la presse catholique et

protestante et surtout la presse scout. (Ap
probation sur plusieurs bancs.) Car le
mouvement scout cherche à donner aux

jeunes un idéal de beauté, de désintéresi
sèment, un idéal humain qui est le nô«
tre. Il y a aussi une presse, fort anciennej
qui maintient des traditions françaises.
A côté de cela, il y a une presse indi

gne. Alors que les revues saines se ven
dent mal, parce qu'elles se vendent for-
cément cher, étant donné que leurs res
sources sont modiques, la grande presse
enfantine de diffusion, que l'on voit dans
les kiosques publics, ont des possibilités
considérables. Or, généralement, c'est une
presse avilissante. Or, si elle est telle, c'est
parce qu'elle doit beaucoup à l'étranger i
ce n'est pas une presse vraiment fran
çaise.
Certes, comme le disait tout à l'heure

M. Pujol, j'admire certains dessins ânimésj
et je me souviens de l'émotion que j'ai
éprouvée récemment, - quand j'ai vu ces
merveilleux chef-d'œuvre qui s'appelle
Saludos amigos.
Par contre, les dessins publiés dans la;

presse enfantine sont faits en seconde
main par des mercenaires et non par des
artistes. Ils nous arrivent, usés par les
presses, à peu près informes, avec des
cou leurs qui empâtent les unes sur les
autres. Ils sont absolument dépourvus de
toute valeur artistique: c'est ce que l'ot
peut rêver de plus en fait de vulgarisa
tion.

Quant aux textes, ils ne sont même pas
en français correct.
Ces flans nous viennent de l' étranger,

des Etats-Unis surtout.
J'ai cherché à savoir. Je me suis ren«

seigné sur ce qu'était jà presse enfantine
américaine et, je l'avoue, ma déception
fut grande.

Ce qu'est la presse.enfantine améri
caine ? Eh bien, comme chez nous, il y a,
là bas, deux presses: il existe une presse
universitaire, une presse faite par les
jeunes, par eux-mêmes. C'est une presse
de qualité, qui mérite l'importation. Il y A
aussi une presse confessionnelle et une
presse scout, qui peuvent être rangées
dans la même catégorie, meilleure que la
catégorie similaire en France, car elle dis
pose de moyens plus puissants.
Mais, il y a surtout cette,presse de vul

garisation,' ces papiers que l'on vend en
liasses, avec le journal d'information et
le journal de mode. ■ ' ' .
Mais ce n'est pas une presse spéciale

ment enfantine; ces illustres sont destinés
à la fois aux adultes et aux enfants. Aux
Etats-Unis, la mentalité n'est pas la même
que chez nous, on voit les adultes se pré
cipiter sur ces illustrés et les lire avec
autant d'avidité que les jeunes.
Une preuve m'en a été donnée récem

ment lorsqu'on m'a présenté une bible qui
était . soi-disant illustrée pour les enfants,
mais on a voulu tout de même attirer
l'attention des adultes aussi bien que celle
des enfants en y mettant des , images. Là-
dedans, vous voyez un Adam-Tarzan et
une Evc-Starlet et qui n'est même pas
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revèfw. d'un Bikini. Plus loin,, tournant
la; page, vou^ êtes édifié pur Bôoz, un peu
cramoisi regardant une Uuth aux seins
provocants,, et Je vieux patriarche de
mande- à son- domestique queUe est cette
Aller. Wh^t's tliis girl ? ». (Rires.) ,

■ . A ' eôté,) le texte, biblique est le texte
normal : ■ la gravure émoustillante a pour,
but de faire lire la page édifiante voisine...
c'est une, pieuse publicité que nous com
prenons mal. . ..- ,
L'illustré vendu, a pour but de faciliter

le grand journal qu'il accompagne. C'est
un illustré.enfantin, mais il est destiné
surtout à allécher les grandes personnes.

• Or c'est ceia cette presse considérée,
déjà, comme pressé de second ordre, que
certains trusts passent chez nous.
Ils prennent. Ces flans qui sont usés et

supejusés et nous les livrent à nous parce
qu'ils sont amortis déjà et ne coûtent
rien. Tous ces flans ne furent pas primi
tivement destinés à la jeunesse, mais c'est
avec cela qu'ils pourrissent les jeunes de
chez .nous. (Applaudissements.)
" Je ne commenterai que très peu le texte
fui nous est présenté; mais je tiens tout
de -même à faire quelques.remarques en
passant. . ,
>A l'article 2, on fait une ^numération

de tous les péchés qui sont condamnables.
Je pense que, comme moi, vous avez re
marqué qu'il n'y a plus que six péchés
capilaux, la gourmandise étant supprimée
depuis qu'on a créé un service du ravitail
lement. (Rires et applaudissements.)
Si je souligne le fait, c'est que j'espère

qu'elle sera rétablie en vue de faciliter
la vente des produits agricoles. (Nouveaux
rires.) -,
A l'article 3, je lis l'énumération des

membres qui font ■ partie de cette orga
nisme ' de contrôle. ■ :

• Il y a des parlementaires. Ces parle
mentaires sont nommés' par les commis
sions:.

Je ne présenterai pas d'amendement à
'ce sujet, mais ipermettez-moi tout simple
ment de faire une remarque : je crois que
nous sommes tous unanimes 'pour vouloir
assainir -cette, presse de l'enfance. Cette
représentation des membres choisis et
éljis. par les commissions, est-ce que cela
ne risque ip&s de priver certains partis,
cei-taires tendances d'être représentées?
Ne serait-il pas préférable — c'est une

idée que je suggère — d'élire ces repré
sentants parlementaires à la if ooportion-
nelle. des, groupes., -afin que tous puissent,
Coopérer à, cette .œuvre?
,. A . l'article , 4-, , j'ai ..déposé un amende-
tuent que jo soutiendrai, parée que j'es-.
time qu'on doit : interdire la direction des
journaux d'enfants à ceux qui ont commis
des- cximes contre la famille, à ceux qui se
sort rendus, coupables, notamment d'aban
don d'enfant ou de sévices contre les. mi
neurs. .(Applaudissekcnls sur tous les
ba nrs.)

■Mais il y a autre chose. J'ai une vieille
expérience, je pénètre dans tous , les
foyers .et, professionnellement, ie vais un
peu. partout, chez,l'ouvrier comme cheW
je paysan. Je v.gis. un gros danger d.ins
l envahissement. dune presse qui n'est'
pas destinée aux enfants, mais aux adul
tes. .Monsieur le ministre, j'attire votre at
tention sur ce point, car, un jour, il fau
dra en légiférer. ,
• i je vois partout, irçÇme dans les milieux
honnêtes, .des,, journaux. • Détective, Star-
Jet,, ou bien d'autres... Ils ont la même
origine.; ils traînent n'importe où, et vous
savez .que, les, images attirent les gosses;
Us les liîéut quand les parents les ont lus,
bien plus que la presse enfantine : .ce sont

ces journaux qui causent le mal. (Applau
dissements.)
On me dira que ces journaux ne sont

pas immoraux, puisque le crime- est puni.
Cependant, s'agissant d'articles 'qui • indi
quent les conditions dans lesquelles un
crime est vrai et beau, réfléchissaz à co
que pense le gosse qui le lit. ;Nouveaux
applaudissements .) ■'
Quand ces journaux exhibent nés cuis

ses, de belles jambes et des corps harmo
nieux, les fillettes se croient jolies et pen
sent qu'elles n'assureront leur avenir que
par leur séduction: pourquoi ne viviaient-
elles pas ce que d'autre ont vécu?
Je ne suis' pas plus puriste qu'un autre.

Que M. Giacomini me pardonne, il ne me
déplaît pas de voir Guignol rosser le gen
darme: c'est de l'irréel, c'est du rêve. -(Ap
plaudissements et rires.)
. Il me déplaît, en revanche, de voir
une photo représentant un homme, Je vi
sage tuméfié, sortant de la chambre des
aveux spontanés: c'est du réel, mais je
souhaite que cette réalité disparaisse. (Ap
plaudissements.)
. Je sais aussi qu'une ombre erre parfois
dans nos salons du Luxembourg, l'ombre
de madame Tallien, en robe légère;
transparente même, au bras de Barras —
mais ces spectacles étaient réservés aux
seuls Anciens et non aux J3 et avaient

pour but de propager ses idées féministes.
C'est à elle, peut être que nous devons

de voir, aujourd'hui, cette séance présidée
par une collègue. (Sourires.)
Le gosse épluchera le crime du gang

ster, et la fille qui aura rêvé d'avoir pour
elle quelques mètres de film plus ou

' moins sonorisé, négligeant la vie fami
liale, banale, aboutira a un métrage indé
fini de trottoir Ibitumé. C'est la vérité : ce

] sont ces lectures qui facilitent le recru
tement de la prostitution. (Marques d'ap
probation.)
Je termine, messieurs.

• Pour nos enfants, pour la France qui
monte, nous voulons une presse prepre;
c'est par la presse, jointe à i'éducmon
familiale, qu'ils prendront l'amour du beau
et des gestes nobles.
Nous avons, chez nous, un passé de civi

lisation glorieux; l'avenir doit être digne
de ce passé, et il ne peut l'être qu'en sau
vegardant l'enfance de l'avilissement. (Vifs
applaudissements.) :

, KJme Je président. Personne ne demande
plus la parole dans la -discussion géné
rale ? . ■ ■
La discussion générale est close. '
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage' à la discussion des articles
du projet de loi.
• (Le Conseil décidé de passer à ta, discus
sion des articles.)

-M. Restat. Je demande une suspension
de séance, étant donné l'heure tardive et
le nombre des amendements qui restent
à discuter. (Protestations sur divers bancs
au centre.)

M. Charles Brune. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Brune. . ..

M. Charles Brune. Nous avons commencé
à siéger à quatorze heures trente. U est
actuellement dix-neuf heures quinze; cela
représente presque cinq heures de séance.
Je vous demande de penser au personnel
— et j'insiste — qui assure avec beaucoup
de peine jt de dévouement lé service de
séance. , . • • • . • - i

Vingt-deux' amendements ont été dépo
sés. Nous sommes , dans Timpo'ssibil.ité de
terminer rapidement cc. débat et d'autres
projets doivent encore' venir en discus

sion. Si nous allons jusqu'à- épuisement
• de l'ordre du jour, nous ne - pouvons pas
siéger sans discontinuité de dix heures du.
matin jusqu'à onze heures du soit J ; G'esM.1.
raison pour laquelle je propose au Conseil,
de bien vouloir suspendre ses. travaux
jusqu'à vingt' et une heures trente. ..

M. de La Gontrie. Comment' feront ceux

qui partent ce soir dans leur'- circonscrip
tion t

Mme le président. De toute- façon, ils
n'assisteraient- pas à la Iln du débat, ,, .

Je consulte le Conseil de la République
sur la proposition de M. Charles Prune ten
dant à suspendre la séance jusqu'à vingt
et une heures et demie.

(Cette proposition est adoptée.)
Mme le président. En conséquence, Ii

séance est suspendue. .
(La séance, suspendue à dix-neuf heu

res virujt minutes, est reprise à vingt et
une heures quarante minutes.)

Mme le président. La séance est- reprise.
Le Conseil reprend la discussion du pro

jet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale, sur les publications destinées à la
jeunesse. . • '
Le Conseil de la République a précé*

dominent décidé le passage à la discussion
ues articles.

Je donne lecture de l'article 1er :

« Art. 1". — Sont assujetties aux Tires»
criptions de là présente loi toutes les pu-
b.icaiions périodiques ou non pli, par
leur ca'actère, leur présentation ou leur
objet, apparaissent comme principale
ment destinées aux enfants et adolescents.

« Sont toutefois exceptées les publica
tions officielles et les publications sco
laires soumise^ au contrôle du ministre tig
l'éducatif o nationale. » .

Personne ne demande la parole 1..-A ' '
Je mets aux voix l'article. ler.^ , ; ,
(L'article l" est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Les pulblî»
cations visées à l'article Ie' ne doivent
comporter aucune illustration, aucun- ré
cit, aucune' chronique, aucune rubrique,
aucune insertion présentant sous un jour
favorable le banditisme, le mensonge, la
vol, la paresse, la lâcheté, la haine, la dé
bauché ou tous autres actes qualifiés cri
mes ou "délits ou de nature' à' démoralise*
l'enfance, ou la jeunesse.

« Elles ne doivent comporter aucune
publicité ou annonces pour des publica
tions non soumises à la présente loi. »
Par voie d'amendement, M.. Bernard LsC«

fay, au nom de la commission de la fac
mille et de la population et de la santé pu
blique, propose, à' la 3» ligne de cet ar
ticle, après les mots: « Aucune ■ inser
tion », de remplacer la fln du prenxie?
alinéa par les dispositions suivantes: « de
nature à émouvoir d'une façon malsain^
l'âme enfantine. En particulier, doit :être
exclu tout sujet concernant le banditisme,
le vol, la débauche ou faisant appel aii
mensonge ou à des sentiments de lâcheté
ou de haine. Sont également visés par la
même article, tous actes qualifiés "crimea
ou délits ou de nature à démoraliser l'en
fance ou la jeunesse. ,' ,

« Le texte de ces publications doit ftrâ
rédigé en un français correct. »
La parole est à M. Bernard Lafay. * •

M. Bernard "Lafay. Mesdames, messieurs
monsieur le ministre, le projet de loi sut
la presse enfantine, qui nous. est soumis
ce soir, intéresse la commission de la fa
mille, de la population, et, de là saute ptt.
Llioue à plusieurs titres : d'abord, ca làûj
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*jue responsable des questions de la fa
mille et, au delà de la cellule familiale,
de cette grande famille qu'est la popula
tion française toute entière. En tant que
responsable de la santé publique, et pour
elle la santé morale est étroitement liée et
indissociable de. la santé physique. Pour
les membres de votre commission de la fa-
Inille, l'enfant jeune est une âme en per
pétuelle construction, essentiellement in
fluencable et impressionnable. C'est le
gentiment pour nous qui doit guider ce
débat: il nous faut, par tous les moyens,
défendre l'âme enfantine contre tout ce
qui peut la détourner, contre tout ce qui
peut la désemparer ou vicier son juge
ment. Tel est notre grand souci.

• Ce qui a attiré plus particulièrement l'at
tention de la commission de la famille,
c'est l'augmentation croissante et impor
tante de la délinquance juvénile. En effet,
tout à l'heure, nos collègues nous ont fait
Connaître que cette augmentation était en
viron- de 250 p. 100 comparativement aux
années- d'avant guerre.
Comme le rappelait très justement

M. Maire, M. Pernot nous faisait connaître,
il y a un an, au cours d'une intervention
très écoutée, que six enfants, sur mille
comparaissaient devant les tribunaux pour
enfants. Je demande à mes collègues de
retenir ce chiffre; un jeune sur cent
soixante-dix va comparaître devant le tri
bunal pour enfants, sans compter, comme
le faisait d'ailleurs excellemment remar
quer M. Pernot, il y a un an, que ceux
qui ne .comparaissaient pas devant le tri
bunal, qui s'en tiraient par une simple

-admonestation du juge, accomplissait cer-
. tes des délits beaucoup moins graves, mais
-leur état d'esprit était aussi mauvais.

Votre commission de la famille n'ignore
pas que la presse enfantne n'est pas la
seule responsable de ce douloureux état
dé fait. Il y a eu la guère, l'occupation, la
désorganisation économique de notre pays
qui ont engendré la misère, la gêne, les
Jaudis. Nous savons très bien qu'aborder

.ces questions, qui l'ont d'ailleurs été lors
À 3 la discussion générale, ce n'est pas
sortir du sujet, c'est le voir de haut. Mais,
ce serait sortir, maintenant, du débat.
Nous savons très bien que la très grande

majorité de la presse enfantine est respon
sable de la décadence de la moralité juvé
nile. C'est pourquoi, monsieur le ministre,
au grand regret de la commission de la
famille, nous considérons que certaines
dispositions du projet de loi qui nous est
soumis ne répondent qu'imparfaitement à
l'objet même auquel elles croient répon
dre.
La rédaction de cet article 2 est notoi

rement insuffisante et ne donne pas à
votre* commission de la famille les garan-

■ ties suffisantes de protection efficace de
• notre jeunesse.

Je voudrais rappeler à mes collègues les
' termes de l'article 2 tel qu'il nous est
; Jtransmis par l'Assemblée nationale:

« Les publication visées à' l'article l 81
• ne doivent comporter aucune illustration,
aucun récit, aucune chronique, aucune ru
brique, aucune insertion présentant sous
un jour favorable le banditisme, le men
songe, le vol, la paresse, la lâcheté, la
haine, ou tous actes qualifiés crimes ou
délits ou de nature à démoraliser l'enfance
pu la jeunesse.

« Elles ne doivent comporter aucune pu
blicité ou annonce pour des publications
non soumises à la présente loi. »
A ce principe de bannir tout panégyri

que de mauvais sentiments et de mau
vaises actions, la commission de la fa
mille est unanimement favorable, mais,
pratiquement, cela est-il réalisable ? Au

■ tours de nos débats en commission, nous

avons étudié très longuement ce pro
blème ; nous nous sommes penchés sur
les journaux illustrés; nous avons étudié,
si j'ose dire, sur pièces, et nous avons vu
fleurir à chaque page des illustrés le ban
ditisme, le « gangstérisme », le vol ; mais
je dois vous dire, monsieur le ministre,
que tous ces actes répréhensibles, que tous
mauvais sentiments ne sont pas présentés
sous un jour favorable. En effet, le bandit
est représenté comme un être profondé
ment antipathique ; il accumule sur sa tête
toutes les tares morales qui répugnent à
l'enfant, et le dessinateur s'est ingénié à
lui donner un aspect physique désagréable
et même repoussant pour l'enfant. 11 y a
un point sur lequel je voudrais attirer l'at
tention : à la fin de l'histoire, le bandit
ou le traître est toujours puni.
Vu sous le seul angle de la finalité qui

correspond à l'article 2, c'est somme toute
très moral: au bandit, au traître, on op
pose le héros, un jeune homme, évidem
ment d'aspect agréable, sportif, qui pour
suit et rattrape toujours le bandit qu'il
punit.
En toute objectivité, monsieur le minis

tre, parmi les nombreux journaux illus
trés que nous avons- examinés, il en est
peu qui tombent sous le coup de l'article 2
du projet qui nous est soumis. Votre com
mission de la famille vous le dit nette
ment : pour nous, le problème reste entier.
En effet, le danger de la presse enfantine
réside essentiellement, à notre avis, dans
le fait qu'à l'occasion des aventures du
traître ou du héros on étale copieusement
sous les yeux de l'enfant tous les procé
dés modernes du banditisme, du « gangsté
risme », tous les mauvais . sentiments.
Grâce à la presse enfantine, si j'ose dire,
le banditisme est de pratique courante, le
« gangstérisme », le vol aussi. L'enfant vit
dans un milieu de guerre permanente et
d'espionnage. La mitraillette, le revolver,
comme la tromperie et le mensonge lui
deviennent familière.
Nous avons cherché tout au long de ces

pages illustrées l'histoire de l'honnête
artisan, de l'ouvrier habile. Nous n'avons
trouvé que vols de bijoux, tractations lou
ches dans les bars et mille autres mauvai
ses actions, bien souvent rehaussées par
l'attrait d'un argent facilement gagné.
En toute objectivité, monsieur le mi

nistre, ii est indiscutable que, lorsqu'un
. enfant, pendant plusieurs mois, a lu son
journal illustré préféré, il sait comment on
fait dérailler un train, comment on atta
que une banque; il sait très bien maî
triser par. surprise un honnête passant,
dépister les policiers et, tout à l'heure,
ma collègue, Mme Hélène Cardot, dans

. son excellent exposé, vous faisait con
naître, à la lecture de deux numéros ré
cemment parus qui se suivent, que l'on
apprend comment, en connectant un pé
tard de dynamite à un accumulateur de
voiture et en appuyant sur le démarreur,
on fait sauter la voiture; justice est faite
ou on se débarrasse facilement d'un
ennemi.

Bien plus que le délit défini à l'article 2
du projet de loi, c'est le principe même
des aventures à base de mitraillettes, à
base d'explosifs matériels ou moraux, qui
•doit disparaître ; souvenons-nous que
l'âme de l'enfant est influençable et im
pressionnable et que c'est à nous à ne
pas laisser étaler sous ses yeux ces lec
tures malsaines.

En terminant, je voudrais1 vous dire
que nous avons eu l'occasion de rece
voir certains groupements qui nous ont
tenu des propos dans le genre de celui-
ci : « Si vous enlevez à la presse enfan-

i Une cette nourriture actuelle de bandi

tisme ou de basse police, vous nous coa*
damnez à mort ».

Je regrette — et je suis sûr d'être l'intetf»
prête de cette assemblée — en m'élevanj
contre cette affirmation, car le gangsté
risme, la haine, ne sont pas le reflet dé
l'âme de l'enfant. Ce n'est pas une raison*
monsieur le ministre, parce que certain»
journaux manquent d' imagination, pou#
laisser notre jeunesse s' empoisonner»
Notre collègue M. Pujol nous a dit tout H
l'heure qu'il y avait une matière inépuâ*
sable pour la presse enfantine, c'est-à*
dire l'histoire, les curiosités naturelles#
la géographie.
Mes chers collègues, telles sont les rai»

sons profondes qui ont amené la com*
mission de la famille à déposer cet amen»
dément.

La question est importante. C'est pouf»
quoi nous vous demandons, avec insis»
tance, de bien vouloir adopter l'amende
ment de la commission de la famille d#
votre Conseil. ' (Applaudissements.)
Mme le président. Quel est l'avis- de 14

commission ? .

M.- le général Corniglion-Molinier, prési■
dent de la commission de la presse.
commission accepte l'article 2, sauf lë
dernier alinéa. En effet, ainsi que l'a dit
M. le rapporteur, il sera difficile de sano
tionner les barbarismes ou les solécis»
mes, malgré notre désir d'une Républj»
que de plus en plus athénienne.
Je voudrais, d'autre part, faire remar

quer à mon ami et collègue Lafay qu4
son amendement a supprimé le mot « pa»
resse ». Notre collègue Morel se plaignait*
avant la suspension de séance, que l'oij
ait abandonné la gourmandise. Je signal#
que cela fait encore un péché de moins*
(Sourires.)
M. Bernard Lafay. Je suis d'accord avec

la commission de la presse pour suppri*
mer: « Le texte de ces publications doif
être rédigé dans un français correct ».
En -ce qui concerne la paresse, il m*

semble délicat de l'introduire dans le»
texte...

M. le président de la commission. I£
commission est d'accord.

M. Bernard Lafay. Si la paresse est pré.
sentée sous un jour favorable, elle tom
bera sous le coup du premier alinéa df
notre amendement.

Mme le président. Vous abandonnes
cette phrase de votre amendement?

M. Bernard Lafay. A la demande de 24
commission de la presse.

Mme le président. Quel est l'avis dit
Gouvernement?

M. Robert Lecourt, garde des sceaux*
ministre de la justice. Je suis d'accord
sur les intentions. Je le suis moins sui!
la rédaction. Il n'est pas douteux quel
M. Lafay a raison de dire qu'il ne suffi*
pas, pour apprécier un dessin, une pré
sentation, de se rendre compte si, dans
la conclusion du récit, le voleur est puni
•et le héros gagne.

Certes, il a parfaitement raison. On peut
parfaitement envisager, en effet, le récit
se déroulant tout au long dans des con
ditions démoralisantes, mais rattrapé paj
une conclusion qui serait, elle, morale.
Si le texte qui revient de l'Assemblée

nationale devait conduire à ce résultat*
je serais tout prêt à entrer dans les vues
de M. Lafay, mais je ne crois pas qu'il ea
soit ainsi et, non seulement je ne le crois
pas, mais je demande au Conseil de la
République, en relisant le texte, de bien
youloir en peser les termes et juger fuf
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l'idée développée tout à l'heure à la tri
bune se retrouve intégralement dans le
texte qui vous est proposé, avec peut-
£tre une légère supériorité sur l'amende
ment, quant à son contour juridique.
En effet, l'article 2, tel qu'il vous est

présenté par l'Assemblée nationale, pré
cise: « Les publications visées à l'arti
cle 1er ne doivent comporter aucune
illustration, aucun récit, etc., présentant,
sous un jour favorable, le banditisme, le
mensonge, le vol, la paresse^ etc., les
actes qualifiés crimes ou délits ou de na
ture à démoraliser l'enfance ou la jeu
nesse. »

Vous retenez donc bien que le maître
mot de cet article 2 se trouve dans le

terme « démoraliser » et qu'en fait ce
qu'aura à rechercher le tribunal, et la
commision avant le tribunal, ce sera le
Caractère démoralisateur de l'article, du
Hessin, de la présentation.

C'est, pratiquement, l'idée que vous
[Insérez avec juste raison dans votre
amendement, et si je vous demande de
ibien vouloir abandonner cet amendement,
c'est que l'expression par lequel il com
mence est d'une nature, permettez-moi
de le dire, ambiguë.
N'oublions pas, messieurs, que nous

sommes là dans un texte pénal, d'inter
prétation stricte, il faut que la. commis
sion, et le juge ensuite, sachent exacte
ment quel est le contour du délit. Si nous
disons que le contour est simplement
marqué par cette phrase: « de nature à
émouvoir d'une façon malsaine l'âma en
fantine », je crois qu'il en résultera pour
les tribunaux, et d'abord pour la commis
sion, une plus grande incertitude que
dans le texte mûrement réfléchi que la
chancellerie, d'abord, et l'Assemblée, en
suite, avaient proposé aux délibérations
du Conseil de la République.
C'est la raison pour laquelle, tout en

ayant la même préoccupation que M. Ber
nard Lafay, tout à l'heure, à la tribune,
je crois que l'amendement est inférieur
sur ce plan au texte même de l'article 2
gui vous est proposé.
J'ajoute, comme il a été dit au cours

du débat à l'Assemblée nationale, que,
pour apprécier un texte, un dessin, un
article, il ne convient pas de se placer
du point de vue général de l'homme
formé, ayant une maturité d'esprit, mais
du point de vue de l'enfant.
C'est de ce point de vue des réactions

de l'enfant à la lecture de l'article que la
commission et que le juge auront à se
placer.
C'est compte tenu de toutes ces obser

vations qu'il me semble que l'article 2
du texte de l'Assemblée nationale doit

pouvoir être accepté par le Conseil de la
République.

Mme le président. Monsieur Lafay, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Bernard Lafay. La commission de la
famille maintient son amendement.
J'aimerais tenir compte des observations

très pertinentes de M. le garde des sceaux,
mais, tout de même, monsieur le ministre,
le banditisme, le mensonge, tous ces faits
relatés dans les journaux illustrés sont
un véritable toxique et je crois que, si un
ministre de la santé publique interdisait
Un toxique, personne ne le contredirait.
Or, j'ai- l'impression qu'actuellement la
santé morale et la santé physique sont
étroitement liées; les toxiques qu'il faut
rejeter ce sont certains journaux illustrés
pour enfants.
C'est pourquoi la commission de la fa

mille maintient son amendement.

N. Abel-Durand. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Je désirerais tout d'abord

présenter une observation d'ordre gramma
ticale.

Je pense qu'il faudrait au moins réta
blir «fans le texte, après les mots: « sont
également visés par le même article »:
« tous récits d'actes qualifiés crimes ou
délits... ».

Vous dites: « tous actes qualifiés
crimes... ». Du point de vue de la forme
de la phrase, il me semble qu'il y a là un
défaut de clarté. « Tous actes qualifiés
crimes ou de nature à démoraliser l'en
fant ou la jeunesse ». Je suppose que vous
voulez dire: « Tous récits de nature à dé
moraliser l'enfance ou la jeunesse. ..

A droite. « ou dessins, ou insertions. 5î

M. Abel-Durand. « Tous récits, dessins ou
insertions. » Du point de vue de la cons
truction de la phrase française, le texte
me paraît donc prêter à critique.
Et puis, je regrette l'absence de repré

sentants de la commission de la justice.
Je suis d'autant moins qualifié pour parler
en son nom que je n'appartiens pas à
cette commission. Mais, modeste- juriste,
et me plaçant au point de vue juridique,
je me demande ce que pourra faire un
tribunal en face d'un pareil texte.

M. Jacques Debu-Bridel. Ce texte est in
applicable !

M. Abel-Durand. Ce texte ne pose pas
seulement des principes, il entraîne des
sanctions pénales. Que fera le tribunal ?
C'est l'observation fondamentale que je me
permets de présenter à M. Lafay, tout en
étant d'accord sur les intentions. Je pense
que ses intentions pourraient être satis
faites par un appel à l'attention des édi
teurs, mais devant un tribunal je me de
mande ce qui arrivera. Le tribunal devra
d'abord interpréter le texte littéralement.
Il se lancera ensuite dans une interpréta
tion qui l'amènera à une sorte de droit
pénal psychologique qui dépasse la compé
tence habituelle d'un tribunal.

M. le président de la commission. Après
avoir entendu les explications de M. le mi
nistre et de M. Abel-Durand, la commission
pense que la première rédaction est meil
leure quant au point de vue juridique.
Mme le président. Je mets aux voix

l'amendement de M. Lafay et des membres
de la commission de la famille, repoussé
par la commission et par le Gouvernement.

(Une épreuve à main levée et une
épreuve par assis et levé sont déclarées
douteuses par le bureau.)

Mme le président. Il y a lieu de procéder
à un scrutin public. *

M. Bernard Lafay. La commission retire
l'amendement.

Mme le président. L'amendement est re
tiré.

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pe
zet.

M. Ernest Pezet. Je voudrais simplement
faire remarquer que le deuxième alinéa
de l'article 2 manque de logique. Tel quel,
il aura pour conséquence singulière d'em
pêcher toute publicité ou annonce pour les
publications officielles scolaires contrôlées
par ie ministre de l'éducation nationale.
En effet, le deuxième alinéa de l'article 2
dit, en parlant de ces publications: « Elles
ne doivent comporter aucune publicité ou
annonce pour des publications non sou
mises à la présente loi. «

Or, le deuxième alinéa de l'article 1er ,
précise que ces publications officielles et
scolaires ne sont pas soumises à la pré
sente loi.

Il y a là quelque chose de contradictoire ;
c'est même un non-sens; il faudrait paç
conséquent mettre un peu de logique dans
cet article 2.

J'ajoute que cette interdiction me paraît
assez surprenante. Est-ce que par exemple
les revues La Nature, La Science et la Vie,
une revue de tourisme, sont des organes
qui ne pourront pas faire l'objet de publi
cité ou d'annonces pour des publications
destinées à la jeunesse ? C'est assurément
excessif.

Nous devrions, si vous voulez bien y
consentir, madame le président, mettre un
peu d'harmonie entre les deux articles.
Ou alors je demande la suppression du
deuxième alinéa de l'article 2. ,

M. Primet. C'est peut-être pour éviter
que ces publications sérieuses ne soient
en mauvaise compagnie 1

M. le président de la commission. La
commission accepte cette suppression.
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Je ne puis pas
me déclarer d'accord pour la suppression
pure et simple de cet alinéa et j'attire
l'attention du Conseil de la République suc
l'inconvénient que celle-ci présenterait.
En effet, nous risquons de nous touver

en présence de l'hypothèse suivante : dans
un organe de presse enfantine, qui se pré
sentera dans des conditions conformes au
texte de la loi, vous risquez d'avoir un
certain nombre d'annonces et de placards
de publicité pour des journaux peu reom-
mandables pour des enfants, spécialement
un certain nombre de journaux présentant
des récits de gangsters pour les adultes.
Je vous demande de considérer cettai

hypothèse et de ne pas aller jusqu'à la
suppression pure et simple de ce deuxième
alinéa de l'article 2, qui aurait des cr nsé-
quences très graves et qui irait à ren
contre du but recherché par le Conseil de
la République et par le Gouvernement.

Mme le président. La parole est à M. P<J«
zet pour répondre à M. le ministre.

M. Ernest Pezet. Je propose, alors, la ré
daction suivante qui me paraît parfaite
ment logique: « Ces publications ne doi
vent comporter aucune publicité ou an
nonce pour des publications qui tombe
raient sous le coup des interdictions de la
présente loi. »

Mme le président.. Par voie d'amende
ment, M. Pezet propose de rédiger ainsi lai
deuxième alinéa de l'article 2 :

« Elles ne ciivent comporter aucut e pu
blicité ou annonce pour des publications
qui tomberaient sous le coup des interdit^
tions de la présente loi. »
Quel est l'avis de la commission sur cej

amendement i...,

M. le président de la commission. La
commission donne un avis favorable à
l'adoption de cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Cette rédaction
ne peut convenir non plus. Vous interdi
sez, par ce texte, la publicité et les annon
ces pour des journaux qui correspondent
à la loi. c'est-à-dire pour la presse enfaii-
tine. Or, fl s'agit de journaux qui ne sont
pas destinés aux enfants, mais qui sont,
généralement, lus par des adultes.
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Si vous voulez les viser, j3 suis prêt à
entrer dans vos vues mais encore faut-il
que le texte que vous présent az soit con
forme à vos intentions.

. M. Primet. Je demande la parole. .

Mme le président. La parole est à M. ! ii-
met.

M. Primet. Je propose d'ajouter, après
« les publications », les mots : « pour adul
tes ». Nous pourrions ainsi être d'accord
avec les observations présentées par M. le
ministre.

M. Charles Brune. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. Charles Brune.

M. Charles Brune. Le texte qui non, est
soumis est parfaitement clair. Il y a des
publications qui ne sont pas destinées à la
jeunesse. On en a cité ce soir — le journal
Détective, par exemple —; qui bien que
n'étant pas destinées aux jeunes sont ex
trêmement nocives. On ne peut pas
admettre qu'il y ait une publicité en la
veur de telles publications.
Le deuxième alinéa de l'article 2 inter

dit cette publicité. C'est la raison pour
laquelle, pour ma part, je considère . ce
deuxième alinéa comme nécessaire, et je
le voterai.

Mme le président. La parole est à M. Pe
rd.

M. Ernest Pezet. Je demande qu'on
veuille réserver ce deuxième alinéa de
l'article 2, car je persiste ar penser qu'il
est en contradiction avec le deuxième ali
néa de l'article Ier . .
Que faut-il entendre par publication ? On

peut tourner la loi. On peut" appeler pu
blications des éditions d'une périodicité
irrégulière ou même non périodiques, par
exemple, un recueil de ces histoires sca
breuses illustrées contre lesquelles nous
nous élevons aujourd'hui.

M. le garde des sceaux. L'article 1er vous
renseigne.

Mme le président. La commission et
l'auteur de l'amendement acceptent-ils. de
réserver l'article?.., (Assentiment .)
' L'article 2 est réservé.
Nous passons à l'article 3.
« Art. 3. — Il est institué, au ministère

de la justice, une commission chargée de
la surveillance et du contrôle des publica
tions destinées à l'enfance et à 1 adoles
cence.

■ « Cette commission est composée comme
suit :
« l membre du conseil d'État, désigné

par le vice-président du conseil d'État,
président:

« 1 représentant du garde des sceaux,
ministre de la justice ;

« i représentant du ministre chargé de
la presse;
« 1 représentant du ministre de la- santé

publique et de la population; ..
« 1 représentant du ministre de l'édu

cation nationale;
« 1 représentant du ministre chargé de

la jeunesse; ; . . '
: «; 2 membres représentant le personnel
de l'enseignement public et celui de l'en
seignement privé, désignés par leurs orga
nisations syndicales; .
' « 3 membres représentant lâ presse des
tinée à la jeunesse,-désignés- par leurs
organismes professionnels ;

« 4 ^représentants des mouvements ou
organisations de jeunesse, désignés sur
proposition de leurs fédérations, par le
eoiiseil suj3érieu£ de l'éducation nationale

après approbation de la commission de la
presse de l'Assemblée nationale dans le
délai d'un mois à partir de cette désigna
tion;
« 1 représentant de chacune des com

missions de la presse de l'Assemblée na
tionale et du Conseil de la République ;

« 1 représentant de chacune des com
missions de la justice et de législation de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République ;

« i représentant de chacune des com
missions de l'éducation nationale de l'As
semblée nationale et du Conseil de la Ré
publique ; , . , K ..

« 1 représentant de chacune des commis
sions de la famille, de la population et de
la santé publique de l'Assemblée nationale
et du Conseil de la République ;
« 3 représentants des dessinateurs et au

teurs désignés par leurs organisations syn
dicales;
« 1 père et 1 mère de famille désignés

par l'Union nationale des associations fa
miliales;

« 2 magistrats ou anciens magistrats,
siégeant ou ayant siégé dans les tribunaux
pour enfants, désignés par le conseil supé
rieur de la magistrature ;

« La commission est chargée de proposer
toute mesures susceptibles d'améliorer les
publications destinées à l'enfance et à
l'adolescence.

« Elle doit signaler aux autorités compé
tentes les infractions à la présente loi,
ainsi que tous agissements ou infractions
de nature à nuire, par la voie de la presse,
à l'enfance et à l'adolescence. Elle sera
en particulier habilitée à proposer aux
pouvoirs compétents la liste des publica
tions à caractère .licencieux et pornogra
phiques dont l'exposition, soit sur la voie
publique, soit à l'extérieur ou à l'intérieur
des magasins, présente un danger pour la
jeunesse. »
Les quatre premiers alinéas ne sont pas

contestés.'

Je les mets aux voix.

(Ces textes sont adoptés.)
■ Mme le président. Je suis saisie de deux
amendement identiques, l'un présenté par
M. Ehm et les membres du groupe du mou
vement républicain populaire, et l'autre
par M. Manent les membres du groupe
du rassemblement des gauches républi
cains et les gauches démocratiques et ap
parentés, tendant à insérer entre le 4" et
le 5e alinéa de cet article, un nouvel alinéa
ainsi conçu: i< i représentant du ministre
de l'intérieur ». . . .

, . La parole est à M, Ehm pour soutenir
l'amendement.

M. Ehm. Il serait nécessaire que le- mi'
nfetère de l'intérieur soit également re
présenté puisqu'il n'y a pas seulement une
question d'ordre éducatif dans cette loi,
mais aussi une question d'ordre pénal et
c'est parce qu'on ne. poursuit pas seule
ment les directeurs et les éditeurs, mais
également, à défaut, les .imprimeurs et

■les distributeurs qui seraient suscepti
bles de vendre ces journaux, qu'il sera- de
temps en temps fait-appel à la police. ;
C'est pourquoi je pense qu'il serait né

cessaire que le ministère de l'intérieur
soit également représenté.

Mme le président. Ld parole est à M. Ma
nent pour défendre son amendement qui
est identique., ..."
M. Manent. Je n'ai rien à ajouter- aux

paroles, de M. Ehm: il apparaît qu'un■•re
présentant du-ministère de l'intérieur doi',
être représenté à cette commission.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ? ■ ! 1

M. le président de la commission. La
commission s'en rapporte au Conseil et
pense que le ministère de la justice suffit
Largement pour appliquer la loi.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouverne--
ment accepte l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, de M. Ehm. et de M. .Ma
nent.

(L'amendement est adopté.)/. ... -,

Mme le président. Je mets aux voix les
alinéas 5, 6. 7 et 8 qui ne sont pas con^
testée. '

(Ces textes sont adoptés.) .

Mme le président. Je suis saisie d'ur
amendement présenté par Mme Mireille
Dumont et les membres du groupe com
muniste et apparentés tendant à rédiger
comme suit le 9e alinéa de cet article:
« 2 membres représentant le personnel de
l'enseignement public, désignés par leurs
organisations syndicales. »

La parole est à M. Primet, pour déten
dre l'amendement.

M. Primet. L'amendement, que je dé
fends tend, au 9« alinéa de cet aritele, à
supprimer les mots « et celui de rensei
gnement privé >
Dans la commission,; en effet, il est

prévu de faire siéger deux, membres de
l'enseignement public et un membre de-
l'enseignement privé.
Nous ne dénions pas aux iiemibreside

l'enseignement privé la' compétence qu'il»
peuvent avoir dans les discussions de cette
commission. Nous reconnaissons que les,
représentants de l'enseignement privé
pourraient utilement -apporter, leur ccm ,
cours. Mais il nous apparaît en tout cas
que le seul enseignement privé qui sera
représenté, sera un enseignement, confes
sionnel et d'une seule confession.. Si fon
suivait les auteurs de. cette proposition qui
consiste à inclure un membre de l'cnseK
gnement privé, nous en viendrions ainsi
à admettre le pluralisme scolaire, et, dans
ces conditions, il faudrait .un. représentant
<!e chaque confession,
Nous pensons donc que cet : mendemeni

a une tendance très nette à mettre fur le
môme pied l'enseignement public et l'en-;
seignement privé. Il y a ià une atteinte à
la Constitution et à 'esprit laïque , qui ,y,
est inscrit.- ......
• L'ehseïgncm'ent public ''seul';' doit' . "êtfce'
représenté, 'puisque 'd'ans l' enseignera énf
public ont. accès aux. écoles les enfant^'
de toutes confessions, qu'ils soient Israé
lites, protestante, cathoàqu.e^ Qu ( libres
penseurs. ". . . '.
Nous pensons que par ce (biais on veut

porter atteinte au principe' de- la laïcité
inscrit dans la Constitution. Certes, nous
avons eu l'occasion de voir/dans d'attirés
circonstances, des représentants de l'en
seignement privé, appelés à -siéger- dans
des commissions avec les membres de l'en-;
seignement publie, mais très rarement^
D'ailleurs le cas ne -s'est produit' -que dans-
certains départements français dans des
commissions de certificat d'étude — mais
le.nombre des représentants de l'enseigne--
ment- publie est toujours plus, grand que
celui des membre» de l'enseignementprivé.i
La proportion est dans la plupart des cas.
de 1 A 20 ou de i à 30. En ■ définitive nous-
affirmons à nouveau que la présence d'un
membre de l'enseignement privé ne s'im-
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«Jose pas du fait que l'école publique res- 1

Ïiescte lancson qscuiencefreétqlae religion de touses enfants qui la fréquentent.
Nous demandons sur cet amendement

;un vote par scrutin public.
1 Mme le président. Quel est l'avis de la
'commission i

M. le président de la commission, La
Commission repousse cet amendement. En
effet, l'enseignement privé n'est pas obli
gatoirement confessionnel et il est tout de
lïiême bon qu'il y ait un représentant de
cet enseignement privé.
• M. Abel-Durand. Serait-il confessionnel
qu'il ne serait pas pestiféré.

• Mme le président. Quel est l'avis du
gouvernement i

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment s'était incliné devant le texte de l'As
semblée.

Mme le président. Je mets aux voix
^amendement "de Mlle Mireille Dumont.
' Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

! (Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin :

Nombre de votants 230
Majorité absolue 116

' Pour l'adoption. 83
Contre 147

Le Conseil de la République n'a' pas
adopté.
• Par voie d'amendement Mlle Mireille Du
mont et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de rédiger
tomme suit le 9* alinéa de cet article :

« Deux membres représentant l'ensei
gnement public, et un membre représen
tant l'enseignement privé, désignés par les
organisations syndicales. »
" La parole est à M. Primet.

M. Primet. L'amendement que je viens
de soutenir n'ayant pas été adopté en rai-
s&n de l'abstention du groupe radical-so
cialiste, si fermement attaché à la défense
de la laïcité...

M. Charles Brune, Autant que vous, mon
sieur Primet I :

" M. Dulin. Je n'ai jamais tendu la main
eux catholiques!

M. Primet. ...je défends un second amen
dement qui, celui-là, j'ose l'espérer, rece
vra l'adhésion du groupe radical-socialiste.
Cet amendement a pour objet de donner à
l'enseignement public, qui reçoit quatre
millions d'enfants contre 900.000 à l'en
seignement privé, une représentation pro
portionnelle • au nombre des enfants fré
quentant lesdites écoles.

M. Charles Morel. Je demande la part le.
Mme le président. La parole est à M. Mo

rel. . .

M. Charles Morel. Je déplore l'interven
tion de M. Primet. Nous avons été tout
à l'heure unanimes pour faire un effort
général contre cette presse pourrie. Vous
ites partis d'un amendement supprimait
la représentation de l'enseignement libre
■pour aboutir à une représentation tendant
à minimiser peu à peu 'le rôle de celui-ci.
C'est une tactique que je réprouve, parce
que nous devons être tous unis pour com
battre la corruption. < (Applaudissements au
centre: et à droiteA ■ - >

Mme le président. Je viens d être saisie
d'un amendement de M. Pujol identique à
celui de Mlle Mireille Dumont.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement, car
elle ne voit aucune raison de ne pas main
tenir la parité et elle ne veut pas alourdir
cette commission dont les membres sont
déjà trop nombreux.

M. Primet. Je proteste contre l'interpré
tation donnée à mon amendement par
M. Morel. Nous n'avons pas l'intention
d'encourager la désunion, mais nous vi
vons sous une Constitution qui fait de la
République française une république
laïque. C'est la raison de notre amende
ment.

Je m'étonne d'autre part de la réponse
de M. le rapporteur, qui prétend que cet
amendement est sans raison. Je trouve

qu'il a une raison impérieuse: l'enseigne
ment public groupe 4 millions d'enfants
'contre 900.000 à l'enseignement privé. Il
est tout de même légitime de' lui accor
der deux représentants pour un à l'ensei
gnement (privé.

Mme le président. La parole est à
M. Charles Brune pour explication de vote.

M. Charles Brune. Je ne comprends pas
que l'on soulève en ce moment des ques
tions de cet ordre. Le groupe radical so
cialiste et le rassemblement des gauches
n'ont jamais changé de position. Nous
constatons que l'on peut très bien être
laïque et admettre la représentation de
l'enseignement privé, qui n'est pas seule
ment un enseignement confessionnel. • Du
reste, monsieur Primet, l'enseignement
privé est représenté dans certaines com
missions qui touchent à l'enseignement
primaire. Vous ne le contestez pas dans ce
cas; pourquoi le contesteriez-vous lors
qu'il s'agit du sujet que nous débattons?
' Pour notre part, nous n'acceptons pas
cette espèce de polémique que vous cher
chez à instaurer et nous nous élevons
contre cette manière d'agir. C'est la raison
pour laquelle nous nous sommes abstenus
tout à l'heure et pour laquelle nous nous
abstiendrons encore cette fois-ci, pour
marquer notre désir que le texte qui sor
tira des délibérations du Conseil de la

République reste dans l'esprit de celui
qu'à voté l'Assemblée nationale. (Applau
dissements au centre.)

M. Primet. Une position ferme consiste
rait à voter contre. Je ne comprends pas
votre abstention.

• L'abstention, c'est 1c refuge des laïcs
qui trahissent la laïcité.

Mme le président. Je mets l'amendement
aux voix.

, Je suis saisi d'une demande ie scrutin

présentée par le groupe d'action démo
cratique et républicaine.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. "tes
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

! Nomljre des votants .230'-
Majorité absolue...,. 110

Pour l'adoption 83
Contre 117

Le Conseil de la République n'a 'pa's
adopté. ;
. Eu conséquence, le texte de la^ commis
sion pour le T alinéa est adopté, '■

Par voie d'amendement, M. Debu-Bridel
propose d'insérer, entre le 9e et le 10e ali
néa de cet article, l'alinéa suivant: -

« Trois membres représentant les au»
teurs, désignés par la Société des gens d$
lettres. »

La parole est à M. Debu-Bridel, poid
défendre cet amendement.

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers col»
lègues, je comprends et je partage leal
louables soucis de nos assemblées de vou
loir réprimer cette prolifération de jour»
naux pour la jeunesse plus ou moins
immoraux.
Mais comme j'ai eu l'honneur de la

dire devant la commission de la presse,
ce n'est pas sans une certaine appréhen
sion que je vois une fois de plus que
l'on va s'engager vers une restriction toit»
jours regrettable de la liberté d'exprès»
sion.

Ce qui est grave, c'est que de tels jour»
naux trouvent clientèle.
Quant au champ d'application de la loi

actuelle, aux nouveaux délits qui sont
créés, c'est un terrain assez mouvant, ot
l'arbitraire peut toujours, hélas! trouver
pâture.
Il y a très longtemps, Socrate a étai

condamné à boire la ciguë pour crime da
corruption de jeunesse. On a, au nom do
la vertu, commis Contre la liberté
d'expression et contre l'expression artis
tique bien des crimes. (Assentiment .)
Voyez-vous, ce qui m'inquiète dans la

commission qui est prévue sous le con
trôle du ministère de la justice — c'est
un ministère de la justice- qui a' condamné
Socrate.T. c'-est qu'elle est composée de
délégations officielles, de magistrats, de
représentants de ministres, même de mar»
chands de journaux, de ' dessinateurs ; et
l'on parait avoir voulu en éliminer les
auteurs et les représentants de la pensée.
Pour préciser le caractère immoral d'une

publication ou d'une œuvre, même s'adres-
eant aux jeunes, il serait bon que les
auteurs, représentés par la Société des
gens de lettres, pussent dire leur mot.
Si on l'avait écoutée, jadis, on eût évité!

le procès de Flaubert, celui de Beaude»
laire aussi.

Je sais bien qu'il ne s'agit, en l'occur
rence, que de publications consacrées à
l'enfance, mais, dans co domaine aussi,,
l'art -a son mot à dire. 1

C'est pourquoi je demande au Conseil
de bien vouloir adopter mon amendement,
qui accorde trois représentants aux au»
leurs et à la Société des gens de lettres,

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. Si
nous voulons que tous . les organismes
soient représentés, ce ne sera plus une
commission, mais une assemblée. La coiu-
mibsion pense donc que trois membres,
c'est beaucoup; peut-être, un seul suffi
rait-il.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?.. ' '

M. le garde des sceaux. Le Gouverne»
ment est an. regret de s'opposer à l'amen»
aement de. M. Debu-Bridel pour la raison
très simple, qu'il a déjà satisfaction, à' .sa»
voir: que trois représentants des dessina»

.teurs et auteurs, désignés paf leurs organi*
sations syndicales,, se .trouvent , déjà, ligurer.
à la commission. ,

M. Jacques Debu-Bridel. J'ai le .regret
de dire à M. le ministre que cette' dis»

. position ne .signifie rien. D'abord, dirai'
« 'dessiriateurs et, auteurs » est un Ma.»

sens; c'est beaucoup trop vague.
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Représentation syndicale, cela ne veut
rien dire non plus quand il s'agit d'écri
vains qui appartiennent aux professions
libérales; c'est pourquoi je maintiens mon
amendement. Je verrais, pour ma part,
très volontiers supprimer les quatre repré
sentants des mouvements ou organisations
de jeunesse, qui,- véritablement, ont moins
leur mot à dire dans cette affaire que les
représentants de la pensée.
Je dois dire, d'ailleurs, que les objec

tions que vous m'opposez m'effraient un
peu plus encore quant à la tendance gé
nérale du projet de loi.

M. Abel-Durand. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je ne comprends pas
l'amendement. Je crois que dans le texte
de M. Debu-Bridel il y a le mot « auteur ».
Or, ce mot figure déjà dans deux ali
néas...

Mme le président. Je vais mettre aux
voix l'amendement présenté par M. Debu-
Bridel.

(Après une première épreuve à main
levée et une. deuxième épreuve par assis
et levé déclarées douteuses par le bureau,
il est procédé à un scrutin public.)
(Les votes sont recueillis. — MM. les

Secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
2c*pouillemeBt du scrutin: -

Nombre de votants—.. 297
Jkij oriâé -absolue 149

Pour l'adoption...... HO
Contra 187

Le Conseil de la République n'a pas
6*1opté.

Je suis saisie d'un amendement pré
senté par ïfeie Cardot tendant au dixième
alinéa de cet article, à remplacer les
mots :

« 3 nombres représentant la presse des
tinée à la jeunesse,, désignés par leurs
organismes professionnels »,
far les mots:

. « 2 membres ^présentant la presse des
tinée à la jeunesse, désignée par leurs
organismes professionnels;

M 1 membre représentant le syndicat na
tional des agences de presse. »

La parole est à Mme Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. L'article 3,
dans son dixième alinéa, dispose que trois
membres représentant la presse prendront
part aux travaux de la commission de sur
veillance et de contrôle.
Il semblerait équitable qu'une des trois

places soit affectée au représentant du
syndicat national des agences de presse
qui est l'organisme professionnel le plus
représentatif.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le président de la commission. La
commiesion accepte cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouveniement i •

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment l'a-cce-pie aussi.

Mme le président. Je mets aux voix
'amendement de Mme Cardot, accepté par
la commission et par le Gouvernement.

IL'amendement est adopté.)

Mme le président. Le dixième alinéa,
ainsi modifié , est adopté.
Je suis saisie de deux amendements

identiques, l'un présenté par M. Ehm et les
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, l'autre par M. Manent et
les membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines et de la gauche
démocratique et apparentés, tendant à la
fin du onzième alinéa de cet article, &
supprimer les mots:

« Après approbation de là commission
de la" presse de l'Assemblée nationale
dans le délai d'un mois à partir de cette
désignation. »

La parole est à M. Ehm pour soutenir
son amendement.

M. Ehm. L'objet de mon amendement
est de supprimer la dernière phrase « après
approbation de la commission de la presse
de l'Assemblée nationale... n

Je ne vois pas pourquoi cette approba
tion serait nécessaire. Les différents mou
vements et les organisations de jeunesse
ont aujourd'hui leur existence propre. Ils
ont leur organisation, leurs fédérations et
Je crois qu'ils sont suffisamment grands
garçons pour savoir et pouvoir déléguer
leurs propres représentants à cette com
mission.

D'autre part, il ne faudrait pas oublier
que si l'on appelle des représentants des
mouvements de jeunesse dans cette com
mission, c'est pour des raisons d'ordre pé
dagogique et éducatif.
Je ne vois pas pourquoi, dans ces condi

tions, l'assentiment de la commission de
la presse de l'Assemblée nationale serait
nécessaire.

Mme le président. La parole est à M. Ma
nent pour soutenir son amendement.

M. Manent. Je fais deux reproches à
cette rédaction. Je trouve anormal qu'une
commission compétente de l'Assemblée
nationale soit appelée à connaître des dési-

fnaliMis fnaites par le conseil supérieur deéducation nationale.

M, Charles Brune. Très bien!

M. Manent. En deuxième lieu, je me de
mande ce qui se passera lorsque la com
mission compétente de l'Assemblée rejet
tera les propositions du conseil supérieur
de l'éducation nationale; il ne me semble
pas que nous légiférions pour la paix dans
nos travaux. (Applaudissements au cen
tre.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission 7

M. le président de la commission. La
commission accepte les amendements de
MM. Ehm et Manent, car il lui paraît qu'à
un moment donné il pourrait y avoir con
fusion des pouvoirs.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment accepte l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix le§
amendements <1e MM. Ehm et Manent ac

ceptés par la commission et par le Gouver
nement.

(Les amendements sont adoptés.)

Mme le président. Je mets aux voix le
11® alinéa de l'article 3 ainsi modifié.

\Ce texte est adopté^

Mme le président. Les 12* 13e, 14*, 15*
et 16e alinéas de l'article 3 n'étant pas con
testés, je les mets aux voix.
(Ces textes sont adoptés.)

Mme le président. Je suis saisie d'un
amendement présenté par Mmes Yvonne
Dumont, Suzanne Girault et les membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant à supprimer le 17« alinéa de l'arti
cle 3 ainsi conçu:
« Un père et une mère de famille dési

gnés par l'Union nationale des associa
tions familiales. »

La parole est à M. Primet pour soutenir,
l'amendement.

M. Primet. Mesdames, messieurs, mort
amendement supprime la représentation
de l'Union nationale des associations fami
liales parce que cette dernière, il faut bien
le dire, ne représente pas l'ensemble des
associations familiales, et, par conséquent,
l'ensemble des familles françaises. En ef
fet, de très importantes associations fami
liales comme celles de l'Union des femmes
françaises et de la C. G. T. n'y sont pas
représentées.
En outre, depuis plusieurs mois, dans

beaucoup de départements, le mouvement
populaire des familles s'est détaché de
l'Union nationale des associations fami
liales, si bien que cette dernière ne repré
sente plus qu'une minorité des familles
françaises. Cette association n'étant dono
plus aussi représentative qu'elle l'était au
trefois, nous demandons la suppression de
la partie du texte qui lui donne la possibi
lité de désigner un. père ou une mère d«
famille.

Mme le président^ Quel est l'avis de li
commission i

M. le président de la commission. Ef
commission repousse l'amendement.

M. le garde des sceaux. Le Gouvernemenl
également.

Mme le président. Je mets aux vois!
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix
17® alinéa de l'article 3.-

(Ce texte est adopté.) '

Mme le président. Je mets aux voix 14
18° alinéa de l'article 3 qui n'est pas con
testé.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Je suis saisie d'un
amendement présenté par M. Manent et les
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines et de la gauche dé
mocratique et apparentés, qui tend, avantj
'avant-dernier alinéa de cet article, Â in
sérer un alinéa ainsi conçu: « La commis
sion comporte une section permanente
dont la composition sera fixée par le règle
ment d'administration publique prévu £
l'article 12. »

La parole est à M. Manent.

M. Manent. Mon amendement tend à Ià
constitution d'une section permanente*
Nous' sommes nombreux à participer aux
travaux d'organismes nationaux ou dépar
tementaux et. nous savons que si l'on veut
faire un bon travail, il faut être peu nomr
breux et se réunir souvent.

Pourquoi ne pas prévoir une section per
manente ? L'appareil serait moins lourd,
cette section préparant le travail de la com
mission nationale.
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Je propose donc d'insérer le texte sui
vant: « La commission comporte une sec
tion permanente dont la composition sera
fixée par le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 12 ».
Sans doute, madame le président, fau

dra-t-il d'abord statuer sur la première par
tie de mon amendement, la seconde ve
nant en discussion à propos de l'article 12.

Mme le président. C'est exact; il ne
pourra être statué sur la deuxième partie
de votre amendement qu'au moment de la
discussion de l'article 12. Il conviendrait
donc tout au moins de réserver cette se

• condé partie.

M. Charles Brune. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Brune.

M. Charles Brune. Je me permets de faire
une observation de forme. La deuxième

partie de cet amendement n'a pas à être
réservée. C'est évidemment un règlement
d'administration publique qui fixera la
composition de la section permanente.
Quel est le numéro de l'article qui pré
voira le règlement d'administration publi
que ? Peu importe. Nous le déterminerons
à la fin du débat.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. Nous
estimons que la commission qui sera nom
mée pourrait établir elle-même son règle
ment inttérieur; mais nous ne nous op
posons pas à l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement
accepte l'amendement, sous réserve de
l'indication, lors'du vote d'ensemble du
projet, du numéro de l'article qui donnera
a un règlement d'administration publique
le soin de déterminer la composition de
cette section.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Manent, accepté par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'avant-
dernier alinéa de l'article 3, qui n'est pas
contesté.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Je suis saisie d'un
amendement présenté par M. Manent et les
membres du t groupe du rassemblement
des gauches républicaines et de la gauche
démocratique et apparentés, tendant dans
le dern. c alinéa de cet article, à suppri
mer la dernière phrase ainsi conçue:

« Elle sera en particulier habilitée à pro
poser au" pouvoirs compétents la liste des
publication; à caractère licencieux et por
nographiques dont l'exposition, soit sur
la voie publique, soit à l'extérieur ou à
l'intérieur des magasins, présente un
danger p >ur la jeunesse. »
• *La parole est à M. Manent.

M. Manent. Il s'agit de la dernière partie
du dernier paragraphe ainsi rédigé: « Elle
serait en particulier habilitée à proposer
aux pouvoirs compétents la liste des pu
blications à caractère licencieux et por
nographiques dont l'exposition, soit sur
la voie publique, soit à l'extérieur ou à
l'intérieur des magasins, présente un
danger pour la jeunesse ».
Cette dernière partie du paragraphe

paraît s'appuyer sur cette jurisprudence
gui cermet aux nmnicinalités et. par simi

litude, aux préfectures, d'interdire l'offre
et la vente de certaines publications à
caractère licencieux et pornographiques
soit sur la voie publique, soit à l'exté
rieur ou à l'intérieur des magasins. Mais
la rédaction de ce texte ne légalise pas du
tout cette situation actuelle, elle propose
aux pouvoirs publics la liste des publi-
tout cette situation actuelle; elle propose
aux pouvoirs compétents la liste des publi-
graphique. Alors, si l'on croyait que l'in
tervention de la commission fût considé
rée comme obligatoire et qu'ainsi se trou
vent annulés des arrêtés municipaux ou
départementaux, on pourrait se trouver
dans cette situation: un arrêté municipal
ou départemental visant des publications
jugées nocives pour tout le monde ne
pourrait s'appliquer parce que- les titres
de ces publications ne se trouveraient pas
sur la liste des publications.
Je demande la suppression de la der

nière phrase de l'article 3 et je m'excuse
d'ajouter que j'avais renvoyé, avec mes
collègues eu rassemblement des gauches,
cette idée à un article 11 quater nouveau
que nous trouverons tout à l'heure dans un
ensemble de dispositions qui reprennent
celle-ci tout en enlevant l'inconvénient

que je signale au Conseil. (Applaudisse
ments .)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le président de la commission. La
commission s'en rapporte à la sagesse de
l'Assemblée.

Mme^ le président. Quel est l'avis du
Gouvernement?

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment demande que l'Assemblée veuille
bien réserver le vote.de cet amendement
jusqu'à l'examen de l'article 11 quater
qui couvre l'ensemble de la question.

M. le président de la commission. La
commission accepte cette suggestion.

Mme le président. Je consulte le Conseil
sur la proposition du Gouvernement,
acceptée par la commission, tendant à
réserver le vote sur l'amendement de
M. Manent et sur l'ensemble de l'article 3.

(Cette proposition est adoptée.)

Mme le président. En conséquence, l'ar
ticle 3 est réservé, à la demande de la
commission.

Nous revenons à l'article 2, qui avait
été précédemment réservé.
Par voie d'amendement, M. Ernest Pezet

propose de rédiger comme suit le
deuxième alinéa de cet article:

« Elles ne doivent comporter aucune
publicité ou annonce pour des publica
tions de nature à démoraliser l'enfance

ou la jeunesse. »
Quel est l'avis de la commission ?

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment l'accepte également.

Mme le président. Personne ne demande
la parole ?

■Je mets aux voix l'amendement de

M. Pezet accepté par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix
l'ensemble de l'article 2, ainsi modifié.

(L'article 2. ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 4:

« Art. 4. — Toute entreprise ayant pour
objet la publication ou l'édition d'un pé
riodique visé à l'article premier doit être
soit une association déclarée, soit une so
ciété commerciale régulièrement consti
tuée. Elle doit être pourvue d'un comité
de direction d'au moins trois membres.
Les nom, prénoms et qualité de chaque
membre du comité figurent obligatoire
ment sur chaque exemplaire.

« Le comité de direction comprend obli
gatoirement :
— trois membres du conseil d'adminis

tration choisis par celui-ci, s'il s'agit d'une
société anonyme ou d'une association dé
clarée;
— le ou les gérants, s'il s'agit d'une au

tre forme de société.
« Tout membre du comité de direction

doit remplir les conditions suivantes:
« 1° Être de nationalité française;
« 2° Jouir de ses droits civils;
« 3° Ne pas avoir été l'objet d'une me

sure disciplinaire ayant entraîné l'exclu
sion d'une fonction dans l'enseignement
ou dans un établissement public ou privé
d'éducation ou de rééducation, à l'excep
tion des mesures disciplinaires prises sous
l'occupation et frappant, en tant que tels,
des membres de la résistance*
« 4® Ne pas avoir été l'objet d'une con

damnation pour fait de collaboration ou
pour délit contraire aux bonnes mœurs,
d'une condamnation pour tout crime ou
pour vol, abus de confiance, escroquerie
ou délit puni par les lois des peines de
l'escroquerie, pour soustraction commise
par dépositaire public, pour extorsion de
fonds ou de valeurs, ou pour recel de
chose obtenue à l'aide die ces infractions,
ou pour diffamation lorsque, dans ce der
nier cas, la condamnation prononcée aura
comporté une peine d'emprisonnement;

_ « 5° Ne pas avoir appartenu à la direc
tion ou au comité de direction d'une pu
blication périodique visée par l'article pre
mier et frappée de suspension pour une
durée excédant deux mois;
« 6° Ne pas avoir été condamné antérieu

rement pour l'une des infractions prévues
par la présente loi.

« Les entreprises existant à la date de la
promulgation de la présente loi ont un
délai de six mois à dater de cette promul
gation pour se constituer conformément
aux dispositions du présent article. »
Lës deux premiers alinéas n'étant pas

contestés, je les mets aux voix.

(Ces textes sont adoptés.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment, M. Charles Morel et les membres du
groupe du centre républicain d'action ru
rale et sociale proposent, après l'alinéa 2®,
d'insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé:

« 3° Ne pas avoir été déchu des droits
de puissance paternelle ou privé d'une
partie de ces droits et ne pas avoir été
l'objet d'une condamnation pour crime ou
délit contre l'enfance.
« Et de rectifier en conséquence la nu«

mérotation des alinéas suivants. »

La parole est à M. Morel.

M. Charles Morel. Mes chers collègues,
l'amendement que j'ai déposé n'a rien qui
puisse choquer. Il est absolument normal,
et j'espère qu'il fera l'unanimité.
L'article 4 du projet que nous étudions

indique les qualités requises pour pou
voir diriger une publication d'enfants.
C'est à juste titre que l'on exige la qualité
de Français et que l'on cherche à élimi
ner les individus tarés. Mais il est une
tare essentielle, ce sont les crimes et dé
lits commis contre la famille. Je demanda
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que soient éliminés de ces directions les
individus qui ont été, en totalité ou en
partie privés des droits de puissance pa
ternelle. On ne voit pas très bien com
ment un homme jugé indigne de diriger
l'éducation de ses propres enfants pour
rait, par voie de presse, s'occuper des en
fants des autres I

Voilà pour la première partie de mon
amendement, qui peut se passer de com
mentaires plus détaillés. (Nombreuses
marques d'approbation.)
En demandant d'éliminer les individus

condamnés pour crimes et délits contre
l'enfance, j'emploie peut-être une expres
sion que les juristes n'ont pas encore con
sacrée, je m'en excuse; ils sont si nom
breux ici. Qu'ils me pardonnent, à moi
profane, de piétiner les plates-bandes
qu'ils ont l'habitude de ratisser avec
amour. (Sourires.) Je vous dois donc quel
ques explications complémentaires.
Par crimes et délits contre l'enfance,

j'entends ceux prévus par les articles du
code pénal et les lois qui suivirent. Cette
énumération n'a rien de limitatif. Ces
textes sont les suivants: article 312 du

code pénal (loi du 19 avril 1898 qui pu
nit les coups et blessures volontaires à
un enfant au-dessous de quinze ans, ainsi
que les privations d'aliments et de soins,
au point de compromettre la santé ; arti
cles 345 à 353 du code pénal, qui visent
ceux oui se rendent coupables d'enlève
ment, recel, supposition ou substitution
d'enfants vivants ou d'enfants confiés.

Enfin la loi du 23 juillet 1942 abrogeant,
la loi du 7 février 1924 qui réprime l'aban
don de famille et la carence de versement

de pension alimentaire.
Je sais qu'ici je m'adresse à des érudits ;

il y eut de mauvais pères qui furent d'ex
cellents auteurs littéi aires.

L'exemple qui vient à l'esprit de tous est
celui de Jean-Jacques Rousseau: mauvais
père puisqu'il abandonna quatre enfants
à l'assistance publique, ce qui ne l'a pas
empêché d'avoir au XVIII8 siècle une in
fluence heureuse sur la vie familiale et
sur l'éducation des tout-petits.

M. Pujol. Ce n'est pas exact. C'est une
Question, littéraire qu'il faudrait débattre.

Mme le président. Vous la débattrez en
'd'autre temps.

M. Charles Morel. Un nouveau Jean-Jac

ques — et je souhaite que la France ait
d'autres magiciens du style de ce genre —
pourrait, tout en ne prêchant pas d'exem
ple, nous édifier par l'Emile ou la Nou
velle Héloïse en des textes adaptés à l'en
fance, après avoir été soumis à un certain
contrôle de la part d'un directeur respon
sable qui nous donne toute garantie.
Je demande que cette garantie essen

tielle passe, dans le texte, en tête des con
ditions exigées.
Il s'agit de l'avenir de l'enfance, ne

l'oublions pas, et la condition essentielle
|>our occuper un poste dans une direction
qui s'occupera d'elle, c'est de l'aimer,
cette France qui monte, et de ne pas
l'avoir déjà abandonnée et trahie dans sa
yie publique. (Applaudissements.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le président de la commission. La
teommission apprécie l'humour de M. Mo
rel au sujet de Jean-Jacques Rousseau et
•ccepte l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou-
rernement ?...

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment accepte également l'amendement,
mais il demande qu'en ce qui concerne le
délit d'abandon de famille le texte soit

un peu plus clair.
Vous savez, en effet, que cet abandon de

famille peut prêter à des acceptions dif
férentes au sujet de l'enfance ou à d'au
tres égards. Pour éviter toute erreur d'in
terprétation, il suffirait d'inclure les mots
« abandon de famille » figurant dans le
texte de la fin de votre énumération ou

au paragraphe 4°, selon l'avis du Conseil
de la République, afin qu'il n'y ait pas
d'interprétation limitatve.

M. Jacques Debu-Bridel. Le Gouverne
ment n'a pas le droit d'amendement.

Mme le président. Je rappelle le texte
de l'amendement de M. Morel:

« 3° Ne pas avoir été déchu des droits
de puissance paternelle ou privé d'une
partie de ces droits et ne pas avoir été
l'objet d'une condamnation pour crime
ou délit contre l'enfance. »

M. Jacques Debu-Bridel. J'ai l'impres
sion en lisant l'ancien paragraphe 4°) et
l'amendement de notre collègue Charles
Morel qu'au fond, sauf M. Morel, en
ce qui concerne la déchéance des droits
de puissance paternelle, l'article 4
n'ajoute rien à l'ancien. Il suffirait d'in
troduire un quatrièmement: « avoir été
déchu des droits de puissance pater
nelle ».

M. Charles Morel. Une personne peut
être condamnée pour crimes ou délits con
tre l'enfance.

M. Jacques Debu-Bridel. Cela est prévu
dans l'article 4 pour les délits contraires
aux bonnes mœurs.

M. Charles Morel. Je ne sais pas, mais
une personne peut être condamnée en
simple police pour un simple délit contre
l'enfance.

Mme le président. Nous pourrions ré
server l'article 4.

Il n'y a pas d'opposition ?..s
Il en est ainsi décidé.

« Art. 5. — Avant la publicati&n de tout
écrit périodique visé à l'article 1er ou,
pour les publications déjà existantes, dans
les six mois de la promulgation de la pré
sente loi, le directeur ou l'éditeur doit
adresser au garde des sceaux, ministre de
la justice une déclaration indiquant, outre
le titre de la publication, les nom, pré
noms et adresse du directeur, des mem
bres du comité de direction et, le cas
échéant, des membres du conseil d'ad
ministration ou des gérants, ainsi que la
dénomination et l'adresse de l'association
ou de la société.

« Tous changements affectant les indi
cations fournies dans la déclaration doi
vent faire l'objet d'une nouvelle déclara
tion dans le délai d'un mois. »
Par voie d'amendement M. Manent • et

les membres du groupe du rasseinblement
des gauches républicaines et de la gauche
démocratique et apparentés proposent dans
le 1er alinéa de cet article, à la 4e ligne,
de remplacer les mots: « au garde des
sceaux, ministre de la justice », par les
mots: « au ministre de l'éducation natio
nale ».

La parole est à M. Manent pour défendre
l'amendement.

M. Manent. Mon amendement vise l'arti
cle 5 et l'article 6 pour les mêmes raisons.
Nous sommes parfaitement d'accord pour

que ce qui a été fait à 1 Assemblée natkv
nale soit maintenu, à savoir que la com
mission de contrôle et de surveillance

trouve auprès du ministère de la justice*
Mais ici nous ne sommes pas au stade ré
pressif, il s'agit de rechercher les textes
et de les apprécier.
Tout à l'heure j'écoutais avec beaucoup

d'intérêt M. le garde des sceaux. 11 disait
précisément, à propos d'autre chose, qu'il
fallait apporter là un certain climat, je
crois que dans cette recherche et dans
cette appréciation, les éducateurs de l'édu
cation nationale me paraissent être les
plus qualifiés.
C'est pourquoi je souhaiterais, ainsi que

mes collègues du rassemblement des gau
ches, que la préparation des dossiers qui
iront éventuellement à la commission qui
est auprès de M. le ministre, garde des
sceaux, fût réservée à l'éducation natio
nale.

Mme le président. Quel est l'avis de M
commission ?

M. le président de la commission. La
question de ce rattachement a fait l'objet
de discussions -à l'Assemblée nationale où
certains auraient préféré voir le fonction
nement auprès du ministère de l'éducation
nationale.

Votre commission a estimé qu'il conve
nait de suivre le texte finalement adopté.
Il s'agit, en effet, d'une loi répressive et
de l'organisme chargé de la répression.
L'éducation nationale, l'enseignement pu
blic et privé, sont représentés logiquement
au ministère de la justice.

Mme le président. La parole est à M. l«j
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Mesdames, mes
sieurs, j'attire votre attention sur les in
convénients que pourrait présenter la nou
velle rédaction des articles 5 et 6, telle
qu'elle est suggérée à l'Assemblée.
En effet, par l'adoption de l'article 2,

vous avez rattaché la commission dont il
s'agit au ministère de la justice. Noua
sommes entraînés par voie de conséquence,
à faire en sorte que les éléments de tra
vail de cette commission soient nécessai
rement rassemblés au ministère de la jus
tice. S'il en était autrement, nous abou
tirions, tant dans le cadre de l'article 6
que dans le cadre de l'article 6, à des in
convénients pratiques sur lesquels je me
permets d'attirer votre attention.

En effet, examinons l'article 6 plus spé
cialement, car à l'article 5, il "ne s'agit
que d'une simple déclaration à faire dans
un délai déterminé, par conséquent prati
quement concevable et moins grave qu'à
l'article 6, donc à l'article 6 nous impose
rions aux directeurs, aux éditeurs d'un
journal l'obligation de faire leur dépôt au
ministère de l'éducation nationale alors
que la commission va siéger au ministère
de la justice.
Je demande au Conseil de la République

de se représenter ce que cela entraînera
comme frais de transport, comme ennuis
de toutes sortes, pour la transmission des
journaux d'un ministère à l'autre, alors
que le siège de la commission et son se
crétariat seront, d'après le texte même que
nous votons, au ministère de la justice*
Je crois que nous sommes tenus de res
pecter la logique du système adopté par
l'Assemblée nationale.

C'est pourquoi j'insiste auprès de M. Ma
nent pour lui demander de bien vouloir
retirer son amendement.

Mme le président. La parole est à M. Ma
nent.
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M. Manent. Je voudrais tout au moins
m'expliquer. Voyez-vous,, je fais une
nuance entre la commission qui aura à ju
ger et ce travail de prospection. Alors je
vous assure que je regrette moi, qu'on
reste dans cette impression que, rue de
Grenelle est toujours le ministère de l'ins
truction publique. Or, c'est le ministère de
l'éducation nationale et, sans vouloir re
prendre en quoi que ce soit ce qui a été
décidé en ce qui concerne l'institution. de
la commission au ministère de la justice,
il me semblait que, pour cette prospection
et cette appréciation, l'éducation nationale
était beaucoup mieux préparée, que vos
propres fonctionnaires, monsieur le mi
nistre de la justice. Il se peut que je me
trompe, mais c'est mon avis, excusez-moi
je suis un universitaire.
Vous comprenez, monsieur le ministre,

pourquoi j'avais' déposé cet amendement.
Il ne doit pas bouleverser tellement la
situation prévue. Il me semble vraiment
que je ne suis pas en mauvaise position
dans la discussion.

Mme le président. La parole est à M. le
garde des. sceaux.

M. le garde des sceaux. Je m'excuse,
t'est un juriste qui répondra à l'univer
sitaire pour attraire du ministère de la
justice, une commission que vous y avez
affectée. • "

Je comprends parfaitement le point de
vue auquel vous vous placez. Je crois que
même dans le cadre de l'organisation qui
est prévue dans le texte de l'Assemblée
nationale, les préoccupations qui sont les
vôtres peuvent parfaitement être respec-
Jées.

Au fond de quoi s'agit-il ? De deux sim
ples formalités administratives. L'une a
trait à l'article 5, aux déclarations qui
doivent être faites dans un certain délai
au ministère de la justice ou de l'éduca
tion nationale , sur les nom, qualité,
adresse, domicile et autres des éditeurs,
imprimeurs des journaux dont il est ques
tion. Cette formalité -n'empêche pas et ne
peut pas empêcher le ministère de l'édu
cation nationale représenté dans la com
mission de jouer pleinement son rôle qui

-est celui que vous envisagiez et qui doit
lui rester.

L'article 6 décide d'envoyer au minis
tère de la justice les cinq exemplaires des
imprimés.
Pourquoi « ministère de la justice » ?

.Parce que matériellement c'est là que se
trouvera le siège du secrétariat de la com
mission, avec son local, avec son secré
taire, pour recevoir les imprimés. Le se
crétariat pourra et devra les répartir entre
les intéressés. Le texte des articles 5 et 6
n'a pas d'autre but que des préoccupa
tions purement administratives, je dirais
même de puit organisation.
J'ajoute d'ailleurs que s'il en était au

trement, et si nous envoyions au minis
tère de l'éducation nationale, d'une part,
les déclarations, d'autre part les journaux,
alors que la commission siéger#" à la
clii.ricellwie, nous serions dans l'obliga-
ition en quelque sorte de créer deux secré
tariats, et par conséquent • un organisme
fo rl,tourd et un peu trop onéreux pour
l'Eta.

Telles sont les raisons pour lesquelles,
tout en pensant que. le ministère de l'éduca
tion nationale doit conserver son rôle et
que les dispositions du texte ne sent pas
faites pour le lui ôter, je crois que le prin
cipe 1 aboutir à une saine organisation
devrait nous conduire à tout centraliser,
au point c'e vue matériel, au ministère de
la justice.

M. Manent. Je remercie M. le ministre

de la justice des déclarations qu'il vient
de faire. Nos points de vue se rappro
chent. Je relL'e n on amendement f iai-

son justement de cet état de choses.
(Tri s bien!)

Mme le président. L'amendement n° 9
est retiré.

Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté.)
Mme le président. « Art. 6. — Le direc

teur ou l'éditeur de toute publication visée
à l'article 1er est tenu de déposer gratui
tement au ministère de la justice, pour
la commission de contrôle, cinq exem
plaires de chaque livraison ou volume de
cette publication dès sa parution, sans
préjudice des dispositions concernant le
dépôt légal.

« Les dispositions du présent article se
ront applicables dès la publication de la
présente loi. »

M. Manent avait déposé un amendement
semblable qui est également retiré.
Je mets aux voix l'article 6.

(L'article 6 est adopté.)
Mme le président. « Art. 7. — Sans préju

dice de l'application des dispositions des
articles 119 à 129 du décret du 29 juil
let 1939 visant les publications -contraires
aux bonnes mœurs ainsi que des disposi
tions de la loi du 29 juillet 1881 sur la li
berté de presse et de toutes autres dis
positions pénales applicables en la matière,
toutes infractions aux dispositions de l'ar
ticle 2 sont punies d'un emprisonnement
d'un mois à un an et d'une amende de
50.000 francs à 500.000 francs.

« Le jugement est publié au Bulletin
officiel du ministère de l'éducation natio
nale, à la Bibliographie de France et dans
trois journaux désignés nommément par
le jugement. Le tribunal ordonne en outre
la saisie et la destruction des publications
incriminées. Le tout aux frais du ou des
condamnés.

« Lorsque l'infraction a été commise par
la voie d'une publication périodique, le ju
gement peut ordonner la suspension de
celle-ci pour une durée de deux mois à
deux ans.

« En cas de récidive, les responsables
sont passibles d'un emprisonnement de
deux mois à deux ans et d'une amende de
100.000 à un million de francs. En outre,
s'il s'agit d'une publication périodique,
l'interdiction temporaire est ordonnée et
l'interdiction définitive peut être ordonnée.

« Sont punis des peines prévues à l'ali
néa précédent le directeur de publication
et l'éditeur qui ont enfreint une décision
de suspension ou d'interdiction.

« Les associations reconnues d'utilité pu
blique 'dont les statuts, agréés par le garde
des sceaux, ministre de la justice, et le
ministre de l'intérieur, prévoient la dé
fense de la moralité, les associations de
jeunesse ou d'éducation populaire agréées
par le ministre de l'éducation nationale.
peuvent, en cas d'infraction- aux disposi
tions de l'article 2, exercer les droits re
connus à la ipartie civile par les articles 63,
64, 66, 67, 68 et 182 du code d'instruction
criminelle. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Sera puni d'un emprisonne
ment de deux mois à un an et d'une
amende de 100.000 francs à 500.000 francs
quiconque éditera en infraction aux dispo
sitions de l'article 4 une publication visée
à l'article 1er. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Sera puni d'une amende de
50.000 francs à 200.000 francs le directeur
ou éditeur de toute publication qui enfrein
dra les dispositions des articles 5 et 6. » —
(Adopté.)

« Art. 10. — L'auteur d'une fausse déclt
ration déposée en application de l'arti*
cie 5 de la présente loi sera puni d'un em
prisonnement de quinze jours à trois mois
et d'une amende de 100.000 . francs k
500.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. 11. — A l'égard des infraction!
prévues par l'article 2 de la présente loi,
les directeurs ou éditeurs seront, pour le
seul fait de la publication, passibles comme
auteurs principaux des peines portées k
l'article 7.

. « A leur défaut, l'auteur et, à défaut des
l'auteur, les imprimeurs et distributeurs
seront poursuivis comme auteurs princii
paux.

« Lorsque l'auteur n'est pas poursuivi
comme auteur principal, il sera poursuivi
comme complice.

« Outre les cas iprévus à l'article 60 du
code pénal, pourront également êt"e pour
suivis comme coauteurs, passibles deg
mêmes peines:
Les auteurs et imprimeurs;
Et comme complices:
Les distributeurs. » — (Adopté.)
« Art. 11 bis. — A l'égard des infractions

prévues à l'article 4, seront passibles des
peines prévues à l'article 8:

_ Les directeurs ou éditeurs des publica
tions quelles que soient leurs profession^
ou dénominations. » — (Adopte.)

« Art. 11 ter. — L'importation pour It
vente ou la distribution gratuite en France
des publicaitons destinées à la jeunesse ne
répondant pas aux prescriptions de l'article
2 ci-dessus est prohibée à titre absolu. .
; « Est également prohibée à titre absolii
l'exportation de ces mêmes publications,
lorsqu'elles ont été éditées en France.
« Indépendamment des pénalités mil

peuvent être infligées en vertu de la régle
mentation douanière, les importateurs, ex
portateurs ou transitaires qui auront parti
cipé sciemment aux délits visés par l'ar
ticle 2 seront passibles des peines prévues
à l'aride 7.

« L'importation pour la vente ou la dis-
ribution gratuite en France de publica
tions étrangères destinées à la jeunesse
est subordonnée à l'autorisation préalable
de la commission chargée de la surveil
lance et du contrôle des publications des
tinées à l'enfance et à l'adolescence- »

Je suis saisie d'un amendement présenté
par M. Manent et les- membres du groupe
du rassemblement des gauches républi
caines et de la gauche démocratique et ap
parentés, tendant, à l'avant-dernière ligne
de cet article, à remplacer le mot {
« préalable » par les mots: « du ministre
chargé de l'information prise sur avis favo
rable ».

La parole est à M. Manent pour soute
nir son amendement.

M. Manent. Le texte primitif de l'article
11 ter in fine disposait: « L'importation
pour la vente ou la distribution gratuite
en France de publications étrangères des
tinées à la jeunesse est subordonnée à'
l'autorisation' préalable de la commission
chargée de la surveillance et du contrôle
des publications destinées à l'enfance et à
l'adolescence. »

Ici, je fais le même procès que précé
demment. C'est à un ministre que doit
revenir le pouvoir d'autoriser. Or ici, il
peut s'agir de publications étrangères. En
vérité, une commission n'est pas habilitée
à rempîir ce rôle. Je propose à sa place le
ministre chargé de l'information, parce que
cela me paraît logique. Mais si vous me
démontrez que le ministre de la justice est
plus qualifié, je n'y ferai pas d'opposition*
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Alors nous aurions, n'est-ce pas, l'autorisa
tion du ministre chargé de l'information
prise sur avis favorable de la commission
chargée de la surveillance et du contrôle
des publications destinées à l'enfance et à
l'adolescence. ,
En somme, nous rendons à la commis

sion le rôle qu'elle doit jouer mais on lui
lait jouer souvent un rôle qu'elle n'a pas.

Mme le président. Quel est l'avis de la
Commission?

M. le président de la commission. La
Commission accepte cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvfne-
poent aussi.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Manent, accepté par
la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'article 11 ter, ainsi

modifié.

(L'article 11 ter, ainsi modifié, est
%dopté.)

Mme le président. « Art. 11 quater (nou
veau). — La vente ou l'offre, couplée avec
les publications visées au dernier alinéa
de l'article 3 est interdite sous peine des
sanctions prévues au premier alinéa de
l'article 7 de la présente loi. »
Je suis saisie d'un amendement présenté

par M. Manent et les membres du groupe
du rassemblement des gauches républi
caines et de la gauche démocratique et
apparentés tendant à rédiger comme suit
l article 11 quater (nouveau) :
a Il est interdit, sous les peines prévues

bu premier alinéa de l'article 7 de la pré
sente loi, de proposer, de donner ou de
vendre à des mineurs de dix-huit ans, des
publications de toute nature présentant un
danger pour la jeunesse, en raison notam
ment de leur caractère licencieux ou por
nographique, de leur caractère immoral,
de la place faite au crime, etc.

« Il est interdit au surplus et sous les
mêmes sanctions, d'exposer ces publica
tions sur la voie publique, à l'extérieur
ou à l'intérieur des magasins ou des kios
ques, ou de faire pour elles une publicité
dans les mêmes conditions.

« Les interdictions ci-dessus résultent
d'arrêtés pris par le ministre de l'inté
rieur, les préfets et les maires.

« La commission de la . surveillance et
du contrôle des publications destinées à
l'enfance et à l'adolescence est habilitée
& signaler les publications qui lui paraî
traient justifier ces interdictions.
« La vente ou l'offre couplée des publi

cations définies à l'article 1er de la pré
sente loi, avec des publications visées au
paragraphe 1er du présent article est in
terdite sous peine des sanctions prévues
au premier alinéa de l'article 7 de la pré
sente loi. »

La parole est à M. Manent.

M. Manent. C'est ici que nous reprenons
la fin de l'article 3, dont nous avions parlé
tout à l'heure. J'avais demandé la sup
pression et reporté l'idée de sanction dans
cet article 11 quater (nouveau), dont Mme
le président vous a donné lecture.

Mme le président. Quel .est l'avis de la
Commission 2

M. le président de la commission. La
commission n'en a pas discuté.
Personnellement; j estime que ce texte

alourdi' beaucoup la loi.
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?

M. le garda des sceaux. Le Gouverne
ment est prêt à accepter l'amendement,
sous deux conditions. La première, c'est
que les mots : « et cxtera » soient sup
primés, en raison de leur caractère légis
latif contestable, et en raison du fait que
vous avez, au préalable, employé le mot
« notamment », lequel couvre les mots
« et cœtera ».

M. Manent. C'est très juste.

M. le garde des sceaux. En ce qui con
cerne le tuo:sième paragraphe de l'amen
dement, je vous demande de bien vouloir
supprimer les mots : « les préfets et les
maires ». Voici pourquoi: dans le texte
que vous proposez, vous instituez un délit.
Ce délit, vous :e subordonnez à J'exis
tence d'un arrêté pris par le ministre de
l'intérieur, qui réglemente l'ensemble du
territoire français, mais vous le subor
donnez également à des décisions prises
par les préfets et les maires. Or, les pré
fets et les maires statuent dans le cadre
de leurs circonscriptions administratives.
Vous risquez donc d'avoir, ici, un délit,
là, absence de délit, pour le même cas.
Par conséquent, il est nécessaire que, eu
égard au caractère unitaire de ngtre droit,
vous envisagiez de faire en sorte que, si
des dispositions doivent être prises, elles
soient applicables dans l'ensemble du ter
ritoire français et non pas morcelées selon
les départements et selon les communes.
Sous réserve de ces deux observations,

dont la première, je crois, est acceptée
par l'auteur de l'amendemeri:, et dont la
seconde vise la suppression de la men
tion « maires » et « préfets », afin de ne
pas être en. infracion grava avee l'en
semble des principes de notre droit,
j'accepte l'amendement.

Mme le président. La parole est à M.
Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je vais répon
dre à M. le garde des sceaux et à l'auteur
de cet amendement que je suis enchanté
que l'on supprime « et cietera ». En effet,
ces mots ne veulent pas dire grand-chose
dans un texte législatif; mais, étant
donné que, du moment 'qu'il y a une
sanction, le texte doit être limitatif, je
pense que supprimer les mots « et cx-
tera » est bien mais que supprimer l'ad-
venbe « notamment » après « caractère
licencieux, pornographique et immoral,
voies de fait ou crimes » serait mieux.
L'introduction du mot « notamment »

ouvrirait la porte à une jurisprudence qui
pourrait un jour ou l'autre devenir dan
gereuse; c'est pourquoi je demande de
supprimer cet adverbe.

M. Manent. Pour faire plaisir à M. Debû-
Bridel, j'accepte cette modification.

M. Jacques Debu-Bridel. Je vous remer
cie.

M. le président de la commission. La
commission accepte, pour faire plaisir et
à M. Manent et à M. Debu-Bridel. (Souri
res.)

Mme le ' président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Manent, dans lequel
sont supprimés les mots : « etc. » et «' no
tamment », ainsi que, au 3e alinéa, les
mots: « les préfets et les maires ».

(L'amendement, ainsi modifié, est
adopté.)

Mme le président. L'amendement adopté
constitue donc l'article 11 quater.
Nous reprenons la discussion de l'arti

cle 3, précédemment réservé jusqu'au
vote de l'article 11 quater.
Par voie d'amendement (n° 8), M. Ma

nent et les membres du groupe du rassem
blement des gauches républicaines et de la
gauche démocratique et apparentés, propo
sent, dans le dernier alinéa de cet article,
de supprimer la dernière phrase ainsi con
çue :

« Elle sera, en particulier, habilitée à
proposer aux pouvoirs compétents la lista
des publications à caractère licencieux et
pornographiques dont l'exposition, soit
sur la voie publique, soit à l'extérieur ou
à l'intérieur des magasins, présente un
danger pour la jeunesse. »
La parole est à M. Manent.
M. Manent. Mes chers collègues, comme

vous l'indique la rédaction, je vous de
mande, par cet amendement, la suppres
sion de la dernière phrase de l'article 3. •
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement?

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment l'accepte également.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Manent, accepté par
la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Personne ne demanda
plus la parole sur l'article 3 ?...
Je mets aux voix l'ensemble de cet

article.

(L'article 3 est adopté.)

Mme le président. La Chambre avait
voté un article 12 que votre commission
n'a pas adopté.
Par voie d'amendement, M. Manent et

les membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines et de la
gauche démocratique et apparentés, pro
posent de rétablir cet article 12 dans la*
rédaction suivante:

« Un règlement d'administration publi
que, pris sur le rapport du garde des
sceaux, ministre de la justice, du minis
tre de l'intérieur, du ministre de l'édu
cation nationale, du ministre de la santé
publique et de la population et du minis-
tre chargé de l'information, fixera les
modalités de l'application de la présenta
loi, sans préjudice de l'application immé
diate des dispositions pénales édictées à
l'article 7. »

La parole est à M. Manent.

M. Manent. Mes collègues du rassemble
ment des gauches pensent qu'on ne peut
pas sortir de là sans un règlement d'ad
ministration publique. Puisqu'il doit ve
nir, autant l'indiquer. Je n'y vois que des
avantages.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

M. le garde des sceaux. Le Gouverne*
ment aussi.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, accepté par la commission
et par le Gouvernement.

! (L'amendement est adopté.)
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Mme le président. Ce texte constitue !
'donc l'article 12.
En conséquence, les amendements nu

méros 20 et 21 de M. Souquiere, devien
nent sans objet.

M. Primet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à ;
M. Primet.

M. Primet. Je m'étonne que n'ait pas
été mis en discussion l'amendement que
j'avais déposé et qui est le plus N éloigné
du texte. 11 est réglementaire, en effet, de
mettre en premier lieu le texte le plus
éloigné. Je demande qu'il soit pris en
considération.

Mme le président. Je regrette, cet amen
dement est un retour au texte de l'Assem
blée nationale et le texte de l'Assemblée
nationale est toujours mis aux voix in fine.
Les textes nouveaux sont appelés les pre
miers.

M. Primet. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Primet.

M. Primet. Dans ces conditions, je pro
pose l'adjonction à l'article 12 du texte
suivant:
« Dans" le délai de deux mois, le Gou

vernement présentera devant le Parle
ment le projet d'une taxe spéciale sur
l'utilisation de dessins, flans, planches
et textes de provenance étrangère. »

M. Charles Brune. C'est une adjonction
au plan Marshall. (Sourires.)
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission?

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement.
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement?

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment déclare qu'il a l'impression que nous
sommes en train de faire une loi et non
pas une proposition de résolution. Il me
paraît donc peu logique, dans ce cas, d'y
insérer' une proposition de résolution. ,
Je conclus au rejet de l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Primet, repoussé par
la commission et par le Gouvernement.

XL'amendement n'est pas adopté.)

'(M. Gaston Monnerville remplace Mme
Gilberte Pierre-Brossolette au fauteuil de
la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. « Art. 12 bis (nouveau).
— La présente loi est applicable aux terri
toires d'outre-mer. Un règlement d'admi
nistration publique déterminera les condi
tions de cette application. »
Je suis saisi d'un amendement, présenté

par M. Ehm et les membres du groupe du
mouvement républicain populaire, tendant
à compléter cet article par nouvel alinéa
ainsi conçu:

« Sur rapport de la commission prévue
& l'article 3 de la présente loi, un décret
pris conjointement par le garde des
sceaux, ministre de la justice, le ministre
de l'éducation nationale et le ministre de
la santé publique et de la population
pourra fixer, s'il y a lieu, les conditions
d'utilisation, dans les publications fran
çaises, de flans et dessins de provenance
étrangère, et toutes autres modalités
d'application de la présente loi, sans pré

judice de l'application immédiate des dis
positions pénales édictées par l'article 7. »
La parole est à Mme Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. M. Ehm m'a
chargée de le remplacer pour défendre son
amendement.

Il est certain qu'une politique de protec
tion à outrance, en faveur du dessin fran
çais. risque de nous fermer par contre
coups les marchés étrangers actuellement
ouverts à l'édition française.
Par ailleurs, le but principal de la loi

est, avant tout, de sauvegarder la bonne
tenue morale et éducative des publications
destinées à la jeunesse. A la lumière de
ces différents faits, il nous semble donc
que l'argumentation de M. Lieutaud pour
supprimer l'article 12 est parfaitement
exacte et qu'il nous est difficile de la
contrecarrer. Il n'en demeure pas moins
que les intérêts des éditeurs et des des
sinateurs français doivent être eux aussi
protégés.
C'est pourquoi nous avons pensé à une

solution moyenne qui pourrait être la sui
vante: au lieu d'enfermer la proportion des
75 p. 100 de dessins français dans le cadre
rigide d'une loi, il serait bien préférable
de laisser le soin de cette réglementation à
un décret ministériel.
Nous comprenons parfaitement ce qu'il

y a de vexatoire pour les éditions fran
çaises à l'étranger dans les termes c:u pro
jet de loi initial. Cependant, il ne faut pas
que la presse enfantine française soit dés
armée pour lutter soit contre le dumping
de la presse étrangère, soit contre l'immo
ralité des publications de cette même
presse. L'arme que nous proposons à la
presse française réside dans la possibilité
d'un décret ministériel pris, s'il y a lieu
— c'est-à-dire s'il y a dumping ou s'il y a
immoralité —par les ministres intéressés
et sur rapport de la commission prévue à
l'article 3 de la loi qui comprend tous les
individus et les collectivités directement in
téressés par le problème de la presse en
fantine. 4

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission i

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement.

M. le président. Quel, est l'avis du Gou
vernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement
s'en rapporte à la sagesse du Conseil.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Ehm, repoussé par la com
mission.

(Après une première épreuve à-main le
vée déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil de la République, par assis et levé,
décide de ne pas adopter l'amendement.)

M. le président. L'article 12 bis nouveau
reste adopté dans son texte.
L'article 4 avait été réservé.

Je vous rappelle que M. Morel avait dé
posé un amendement ainsi rédigé:
Après l'alinéa 3°, insérer les alinéas sui

vants :

« 4° Ne pas avoir été déchu de tout ou
partie des droits de la puissance pater
nelle ; '
« 5° Ne pas avoir été l'objet d'une con

damnation pour fait de collaboration ou
pour délit contraire aux bonnes mœurs,
d'une condamnation pour tout crime ou
pour abandon de famille, pour les infrac
tions prévues aux articles 312 et 345 à 357
inclus du code pénal, ou pour vol, abus
de confiance, escroquerie où délit puni par
les lois des peines de l'escroquerie, pour

soustraction commise ipar dépositaire pu
blic, "pour extorsion de fonds ou de va*
leurs, ou pour recel de chose obtenue à
l'aide de ces infractions, ou pour diffa
mation lorsque, dans ce dernier cas, la
condamnation prononcée aura comporté
une peine d'emprisonnement. »

La parole est à M. Morel.

M. Charles Morel. Je me suis expliqué
tout à l'heure sur cet amendement, je l'ai
déjà défendu. Je crois que la commission
et le Gouvernement sont d'accord aveo
moi.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. Là
commission accepte cet amendement.

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment également.

M. le président. Je _mets aux vois
l'amendement accepté p~r la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
Mme. Claeys et les memibres du groupe
communiste et apparentés proposent d'in
sérer après l'alinéa 6° de cet article, un
nouvel alinéa ainsi conçu:
« 7° Ne pas avoir été directeur rédacteur

en chef ou administrateur d'un journal
ou écrit périodique condamné pour colla»
boration. »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Au cours de la discussion
générale, la plupart de nos collègues ont
reconnu qu'une des raisons de l'augmen
tation de la délinquence infantile résidait
dans le triste spectacle auquel nos en
fants avaient assisté sous l'occupation.
Notre amendement a pour but d'éliminer
de la direction et de la rédaction des pu
blications pour enfants, précisément, les
hommes dont l'attitude pendant l'occupa
tion a été particulièrement honteuse.
Il s'agit de ceux qui ont dirigé des jour*

naux de collaboration. Il est tout de même
inadmissible que ces gens-là puissent di
riger un journal et quel journal! Un jour
nal destiné à un enfant.
D'ailleurs, nous restons dans l'esprit du

texte qui dit, au début, qu' « aucune ini
sertion présentant sous un jour favorable
le banditisme... » Ces gens-là ont soutenu
le banditisme hitlérien, le mensonge, ils
ont également soutenu le mensonge hit
lérien et ils ont donné le plus vil exemple
de lâcheté.
Aussi, nous vous demandons d'adopte!!

cet amendement qui, j'en suis sûr, re
cueillera pour le moins le vote favorable
des résistants, des patriotes, de toutes les
victimes de la collaboration siégeant au
Conseil de la République. -

M. le président. Quel est }'avis de 1$
commission sur l'amendement 1

M. le président de la commission. Lai
commission ne s'oppose pas à l'amende-,
ment, mais il semble que le cas soit déjà!
visé dans le paragraphe 4 de l'article 4.

M, le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le garde des sceaux. Je demande a|
Conseil de repousser cet amendement.
Si l'on entend, viser un directeur de jou>

nal qui a été condamné pour faits de col
laboration, le paragraphe 4 de l'article
que vous avez adopté, stipule en effets
« ne pas avoir été l'objet d'une condamna»
tion pour faits de frolfaboration »»
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Par conséquent, Si vous visez ce fait,
vous faites douible emploi et je demande
d'écarter l'amendement.
. Mais si, ce que je crois, vous visez le
directeur qui n'a pas été poursuivi, qui
n'a pas, lui, commis de crime ou de délit,
ou qui a été relaxé mais dont le journal
a pu de son côté être condamné, je vous
demande en vertu de quel principe, en
vertu de quel droit vous allez frapper,
d'une incapacité d'exercer, le directeur de
journal, non condamné, non poursuivi ou
relaxé et l'assimiler à quelqu'un qui a été
condamné pour faits de collaboration.
Je ne pense pas que notre droit pénal

français puisse s'enorgueillir de voir au
jourd'hui s'enrichir son arsenal législatif
de ce délit indirect, alors que le grand
principe français de la personnalité des
peines est inscrit traditionnellement dans
nos lois. Si le directeur est condamné ou
si, ayant été poursuivi, il est en voie d'être
condamné, il tombera sous l'effet du para
graphe 4. Dans le cas contraire, il n'est
pas possible de l'atteindre et c'est pour
quoi je vous demande de repousser cet
amendement.

- M. 1« président. La parole est à M. Pri-
jnet pour répondre à M. le ministre.

M. Primet. Je pense que mon amende-
tnent a bien sa place' là où je demande
qu'il soit inséré. La première partie du
texte manque de précision. Nous ne pou
vons pas admettre qu'un homme qui a di
rigé un journal de collaboration, qui a
accepté de couvrir de son autorité une pro
pagande infâme, puisse aujourd'hui diriger
une publication destinée à la jeunesse.
Chacun doit prendre ici ses responsabi

lités : c'est pourquoi le groupe communiste
demande un scrutin public.

M. le président. La commission repousse
t-elle l'amendement? •

M. le président de la commission. La
Commission s'en remet à l'Assemblée.

■ M. le président. Je mets aux voix l'amen
dément de Mme Claeys, repoussé par le
Gouvernement.
' Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

' '(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

■ M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants.... ..rr.« 200
Majorité absolue. . •>.;. .. 151

. Pour 1 : adoption. 82
Contre »w 218

Le Conseil de la République n'a pas
■ fdopté.

, Je mets aux voix l'article 4.

.. (L'articHe 4 est adopté.)

Wl. le président. ' Avant de mettre aux
yoix l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi, je donne la parole à M. Primet pour
expliquer son vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, au
Jeune de ce débat, je me dois, au nom du
groupe communiste, de fixer notre posi
ton.
i. Cette position eût été tout autre si nous
avions eu la faculté de faire rétablir, à
l'article 12, le texte de l'Assemblée natio
nale. Cela ne nous a pas été possible, non
Sas en raison d'un vote, mais à la suitre'une procédure qui a permis h un autre
amendement d'annuler le nôtre alors qu'il
ne lui ressemblait pas,

C'est uniquement pour cette raison que
nous voterons contrî le projet. En effet,
le rejet de cet article rend le projet inopé
rant et permet de livrer les jeunes esprits
français à l'emprise pourrissante de trusts
étrangers. N'est-ce donc pas assez que le
Gouvernement livre notre économie à la
mainmise américaine et fasse notamment

de la France, premier pays au monde pour
la qualité et la quantité de ses vins, un
pays importateur des vins du Chili I
Voici que vous allez autoriser l'emprise

étrangère sur l'esprit de nos enfants, sur
l'esprit de Descartes, de Pascal et de Cour
teline, et ces esprits-là seront supplantés
sur le plan commercial par la littérature
de « Tarzan ». Le talent des Daumier, des
Rabier et autres talents français devra s'ef
facer devant les indigences des « comics »
américains. Vous livrez ainsi l'avenir de
notre pays.
On ose, dans le rapport de la commis

sion, invoquer le principe de liberté com
merciale de la presse lans le monde. La
liberté, qu'a-t-elle à faire dans cette ga
lère ? De quelle liberté s'agit-il ? Cette li
berté est sœur de celle choisie par certains
d'être traîtres à leur patrie I
Dans la question présente, la liberté du

commerce est, en quelque sorte, la soumis
sion au dumping étranger et la permission
donnée aux capitalistes américains de nous
engloutir sous leur mauvaise marchandise.
Comment peut-on mettre en libre compéti
tion la culture française avec la lamentable
culture des impérialistes américains ? (Ex
clamations.)
De la France affaiblie par les sacrifices,

mais toujours vivante par ses héroïsmes,
vous voulez faire un petit pays colonisé.
Nous espérons que notre grande culture
française, qui a toujours rayonné dans le
monde, triomphera enfin de cette littéra
ture américaine en pilules qui a déjà fait
trop de mal aux Français jeunes ou vieux.

M. Ernest Pezet. Je demande également
la parole pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Qu'E sot permis au
groupe que j'ai l'honneur de présider de
dire les raisons pour lesquelles il approuve
tout particulièrement ce projet de loi.
Je lisais tout à l'heure un auteur qui a

été un des grands initiateurs de la nation,
je veux parler de 'Montaigne. Je me féli
cite que les assemblées françaises aient
eu la bonne pensée de suivre ses conseils
et de tirer la conséquence pratique des
préceptes et des considérations qu'il donne
dans son livre des « Essais ». On y lit,
en effet:

« Je trouve que nos plus grands vices
prennent leur pli dans notre plus tendre
enfance et que notre principal. Gouverne
ment est entre les mains des nourrices.
C'est passe - temps aux mères de voir
un enfant tordre le cou à un poulet et
s'ébattre à blesser un chien ou un chat. Et
tel père est si sot de prendre à bon augure
d'une âme martiale, quand il voit son fils

?ourmer imp nérie susemennt un pa eysan ou unaquais qui ne se défend pas; et a gentil
lesse, quand il le voit tromper son com
pagnon par quelque malicieuse déloyauté
ou tromperie. Ce sont pourtant les vraies
semences de la cruauté, de la tyrannie et
de la trahison ».' . •
Vous estimerez: certainement, avec moi

que nous avons bien fait, que les assem
blées nationales ont bien fait de suivre à
très longue distance les excellents conseils
de Montaigne, car enfin , cela veut dire
qu'il fallait légiférer pour la presse enfan
tine, afin d'empêcher cette. presse de . ré
pandre les semences de la cruauté, de la
toan^ie et de la îrahison, . . V

Au demeurant, en na qualité de jour
naliste professionnel de la vieille école,
extrêmement respectueux de la liberté,
soucieux plus que quiconque ici peut-être
de la liberté d'expression, je tiens à dir»
que dans cette affaire il n'est pas, à vrai
aire, question de liberté de la presse, de
liberté d'expression ou de liberté d'infor
mation. Celles-ci n'ont rien à voir avec la
licence de l'image, l'abus du titrage eS
leurs mensonges profitables.
La liberté de la presse n'a rien à voir

dans cette affaire de salubrité et d'hygiène
morale, qui relève de la police de la rue,
de la sûreté publique et de la police des
mœurs. Sous prétexte de libéralisme, on
ne peut pas plus laisser assassiner la mo
rale que la liberté. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je vais mettre aux voix l'ensemble do

l'avis sur le projet de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du rassemblement;
des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants 298
Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République.. 161

Pour l'adoption >.... 277
Contre 21

Le Conseil de la . République a adopté.
Conformément à l'article 57 du réglé»

ment, acte est donné de ce que l'ensemble
de l'avis a été adopté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil
la République.

RÉPRESSION DE L'ALCOOLISME

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la .discussion de ■ la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, ten-
dont à compléter le, paragraphe 2° de l'ar
ticle 1er de l'acte dit loi du 24 septembre
1941 contre l'alcoolisme. (N°" 75 ■ et 127,
année 1949.) ,
Le rapport de M. Paget a été distribué.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans

la discussion générale ?... .
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide , dé passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique. ' -
« Article unique, — Le paragraphe 2®

de l'article premier de l'acte fi-t loi du
24 septembre 1941 contre l'alcoolisme est
modifié comme suit: . .

• « 2° Boissons fermentées non distillées,
savoir: le vin, la bière, le cidre; le poiré,
l'hydromel, auxquelles sont joints les
vins doux naturels bénéficiant d'un»
appellation d'origine contrôlée ainsi que
les crèmes de cas&is. » ' •

Personne ne deminde la parole?...
Je mets' aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi, ■■ ' : '
. (là- Qmseil de 1À Réplique & Moiné.Y
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. AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président L'ordre du jour appel-
ferait Jà discussion de la proposition de
résolution de M. Loison, tendant à inviter
le Gouvernement à uniformiser les titres
d'alimentation en ne délivrant que la
carte « grands centres » tous les départe
ments. et montrant, à cet égard, la situa-
titn très particulière de Seine-et-Oise.
(N°" 34' et. '128, année 1949.)
- Mais, " "étant -■ donn é T-heun tardive,
M- Loison, rapporteur, -accepte que cette
discussion ne vienne qu'à la séance de
mardi ' prochain, après les questions ora
les. ■ ■ • . .

•'11 n'y a pas d'opposition '
Il en est ainsi decidè. '

— 9 —

DEPOT DE RAPPORTS

. M. le président. J'ai reçu de M. Giauque
un rapport fait au nom de la commission
des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de résolution . de MM.
Giauque, ue Bardonnèche, Mme Claeys,
MM. Dassaud, Héline, de Pontbriand, Ter
nynck, Michel Yver et des membres de la
commission des pensions (pensions civiles
et militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression) tendant à inviter le Gouver
nement: 1° à abroger le décret n° 48-1713
du 9 hovembre' 19i8 ; 2° à déposer, avant
le"3'l"'mars 1949, un projet de loi fixant
les 'modalités d'application du rapport cons
tant précisées (par l'article 11 de. la , loi
il 0 48-337 du 27 février 1948 et assurant

ia mise à parité absolue des pensions de
guerre avec les traitements des fonction
naires (n° 100, année 1949).

Le rapport' sera imprimé sous len° 212
distribué... . . ,

£

' J'ai reçu de M. Dassaud un rapport fait
tin- 'nom de ; la' commission des • pensions
(pensions - civiles et militaires et' victimes
de la guerre et de l'oppression) 'sur la 'pf'o-
position de résolution de MM. Hippolyte
MassonV'Aviberger, Dassaud,-'Amadou Dou-
eotiré,' Pierre Marty, Charles Okala, 'Patient
et des membres du groupe socialiste', ten
dant > k: inviter le Gouvernement à' réaliser

immédiatement- la'péréquation des - pen
sions prévue par. la' loi: n° 48-1450 i du
20.iseptewbrfr.1948 -por tant ■ré forme- -du-ré-
gime des .pensions civiles et militaires et.
ouverture de or^djts pourUa ; mise en applU
cation, de cette réforme, et à verser de
toute urgence les acomptes? fixés par, le dé
cret n° 48-1575 du, 9 octobre 1948' (n° 79,
apnée- 1949). .. .. - ..... ...
Le rapport sera imprimé "sous le iiD 213'

et distribué; - • -

— 10 — -•- : > .•'

FtGLEMENT DC L'ORjDRË , IHJ ' JOUR

J, le président. Le Conseil de .la : Réipu-
blijue., a-, précédemment -décidé .de,, tenir
séance publique mardi .prochain 8.piars. à
quinze^ ieyres. . ;.-.i. ,■

-"Vojei: ,,quel .pourrait-; être l'ordre fdu jour
de cette séance : -• »,• .^ s;

i- Nomination d'un niembre d'âne eommis-
sion générale.

' Réponses' dèâ ministres aux '"Questions
orales suivantes 1 : '[
"M1. Couinaud demande à M. le président

du conseil (ravitaillement) quelles sont les
raisons qui ont déterminé le Gouverner
ment à augmenter le taux d'extraction de
la farine panifiable, ce - qui a eu pour ré
sultat d' incorporer 2 p. 100 de son dans le
pain livré à la consommation (n° 26).

M. Léo Hamon demande à M. le .ministre
de l'intérieur, à la suite du grave ineen-i
dies qui, pour la seconde- fois en moins de
deux ans; a ravagé une ' partie des sous-
sols des halles: :- 1 . ■

° Quelles, son! les ; . dispositions -priseg
pour assurer la rapide réparation des dé
gâts et le fonctionnement continu , du ser
vice d'intérêt .public intéressé; .

2° A quelles conclusions 'aboutit l'en
quête menée sur l'origine -de l'incendie; v

3° Ouelles sont les mesures de tout or
dre envisagées pour prévenir le retour de
semblables sinistres (n° 30). '

M. Colonna expose à M. le secrétaire
d'État aux affaires économiques que la pro
duction d'huile d'olive de la Tunisie a. été*
pour- l'année 1948-1949, excédentaire par
rapport aux besoins de la consommation
locale, et demande pour quelles raisons
les services métropolitains de l'économie
n'ont pas encore permis à la Tunisie (pro
ducteurs et commerçants) de disposer li
brement de sa production d'huile d'olive
en vue de l'exportation en France ou dans
l'Union française (n° 31)... . ,

M. Golonna exposé à M.. le ministre dès
finances et des affaires économiques que
les vips muscats de. Tunisie sont pénalisés
en France de taxes appliquées aux vins
étrangers, contrairement à la loi française
qui fixe le statut de ces vins; que rien ju
ridiquement, ne s'oppose à ce que les vins
muscats dé Tunisie soient compris dans la
liste des vins .bénéficiant du tarif réduit, et
démaD'de/'s'il; ' envisage, .de ..supprimer ,,'au
plus tôt cette, injustice évidente (n° 32).

, Débat sur la. question ,'oraïe suivante :
M." Pinvidic demaride à' M. .-le ministre

de l'agriculture quelles mesures : il a envi
sagées pour ■ atténuer ; la ■■ -crise 'agricole
ouverte depuis près d'un'-" an, ' et ! où 'il
espère 1 -trouver lés •: débouchés - indispen
sables à l'écotilement de l'excédènt de cer
tains secteurs agricoles (ii° -25) ;' v.. ,;r

..Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Loison tendant .à inviter le Go,-
vernepjent à. uniformiser les. titres, d'ali
mentâtipîi ne ' délivrant , que -la carte
« grands centres » à. tous,les départements
et montrant. à .cet égard; la situation très. -
particujïéj-e .,,de .Seine-et-Oise' (n°" . iH.
et 128, année -194$. ;7^ M'.'.Loison, rappor
teur) ; . -

'.DisbuSsiph'diï'projçt' de lb'i^'âdopté jpar;
l'Assemblée natiônàïe, portant ouverture dé,
crédits .supplémentaires pour là couVerturé'
des dépenses .entraînées ;par la tenue à
Paris de la 'frbisieme : session de l'organisa
tion deS tâtions Unies (hos 112' et 2JQ,
année 1949..^- M. Bolifraud, rapporteur) i '

, .Discussion. de- la propositionde résolution
de MM.- Bordeneuve et Lassagne tendant 'à:
inviter -le Gouvernement à proroger les dé.-:
lais ,prévus par,l'arrêté du 10 août. 1946, et
à permet tre- . ainsi-ayx - étut! j ants. : anciens-
combattants. ou victimes^dé-rla guerre ;de-
poursuivre.- leurs études juridiques (n?-?.92;
et 162, année 1949,, Frédéric Cayrou,
rapporteur) :

"Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Hippolyte Masson, Auberger,

; Dassaud, Amadou Doucouré, Pierre Marty,
1 Charles Okala, Patient et des membres d*
; groupe socialiste, tendant à inviter le Goa
! Vernement à réaliser immédiatement la
i péréquation- des pensions prévue par la loi
: n° 48-1450 du 20 septembre 1948 portant
! réforme du régime des pensions civiles at
! militaires et ouverture de crédits pour la
mise en application de cette réforme et à
verser de toute urgence les acomptes fixé»
par le décret n° 48-1575 du 9 octobre 194®
(n0 ' 79 et 213, ^nnée 1949. — M. Dassaud*
rapporteur) ;

- Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Giauque, de Bardonnèche/"
Mme Claeys, MM. Dassaud, Héline, de
Pontbriand, Ternynck, Michel Yver et des
membres de la commission des pension*
(pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et- de l'oppression), tendant à
inviter le Gouvernement: 1° à abroger 1«
décret n° 48-1713 du '9 novembre 1948 ; 2* à
déposer avant le 31 mars 1919 un projet de
loi fixant les modalités d'application da
rapport constant précisées par l'article 11
de la loi n° 48-337 du 27 février 1948 e<
assurant la mise à parité absolue des pen»

; sions de guerre avec les traitements- de*
' fonctionnaires (na" 100 et 212, année "1948«
— M. Giauque, rapporteur) ;

. Discussion de la proposition de lo;, ado|*
tee par l'Assemblée nationale, tendant i
reconnaître la coopération , dans le.conv-

, merce du détail et à, organiser son statut
(n°* II-lOo, année 1948,. et. 197„ année 1949u

: — M. Rochereau, rapporteur) ; . .. ,, .

Discussion de la proposition de loi, ado^i
tee par l'Assemblée nationale, relative aui

! baux à loyer de locaux. ou d'immeubles i
i usage commercial, industriel ou artisanal
? détruits par suite d'actes de guerre (n°* H*
; 108, année 1948, et 207, année 1949. —•
j M. Reynouard, rapporteur; et avis de lg
commission de la reconstruction et des

; dûmmages de guerre.' — M. 'Louis André»
; rapporteur) . ' "

: Il n'y a pas -d'opposition-?... .

i L'ordre du jour est ainsi réglé.

j Donc, mardi prochain, 8 mars, à qiiinsi
| heures, séance publique avec l'ordre (ta
' jour,ainsi réglé. ..

j Personne ne demande la parole ?...
; La séance est levée. -

j (La séance - est levée à vingt-trois heunt
j cinquante'cinq. minutes.) ■■ . ■■
i

5 Le Directeur du' servite de la sténographe
,■ .• du Conseil de la Républiquej - ■
!. CH. UE U MORANDIÈRE,

.'j. '. Erratum ...

aw compte rendu in 'extenso de la séanàt
du 25 février" 1949.. " •

PROPACASDE" ÉLEéioaAtE POUR LES ' ÉI-RCno^i
. . . CANTONALES - ^ '

! Page 390, 20""colonne, 'aliticle : 9, 2e lignai
[ Au lieu de : rt- ...des- articles 1er à 6 #
dessus.,.)). . ,t 'M;
® , Lire: des articles, 1« à- 6 bis'«i-dafl>'
^SUS... . ; . v , ..



«50 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 4 MARS 1949

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 4 MARS 1949

Application des articles 82 et 83 du règle
ent ainsi conçus:

« Art. S2.. — Tout conseiller qui désire po
er une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
ftépublique, qui le communique au Couver-
pement.

* Les questions écrites doivent être soin-
tuairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
'Ure posées que par un seul conseiller et à
tm seul ministre. »

« Art. S3. — Les questions écrites sivt pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
0tre publiées.
« Les ministres ont toutefois la faculté de

déclarer, par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire peur
Rassembler les éléments de leur réponse; ce
4élai supplémentaire ne peut excéder un
mois.
« Toute question écrite à laquelle il n'a

tas été répondu dans les délais prévus ci-
iessus est convertie en question orale si son
tuteur le demande. Elle prend rang au tôle
tes questions orales à la date de cette de-
hwnde de conversion. »

AGRICULTURE

407. — 4 mars 1949. — M. Edouard Barthe
Rappelle à M. le ministre de l'agriculture les
•waseils de son administration d'organiser la

production et la vinification des viticoles; lui signale que l'électrification du males ; lui signale que l'électrification du ma-
lériel de vinification des caves est un progrès
Nécessaire; et demande si, lorsque un vigne-
Mn adresse une demande régulière d'instal-
fction électrique du matériel de vinification
te sa cave, l'Électricité de France est fondée
k refuser cette demande.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

408. — 4 mars 1919. — M. Fernand Auberger

tmandeeà M. le ministre des anciens com-ttants et victimes de la guerre si un étu
diant, né en 1923, qui a interrompu ses
Stade? pour entrer volontairement dans une
i*rmation combattante de la Résistance, qui
h repris ses études en 1945, après sa démobi-
P»ation et les a terminées en octobre 1947
•wt être considéré comme enfant à charge
pnqu'à cette date.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

409. — 4 mars 1919. — M. Georges Bernard
demande à M. le ministre des finances et des
gfaires économiques: 1° quel a été, pour
Hhacun des mois des années 1917 et 1918, le
taontant des droits de consommation encais

sés par l'administration sur les alcools de
bouche et les spiritueux; 2® les quantités cor
respondantes d'alcool de bouche et de spiri
tueux soumises au payement des droits de
consommation pour chacun des mois des an
nées 1947 et 1948.

410. — 4 mars' 1949. — M. Martial Brousse
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'à l'occasion de la re
vision par l'administration des contributions
directes des documents cadastraux, en appli
cation des dispositions de la loi du 6 avril
1930, de nombreuses parcelles de terre d'une
très petite surface dans la plupart des cas
sont portées d'office à la cote de « l'État par
l'administration des domaines », comme biens
Vacants et sans maîtres; que le service des
domaines est sans, doute fondé à poursuivre
l'aliénation des parcelles considérées, mai3
que la procédure à engager pour y parvenir
est longue et ne présente pas d'intérêt pra
tique; que l'administration estimerait sou
vent préférable de louer lesdites parcelles; et
demande s'il ne conviendrait pas de prendre
une décision habilitant les services locaux
des domaines à vendre à l'amiable sans lui
en référer au préalable, les parcelles de terre
inscrites à la cote du domaine comme biens
vacants et dont la valeur vénale ne dépasse
rait pas 10.000 francs sous réserve que l'ac
quéreur ne pourrait se voir réclamer, par le
véritable propriétaire justifiant de ses droits,
une indemnité supérieure au prix d'acquisi
tion.

FRANCE D'OUTRE-MER

411. — 4 mars 1949. — M. Raphaël Saller
demande à M. le ministre de la France d'ou
tre-mer: 1» s'il est exact que la Banque d'In
dochine 'et «ept autres Banques d'affaires
françaises, associées à diverses banques amé
ricaines, se proposent de créer une « Corpo
ration franco-américaine pour le développe
ment de l'empire colonial français »; 2° s'il
est exact que cette corporation bénéficierait
de la « coopération » du Gouvernement fran
çais et serait placée sous son contrôle; 3°
quelles formes revêtiraient cette coopération
et ce contrôle, et quelle serait leur efficacité.

412. — 4 mars 1949. — M. Raphaël Saller
demande à M. le ministre de la France d'ou
tre-mer: 1° si fa création d'une « Corpora
tion franco-américaine pour le développement
de l'empire colonial français » avec des
moyens financiers considérables, et l'appui
du Gouvernement français et de l'organisa
tion de coopération économique, appui qui
deviendra encore plus important avec la mise
en œuvre ,du quatrième point de la doctrine
Truman, n'aura pas pour conséquence de
confier à cette entreprise privée des attribu
tions qui, en fait, sinon en droit, s'étendront"
à la totalité des projets de développement des
territoires français d'outre-mer; 2° quelles dis
positions sont, dès lors, envisagées pour éviter
que' ce monopole de fait ne limite, dans la
réalité, le développement des territoires d'ou
tre-mer aux seules entreprises qui intéresse
ront cette corporation; 3° quelles dispositions
sont notamment envisagées pour assurer aux
petites entreprises et particulièrement aux en
treprises autochtones de production et de
transport leur approvisionnement en devises
américaines, c'est-à-dire en matériel et les
crédits nécessaires à leur développement.

JUSTICE

413. — 4 mars 1949. — M. Max Fléchet ex
pose à M. le ministre de la justice que sur
réquisition d'un commissaire de police, un
garage public a dû mettre en fourrière un
véhicule appartenant à un individu qui est
actuellement en prison; qu'au moment où la
garagiste a réclamé au parquet le payement
des Irais da garage, il lui a été répondu par
M. le procureur de la République « que le
véhicule automobile du sieur en question,
placé administrativement par un commissaire
de police dans son garage, n'avait fait l'objet
d'aucune saisie ou confiscation régulière d»
la part du juge d'instruction ou de la cour
d'appel et qu'il appartenait aux créanciers, à
défaut de règlement volontaire des sommes
dont l'individu en question était redevable,
de recourir aux voies légales d'exécution »;
que la valeur du véhicule est notoirement in
suffisante pour couvrir à la fois les frais dd
garage et le^ frais des poursuites ' engagées
et lui demande devant quelle autorité le gara»
giste peut se retourner pour réclamer le paye
ment de ses frais de garage et quelles sont
les responsabilités encourues, et éventuelle
ment les sanctions dont serait passible le si«
gnataire de l'ordre de réquisition.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

414. — 4 mars 1949. — M. Louis Le Léannec
signale à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme la situation d'un artisan
propriétaire, par donation de ses parents à
la date du 5 août 1917, d'un fonds totale
ment sinistré et auquel les services compé
tents refusent toute allocation d'attente, bien
qu'il en ait été versé aucune au précédent pros
priétaire en invoquant le caractère de la trans
mission dudit fonds par donation et non par
succession; et demande s'il n'y a pas là in
terprétation abusive de la loi en vigueur et si
aucune possibilité n'est laissée à l'intéressé
de faire valoir des droits qui paraissent cer
tains.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

415. — 4 mars 1949. — M. Edouard Barthe
demande à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme s'il est exact
qu'au moment où le Gouvernement fait étaj
de la baisse des produits agricoles, la Société
nationale des chemins de fer français vient,
sans préavis, de porter du simple au double le
taux de location de son matériel pour le trans
port de containers, créant ainsi un élément
de hausse du prix du vin.

Erratum

à la suite du compte rendu in extenso
de la séance du 2 mars 1949.

(Journal officiel, débats du 3 mars 1949.V

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITHJS

Page 467, 1« colonne, à la première ligne de
la question de M. Edouard Barthe à M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques:
Au lieu de : « 131 », lire : « 181 »,
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi 4 Mars 19i9.

SCRUTIN (N° 65)

Sur la prise en considération du texte adopté
par l'Assemblée nationale pour le projet de
loi concernant le Haut Conseil de l'Union
françaises

Nombre des votants.. ..ir. ...... 308
Majorité absolue. ..a 155

Pour l'adoption 41
Contre 267

' Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM,
. Berlioz.
Biaka Boda.
Boudet (Pierre).
Calonne (Nestor)'.
ïfme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Mme Claeys.
Claireaux.
Clerc.
David (Léon)'.
Demusois.
Mlle Dumont (Mireille) .
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne),
Seine..

Dupic.
Ehm
Franceschi.

Gatuing.
Giauque.
Mme Girault.

Grimal (Marcel).
Haidara (Mahamane) .
Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
Malonga (Jean)'s
Marrane.

Martel (Henri) «
Menditte (de).
Menu.

Mostefaï (El-Hadj).
Novat.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Primet.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Ruin (François).
Souquiere. .
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand,
Alric.
André Louis) ,
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne).

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader) .
Bène (Jean)'.
Bernard (Georges),
Bertaud. ■

Berthoin (Jean).*
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux,
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve, '
Borgeaud.
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch,
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles),
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)'i
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.

Claparède.
Clavier-

Cordier (Henri)'.
Corniglion-Molinier

(Général). '
Cornu.

Coty (René),
Couinaud,
Coupigny.

■Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.

Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.

Delalande,
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
DietheCra (André)'.
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (Francois).
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Durieux.

Mme Eboué.
Estève.

Félice (de),
Ferracci,
Ferrant. ' •
Fléchet.

Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de)»
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Gilbert Jules.

•Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hauriou.
llebexl, '

Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné. -
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de)',
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges),
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin,
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant. '

Marcilhacy. •
Maroger (Jean)',
Marty {Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri) .
Maurice (Georges)'.
M'Bodje (Mamadou),
Meric.
Minvielle.
Moi le (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de)'.
Montullé (Laillé de)'.
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient,

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (G forges),
Peschaud,
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Puget (Jules)*
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Rabouin.
Radius

Raincourt (de).
(Randria.

Renaud (Josepihy.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.,
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex)'.
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Safiler.
Sarrien.
Satineau.

Schwartz,
Sclafer.
Séné

Serrure*
Siaut.

Sid-Cara (Chérif)'.
Sigue (Nouhoum) a
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel),
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine»
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci
.Valle (Jules)',
Vanrullen.
Varlot.
Verdeille. ...

Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de), .'

Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM. Brunet (Louis)' et Colonna,

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar)'.•
Dia (Mamadou)',

Labrousse (François!,
Lemaire (Marcel),
Poisson.

Schleiter (François^

Excusé ou absent par congé:

M. Le Goff.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalera
été de:

Nombre des votants. ............ 313

Majorité absolue. . . ... »• •■.»..• . * *-• • . 157
Pour l'adoption..a»..*.*.- 41
Contre

Mais, après vérification, ces nombres- ont et<
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 56)

SUT la première partie de Vamendement
(n» 14) de M. Léon David à l'article 2 du
projet de loi concernant le Haut Conseil , de
l'Union française. ■

Nombre des volants.............. . 309 •

Majorité absolue. ...... ........... 155 ,

Pour l'adoption..;.;. ...... 21
Contre 288

le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor)".
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.
Mlle Dumont (Mireille) .
Bouches-du-Rhône. .

MmeDumont (Yvonne) ,
Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean),
Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El Hadi)i
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie). ,
Souquiere.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis)'.
Assaillit.
Aubé (Robert) t
Auberger.
Aubert.

Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine, s
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard)'.
Bataille.
Beauvais. ;
Bechir Sow.
Benchiha, (Abd-el-
Kader.

Bène (Jean).
Bernard ,(Georges)'.
Bertaud..
Berthoin (Jean). ■ ■
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre)*,
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois!
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard. ■■

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne. -
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne. ■ ' , .
Cayrou (Frédéric)': "
Chalamon.
Chambriard, '
Champeix " ' ' .
Chapalain. :
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert). " '
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.

Clerc.
Cordier (Henri]\
Corniglion-Molinier .
. (Général).
Cornu.

Coty (René),-
Couinaud.

Coupigny. ,
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux,
Darmanthe.
Dassaud. - ;
Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (l'aul-
■ Emile).
Mme Devaud.
Diethelm (André).
Djamah (Ali). • , '
Doucouré (Amadou).:
Doussot (Jean),.
1 priant.
pronne.
Dubois (René-Emile),
Duchet.
Dulin. • 1

Dumas (François)'.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève. ' '
Félice (de), .■ i
■Ferracci. T
Ferrant. ' ' • • '

Fléchet. j
Fleury. ;
Fouques-Duparc.
Fournier ( Bénigne)» !
Côte-d'Or. |

Fournier (Roger).
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston), ■ !
Niger. ■ ' ;

Fraissinette (de)j '
Franck-Chante. ' !
Gadoin.' • ' ■
Gaspard. ' '
Gasser. . • '
Gatuing. '
Gaulle (Pierre de)V *•' *.
Gautier (Julien). ; *
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque. . . : :

Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de)^ ;
Grassard.
Gravier . (Robert). •

; Grégory.
i Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
'Gustave

Hamon (Léo),..
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette Xde),
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert)',
Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert)'.
iLelant.
.Le Leannec.
Le Maître (Claude)'.
Léonetti.

^Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard. . ■ - -
Litaise.
Lodéon.

Loison
Longchambon. - .
Madekn (Michel),
Madoumier.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent. ....
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).,
Marty (Pierre). '
Masson (Hippolyte)'. '
Jacques Masteau. .
Mathieu.
Maupeou (de). •
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)".
M'Bodje (Mamadouji. ,
Menditte (de).
Menu. • . -.
Meric., ...
Minvielle.
Molle (Marcel)".
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).-
Morel (Charles). ' .
Moutet (Marius). .
Muscatelli. , , , ,
Naveau. ' :
N'Joya (Arouna). .
Novat-
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel- '
madjid). '■'•'!

Paget (Alfred) « ' ' ;

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud. '
Patenôtre (François)',
. Aube.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc. - ' •

Pernot (Georges)^ %
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic, :
Pinton.
Pinvidic. •
Marcel Plaisant, ,
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol. . , ,, .
Quesnot (Joseph),
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de)'i '
Randria. ,
Razac.

Renaud (Joseph!. ' '
Restat.
Reveillaud.
Reynouard. '
Robert (Paul)".
Rochereau.
Rogier.
Romani. . .
Rotinat.
Roubert (Alex)',
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François),
Rupied.
Saiah (Menouar).'.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut • .
Sid-Cara • (Chérif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérif),
Soce (Ousmane).
Soldani. .
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel) i
Ternynck. ; '
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre;

(Jacqueline), Seine-
et-Oise. : i

Torrès (Henry).. , , . . j
Totolehibe.
Tucci. ... {
Valle (Jules), ,
Vanrullen. '." !

Varlot. |
Vauthier. ' ' ' ;
Verdeille. ■ " '
Mme Vialle (Tare): '
Villoutreys (dé). ■'
Viple. •
Vitter (Pierre). - ;
Vourc'h. ' • ■

Voyant. 1
Walker (Maurice). ■ !
Westphal. -• ■
Yver (Michel).. 1 , ■ ,
Zafimahova,
Zussy. ■ - ... ;'

N'ont pas pris part au vote:

■ MM.

j Anghiley.
}Ba (Oumar)'.
Brunet (Louis)'.
! Colonna.

Dia (Mamadou)'. " ,
Labrousse (François!.;
Lemaire, ,(Marcel) -
Poisson. ' '• ! '

Excusé ou absent par ©ongé:

M. Le Goff

N'ont pas pris part au vote : ' .

i M. Gaston Moiinerville, présidentdu C.bpsoiï
de la République, et: Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, qui présidait la séance,

I Les nombres' annoncés en séance avaiehî,
été. de:

Nombre des votants. ............. 312
Majorité absolue,... ....... ........ 1.ÏT

Pour l'adoption «- 21 ■ •-.
Contre > 'i 201. .-

i Mais, après vérification, ces nombres ontétS,
rectifiés conformément a la liste de scruU? ;,
ci-dessus. • .* V, '£

SCRUTIN ,(N° 57)

Sur la deuxième.,' partie de l'amendement •
(n» 16) de H. Léon .David et l'amendement r
(no 9) de Mme Devaud à l'article 3 du projet
de loi concernant le Haut Conseil de l'Cnior| '
française. ... ,

Nombre des votants..,,..;.,,,.,., 308 " >
Majorité absolue. 156

Pour radoption.,,,.Tv..M 247
Contre 61

Le Conseil de la République a adopté,

Ont voté pour:

MM.
! Abel-Durand,.
Alric.

'André (Louis), .
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin. '■
; Bardon-Damarzid.
: Barret (Charles)*
^ Haute-Marne.
Barthe (Edouard)'..
Bataille
Beauvais.

: Bechir Sow. .
: Benchiha (Abdel-t . '
; Kader)-.
Berlioz. •

j Bernard (Georges) s
Bertaud.

Berthoin (Jean),. '''
i Biaka Boda.
| 'Biatarana.
| Boisrond. -, : u
: Boivin-Champeaux, ■
i Bolifraud. . ". .
! Bonnefous (Ray--.,
i niond). . ..
'Bordeneuve. ',J.
1 Borgeaud.
i Boudet (Pierre),., ...
i Bouquerel. " ,
! Bourgeois.
i Bousch.

| Breton.
j Brousse (Martial) s
: Brune (Charles)."'
j Brunet (Louis), '
i Calonne (Nestor).
i Capelle, "
iMme Cardot (Marié-
i Hélène).' ' .'.
| Cassagne.
(Cayrou (Frédéric),*"-
! Chaintron.
Chalahion. •
Chambriard.
j Chapalain, '.
(Chatenay.
Chevalier (Robert).'

•Mme Claeys. •'
'Claireaux. '
•Claparède,
(Clavier. ■ ' '
. Clerc. ;■■•■••■' •-
: Colonna. • ' !V
I Cordier (Henri)'. ' ""
I Corniglion-Môiiïiiëï1 " ■ '
(Général).

Cornu.

Coty (René)..
Couinaud. . >. ■'

Coupigny,
.'Cozzano. ■ ■ ; '

Mme CiémieuXi ■ , 1
David (Léon). " i !
Debré. ' -. , •■ . - "■
IDeb EL- Bridel (Jacques),'
Mme Delabie. • ' ■ ■ - ,■•-
Delalande. . "
'Delfortrie,
Delorme. ■

■ Delthil. • i -n-, •;.,-
Demusois.
•Depreux (René)'^ : ^ ^
Mme Devaud. .

IDie thelm (André) ■ /,
Djamah (Ali). , ••• ^
Doussot (Jean)»-:'-».-. -*r
Driant. - ,. . .■ n.-. 57.
Puèois (René-Emileïs,'
Duchet., ,. - -.i f.

.Dulin. , .' ■
Dumas (François) t-,
Mile Dumont (Mireille}*!'
i Bouches-du-Rhône., ,.j
Mme Dumont : ., ,
'i (ïvonne), Seinëî'.'.j.r;
'Dupic,- . ' iv
{Durand (Jean)
Durand-Reville* ' '
Mme Eboué.
Éhni. ' - '
Estève.
Félice (de), .
{Fléchet.
•Fleury.'
'Fouques-Duparc. ■ '
'Fournier (beiiigriéV,
; Côte-d'Or. 7
Fourrier (Gaston), '
. Niger.
Fraissinette (de),
Franceschi. " - 1 '
Franck-Chante.
Gadoin.
!Gaspard, " " ■'
passer.
'Gatuing. : ' '
Gaulle (Pierre de). • '
'Gautier (Julien).,'" ' • "
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gouyon (Jean
Gracia (Lucien dèjV
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brassard.
«ravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grima] (Marcel) .
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis)..
Haidara (Mahamane).
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques- Destrée.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
"Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de),
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de) .
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. '

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léanne«.
Le Maitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon. .
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malonga (Jean).
Manent. .
Marchant. '
Marcilhacy.

Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri). .
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).-
Maurice (Georges). -
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de) .
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Novat. .

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel- '
madjid). • '

Pajot (Hubert).
(Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc. ■

Pernot (Georges).
Peschaud.

Petit (Général),
Ernest Pezet.
Piales.

Pinton.

Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.

Quesnot (Joseph).
Rabouin.

Radius.
Raincourt (de) .
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau,
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saïah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller. .
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François). -
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérit).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Souquiere.
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel),
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).-
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.'
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel), •
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre s

• MM.
Assaillit. •
Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean),
Boulangé.
•Bozzi.
teettes.
■Canivez.
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy. .
Courrière.
Darmanthe. . ,
Dassaud.
Denvers: ■ ■ ,

Descomps (Paul-
ffimiie).

j)eucouré (Amadou).

Dronne.
Durieux.
Ferracci. ,
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Geoffroy (Jean).
Grégory.
Gustave.
Hauriou. .

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
Léonetti.

Madoumier.
Malecot. - :
Marty (Pierre) . ■ ,
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Meric.
Minvielle.'

Moutet (Marius). --
Naveau.

N'Joya (Arouna),

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Pic.
Pujol.
Roux (Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon'.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Viple.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Anghiley.
Bardonnèche (de).
Brizard.

Dia (Mamadou).

Hamon (Léo).
Labrousse (François).
Lemaire (Marcel).
Poisson.

Roubert. (Alex).

Excusé ou absent par congé :

M.. Le Goff.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Ticrre-
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 310
Majorité absolue 136

Pour l'adoption 2-W
Contre ... 62

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 58)

Sur l'amendement (n° 10) de Mme Devaud
tendant à disjoindre l'article i du projet
de loi concernant le Haut Conseil de l'Union
française.

Nombre des votants.. 306
Majorité absolue -154

Pour l'adoption 1M
Contre 182

Le -Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Chapalain.
Cha:enay. *
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Coty (René),
Couinaud.
Copigny.
Cozzano-,

Debû-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.

Depreux (René).
Mme. Devaud.

Diethelm 'André).
Doussot (Jean).

Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.

Mme Eboué.
Estève.

Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
fîebert.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto fLouis).
Jacques-Destree.
Jozeau-Marigné..
Kalb.

Kalenzaga.
Lafleur 'Henri),
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Lelant.
Le Leannec.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges). '
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Mathieu. -

Maupeou (de).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges).
Pcschard.
Piales.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de).
Quesnot (Joseph). .
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier, -
Romani.
Rupied.
Schleiter (François),
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum),
Teisserre.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Aubé (Robert),
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé,
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brune (Charles).
Calonne (Nestor),
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Corn.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Djamah (Ali) .
Doucouré (Amadou).
Dulin.
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mi
reille), B.-du-Rh.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).

Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser. .

Gatuing. ....
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean)
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Grassard.

Grégory.
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.
Haidara (Mahamane)
Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse. . •
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert)/
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert)j
Lemaitre (Claude),
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot.

Malonga (Jean)
Manent.

Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
Jacques Masteau. ■
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)'.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.- •
Minvielle.
Mostefaï (Hel-IIadi). '
Moutet (Marius),
Naveau. '

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient. >

Pauly. • :
Paumelle..
Pellenc.
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Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic. •
Pinton. »
Marcel Plaisant.
Pouget (Jules).
Primet.
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.

Reyrionaiul.
11 nie Roche (Marie).
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (Francois).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau«
Sclafer.

Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (.tw'rin.
Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen,
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Ouina r).
Brizard.

Brunet (Louis).
Colonna.

Dia (Mamadou).
Labrousse (François),
Lafay (Bernard).
Lemaire .Marcel).
Poisson.
Rabouin.

Excusé ou absent par congé:

M. Le Goff.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
la la République, et Mme Gilberte Picrre-
Brossoîette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
Ulé de:

Nombre des votants , . S06

Majorité absolue ................. 15-4

Pour l'adoption . 123

Contre 183

Mais, après vérification, ces nombres ont été
►édifiés conformément à la liste, de scrutin
ei -dessus.

SCRUTIN (N° 59)

(Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi concernant la Haut Conseil de

l'Union française.

Nombre des votants -, 310

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 161

Pour l'adoption.... 310

Contre 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont vote pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis),
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin •

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri) (Seine).
Barret (Charles)

(Haute-Marne!.
Barthe (Edouard).
Bataille.
Mauvais.

Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader) ,
Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean),
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond) .
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre)i
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Bozzi.
Breton. *
Brettes.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot

(Marie-Hélène),
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette'.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.
Claparède.;
Clavier.
Clerc.

Cordier (Henri)'.
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon) ,
Debré.
Debû-Bridel

(Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme.
Delthil.

DemuHils,
Denvers.

Depreux (René)'.
Descomps (Paul-
Lmllfr,.

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Dulin.

Dumas (François)..
Mlle Dumont (Mi
reille (Bouches-du-
Rhône).

Mme Dumont

- (Yvonne) (Seine).
Dupic.
Durand (Jean),
Durand-Reville,
Durieux.

Mme Eboué,
Ehm,

| Esteve.
Félice (de),
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne)'

(Côte-d'Or).
Fournier (Roger)

(Puy-de-Dôme).
Fourrier (Gaston)

(Niger) .
Fraissinette (de),
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert (Jules).
Mme Girault.

Gouyon (Jean de)'.
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert) .
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haïdara (Mahamane).
Hamon (Léo),
Hauriou.
ïïebert.
Héline. ■
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Ralenzncra.

Labrouste (Francois).
Lachomette (de)..
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges)'.
Laiîorgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert),
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey,
Le Basser.
Lecacheux.

Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec.
Lemaître (Claude)',
Léonetti.
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Madoumier.

Maire .(Georges),
Malecot.
Malonga (Jean),
Manent.

Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Marrane.

Martel (Henri),
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)'* •
Jacques Masteau,
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Demi)'.
Maurice (Georges)'.
M'Bodje (Mainadouïi ,

Menditte (de),
Menu. „
Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel),
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules),
Ou Rabah

(Abdelmadjid) ,
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François)
(Aubé).

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges) s
Peschaud.

Petit (Général),
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic. .
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules),
Primet.

Pujol.
Quesnot (Joseph),
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph),
Restat.

Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François),
Rupied.
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)",
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure,
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor. -
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline)
(Seine-et-Oise),

Torrès (Denry),
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules)'.
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane)",
Villoutreys (de),
Viple.
Vitter (Pierre),
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.

Zussy.
i

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar)".
Brunet (Louis).

Colonna.

Dia (Mamadou)'.
Lemaire (Marcel},
Poisson.

Excuse ou absent par congé :

M. Le Goff.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés avalent été de:

Nombre des votants.'.»^.,., 312

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 161

Pour l'adoption. .......... 312

Contre Q

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de soru*
lin ci-dessus. •
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SCRUTIN (N° 60)

Sur l'amendement (n» 17) de Mlle Mireille
Dumont, défendu par M. Primet, ' à l'arti
cle 3 du projet de loi sur les publications
destinées à la jeunesse.

Nombre des votants..... 229

Majorilé absolue 11s

Pour l'adoption 82
Contre 147

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM. •

Assaillit.
Auberger.

' Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri) Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Boulangé.
Bozzi .
Brettes.

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne,
Chaintron.

Champeix.
Charles-Gros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile) .

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger) ,
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
lia uripu.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
Léonetti.
Madoumier.
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric,
Minvielle.
.Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius),
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Petit (Général).
Pie.
Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex) s
Roux (Emile).
Siaut.
Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),
Vanrullen.
Verdeille.
Viple.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis)'.
Barret (Charles),
Haute-Marne,

Bataille.

Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois, .
Bousch.

Brizard.

Brousse (Martial).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène),

Chambriard.
chaplaia.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clerc

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Coty (René),
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diethelm (André),
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet.

Mme Eboué.
Ehm.
Estève.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de),
Giauque.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Hoeffel.

Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomeltte (de).
Lafleur (Henri),
Lassagne.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.

Madelin (Michel) .
Maire (Georges),
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Mathieu.
Maupeou (de).
Menditte (de).
Menu,

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de),
Morel (Charles),

Muscatelli. -
Novat.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquiri ssamypoullé.
Patenôtre (François),
' Aube.

Pernot (Georges),.
Peschaud.
Ernest Pezet,
Piales.

Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de).
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.

Ruin (François),
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.
Sigue (Nouhoum).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry),
.Totolehibe.
Vauthier.

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre),
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Aubé (Robert) t
Avinin-.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean),
Bordeneuve.
Borgeaud.
Breton.

Brune (Charles) ,
Brunet (Louis).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Claparède,
Clavier.
Colonna.
Cornu.

Mme Crémieux.
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.

Dia (Mamadou),
Djamah (Ali).
Dulin.

Dumas (François) .
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Félice (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gilbert (Jules).
Grassard.

Grimaldi (Jacques).
Héline
Jézéquel.
Larousse IFtanooisl»

Lafay (Bernard) .
LatTargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lemaître (Claude),
Litaise.
Lodéon.
Longchambon,
Manent.

Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)'.
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pascaud.
Paumelle.

Pellenc.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Poisson.
Pouget (Jules).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.-
Satineau.
Sclafer.
Séné.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenô
tre (Jacqueline),
Seine-et-Oise,

Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.
Mme Vialle (Jane).

Excusé ou absent par congé:

M. Le Goff.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaierii
été de:

Nombre des votants 230

Majorité absolue. ................. 110

Pour l'adoption....v.,.,., 83
Contre iil

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 61)

Sur l'amendement (n° 16) de Mlle MireiUê
Dumont, défendu par M. Prim<t,à l'article 8
du projet de loi sur les publications desti*
nées à la jeunesse.

Nombre des votants .... 229

Majorité absolue 115

Pour l'adoption 82
Contre T.... 147

Le Conseil de la, République n'a pas adopta

Ont voté pour :

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (deV.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean),
Berlioz.
Biaka Boda.
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Calanne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne,
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
M110 Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne) . Seine.
Dupic.
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

Franceschi.

Geoffroy (Jean)'.
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (MahamaneS
Hausiou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert),
Lasalarié.
Léonetti.
Madoumier.
Malecot.

Malonga- (Jean)".
Marrane. ,
Martel (Henri).

: Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (FJ-Hadlk
Moutet (Marius),
Naveau.

N'Joya (Arouna),
Okala (Charles) «
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Petit (Général),
Pic.
Primet.
Pujol.
Mme Roche (Martaj^
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.

Soce (Ousmane)',
Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.
Viple.

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis)'.-
Ba ret (Charles) ,
Haute-Marne*

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biatarana.
Boisron.
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Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)'.

'■Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.
Brousse (Martial) .
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert) .
Claireaux. —
Clerc.
Cordier (Henri). .
Corniglion-Molinier -

(Général).
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny,
Cozzano.

- Debu-Bridel (Jacques).
-Delalande.
Delfortrie.
Delorme.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Mme Eboué
Ehm.
Estève. ■ •••'.■i.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette .(de).
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Giauque.
Gouyon (Jean de). "
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grima! (Marcel).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis) .
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga,' 1
Lachomette (de).
Lafleur (Henri).
Lassagne.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean) t
Mathieu.

Maupeou (de).
Menditte de). '
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges) s
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de).
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.

Ruin (François).
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Vauthier.

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

. N'ont pas pris part au vote :

MM.

Anghiley.
Aubé (Robert),
Avinin.

Ba (Oumar),
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barthe (Edouard).
Benchiha

(Abdelkader).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Breton.

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Cassagne. ,
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Claparède.,
Clavier.

■ Colonna. ■
Cornu.

Mme Crémieux.

Debré
Mme Delabie.
Delthil.

Dia (Mamadou).
Djnma (Ali).
Dulin.

Dumas (François) .
Durand (Jean).
Durand-Reville,
Félice (aej.
Franck-Chante. , .
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gilbert (Jules),
Grassard.

Grimaldi (Jacques).
Héline.

Jézéquel.
Labrousse (François) .
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.

La Gontrie (de).
Landry.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert). -
Lemaître (Claude).
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Manent.
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pascaud.
Paumelle. -
Pellenc.
Pinton.

Marcel Plaisant,
Poisson.

Pouget (Jules).
Restat.

Reveillaud.

Reynouard.
Rotinat.'
Rucart (Marc).
Saïah (Menouar) .
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Satineau,
Sclafer.
Séné.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Tamzeli (Abdennour) .
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).

Excusé ou absent par congé :

M. Le GoT.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient

été de:

Nombre^ des votants 230
Majorité absolue 116

Pour l'adoption 83
Contre 147

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru

tin Qi-dessus.

SCRUTIN (N° 62)

Sur l'amendement (n° 23) de M. Jacques
Debu-Bridel à l'article 3 du projet sur les
publications destinées à la jeunesse.

Nombre des votants 296

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 110
Contre 186

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Alric.
André (Louis).
Barre* (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.

Beauvais.
Bechir Sow. .
Bertaud.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Coty (Re'.ié).
Couinaud.

Coupigny.
' Cozzano.
Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Depreux (René).

Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger. •

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Hébert.
Hoeffeld.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jozeau-Marigné.
K al b.

Kalenzaga.

Lafleur (Henri).
Lassagne.
Le Basser. - ■ ■
Lecacheux,
Leccia.
Léger. , .
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin. .
Liotard. "
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Mathieu.
Maupeou (de).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges)-.
Ernest Pezet.
Pinvidic.

Plait.
Pontbriand (de'.
Quesnot (Joseph) <
Babouin.
Radius.
Raincourt (de),
Randria. .
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.
Signé (Nouhoum)',
Teisseire.
Ternynck,
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.

Villoutreys (de).
Vitter (Pierre),
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Rairdon-Damarzk!.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe ((Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre) .
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor) .
Canivez. .
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron. ;
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston) ;
Chazette.
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Djamah (Ali).
Doucouré. ('Amadou).
Dulin.
Dumas (François).
Mile Dumont (Mireille),
Bouche=-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne,
Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm,.
Félice (de).
Ferraci.
Ferrant.
Fournier (Roger/,
Puy-de-Dôme.

FrancesscM.
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gasser. .
Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean) .
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Grassard.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques),
Gustave. :

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo) .
Hauriou.
Héline.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Lafay '(Bernard),
Laffargue (Georges). .
Lafforgues (Louis).
Lagarrosse.
La Gonfcrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Thouverey '
Le Guyon (Robert).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Malonga (Jean) .
Manent.
Marrane.

Martel ( Henri) .
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau,
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.
Mostefaï [El-Hadi).
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Moutet;- (Marius).' • ;
havesi:- ;
M'Joya (Arouna). ■
Novat. > ' |
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel* •
madjid).

Paget (Alfred). ' ■ ■ ■■
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.''
Paumelle.
Pellenc.
Peti'f'-HGénéral).
Pic. • '
Pinton.
Marcel Plaisant.
Poisson.* ■ • ■

Pouget (Jules). V.
Primet. . : ■
Pujol.
Razac. -■ ' ;
Restat. ' :
Eevei'laM.1 '- ' " "'
Reynouard. I- '- -
Mme Roche (Marie). ;
Rotinat.

Poirbert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc). '

Ruin (François), .. - ,
Salah (Menouar). !
Saint-Cyr. -• •
Salie..". <• . ;
Sarrien. - . :
Satineau.
Sclafer. .■
Séné.
Siaut. - ■■ '
Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).- ' •
Soce 1 (Ousmane).
Soldani. ■
Souquiere.
Southon. • ■
Symphor.
Tailhades (Edgar)» '
Tamzali (Abdennour).
Mme- Thome-Patenôtre

(jacqueline) , Seine-
et-Oise.

Tucci. ' " '
Valle (Jules).
Vanrullen, • * 1 •
Varlot.
Vauthier.
Verdeille'.' " ' ' •
Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

'Anghiley;
Ba (Oumar).
Biatarana.
Brousse (Martial).,
Capelle.
Chambriard.
Corniglion-Molinier

(Général). •
Delorme.
Dia (Mamadou)'.
Gravier (Robert).

Jacques-Destrée.
Labrousse (François).
Lachomette (de) ^
Lemaire (Marcel). '
Molle (Marcel).
Monichon.
Morel : {Charles),
Peschaud.- '
Piales.

Renaud (Joseph).
Tellier (Gabriel),-

Excusé ou absent par congé:

M. Le Goff. •
' «

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, • et Mme Gilberte Pierre-
Brossdlette, qui présidait la séance.

1 Le'? nombres annoncés en séance avaient
été de:

• • • ' . ■ i

Nombre des votants ....... 297

Majorité absolue .... 149

Pour l'adoption 410 ■
. <■ Contra ■ 187

Mais, après vérification, ces nombres ont
ïté rectifiés conformément à la liste de scru
tin. ^ci-dessus.. . .

SCRUTIN (N» 63)

jsur l'amendement (no 19) de Mme Claeys,
défendu par M. Primet, à l'article 4 du
projet de loi sur. les publications destinées
i la jeunesse

Nombre des votants 298

Majorité absolue ...i... 150

Pour l'adoption ,.- 78
i Contre 220

Le' Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Berlioz.

Bertaud.
Biaka Boda.
BtUiltrauid. '
Bouquerel,
Bourgeois.

Bousch. .

Calonne (Nestor),.. ,
Chaintron.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert). -
Mme Claeys.
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud. • .

Coupigny.
Cozzano.. ;

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.

Diethelm André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont(Yvonne),
Seine.

Dupic. «•;
Mme Eboué.
Estève.
Fleury.
Fouqi:es-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Francheschi.

Gaulle (Pierre de).
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Haidara (Mahamane).
iieberl.

Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree. -' .
Kalb. -V...
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux,
Leccia.

Léger. ..
Emilien Lieutaud.' >
Lionel-Pélerin. ■ • .
Loison.

Madelin (Michel).,
Malonga (Jean).
Marchant. • .
Marrane.

Martel Henri).
Montalembert (de). ■'
Mostefaï (El-Hadi) i : ']
Muscatelli. ,
Olivier (Jules).
Petit (Général).
Pinvidic.
Pontbriand (de).
Primet.
Rabouin.
Radius.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Teisseire.

Tharradin.

Torrès (Henry)..
Vitter (Pierre). I
Vourc'h,.

Westphal.
Zussy.

Ont vote contre :

MM.
Alric.
André (Lotis).
Assailli L
Aubé (Robert).
Auberger. . '
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
(Barret (Charles),
Haute-Marne. .

Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond^
Bordeneuve.
Bnraeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes
llri/ard.
Mme Brossolette j-îi!-

• bÇTte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric). '
Chalamon.

Champeix. - ■
Charles-Cros.

Charlet (Gaston)..
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colo,ina.
Cordier.
Cornu.

Coty /René).
Courrière.
Mm? Crémieux
D.vnenthé.
Dassaud.

Debré.

Male Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps {Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de) .
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger) ,. Puy
de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard. ' ' , .
Gasser.

Gatuing. ', " ». , ,
Gautier, (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque. . " "
Gilbert Jules. -'j.
Gouyon (Jean de)
Grassard. ,
Grégory! ' ' '
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis) .
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné. ..
Kalenzaga.
Lafay (Bernard),
Laffargue (Georges). '
Lafforgue (Louis)! -
taflecr (Henri). V
Lagarrosse.

La Gontrie (dé).
Lamarque (Albert)..
Landry. , :
Lasalarié. - ;
Laurent-Thouverey. .
Le Guyon (Robert)..
Lelant.
Le Léannec.
Lemaître (Claude).
Léonetti. - ■ - - ■
Liotard,
Litaise.
Lodéon.

Longchambon:
Madoumier.

Maire (Georges). .
Malecot.
Manent;

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau,
Mathieu.

Maupeou (de). ■
Maupoil (Henri). ,
Maurice (Georges). ■
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de). .
Menu.
Meric.
Minvielle. ■

Montullé (Laillet de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabat (AbUet
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol. . ' , ' i!
Quesnot (Joseph). ■
Raincourt (de).,,':'
Randria.
Razac.

Restat. !
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul). :
Rochereau. • ,
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saïali (Menouar).
Saint-Cyr.,
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure. '
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor. , . ,
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Sein»-
et-Oise),

Totolehibe.
Tucci. • j
Valle (Jules).
Vanrullen. .t
Varlot.
Vauthier.
Verdeille. - i

Mme Vialle (Jane), ;
Villoutreys ,(dej. >
Viple ■ ,
Voyant.
Walker (Maurice). >
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Abel-Durand. ■

Anghiley.
Ba (Oumar).
Biatarana.

Brousse (Martial),
Capelle.
Chambriard.
Delorme.

Dia (Mamadou).
Gravier (Robert).

Labrousse. (François).
Lachomette (de).
Lemaire (Marcel), '
Molle (Marcel).
Monichon. ,
Morel (Charles).
Peschaud.
Piales.

Renaud (Joseph),
Tellier (Gabriel),

Excusé ou absent par congé :

M. le Goff.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui- présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants - 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 82
Contre 218

Mais, après vérification, ces nombres ont
été recti.lés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaira.

SCRUTIN (N° 64)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi sur les publications destinées à la jeu
nesse.

Nombre des votants... 300
Majorité absolue des. membres
composant le Conseil de la Ré
publique 161

Pour l'adoption 279 '
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
lAIric.
André (Louis)'.
Assaillit.

Aubé (Robert)".
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de) .
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdelka
der).

Bène (Jean). .
Bernard .(Georges), .
Bertaud.
Berthoin (Jean)<
Boisrond.
(Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton. .
Brettes.
Brizard.

JVIme Brossolette
(Gilberte-Pienre).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

(lme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
'Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).

Chatenay.
Chazette. .
Chevalier ' (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc. .
Colonna.

Cordier (Henri)".
Corniglion-Molinier

(Général),
Cornu.

Coty (René)',
Couinaud.

Coupigny.
Courrière,
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

Debré.

Debu-Bridel (Jac
ques;.

Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.

Denvers.

Depreux (René*.
Descomps (Paul-
Emile) .

Mme Devaud.
Diethelm (André),
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Dulin.

Dumas (François) .
Durand (Jean) .
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de),
Ferracci.

Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc,

Fournier (Bénigne ) ,
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston) ,
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle ^Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Grégory.
Grenier ■ (Jean-
Marie).

Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke..

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves). .
Jézéquel.
Jozeau-Marigné,-
Kalb. •

Kalenzaga.
Labrousse 'François).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges)".
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon t
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel) .
Madoumier.
Maire (Georges).
Malécot.
Manent,

Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre)
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteaus
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de), ■
Menu.
Meric.
Minvielle.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Moutet (Marius).
Muscatelli,
Naveau.
N'joya. (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges);
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de) 4
Pouget (Jules),
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul)'.
Rochereau4
Rogier.
Romani.
Rotinat.

'Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).-
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.

Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif),
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif). '
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Pate

nôtre (Jacqueline),
Seine-et-Oise,

Torrès (Henry).

Totolehibe<
Tucci.
Valle (JulesJ, .
Vanrullen!
Varlot.

Vauthier,
Verdeille.

Mme Vialle (Jane!*
Villoutreys ide),
Viple.
Vitter (Pierre)'*
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)"*
Westphal.
Yver (Michel)*
Zafimahova.
Zussy,

Ont voté contre:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor),
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mi
reille), Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont (Yvon
ne). Seine.

Dupic.
Franceschi,
Mme Girault.

Haidara (Mahamauifc
Malonga (Jean),
Marrane.
Martel (Henri)'.
Mostefaï (El-Hadi)'., i
Petit (Général)*
Primet.

Mme Roche (Marlef,
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar).
Biatarana.

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Delorme.

Dia (Mamadou)'.
Gravier (Robert).

Lachomette (dey.
Lemaire (Marcel),
Molle (Marcel).
Monichon.

Morel (Charles)'.
Peschaud.
Piales

Renaud (Joseph).
Tellier (Gabriel),

Excusé ou absent par congé:

M. Le Goff.

N'a pas pris part au vote:

M. . Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de :

Nombre des votants 298
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique .....v.. 161

Pour l'adoption ........... 277
Contre « 21

Mais, après vérification, ces nombres onf
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus,.


